
ASSEMBLÉE NATIONALE — 2• SEANCE DU 28 AVRIL 1959

	

ma

CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
1" Législature

SESSION ORDINAIRE DE 1959

COMPTE RENDU INTEGRÂL -- 2 e SEANCE

2' Séance du Mardi 28 Avril 1959.

SOMMAIRE

1 .

	

Procès-verbal (pi 315).

11. — Modiacation du règlement provisoire (p . 315).
M . Monin, président de là commisrtn, rapporteur.
Discussion générale : MM . Ballanger, le président . — Clôture.-.
Article unique.
Amendement n. i de M. Coste-Floret : MM. Coste-Fioret, Chan-

dernagor; le président de la commission, fiablb-Deioncb.
Alinéa tee et paragraphes t et 2 : adoption.
Paragraphe 3:
Amendement n e 2 de M. Chandernagor : MM . Chandernagor,

Coste-Floret, le président de la. commission ; Debré, Premier
ministre.

Adoption de l'amendement de M. Coste-Floret, dont le texte
devient celui de l'alinéa 3.

Paragraphe 4 : adoption.
Explications de vote : M Brocaa.
Adoption, au scrutin, de l'article unique.

- L — Déclaration du Gouvernement sur la politiqua dtrangaro
.

	

(p . 319).
M. Couve de Murville, ministre des affaires «ranger«.
MMt le président, Pleven.

4. — Avis de dérisions relatives à des contestations dieetonles
i (p. 313).
S. — Dépôt de projets de lot (p . $231.
ti. — Dépôt de propositions de lot (p . 324).

7. — Dépôt de propositions de résolution (p . 324).

I
II.

	

Dépôt de rapports (p. 323).
M -- Ordre du jour (p. 325),

PROCN$.VEUAL

i tL 1i' piésident.le procès-verbal de la première séance de ce
Tour a- été affiché et distribué.

Il ,n'y * pas d'observation t. .a
;f* prooie-vMbal rot :adoptée

-- it

MODIFICATION DU REGLEMENT PROVISOIRE

Dissuasion d'une pr osition de réselutiees.

M. lé président. L'ordre du jour appelle la discussion de Id
proposition de résolution de MM. Lauriol et Michel llabib-Delon-
cle tendant à compléter par un article 28 bis les règles presle
soires de fonctionnement de l'Assemblée nationale.

La parole est à M. Moatti, président, rapporteur de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'ad-
ministration générale de la République.

M . René Moatti, président de fa commission, rapporteur. Mes-
dames, messieurs, votre commission a été appelée à examiner
une proposition de résolution déposée par MM . Lauriol et Babil>.
Deloncle.

L'exposé des motifs de cette proposition de résolution était
ainsi rédigé.

u Sans . attendre le vite du règlement définitif de l'Asseme
blés qui ne pourra d'ailleurs entrer en vigueur qu'après
l'approbation du Conseil constitutionnel — nous vous propo-
sons d'introduire dans les , règles provisoires de fonctionnement
de l'Assemblée nationale une disposition prévue, d'ailleurs, par
le projet de règlement définitif, qui permettrait, en cas de
déclaration du Gouvernement devant l'Assemblée, d'ouvrir un
débat.

« En effet, l'article 28 des règles provisoires ne permet actuel-
lement de donner la parole qu à un seul orateur pbitr répondre
au Gouvernement. Or, il peut apparallre opportun, dans cer-
tains cas, d'autoriser l'intervention de plusieurs orateurs ; ainsi
le Gouvernement serait à rame de recueillir l'opinion de l'As-
semLlée ; une telle réforme ne pourrait que faciliter la collabo-
ration qui doit s'instituer entre l'Assemblée nationale et la
Gouvernement. »

	

-
La proposition de résolution dont le texte voua a été distribué

comportait un article unique divisé en quatre paragraphes.
Au cours de la réunion de la commission à laquelle assis-

taient les auteurs de la proposition, diverses observations ont
été présentées, notamment par M. le président André Marie qui
a soulevé une objection de principe en ce qui concerne ce nou-
veau texte.

J'indique à M. le Premier ministre qu'il apparat( souhaitable
à M. le président André Marie que le Gouvernement, dans une
matière aussi importante, utilise plutôt la procédure de l'arti-
cle 5O du règlement en demandant à l'Assemblée de consacrer
par un vote son adhésion à la politique étrangère du Gouver-
nement.

MM. Coste-Floret, Maurice Faure et Pleven avaient présenté
des objections aux paragraphes 3 et 4 de la propoattion' 4e
résolution.

PRWDIIISI DI M. RUPIN

La séance est ouverte a dix-sept heures trente minutes.
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Il leur paraissait, en effet, souhaitable que le Gouvernement
ne 'tôt en aucun cas faire une déclaration à l'Assemblée sans
qu 'un orateur au moins rôt autorisé à répondre au porte-parole
du Gouvernement.

En définitive, votre commission a ado pté à l'unanimité les
deux premiers paragraphes de l'article unique de la proposition
de résolution . Ces deux premiers paragraphes sont ainsi rédigés:

« I . En dehors des déclarations prévues à l'article 49 de la
Constitution, le Gouvernement peut demander à faire devant
l'Assemblée des dés aration- avec ou sans débat.

« 2 . Lorsque le Gouvernement a fait connaître que se. > d é cla-
ration pouvait comporter un débat, le président, après avoir
recueilli les Inscriptions des orateurs qui désirent intervenir,
organise le débat ou convoque, à cet effet, s ' il le juge utile,
la conférence des présidents ».

A la suite d'un amendement de M . René Pleven, acre_ nté par
les auteurs de la proposition, la phrase suivante a été ajoutée
i cc paragraphe 2:

« I,e Premier ministre ou un membre di: Gouvernement doit
répondre, à la fin du débat, aux orateurs qui sont intervenus ».

Les deux premiers paragraphes, avec cette adjonction, ont
été — je le répète — adoptés à l'unanimité.

Le paragraphe 3 est ainsi libellé:
« 3 . Dans le cas contraire, aucune intervention ne peut

suivre la déclaration du Gouvernement ».
Le texte de ce paragraphe a été adopté à la majorité après

qu'un amendement de M . Coste-Floret, demandant qu'un ora-
teur au moins soit autorisé à répondre, méme s ' il n 'v avait
pas débat, ait été rejeté par la majorité de votre commission.

Enfin, le paragraphe 4 est ainsi conçu :
« 4 . Aucun vote, de quelque nature qu'il soit, ne peut avoir

lieu à l'occasion des déclarations prévues au présent article ».
Ce paragraphe a été adopté à la majorité.

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Ballanger.

M . Robert Ballangor. L'Assemblée nationale tient aujourd'hui
sa première• séance, après une très longue interruption de ses
travaux.

Ces vacances parlementaires prolongées sont d'ailleurs —
vous le savez bien — sévèrement jugées par l ' opinion publique
qui prend de plus en plus conscience du rôle mineur imparti
au Parlement dans les nouvelles institutions.

La première heure de la première séance de cette session a
.été marquée par deux incidents significatifs qui sont soulignés
par la proposition de résolution dont nous sommes maintenant
appelés à discuter.

Tout d'abord, c'est la sévérité avec laquelle M . le président
de cette Assemblée a retiré la parole à notre camarade Wal-
deck Rochet (Exclamations à gauche et au centre), empêchant
ainsi que s'exprime à la tribune la voix de près de cinq mil-
lions d'électeurs et d'électrices qui font confiance au parti
communiste français . (Vices exclamations sur les mêmes
bancs . — Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
'gauche .)

Je crois que les élections municipales récentes devraient
inciter certains de nos collègues à plus de modestie . (Protes-
tations à gauche et au centre.)

Voix diverse ., à gauche et au centre . Vous aussi!

M . Robert Ballanger. Dans une séance antérieure, M . le pré-
sident avait montré moins de sévérité.

En effet, après la lecture du décret de clôture de la session
extraordinai re, a laissé le président de la commission des
lois constitutionnelles, M. .lioatti, développer les termes d'une
motion concernant l'Algérie . Je constate avec regret que la
sévérité de la présidence est à sens unique, qu'elle s'exerce
uniquement contre l'opposition et nullement contre les amis
politiques. ( .4 pplandissements sur certains bancs à l'exlr@me
gauche. — Protes/alitais à gauche et au centre .)

M . le président . Monsieur Ballanger, dans les deux cas le pré•
aident a appliqué le règlement de l'Assemblée et continuera à
le faire vis-à-vis de quiconque . (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite .)

M. Robert Ballanger. Monsieur le président, je prends acte
qne le règ:eurent de l'Assemblée permet, après la lecture tin
décret de clôture, que s'engage une discussion et qu'un o rateur
développe une motion qui n'est pas inscrite à l'ordre du jour.

C'est une interprétation que je retiens pour l'invoquer le
cas échéant.

M . le président. Dans la limite de cinq minutes et du procès-
verbal . C ' est le règlement.

M . Robert Ballanger . La déclaration qu'a faite M . le Premier
ministre au cours de la précédente séance indique sa volonté
de demander à l'Assemblee de revenir si.fr une disposition déjà
adoptée du règlement, qui prévoit que les questions orales
avec débat pourraient être sanctionnées par le vote d'une
résolution soumise à l'Assemblée nationale.

Or, cette disposition existait dans l'ancien règlement du
Conseil de la Republique et M . le Premier ministre en a large-
ment usé à l'époque ; elle a été reprise dans le nouveau règle-
ment du Sénat et l'Assemblée nationale l'a elle-méme heu-
reusement reprise dans le sien.

Le fait que, dès notre première séance, on refuse d'inscrire
à l'ordre du jour des questions orales avec débat qui pour-
raient se terminer par un vote montre le souci du Gouver-
nement de ne pas tolérer qu'un vote intervienne après une
question orale portant, par exemple, sur la franchise de
3 .000 francs des prestations de la sécurité sociale . (Exclamations
à gauche, au centre et à droite.)

On comprend que le Gouvernement ait le souci qu'il ne
soit pas procédé à un vote à la suite d'une question orale sur
la suppression de la retraite du combattant! (Applaudissements
sur certains bancs à l ' extrême gauche. — A'ouveltes exclama-
tions à gauche, au centre et à droite .)

M . Roger Souchai . Et celle de Maurice Thorez, par exemple.

M . Robert Ballanger . Je comprends parfaitement ce souci.
mais, en tout cas, ceux qui veulent modifier le règlement
prendront cette responsabilité.

Ils montreront au pays, et peut-être à certains électeurs
de leur circonscription, que, s'ils se sont plus ou moins décla-
rée hostiles aux mesures gouvernementales, ils abandonnent,
en votant ce règlement, la possibilité réglementaire de condam-
ner, par un vote, la politique du Gouvernement concernant
les anciens combattants et les assurés sociaux.

Cette déclaration de M . le Premier ministre souligne la
volonté du Gouvernement, et peut-être d'une majorité de
l'Assemblée nationale, de revenir sur cette disposition et
d'empêcher que sur des questions orales — qui peuvent se
traduire par des débats importants — on ne puisse, sinon
parler, du moins voter, en aucun cas.

Or, la Ionction parlementaire consiste non seulement à par-
ler, mais à voter, c'est-à-dire à exprimer l'opinion, la volonté
de tous les élus qui, ici, représentent la souveraineté nationale.

Ces deux incidents sont soulignés par la proposition de réso-
lution qu'on nous demande d'adopter. En fait, il s'agit, une
fois encore, dans la méme ligne, d'empêcher que l'Assemblée
ne soit appelée à voter.

Il est d'ailleurs curieux que le Premier ministre, disposant
d'une majorité aussi docile, redoute les effets d'un vote . Com-
ment, avec une majorité aussi confortable que celle qu'il pos-
cède actuellement dans cette Assemblée — une majorité sou-
mise à sa volonté — peut-il redouter que l'Assemblée nationale
soit ainsi appelée à voter ?

Enfin, la disposition qu'on nous présente est dans celte mAme
ligne . Elle permettrait au Gouvernement, dans un cas précis,
par exemple, dans le cas présent, à propos de la politique étran-
gère de la France, de faire une déclaration, et aux députés
d'exprimer plus ou moins longuement — puisque les débats
sont organisés — leur opinion sur le problème ; mais, en
aucun cas, si les 'dispositions nouvelles étaient adoptées, le
débat ne pourrait tare sanctionné par un vote qui permettrait
à l'Assemblée de dire si elle approuve ou n'approuve pas cette
politique.

M . Lucien Neuwirth. Et la motion de censure 7

M. Robert Ballanger. S'agissant d'une déclaration du Gouver-
nement sur la politique étrangère et en fait sur la politique
générale de la France, le Gouvernement devrait engager sa
responsabilité . Le débat devrait être clos par un vote, et c'est
parce qu'on n'en veut pas qu'on tente de modifier la règle-
ment do notre Assemblée;.

Mesdames, messieurs, ai souligné les deux ,premiers inci-
dents qui se sont déroulés dans cette Assemblée et le premier
geste qu'elle accomplit au cours de la première Manco de sa
session.

J'ignore quelle majorité se dégagera tout à l'heure ; mais coi
qui est clair, c'est que le Gouvernement veut . Dlus atfe iamaia
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que l'Assemblée nationale soit une simple chambre d'enregis-
trement, qu'elle ne joue aucun rôle . On veut •onfiner les par-
lementaires dans de petites parlotes sans les appeler à prendre
de décision.

M . Lucien Neuwirth . Vous confondez avec le Soviet supréme 1

M . Robert Bellanger . Peut-être un certain nombre de nos
collègues veulent-ils s'engager dans cette voie.

Au nom :?e mes amis communistes je déclare que nous nous
y opposerons de toutes nos forces et que nous défendrons la
démocratie et les prérogatives parlementaires . (Exclamations et
rires d gauche, au centre et à droite . — Applaudissements sur
certains bancs à l ' extrême gauche .)

M.Michel Habib-Deloncle . Vous plaisantez!

Sur plusieurs bancs à droite . Au Tibet! . Au Tibet!

N. Robert Ballanger. Il semble, à vous entendre, que le sim-
ple mot de « démocratie u vous effraie. (Protestations à gau-
che, au centre et à droite.)

M . ie président. Monsieur Ballaiger veuillez conclure!

M . Robert Balianger. En tout cas, je dois vous dire que s'il
y a ici, actuellement, une majorité qui ne représente d'ailleurs
plus le pays, comme l'ont montré les élections municipales
(Applaudissements sur certains bancs à l ' extrême gauche. —
Protestations à gauche et au centre), qui veut encore se plier
aux ukases et aux décrets gouvernementaux. . . (Nouvelles pro-
testations sur les mêmes bancs .)

Voix nombreuses . A Moscou! A Moscou!

M. Robert enttanger. . . nous, nous affirmons notre volonté,
t iènie dans une Assemblée dont les droits sont aussi restreints,
de durit faire pour conserver aux députés la possibilité de . s'ex-
primer et aussi de manifester par leur bute leur opinion sur
les s affaires du pays . (Applaudissements sur certains bancs à

.l'extrême gauche .)

M . te président. Personne ne demande plus la parole dans
-la discussion générale 9. ..

La discussion générale est close.
Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la

discussion de l'article unique est de droit.
Je donne lecture de l'article unique:
a Article unique . — Il est inséré, après l'article 28 des règles

'provisoires de fonctionnement de l'Assemblée nationale, l'arti-
cle 28 bis suivant :

« 1. En dehors des déclarations prévues à l'article 49 de la
Constitution, le Gouvernement peut demander à faire devant
j'Assenrblée des déclarations avec ou sans débat.

« 2. Lorsque le Gouvernement a fait connaltre que sa décla-
ration pouvait comporter pn débat, le président, après avoir

'recueilli les inscriptions des orateurs qui désirent intervenir,
organise .le débat ou convoque, à cet effet, s'il le juge utile, la
conférence des présidents . Le Premier ministre ou un membre
du Gouvernement doit répondre, à la fin du débat, aux orateurs
qui sont intervenus.

« 3. Dans le cas contraire, aucune intervention ne peut sui-
vre la déclaration du Gouvernement.

« 4. Aucun vote . de quelque nature qu'il soit, ne peut avoir
lieu à l'occasion des déclarations . prév ues au présent article ».

M. Paul Coste-Floret 'a déposé un amendement n° 1 tendant à
rédiger ainsi le troisième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle 28 bis:

e Dans le cas contraire, le président peut autoriser un seul
orateur à répondre au Gouvernement u.

La parole est à M. Coste-Floret,

M . Paul Cote-Ftoret . Mesdames, messieurs, la proposition de
résolution de nos honorables collègues MM . Lauriol et Habib-
Deloncle a deux objets différents.

' Le premier •est de permettre d'ouvrir un débat lorsqu'une
déclaration du Gouvernement a lieu devant l'Assemblée natte-.

Mais la proposition a aussi pour deuxièmé objèt . lorsque la
déclaration du Gouvernemènt est dite sans débat, selon la
nouvelle terminologie proposée par l'article unique, d'interdire
qu 'aucun membre du Parlement puisse lui répondre.

Ce sont là deux problèmes tout à fait différents et nous ne
comprenons pas comment, à'l ' occasion' de la solution du pre-
mier, l'on puisse nous proposer la solution du second.

M . le Premier ministre, dès la première séance de la session
ordinaire, a bien voulu dire que sur certains termes du règle-
ment provisoire il faudrait — et c'est en effet légitime et
souhaitable — qu'un débat constitutionnel s'engage devant les
deux assemblées et, éventuellement ;, devant le comité constitu-
tionnel.

11 peut en étre ainsi pour la proposition qui nous est présen-
tée, niais tel n'est pus l'objet de la proposition de résolution de
MM . Lauriol et itabib-Deloncle.

J'observe qu'il est de tradition parlementaire constante que
lorsque le Gouvernement vient faire une déclaration devant
l'une des deux chambres du Parlement . un orateur puisse lui
répondre.

Certes, cette procédure a été critiquée . On a soutenu, et sou-
vent à juste raison — je tiens à le souligner — qu'elle provoque
la course à la tribune du premier inscrit. Mais je sais aussi
qu'un débat à ce sujet s 'était instauré à maintes reprises, en
particulier à la fin de la dernière législature devant la commis-
sion du règlement compétente et que des moyens avaient été
proposés, dont ce n ' est pas le moment de discuter ici, afin
de remédier à ces inconvénients.

Je ne comprends pas qu'une proposition de résolution dent
le but louable est de permettre la discussion parlementaire
s'efforce, sans aucun lien avec le but recherche, de l'inter-
dire dans des cas difficiles.

Que se passera-t-il si, après une déclaration du Gouverne-
ment sur un point important, un orateur utilise un artifice de
règternent — un ra ppel au règlement par exemple ? Lui inter-
dira-t-on de parler sur un sujet très difficile 7 Et quelle sera
l'impression produite 7

Auss!, pour ne pas préjuger la solution de débats difficiles
et pour respecter une tradition parlementaire constante, j'ai
simplement repris, dans le paragraphe 3 de la proposition, tes
termes de l 'alinéa 4 de l'article 28 du règlement provisoire.

M . le rapporteur a indiqué tout à l'heure que mon amen-
dement avait été rejeté à la majorité en commission . C'est
bien exact, mais cette majorité n'était que de trois voix, puis-
que mon amendement a été rejeté par 3 voix contre 30 ; et
c'est en raison de cette faible majorité que je me suis permis,
sur un problème aussi grave, de faire appel à l'arbitrage pie
l'Assemblée nationale . (Applaudissements au centre, à gauche
et à t'e lrémc fauche .)

Je demande le scrutin.

M. I. président. la parole est à M . Chandernagor.

M . André Chandernagor . Mes chers collègues, M. Coste-Floret
vient de définir excellemment les deux objets différents du
texte qui nous est présenté.

Nous comprenons fort bien le souci du Gouvernement d'ouvrir,
dès aujourd'hui, devant cette Assemblée, un débat de politique
étrangère . Et puisque certaines dispositions du texte qui noua
est présenté permettent précisément l'ouverture de ce débat,
nous nous y associerons très volontiers.

Mais d'autres dispositions de ce texte vont au-delà de la

);
réoccupation Immédiate qui est la nôtre . Elles amènent

l'Assemblée à se déjuger sur le règlement qu'elle a voté lors
de sa dernière session, notamment sur certaines dispositions
de l'article 28 de ce règlement.

Nous ne saurions, en conséquerlre, nous associer à cette ten-
tative et nous repousserons le paragraphe 3 du texte tel qu'il
nous est présenté.

Tel sera le sens du vote du groupe socialiste dans ce débat.
(Applaudissements à l'erlràme gauche .)

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement 7

M. le président de ta commission . Pour étre tout à fait objec-
tif, je dois dire que l'amendement do M . Coste-Cloret, sur
lequel la commission s'était prononcée à la faible majorité
qu'il a indiquée, n'était pas exactement rédigé comme celui

2
u 'il vient de soutenir . En effet, le texte sur lequel nous avons

été amenés à délibérer disposait : « Dans le cas contraire, un
orateur peut répondre au Gouvernement » . Avec la rédaction
en discussion, c'est le président de l'Assemblée qui « peut
autoriser un seul orateur à répondre au Gouvernement »„

Dale.
' Nous nous associons à' cette proposition . Nous croyons, en

effet, que toutes les dispositions du règlement provisoire et du
règlement définitif de l'Assernbiée nationale qut p ourront favo-
riser la discussion parlementaire entrent dans l'esprit reine
ide la Constitution que le, chef de l'1?tat a présentée dans son
discours inaugural comme une constitution parlementaire.
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J'estime que si l'amendement de M . Coste-Floret avait été
rédigé comme il l ' est maintenant, et dans la mesure où les
auteurs de la proposition de résolution s'y seraient ralliés,
la commission aurait vraisemblablement suivi notre collè-
gue, comme elle a suivi M . Pleven lorsque les auteurs de la
résolution ont donné leur adhésion à son amendement.

Je n'exprimerai donc pas l'avis de la commission, qui
n ' a pas délibéré sur l'amendement dans sa rédaction nouvelle,
mais je crois pouvoir déclarer en son nom que si les auteurs
de la proposition de résolution, ayant connu le texte dans sa
nouvelle rédaction s'y étaient ralliés, une majorité se serait
alors dégagée pour l'accepter.

M. Guy Mollet . Et . vertu de quel critère M. le président de
l'Assemblée pourra-t-il décide-• s'il doit, ou non, donner la
parole à un orateur ?

M . le président de la commission . Je dis simplement qu'étant
donné la faible majorité qui a rejeté l'amendement de M . Coste-
Floret i1 est vraisemblable que s'il avait été soumis à la com-
mission dans sa forme actuelle et accepté par les auteurs
de la proposition de résolution, il aurait, à mon avis, réuni
la majorité des suffrages de cette commission.

C'est la seule indication psychologique que je puis donner
i l'Assemblée, pour éviter que certains députés ne se laissent
balluencer par le rejet intervenu en commission.

M . le président . La parole est à M . Deloncle.

M . Michel Habib-Deloncle. Mesdames, messieurs, les paroles
de M. le président de la commission me semblent traduire
Arès exactement l'état d'esprit des auteurs de la proposition.

M . Coste-Floret a lui-même souligné les inconvénients qui
bnt pu s'attacher dans le passé à la procédure de réponse par
un seul orateur.

Dans un souci de logique . les auteurs de la proposition de
résolution ont envisagé, ou bien que le Gouvernement souhaite
un débat — et alors tout le monde peut répondre et sur un
pied d'égalité — ou bien que le Gouvernement, pour des rai-
sons d'opportunité que chacun comprend, ne souhaite pas de
débat, et il est alors un peu choquant qu'un membre de cette
Assemblée bénéficie, vis-à-vis de ses collègues, d'un privilège
de réponse, simplement parce qu'il aura eu le réflexe plus
rapide ou les jambes plus agiles pour escalader la tribune,
lorsque le représentant du Gouvernement aura parlé.

Mais . puisque M . Coste-Floret, d'une part, se rallie aux ter-
mes de l'alinéa 4 de l'article 28 de notre règlement provisoire.
pour laisser ce débat entier lors de la discussion du règlement
définitif, et d'autre part, ce faisant, confie au président de l'As-
semblée le pouvoir d'appréciation reconnu par le règlement
provisoire, nous acceptons l'amendement de notre collègue.

M. le président. Dans ces conditions, monsieur Coste-Floret,
maintenez-vous votre demande de scrutin public?

M. Paul Coste-Floret. Non, monsieur le président.

M. le président. La demanda de scrutin public est retirée.
Personne ne demande plus la parole? . ..
J'ai été saisi d'une demande de vote par division.
Je mets donc aux voix le premier alinéa et le paragraphe i «

de l'article unique.

M. Robert Bailanger. Le groupe communiste vote contre le
premier et le deuxième paragraphe.

(Le premier alinéa et le paragraphe P t , mis aux voix, sont
adoptés.)

M. te président . Je mets aux voix le paragraphe 2.
(Le paragraphe 2, mis aux poix, est adopté .)

M. le président. Je reçois à l'instant un amendement n° 2
résenté épar M. Chandernagor et tendant à rédiger ainsi le

troisième alinéa du texte proposé pour l'article 28 bis:
« Dans le cas contraire, un seul orateur peut répondre au

Gouvernement. »
Cet amendement peut faire l'objet d'une discussion commune

avec l'amendement de M . Coste- F loret.
Je rappelle à l'Assemblée que ne pourront intervenir sur

Ce nouveau texte qu'un orateur pour et un orateur contre,
indépendamment, bien entendu, du Gouvernement et de la
commission.

La parole est à M . Chandernagor.

M . André Chandernagor. Je m ' excuse d' abord de la confusion
à laquelle a donné lieu l'amendement de M . Coste-Floret ; elle
tenait au fait q ue la rédaction de l'amendement en commis-
sion et celle qui est proposee ici étaient légèrement diffé-
rentes.

Devant l'Assemblée, M. Coste-Floret a repris dans son amen-
dement les propres termes de l'article 28, d'où résulte qu'après
le déciaration du Premier ministre le président de l'Assemblée
a la faculté d'autoriser l'un d'entre nous à prendre la parole
pour répondre.

Nous estimons qu'il est très difficile de laisser cette latitude
au seul président . En vertu de quels critères . en effet, déci-
dera-t-il qu'il y a lieu ou non de donner la parole à l'un d'entre
nous ?

Etant donné l'importance des questions qui pourront faire
l'objet de ces discussions, nous estimons qu'il convient de
rendre obligatoire l' autoriseticn ; pour l'un quelconque d'entre
nous, de rependre, et c'est l'unique objet de l'amendement
que je présente . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. te président. La parole est à M . Coste-Floret, contre
l'amendement.

M. Paul Coste-Floret . Je me proposais, tout à . l' heure, de
répondre à une interruption de M. le président Guy Mollet qui
demandait selon quels critères — c ' est l'argument que M. Chan-
dernagor vient de développer à cette tribune — le président
autoriserait un orateur à répondre ou lui refuserait le parole.

Pour expliquer la différence de rédaction intervenue dans
mon amendement — dans mon esprit, et je vais justifier cette
opinion, il n'y a aucune différence quant au fond — j'indique
qu'en commission, n'ayant pas le règlement Sous les yeux, ce
qui peut arriver, j'ai proposé le texte une M Chandernagor
vient de défendre à la tribune . Puis, lorsqu'il s'est agi de faire
appel à l'aitlitrage de l'Assemblée nationale, comme mon argu-
mentation consistait à laisser le problème entier quant aux
termes du règlement provisoire, je me suis référé à ce règle-
ment, reprenant les propres dispositions de l'article 28.

Mais j'indique aussi à M, Chandernagor que l'alinéa 4 de cet
article 28 doit être considéré dans l'ensemble de ce texte qui,
disposant que « le président peut autoriser un orateur à répon-
dre au Gouvernement ou à la commission », réglemente le droit
de réponse lui-même, le droit de réponse parlementaire.

Par conséquent, dans l'esprit, et sauf circonstance tout à fait
exceptionnelle où la lettre du texte serait appliquée, le prési-
dent doit autoriser un orateur à répondre au Gouvernement.

Quant à la rédaction : « Le président peut autoriser s, elle est
dans le sens du renforcement des pouvoir s de la présidence de

.l'Assemblée nationale, qui inspire tout l'esprit du règlement
provisoire . C'est un pouvoir analogue à celui du speaker de la
Chambre des Communes.

J'ai donc repris le texte du règlement provisoire et je répète
que, dans mon esprit, cela ne change rien au fond même de
mon amendement.

M. André Chandernagor . Si le Gouvernement accepte l'inter-
prétation de M . Coste-Floret, je suis pleinement d'acéord.

M . Maurice Pie . Il faudrait connaître l'interprétation de M . le
Premier ministre.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . le président de lu commi ssion . La commission ne peut
pas répondre à la question posée par M . Chandernagor . (Sou-
rires .)

Elle n'a pas été appelée à délibérer sur le texte de M . Chan-
dernagor, mais comme sa rédaction est identique à celle que
M . Coste-Floret lui proposait, je peux dire qu'elle l'aurait rejetée
à la majorité.

M . te président . Je dois faire observer à M . Chandernagor et,
peut-être, à l'Assemblée, sans vouloir diminuer en rien le rôle
du Gouvernement dans cette enceinte, qu'il me parait curieux
qu'il soit appelé à rendre un arbitrage entre deux thèses inter-
prétatives du règlement de l'Assemblée nationale . (Applae.
dissements à gauche et au centre .)

M . André Chandernagor. Je demande la parole.

M . le président. Non, la discussion est close.
Le Gouvernement veut-il répondre à la question posée ? Il al

toujours le droit de prendre la parole.

M. Michel Debré, Premier ministre . Le Gouvernement n'a pari
à interpréter, mais il peut faire connaître son opinion : il a est
nullement opposé la rijdactjon de l'amendement da M. Satie
~lore.t.
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' L'interprétation du texte dépendra ensuite du bureau de
l'Assemblée et de l'Assemblée elle-même . (Applaudissements
é gauche et au centre .)

M. le président. Je mets aux voix le premier des deux amen-
dements en discussion, c'est-à-dire celui de M . Coste-Floret.

(L'amendement, mis aux voix, est adopté .)

M. le président. Le texte Je cet amendement devient le para-
graphe 3 de l'article unique.

Je mets maintenant aux voix le paragraphe 4.
Sur certains bancs eu centre . Scrutin!

M. le président. Le respect du règlement exige que les
demandes de scrutin interviennent en temps opportun.

J'ai précédemment re- . .̂té une demande de scrutin public
émanant de ce côté-ci (l 'extrême gauche), parce qu'elle avait
été formulée après le commencement du vote à main levée.

Nous sommes dans la même situation.
Sur certains bancs au centre. Mais non!

M. le président. Si . Incontestablement, le vote est commencé.
(Protestations sur certains bancs au centre.)

M . Patrie. Drossa . Ness demandons dès maintenant un scru-
tin sur l'ensemble.

(Le quatrième paragraphe de l'article unique, mis aux voix,
est adopté .)

M . le président. Nous arrivons aux expli, allons do vote sur
l'ensemble de l'article unique.

Je rappelle que ne peut intervenir qu'un orateur par groupe
et pour une durée de ,cinq minutes seulement.

M. Patries Brous . La proposition de résolution sur laquelle
nous allons avoir à nous prononcer maintenant comporte deux
parties bien distinctes.

Comme on nous l'a rappelé tout à l'heure, le rôle du Parle-
ment est de discuter mais aussi de voter.

Lit traie premiers paragraphes de la proposition de résolu-
tion augmentent les facultés de discussion du Parlement et
sembleraient donc alter dans le sens d'une application cor-
recte de le Constitution, laquelle doit demeurer- parlementaire
ainsi que l'a déclaré M . le Président de la République lorsqu'il
l'a lui-nnéme présentée.

En revanche, le dernier paragraphe spécifie : « Aucun vote,
de quelque nature qu'il soit, ne peut avoir lieu à l'occasion
des déclarations prévues au présent article' n.

J'attire Notre attention sur la gravité de cette disposition.
; Qu'allons-nous taire, en effet ?

Nous allons permettre l'ouverture de débats purement pla-
toniques.

On nous dit que le Gouvernement veut connaître l'opinion
de l'Assemblée.

Il fourra, : en fait connaltre celles des quatre nu cinq ora-
teurs qui se succéderait à la tribune, mail. il n'aura aucun
moyen do savoir avec certitude quelle est l'opinion de l'As--

• semblée.
De tels débats non suivis de votes seront des débats parfai-

tement vains . (Applaudissements sur certains bancs au centre
et à l'extrême gauche.)

, • Cette proposition de résolution ne peut donc en rien servir
à rehausser le prestige de l'Assemblée ni l'intérêt de ses tra-
vaux, bien au contraire.

C'r,st pourquoi nous voterons contre l ' ensemble . (Applaudis-
«mente sur certains bancs au centre .)

M. la résident. Personne-ne demande plus la parole 4. ..
Je vais' mettre aux voix l'ensemble de l'article unique de

la . proposition, de résolution.
11 va être procédé au vote par scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais et sera ouvert

M . le président. Personne ne demande plus à voter 4 . ..
Le scrutin est clos.
(313f . les secrétaires font le dépouillement des votes .)

M. le président . Voici le résultat 'du dépouillement du scrutin:

Nombre des suffrages exprimés	 411
Majorité absolue	 20G

Pour l'adoption	 303
Contre •	 t08

L'Assemblée nationale a adopté.

— a_

OECIARATION DU GOUVERNEMENT
SUR LA POLITIQUE ETRANGERE

M . le président . La parole est à M . le ministre des affaires
étrangères . (Applaudissements d gauche et au centre .)

M . Maurice Couve de Murville, ministre des affaires étrangères:
Mesdames, messieurs, dans les graves circonstances de l'heure
présente, le Gouvernement a pensé qu ' il était normal,. et qu'il
serait utile, que le premier débat institué à son nitiative
devant l'Assemblée nationale, à l'ouverture de la session ordi-
naire du nouveau Parlement, porte sur la politique étrangère.

Les impératifs du calendrier international ont obligé- et je
le regrette, à précipiter votre décision en vous demandant
d'ouvrir la discussion dès votre séance de rentrée. C'était peur
le Gouvernement, et en particulier pour le ministre des affaires
étrangères, la seule date possible car, à partir de demain, les
réunions et les voyages vont se succéder sans interruption
jusqu'au ii niai, jour de l'ouverture, à Genève, de la confé-
rence des ministres des affaires étrangères de France, des Etats-
Unis d'Amérique, de Grande-Bretagne et de Russie, Le Gouver-
nement voulait que, avant cette conférence, vous avez- . 'pu
avoir connaissance des grandes lignes de sa politique •et-des
positions qu'il compte prendre . Il voulait aussi que l'Assemblée
fùt mise à même d'exprimer son sentiment sur la déclaration
qu'en son nom je vais faire à Genève . . Vous seriez peut-être
justifiés de nous accuser (l'un peu de précipitation, mais, en
tout cas, vous ne sauriez nous reprocher d'avoir cherché à
ajourner un, débat auquel nous attachons une importune,'
-majeure jusqu'à la date, peut-être lointaine, où la conférence
-de Genève aura ierrniné ses travaux.

Me permettrez-vous d'ajouter qu'en vous proposant de dis-
cuter en première urgence de la 'politique- extérieure, le Gont-
vernement a été guidé, non seulement par les impératifs du
calendrier, mais aussi par la volonté de contribuer dès le départ
à donner aux travaux de l'Assemblée' nationale le tour et
le ton qui lui paraissent, comme à vous-mêmes, j'en suis
elle, ceux qui conviennent à un régime parlementaire rénové Y

M. Michel Debré, Premier ministre. Très bien!

M. le ministre da affaires étrangères . J'entends par IIi qu'il
s'agit de s'attacher d'abord aux grands problèmes nationaux
dont dépendent à la fois ;e présent et l'avenir du pays . Il est
clair que, parmi ces problèmes, ceux dont nous allons débattre
maintenant figurent en première ligne.

Dirai-je encore que l'espoir du Gouvernement est que, à
l'occasion d'un tel débat, s'agissant d'affirmer ou d'engager
les intérêts essentiels de la France, un très large acco rd se
dégage entre tous les membres de votre Assemblée, entre tous
les partis politiques qui y sont représentés, qu'ils soient ils
la majorité ou qu'ils soient de l'opposition . Nous entendons
ue notre politique extérieure soit une politique nationale

(qApplaudissements à gauche et au centre) et c'est dans cet
esprit que je m'efforcerai d'en définir les principes.

11 est clair que les affaires allemandes sont aujourd'hui, et
ppour longtemps, au premier plan de nos soucis . Il existe cepen-
ilant dans le monde d'autres motifs de préoccupations, mais
le fait est que ler, crises internationales se succèdent. Depuis
moins d'un an la liste en est impressionnante : le Moyen-Orient,
le détroit de Formose, l'Allemagne et Berlin . Autrement dit,
pendant cotte courte période do temps, toutes les régions du
monde où l'Ouest et l'Est s'affrontent directement se sont
tour à tour enflammées . Sans doute n'est-ce pas le fait simple-
-ment du hasard sl les crises naissent nt s'apaisent l'une f . la
suite de l'autre, comme si quelque volonté existait quelque
part que toujours le monde demeure divisé et que la guerre
froide soit entretenue . N'est-il pas frappant d'ailleurs do constat/

La parole est à m. Brocas.

dans cinq minutes.

' M . Ise président . Je prie Mmes et MM. les "députés de bien
vouloir regagner Ieur•place.

Le scrutin est ouvert.
lfuissler3, veuillez recueillir les votes.

t (Lets
,
votes dont recueillir .)
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ter que, provoquées par un incident ou tout simplement de
propos délibéré, ces crises se terminent un jour, comme elles
sont nées, sans que rien des problèmes qu'elles posaient
ne soit réglé, ou méme en voie de règlement ?

Tel a été le cas de ce qui s'est passé l'an dernier succes-
sivement au Levant et dans les mers de Chine.

Les lies côtières de Quemoy et M :itsu sont, depuis trois ou
quatre années, le point de cristallisation de la guerre froide en
extrême-Orient . Des bombardements répétés de ces îles par
l'artillerie du gouvernement de Pékin ont, au cours de l'été
dernier, paru préluder à une attaque directe qui aurait sans
aucun doute mis en péril grave la paix dans cette région du
monde et peut-être ailleurs . C'est, il faut le dire, l ' attitude réso-
lue des Etats-Unis qui a rois un terme à cette menace . Depuis
lors, l ' Extrême-Orient est retourné à un calme relatif et la
Chine communiste poursuit cette grande expérience dans l'or-
dre économique et poursuitl'ordre social qui pre tend en faire dans
dix, dans vin g t ou dans trente années, l'égale des très grandes
puissances. Entre temps, elle a pris la responsabilité de ce qui
vient de se passer au Tibet, qui rappelle les tragiques événe-
ments de Hongrie, et ne peut manquer d'avoir, dans toute
l'Asie, des conséquences profondes et lointaines . N'oublions pas
non plus certaines menaces dans le Nord du Laos de la part
du Vietminh et, derrière lui, de la Chine éternelle, menaces
qui nous conduisent à envisager un accroissement de l'aide
que nous apportons à ce pays ami pour l'instruction de son
armée.

Le Moyen-Orient, par contraste, demeure la terre d'élection
des troubles et des incertitudes . Vous avez certainement le sou-
venir de la grave crise internationale née en juillet dernier
des événements du Liban, du coup d'Etat sanglant de Bagdad,
des faiblesses chroniques de la Jordanie . Pour parer au plus
pressé, des troupes américaines avaient alors débarqué à Bey-
routh, des troupes britanniques avaient atterri à Amman.
L'Union soviétique avait pris une attitude menaçante, puis
proposé la réunion d'une conférence au sommet . Une fois de
plus dans l'histoire l'affrontement des puissances en Orient
menaçait la paix du monde.

Le Gouvernement français de l'époque avait accepté d'emblée
le projet d'une conrérence au niveau . le plus élevé parce qu'il
pensait que les principales puissances crevaient s ' efforcer de
trouver des bases d'accord permettant d'arrêter toute interven-
tion de l'extérieur, et ainsi de laisser la crise mourir d'elle-
méme. Des discussions dans la sérénité et dans l'objectivité
devaient, selon son opinion, se concentrer sur quelques objets
essentiels : la reconnaissance et la garantie du sials quo terri-
torial, la non-ingérence dans les affaires intérieures des pays
intéressés, enfin, sous réserve de ces deux préalables, l'orga-
nisation d'une aide généreuse .pour le développement écono-
mique et social.

Rien de ce qui s'est passé depuis lors ne permet au présent
gouvernement de penser qu ' il doive suivre une ligne de
conduite différente . La crise de juillet-août 1958 s'est apaisée
peu à peu, mais tous les motifs d'une nouvelle alerte subsis-
lent intégralement . Les interventions soviétiques, qui, sous des
aspects hivers, n'ont pas cessé depuis 195o, sont demeurées
aussi actives . Seul le point d'application a changé dans des
conditions qui, me semble-t-il, sont les suivantes.

Comme toujours, ,comme en teut cas, sous des formes diver-
ses, depuis la fin de la première guerre mondiale, le Moyen-
Orient est dominé par un nationalisme arabe expansif, qui
prend la forme d'une volonté intransigeante d'indépendance et
d'une volonté confuse d'unité . Le mouvement vers l'unité est
lui-même instinctivement contrecarré par l'opposition ou la
rivalité des différents pays, ou plutôt des différentes capitales.
Jusqu'à l'année dernière, et pour essayer d'extirper ce qui
pouvait rester d'influences occidentales, les Busses ont appuyé
sans réserve le nationalisme unitaire du colonel Nasser . Depuis
la révolution irakienne qui a emporté le dernier bastion des
Occidentaux, leur politique s'est infléchie . Le Moyen-Orient, que
cet événement paraissait devoir conduire, après la fondation do
la Ilépuiirligne arabe unie, à parachever son unité, est en effet
brusquement déchiré à nouveau par une opposition plus vive
que jamais entre ses deux principaux centres de puissance qua
sont la vallée du Nil et la Mésopotamie . Et dans cette lutte
renouvelée des temps, qui semblaient révolus, du roi Farouk et
de Noury Saïd, la Russie a pris position et soutient Bagdad
contre le Caire.

Bien n'est stable en Orient, mais force est de constater que
l'Union soviétique y est présente et active . Elle le demeurera
longtemps . Ses interventions peuvent à tout moment mettre
en périt Ies intérêts essentiels que nous y possédons, comme
nos alliés, à commencer par l ' approvisionnement en pétrole . La
situation demeure donc aussi sérieuse nue jamais . Et c'est
pourquoi nous pensons qu'autant qu'il y a un an, il serait jus-

tillé d'en discuter. Dans le même esprit qu'en 1958, nous ne
refuserions certainement pas d'inscrire la question du Moyen-
Orient au programme d'une conférence au sommet s'il devait
s'en tenir une au cours des mois qui viennent.

J'ai jusqu'à maintenant parlé du Moyen-Orient sans mention-
ner l'Afrique, et pourtant la géographie, l'histoire et toute
l'expérience de notre époque montrent qu'il est malaisé do
les dissocier . La géographie nous enseigne que, pour qui vient
de l'Est, les pays arabes sont la porte du continent africain.
L .'histoine a tissé, à travers la race et la religion, des liens
infimes entre les deux régions . Enfin, l'expérience récente
témoigne que, si nos propres problèmes en Afrique ne sont
pas d'essence internationale, mais d'abord africains ou d'abord
franco-africaine, ils p euvent aisément, de l ' Est, être entretenus
ou aggravés : ce n'est pas par exemple au Moyen-Orient seu-
lement que sont effectuées des livraisons d ' armes systéma-
tiques, plus ou moins gratuites, plus ou moins spontanées.
En réalité, l'Afrique devient à son tour l'enjeu du conflit mire
l'Ouest et l'Est . L'action soviétique s ' y fait sentir toujours
davantage et pose pour la France, à laquelle l'Algérie et la
Communauté confèrent de lourdes responsabilités, des pro-
blèmes très sérieux.

Cette menace nouvelle est un des motifs graves qui ont
incité le Gouvernement à envisager et à proposer à ses prin-
cipaux alliés de revoir dans un esprit constructif l'ensemble
des problèmes que posent la coopération politique du monde
libre et l'organisation de sa défense . Dans la conjoncture pré-
sente, il est essentiel que les Occidentaux concertent en Afrique
leur politique et ajustent, l'un par rapport à l'autre, leur
ligne de conduite . Le temps est passé ou l'on pouvait se per-
mettre d'agir en ordre dispersé et même de s'opposer au gré
de tel ou tel intérêt particulier. Il fart aussi faire en sorte
que la sécurité de l'Occident soit organisée en Afrique, comme
elle l'est en Europe, et par conséquent prévoir les dispositifs
nécessaires pour compléter ceux que l'organisation atlantique
a déjà mis en place.

Ce sont là de vastes problèmes et des . problèmes qui débor-
dent peut-être le cadre de la présente discussion, mais je
devais les mentionner pour donner à l'Assemblée une idée
complète des sujets qui s ' imposent à nous à l'heure présente
dans le domaine de la politique étrangère.

Pour le moment, le programme des discu-;,ions internatio-
nales est bien précisé . S'y trouvent en première place, du lait
des initiatives prises par Moscou, le problème de l'Allemagne
et la crise de Berlin.

C'est,_ tout le monde le sait, une note soviétique du 27 no-
vemibre dernier qui a donné le départ à la crise dans laquelle
nous nous trouvons . Intentionnellement ou non, elle était
établie sous une forme dramatique puisque, à la limite, elle
pouvait être considérée comme un ultunatum . Il s'agissait alors
uniquement de Berlin . Lep quatre alliés de la guerre, ex-
puissances occupantes dans le reste de l'AlIemagne, conservent
encore dans l'ancienne capitale des droits et des responsabi-
lités dont ils ne pourront se dessaisir que d'un commun accord
lors de la réunification. Dès la fin de la guerre, ils avaient
placé Berlin sous un régime spécial, qui était un régime qua-
driparti . Par la suite, alors quo ce régime dégénérait du lait
de leur mésentente, ils ont pris soin de toujours traiter la
ville d'une manière particulière . Ni à l'Ouest, ni à l'Est, Berlin
n ' a été rattaché soit à la République fédérale, soit à l'Alle-
magne communiste . Il est demeuré clans un statut sui generis;
découlant directement de la capitulation du Troisième Reich,
et dont les modalités ont été reglées notamment du point de
vue des . communications entre Berlin-ouest et l'Allemagne occi-
dentale, par' des accords passés en 1944 et en 1945 et confirmés
en 1919 lors de la levée du•blocus.

C'est ce statut que Moscou a prétende remettre en cause
dans sa note de novembre, en soutenant que les accords
d'après guerre étaient devenus caducs, qu'après quatorze
années l'occupation de Berlin ne se justifiait plus . En consé-
quence, Berlin-Est serait remis en pleine souveraineté à la
République démocratique allemande, c'est-à-dire à la Répu-
blique communiste, avec la responsabilité du contrôle de
l'accès à Berlin-Ouest . Quant à Berlin-Ouest lui-même, il
devrait être évacué par les Occidentaux et transformé en une
ville libre dont le statut serait, d'une manière ou d 'une autre,
internationalement garanti . Une négociation immédiate nous
était offerte pour mettre en cause los modalités d'application
de ce nouveau régime, faute de quoi celui-ci serait unilatéra-
lement mis en vigueur dans un délai de six mois, et je note
que c'est de cette indication qu'est née, incidemment, la
conception d'une certaine échéance du 27 mai, puisque la note
soviétique était du 27 novembre.

Une telle position de la part du Gouvernement soviétique
était évidemment à la fois injustifiable et inacceptable. Aucun
Etat n'a le droit de dénoncer des traités parfaitement valides
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pour la seule raison qu'ils ne lui conviennent plus (Applaudis-
sements à gauche, au centre et à droite.) Aucun Etat, en sens
inverse, ne peut accepter, sous la menace d'un fait accomli,
une négociation dont l'issue lui est fixée d'avarice. C'est- la
position qu'avec nos alliés nous avons prise . En même temps
nous avons précisé, puisque c'était l'objet de . la menace, que
si, rprès mise en application des mesures annoncées par es
Russes, nos communications avec Berlin se trouvaient coupées,
nous nous réservions de prendre les dispositions nécessaires
pour les rétablir . (Applaudissements sur les mêmes bancs .)
Tous avons le droit d'être à Berlin, et par conséquent le droit
d'y accéder librement, conformément aux accords en vigueur.

Est-ce l'effet de cette ferme prise de position , ou est-ce pour
d'autres motifs? Le fait est que peu à peu la présentation des
demandes soviétiques a changé . Le caractère d'ultimatum du
délai de six mois a été nié . Le désir de négocier s'est affirmé.
Enfin l'argumentation juridique de nos interlocuteurs a été
complétement transformée. Les dernières notes, les derniers
propos de M . Khrouchtchev ne contestent plus notre droit
actuel d'être à Berlin . Il s'agit maintenant de faire disparaître
ce droit en supprimant sa raison d'être qui est, à la suite de
la capitulation allemande, l'absence d'un règlement de paix.
Si un traité est conclu avec la République démocratique, 1 opé-
ration sera réalisée : la pleine souveraineté sera rendue aux
Allemands de l'ex-zone soviétiqup, y compris ia totalité de
Berlin, et tout droit d'occupation cessera automatiquement
d'exister. Telle est la thèse soviétique.

Il n'est pas besoin de souligner sa grande fragilité . Quelle
serait en effet la valeur d'un traité conclu par la seule Union
soviétique avec la seule République démocratique 1 Comment
aussi imaginer que ce traite ait un effet sur Berlin-Ouest qui
n'a jamais été inclus dans la zone soviétique ?

Mais là n'est pas le plus important . En même temps que se
développait cette nouvelle théorie juridique, la Russie complé-
tait ses demandes de telle manière qu'elle en arrivait à pré-
senter aux Occidentaux un plan complet pour un règlement
definitif du problème allemand . C'est l'objet de la note de
Moscou du 10 janvier dernier. La base du plan est l'ajourne-
ment sine die de la réunification de l'Allemagne . Cette réunifi-
cation est une affaire qui ne regarde plus en aucune façon les
alliés . Il appartient aux Allemands d'y procéder eux-mêmes,
par la voie de contacts et de négociations entre les deux gou-
vernements existants, celui de la République fédérale et celui
de la République démocratique . En attendant que, peut-être
à une époque indéterminée, de teies 'discussions aboutissent à
quelque arrangement, les alliés de la guerre vont conclure
un traité de paix avec chacun des deux Etats allemands dont
l'existence sera ainsi -- et cela est important pour la Répu-
blique démocratique — internationalement consacrée . Tel est
le programme qui nous est présenté par les Soviets . U s'y
ajoute bien entendu des dispositions relatives à Berlin qui
correspondent aux propositions précédentes de création d'une
ville libre, ainsi que des mesures concernant le statut militaire
des deux Allefnagnes et l'évacuation des troupes actuellement
stationnées dans les différentes zones.

Dans cette Allemagne formellement dupée en trois morceaux,
la zone orientale serait ainsi définitivement rattachée au groupe
des Etats que l'on appelle u satellites » . L'Allemagne de l'Ouest,
largement démilitarisée, serait détachée •de ses . alliés. Berlin
vivrait une vie précaire en attendant son absorption par la
République démocratique . Quant au peuple allemand, il aurait
le choix entre accepter le désespoir face à l'impossibilité de
se réunir et venir à composition avec la Russie puisque celle-ci
est seule a s'opposer à son aspiration nationa:d élémentaire.

Vous soyez que, même si M. Khrouchtchev a atténué les
excès de sa présentation initiale, rien depuis cinq mais n'est
changé quant au fond . l.a position du Gouvernement soviétique
est toujours aussi tragiquement éloignée des conceptions que
nous nous faisorisi pour notre part, d'une solution pacifique et
durable du problème allemand.

Cette solution ne peut être fondée en définitive que sur la
réunion des deux tronçons aujourd'hui séparés par une ligne
de démarcation plus infranchissable qu'une frontière entre
pays , ennemis. la réunin, pour être valable, suppose néces-
sairement d'être organisée sous l'égide d'une autorité issue
d'élections librement menées . Toutes les modalités, toutes les
étapes, tous les ajustements peuvent être examinés et discutés.
Sans doute des mesures de sécurité, de contrôle, peut-être de
limitation devraient-elles être incluses dans le processus à
prévoir . Mals sur le principe d'une réunification dans la liberté,
on ne voit pas quel compromis serait possible.

Pour la même raison on n'aperçoit pas comment il serait
concevable qu'en attendant cette . réunification, si celle-ci doit
larder encore longtemps, nous acceptions, nous-mêmes et nos
alliés, d'entrer officiellement en rapport avec les autorités,

dénommées République démocratique, qui, à l'heure présente,
ont reçu des Soviétiques mission d ' administrer l'Allemagne
orientale . Pareilles autorités ne représentent pas valablement
le peuple de ces provinces . Leur donner un statut interna-
tional ne reviendrait en outre qu'à confirmer juridiquement la
coexistence des deux Allemagnes, ce . qui n 'est pas notre pro-
gramme.

A fortiori, serait-il plus grave encore de conclure avec ces
deux Allemagnes un traité de paix qui consacrerait leur main-
tien. A vrai dire, le traité de paix est devenu une notion bien
théorique. Tant nous-m@mes avec la République fédérale quo
les Russes avec la République démocratique, nous avons mis
fin depuis des années à l'état de guerre . Aussi longtemps
que durera la division les choses resteront normalement en
l'état. Lorsqu'il y aura réunification il conviendra, pour la
consacrer, de conclure non pas un traité de paix, niais plutôt,
comme avec l'Autriche naguère, un règlement final qui serait
la nou:•.11e charte internationale du pays réunifié.

Vous mesurez ainsi l'ampleur des divergences qui séparent
nos positions fondamentales de celles des Russes.

Quelle que , soit l'ampleur de ces divergences, après avoir
refusé de considérer la menace et d'envisager le fait accompli,
nous avons cependant accepté, et même proposé, la négociation
sur l'ensemble du problème allemand, Il nous a semblé que
même dans de telles conditions une discussion pourrait être
utile, La France croit, elle a toujours cru, à la vertu de la
négociation, et jamais, dans la recherche d'un règlement paci-
fique, elle no rellclier•a_ son effort.

Nous connaissons — il a été abondamment publié et je viens
de l'analyser devant vous — le plan que les Russes nous pro-
posent. Nos interlocuteurs savent que nous ne sommes pas en
mesure de l'accepter et déjà ils nous menacent d'appliquer la
partie de ce plan qu'il est en leur pouvoir de mettre seuls en
oeuvre, c'est-à-dire de signer un traité avec l'Allemagne commu-
niste . Nous ferons, pour notre part, valoir notre propre pro-
gramme, soutenus en particulier par les opinions publiques, cae
nous sommes convaincus qu'il n'est point d'autre base sut
laquelle un accord puisse finalement intervenir . Peut-être cet
accord tardera-t-il encore, et devrons-nous, dans l'intervalle,
imaginer certains arrangements, ne fût-ce que pour faciliter tee
rapports do fait, dans le domaine économique et dans le domaine
humain, entre les deux Allemagnes . Mais aucun arrangement
ne peut se concevoir s'il ne respecte pas les données essen
tielles de notre position ; et, au nombre de ces données, ji
citerai d'abord le maintien à Berlin-Ouest des Français, del
Américains et des Britanniques . (Applaudissements à gauche, an
centre et à droite .)

Je viens d'expliquer quels sont les fondements juridiques
sur lesquels repose notre présence dans la ville de Berlin . Cer
tains ont prétendu que ces fondements étaient aujourd'hui colt
verts par la poussière du temps et que nous étions .mal venus
quinze ans après la fin de la guerre, à nous réclamer encore
du droit de conquête. A mon avis, un tel jugement n'est pal
justifié . Le droit qui découle de la capitulation allemande, c'est-à.
dire de la disparition du Reich allemand, est en effet lié à un
devoir, celui de régler le sort de l'Allemagne. Aussi longtemps
qu'un tel règlement n'est pas Intervenu, notre mission est de
demeurer à Berlin : évacuer l'ancienne capitale reviendrait tout
simplement à renoncer à la responsabilité qui nous revient dans
la fixation du destin de la nouvelle Allemagne . Nous ne pour
vons ni ne devons consentir pareille aibdicatton.

Telle est la raison peur laquelle nous n ' envisageons pas non
plus un changement au titre juridique do notre présence i
Berlin . Le titre actuel est la conséquence de la responsabilité
assumée en commun jadis . On ne peut Io transformer en un
titre contractuel par voie d, un accord avec l'Union soviétique
sans affaiblir notre position . Quant aux modalités d'exercice de
nos droits, notamment le droit d'accès, une fois ces droits
eux-mérites affirmes nous verrons, au cours de la négociation,
quelles sont les demandes de noe interlocuteurs.

Il est un point cependant au sujet duquel le Gouvernement
français reste pour sa part fort réservé : il s'agit do l'idée, déjà
exprimée-en novembre par les Russes, d'ailleurs dans un autre
contexte, de donner un rôle à l'Organisation des Nations Unies.
C'est avec beaucoup de circonspection que nous envisagerions
un règlement dont les difficultés d'application risqueraient
d'être portées devant l'O . N. U., et par conséquent d'être
discutées dans un cadre où les problèmes européens sont peu
connus et les jugements souvent passionnés . (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite .)

Nous aboutirions à dessaisir les quatre puissances réellement
Intéressées, peut-être à rendre plus difficiles encore ces accords
entre elles qui demeureront cependant pendant très longtemps
indispensables.

Il est un autre point au sujet duquel, dès l 'abord, le Gouver-
nement français a marqué aussi beaucoup de réserve et do
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circonspection . Je pense aux idées lancées de bien des côtés
en faveur de ce que l'on appelle une zone de désengagement
nu une zone de contente . Nos douces à ce sujet viennent
d'abord de ce que, faute d'ètre placés devant un projet net-
tement précisé, nous ne comprenons très bien ni de quoi il
s'agit m l'objectif que l'on -se propose d'atteindre.

Les projets que l'on met en avant se rattachent en effet,
d'une manière générale, à trois conceptions bien différentes.

La première — et c'est ce que l ' on appelle le désen gagement
proprement dit — consiste, de part et d autre d'une ligne, par
exemple la présente ligne de démarcation à travers l'Allemagne,
h créer des nones qui seraient soit totalement libérées de toutes
forces militaires, soit occupées par des forces réduites en effec-
tifs et en armements.

Une seconde conception est celle connue sous le nom de
plan Itapactti : dans une région donnée, par hypothèse égale-
ment de part et d'autre de la ligne de demarcation, on inter-
dirait certaines armes particulicrcment dangereuses, telles les
armes atomiques.

Une troisième conception enfin est de créer une zone, large
on étroite suivant les écoles, où seraient institués un contrùle
des forces et une inspection appropriée, soit pour prévenir des
attaques par surprise, soit pour constituer un premier t'est de
contrôle du désarmement . C'est l'esprit du plan présenté par le
Président Eisenhower à Genève en 1955 . Ce sont aussi les
idées étudiées en 1957 par la sous-commission du désarmement
de Londres.

L'objectif que l'on poursuit dans ces plans est lui aussi varia-
ble. 11 peut l'are, comme dans cette troisième hypothèse,
d'amorcer un système de désarmement général . Il peut être de
préparer la neutralisation d'une région ou d'un pays . Il peut
être enfin de favoriser la détente, notamment en éloignant les
une des autres les troupes en présence et en évitant ainsi le
risque d'incidents.

A l'époque des aviations stratégiques, des armes thermo-
nucléaires et des engins intercontinentaux, tout cela peut
paraitre un peu inadapté, oserai-je dire un peu naïf . 11 ne
parait pas que dans le monde où nous vivons la paix soit à
la merci d'un incident de frontière, ou d'une moindre densité
de forces conventionnelles dans une région déterminée.

Mais peut-être le jugement que je viens de porter est-il lui-
même à son tour empreint de naïveté s'il est vrai que, dans
de tels projets, les objectifs réels sont bien plutôt politiques que
militaires. Et c'est peut-être justement à ce moment que nais-
sent nos doutes, sinon nos soupçons, si nous considérons qu'il
est là tout le moins trois garanties qui, pour la France, sont
fondamentales.

La première est que la défense ne soit pas proportionnelle-
ment affaiblie . Les arrières soviétiques sont immenses, ceux
des Occidentaux fort réduits . L'Oural a, d'un côté, la même
signification que l'Atlantique de l'autre.

La seconde est que, pour longtemps encore sans doute, notre
sécurité est liée au maintien en Europe, c'est-à-dire en Alle-
magne, des forces des Etats-Unis.

La troisième est qu'une neutralisation de l'Allemagne créerait
en Europe centrale des risques de manoeuvre et des tentations
qui seraient redoutables.

Ces considératiurss suffisent, me semble-t-il, pour montrer
la complexité du problème et justifier notre prudence . Si des
projets nous sont présentés, nous lés étudierons naturellement
avec soin, mais en ayant en vue, bien entendu aussi, et sans
doute surtout, les exigences de la sécurité française.

Ces quelques remarques terminent l'exposé que je voulais
faire devant l'Assemblée des rands problèmes qui vont se
poser dans la négociation qui s ehgage avec l'Union soviétique
et des positions de principe à leur sujet qui sont celles du
Gouvernement français. Peut-élu dira-t-on, ici même et sans
doute davantage en dehors de cette enceinte, qu'il n'existe pas
un vaste champ de possibilités pour des accords avec la Russie.
J'en suis moi-même aussi conscient que quiconque, et je ferai
à ce sujet deux remarques incidentes et une observation de
fond.

Les remarques sont les suivantes, Tout d'abord, dans cette
affaire, nous ne sommes pas, nous Occidentaux, les demandeurs.
Moscou a soulevé des problèmes, formulé des prétentions : il lui
appartient de les faire prévaloir, non par des menaces, mais
par de bons arguments.

La seconde remarque est qu'avant méme que soit engagée
une négociation difficile, on ne voit pas bien comment il serait
possible de décrire les grrangements sur lesquels on arrivera
peut-être, le moirent venu, à se mettre d'accord . Je ne veux
pas dire par là que je suis pour ma part, disposé à des conces-
sions en nombre illimité. Mais si je dols en faire . j'entends les
faire valoir.

L'observation de fond est naturellement plus importante,
mérite si d'aucuns peuvent la contester . L ' année présente mar-
que à mon sens un t,nirnant dans l'histoire de l'après-guerre,
c'est-à-dire dans l'histoire (les relations entre l ' Est et l'Ouest.
Le moment parait venir où s'établit un certain équilibre des
forces, je veux dire des forces de destruction, et la marque en
est l'assurance, la sorte de désinvolture, avec lesquelles, depuis
l'apparition du spoutnik et de l ' engin intercontinental, Moscou
s ' adresse au mande extérieur . En mime temps la Russie est
pplus attachée que jamais au 'développement de ses plans et à
Peseur de son économie . Peut-il, je me le demande, d ' un
é quilibre des forces en voie de réalisation, résulter une certaine
normalisation des rapports °. C'est une perspective que l'on
imagine . En d'autres termes, si les grands règlements politi-
ques différés depuis quinze ans ne sont encore nullement en
vue, le fait qu'ils soient non pas pour demain, mais peut-être
pour après-demain, pousse à la stabilication . Trouver les moyens
de vivre, en attendant mieux, cela s'appelle, en langage diplo-
matique, un modus vivendi . La sagesse est peut-être d'en
rechercher un pour l'Europe centrale, comme nous avions, en
195b, pensé qu'Il serait bon de parer au plus pressé au Moyen-
Orient.

Sans doute est-ce là, pour le moment, de l'optimisme . Rien
ne permet d' invisager actuellement même ce modeste résultat.
Comme je Pat dit, les positions soviétiques sont présentées avec
autant •(Finir; nsigeance qué' jamais, même si un effort a été fait
pour atténuer Ies brutalités du début de la manoeuvre . Il faut,
autant que amais, envisager de sang-froid toutes les hypothè-
ses, y comT ris celle de la rupture . Il faut aussi s'attendre à ce
que les dé . eloppements, s'il y en a, soient lents et difficiles.

Des mois le dures négociations nous attendent, et je ne pense
pas, 'pour n ,a part, que la conférence des ministres des affaires
étrangères permette de conclure . Ce que je souhaite, c'est
qu'après des discussions nécessairement approfondies, des pro-
grts suffisants soient réalisés pour permettre (te réunir un peu
plus lard cette conférence au sommet qui semble être l'objectif
de M. Khroutchtelrev et dont la tache serait alors de prendre
les quelques décisions essentielles.

On peut espérer, en outre, que le débat s'élargirait de manière
à donner à la réunion des chefs d'Etat ou des chefs de gouver-
nement d'autres perspectives que par exemple la réglementation
des communications des garnisons occidentales de Berlin-Ouest
avec l'Allemagne de l'Ouest.

Certains ont proposé que l'on discute aussi à nouveau des
problèmes du désarmement . Nous n'y ,avons, pour notre part,
bien entendu, aucune objection, mais nous pensons qu'en 1 état
présent, c'est-à-dire à défaut des règlements politiques qui
conditionnent en fait la réduction des armements, à défaut de
ces accords, une discussion plus fructueuse, et peut-être plus
réaliste, serait celle des idées récemment mises en avant par le
général de Gaulle, à propos de ce qu'il a appelé la querelle de
l'homme.

La grande exigence du monde vient du contraste qui existe
entre les moyens et le niveau de vie de nos pays, les pays
européens ou rte civilisation européenne, et ceux des immenses
régions de l'Attique, de l'Asie et de l'Amérique du Sud, où
des millions d'hommes vivent dans le dénuement, sinon dans
!a misère . Or, insensiblement, au cours des dernières années,
ce problème, de toute manière insuffisamment traité, est
devenu tout simplement un élément de ]a guerre froide . On
a peine à imaginer ce que certaines opérations d ' aide, par u
exemple dans les pays arabes ou dans certaines régions convoi-
tées de l'Asie, ont fait récemment pour aggraver la tension
et multiplier les risques de conflit.

N'existe-t-il pas un moyen pour dépolitiser ces opérations et
parvenir, en améliorant vraiment le niveau de vie des moins
favorisés, à servir la paix du monde 4 Si aujourd'hui la Russie
voulait bien contribuer avec d'autres à une sorte de nouveau

lan Marshall qui serait établi en faveur des pays moins déve-
ropppés, imagine-t-on les perspectives qui s'offriraient à l'huma-
nité et pense-t-on qu'un moyen plus sûr pourrait faire passer
au second plan les menaces de la guerre atomique ?

Ici encore, trop d'optimisme ne serait pas réaliste . Mais dans
les sombres• réalités du présent et face à des querelles qui
paraissent souvent bien vaines, il peut être bon d'attirer I'atten-
fion sur de vrais problèmes et de faire entrevoir un peu
d'espérance . Si cela seuiement pouvait résulter d'une confé-
rence au sommet, nous aurions conscience d'avoir fait déjà
quelque chose pour le bien de l'homme . (Applaudissements
d ggauche, au centre, d droite et sur plusieurs bancs û l'es-
tréme gauche .)

M. le président. Afin de me permettre d'organiser Io débat
sur la déclaration de M. le ministre des affaires étrangères,
en application des dis-positions de l'article 28 bis du règlement
provisoire que l'Assemblée vient d'adopter, j'invita ceux de.
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nos éollègues qui désirent intervenir dans le débat à s'inscrire
à la présidence avant demain, mercredi, onze heures, en indi-
quant le temps de parole qu'ils ont l'intention d'utiliser.

Aucune inscription ne pourra plus être reçue après cette
heure limite.

M . René Pleven. Monsieur le président, la phrase que vous
venez de prononcer me semble d'une extrême gravité ; car
nous n'avons certainement pas interprété la modification du
règlement que nous avons votée tout à l'heure comme signi-
fiant qu'un membre de l'Assemblée ne pourra pas s'inscrire
au cours du débat. (T°ès biee! très bien! sur certains bancs
au centre et à l'extrême gauche .)

Quelqu'un peut, en effet, ne pas souhaiter intervenir dans
le moment présent et, à la suite des déclarations qui auront
été faites par tel ou tel de ses collègues, être d'avis de parti-
ciper au débat.

Je crois que le règlement ne prévoit pas l'interdiction de se
faire inscrire en cours de débat.

M. le président. En réalité, l'article 28 Lis ne prévoit pas
d'autres inscriptions. ..

M. René Pleven. C'est bien ce que je voulais vous faire obser-
>me, monsieur le président.

M . le président . . . . mais, par application de l'article 50, le pré-
sident petit, en cours de débat, si l'opportunité ou la nécessité
s'en lait sentir, donner la parole à de nouveaux orateurs.

Mais je pense que l'Assemblée comprendra le grand intérêt
que présente l'organisation de ce débat, conformément, d'ail-
leurs, à l'article 28 bis . Il convient donc que tous ceux qui, en
ce moment même on d'ici demain matin, auraient l'intention
d'intervenir à propos des déclarations faites par M. le ministre
des affaires étrangères s'inscrivent avant onze heures, . pour
que le débat soit organisé autant que faire se peut, dutant
plus qu'il est dans les intentions de M . le ministre des affaires
étrangères de le suivre, bien. que la conférence des ministres
des affaires étrangères commence demain matin, et qu'il est,
d'autre part, je crois, dans les intentions de M . le Premier
ministre de faire une déclaration à la fin du débet.

Je crois donc convenable d'essayer de prévoir des horaires
connus à l'avance par les orateurs, par l'Assemblée et par le
Gouvernement .

	

s

M. Henry Bergame . Des digues!
M. René Pleven . Monsieur le président, les précisions que

vous venez d'apporter me donnent satisfaction.

-4

AVIS DE MIMONS RELATIVES A DES CaMTESTATSOtI5
ELESTORALES

N. le président. En application de l'article 40 de l'ordonnance
n• 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le
Conseil constitutionnel, je viens de recevoir du Conseil consti-
tutionnel avis de diverses décisions relatives à des contestations
d'opérations électorales.

Acte est donné de ces communications.
Ces décisions seront publiées en annexe au compte rendu

Intégral de la présente séance.
J'informe l'Assemblée qu'il résulte d'une de ces décisions que

le Conseil constitutionnel a annulé l'élection législative qui a
eu lieu le 23 novembre 1958 -dans la . deuxième circonscription
du département de la Réunion.

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. le ministre des armées un
projet de loi portant statut de l'économat de l'armée.

Le projet de loi sera Imprimé sous le n° 39, distribué et
renvoyé à la commission de la défense nationale et des forces
armées,

J'ai reçu de M. Io ministre den armées un projet de loi
relatif à certaines dispositions applicables aux convoyeuses de
l'air appartenant . au personnel des cadres militaires féminins.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 40, distribué et
renvoyé à la commission de la défense nationale et des forces
armée'.

J'ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques un projet de loi portant ratification du décret
n° 59-402 du 11 mars 1959 réduisant provisoirement la per-
ception du droit de douane d'importation applicable à l'acide
alginique, ses sels et ses esters, à l'état sec.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 4i, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques un projet de loi portant ratification du décret
u° 59-417 du 13 mars 19.59 rétablissant la perception des droits
de douane d'importation applicables aux oranges.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 42, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M . le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques un projet de loi ratifiant le décret n° 59-357 du
2 mars 1959 portant suspension provisoire de la perception du
droit de douane d'importation sur les graines de ricin et réduc-
tion provisoire de la perception du droit de douane d'importa-
tion sur les huiles brutes de ricin.

Le projet de lot sera imprimé sous le n° 43, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M . le ministre des finances et des affaires éco-
nomiques un projet de loi portant ratification du décret
n° 59-374 du 6 mars 1359 rétablissant partiellement la percep- '
tien du droit de douane d'importation sur le cacao • en Ièves
et brisures de lèves.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 44, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 59-373
du 6 mars 1959 suspendant provisoirement la perception du
droit de douane d'importation sur certains légumes secs.

1.e projet de loi sera imprimé sous le n° 45 sdistribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 59-268
du 7 février .959 rétablissant la perceptiôu des droits de
douane d'importation sur certaines fontes et ébauches en rou-
leaux pour tôles.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 46, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 59-356
du 2 mars . 1959 suspendant provisoirement la perception des
droits de douane d'importation sur certaines huiles essentielles.

le projet de loi sera Imprimé sous le n° 47, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M. le ministre des armées un projet de loi
fixant. les conditions do recrutement et d'avancement des ca-
dres du service du matériel de l'armée de terre.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 51, distribué et ren-
voyé à la commission de la défense nationale et des forces
armées.

J'ai reçu de M. le ministre des finances, des affaires écono-
miques et du p lan, un projet de loi de programme relative
l'équipement

plan,

	

général.
Le projet de loi sera irzipriiué sous le n° 55, distribué et,

s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan-
ces, de l'économie générale et du plan.

J'ai reçu de M . le ministre dos finances, des affaires écono-
miques et du plan, un projet do loi de programme relative
à l'équipement agricole.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 56, distribué et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan-
ces, de' l'économie générale et du plan.

J'ai reçu de M. le ministre des finances, des affaires écono-
miques et du plan, un projet de loi de programme relative
à l'équipement sanitaire et social.

Le projet de loi sera imprimé lieus le n° 57, distribué et,
s'il n'y a pas d 'opposition, renvoyé à la commission des finan-
ces, de 1' ééconomie générale et du plan.

J'ai reçu de M. le ministre des finances, des affaires écono-
miques et du plan, un projet de loi de programme relative
à l'équipement scolaire et universitaire.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 61, distribué et,
s'il n'y a nias d'opposition, renvoyé à la commission des finan-
ces, de l'économie générale et au plan„
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DEPOT DE PROPOSITIONS DE LOI

U. le président. J ' ai reçu de M . Frédéric-Dupont et plusieurs
de ses collègues une proposition de loi tendant à réprimer
la vente à la sauvette et, d'une fanon générale, la vente illicite
de marchandises ou denrées sur la voie publique et dans les
lieux assimilés, et à réglementer l'exercice du commerce sur
la voie publique ou dans les lieux assimilés et sur les empla-
cements privés donnant accès à la voie publique.

Ls proposition de loi sera imprimée sous le n° 16, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Frédéric-Dupont et plusieurs de ses collègues
une p_ position de loi tendant à la promotion de certains
officiers de réserve au grade supérieur dans l'honorariat.

La proposition (le loi sera imprimée sous le n° 17, distribuée
et renvoyée à la commission de la défense nationale et des
forces armées.

J 'ai reçu de M. Raymond Boisdé une :proposition de loi
tendant à dégager la responsabilité des commerçants en ce qui

• concerne les sommes repues de leur clientèle, à titre d'avance,
sur le prix d'un produit fabriqué à livrer, lorsque ces sommes
ont été transmises par leurs soins au fabricant ou au distri-
buteur de ce produit.

La proposition de loi sera imprimée soude n° 18, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Frédéric-Dupont une proposition de loi rela-
tive à la protection des animaux.

Ln proposition de loi sera imprimée sous le n° 19, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Hénault une proposition de loi tendant à
rendre obligatoire pour les utilisa leurs de magarine un affi-
chage informant le public de son intégration dans le pro-
.duit acheté.

La proposition de loi sera imprimée s 'one le n° 20, distribuée
et renvoyée à la commission de ia production et des échanges.

J'ai reçu de M. René Pleven une proposition de loi tendant
à modifier le premier alinéa de l ' crticle 344 du code civil rela-
tif à l'adoption .

	

.
La proposition de loi sera imprimée sous le n° 21, distribuée

et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Frédéric-Dupont et plusieurs (le ses collègues,
une proposition de loi relative au placement et à l'engagement
des artistes.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 22, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales.

J'ai repu de M . llalbnut une proposition de loi tendant à modi-
fier les articles 554, 555, 658, 600 et 601 du code civil relatifs
à la mitoyenneté.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 24, distribuée
et renvoyée à la commission ries lois constitutionnelles, da
la législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de MM . Hénault et de Sesmaisons une proposition
de loi tendant à la protection du beurre fermier.

La proposition de lai sera imprimée sous le n° 25, distribuée
et renvoyés à la commission de la production et des échanges.

J'ai reçu de M. Maurice Schumann une proposition de loi
tendant à acortler aux femmes le bénéfice de la double natio-
nalité permise aux hommes par la loi n° 54.395 du 9 avril 1954.
• La proposition de loi sera imprimée sous le ii° 26, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de MM. Georges 'Bourgeois, Joseph Perrin et Edmond
Boroceo une proposition de loi tendant à abroger l'article 54
de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947 relatif au sort des biens
allemands liquidés par l'edministation des domaines.

L1 proposition de loi sera imprimée sous le n° 27, distribuée
et renvoyée à la commission do la production et des échanges.

J'at reçu de M. Frédéric-Dupont et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à compléter les articles 270 et
271 du code pénal réprimant le vagabondage, afin de faire dis-
paraître l'état de K clochard n.

	

=

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 29, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M. Habile-Deloncle une proposition de loi tendant
à modifier certaines conséquences du divorce ou de la sépara-
lion de corps en ce qui concerne la garde des enfants.

La proposition de lui sera imprimée sous le n° 32, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la Pépublique.

J'ai reçu de M. Hoguet et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à modifier et compléter le décret
n° 53-960 (lu 30 septembre 1953 réglant les rapports entre
bailleurs et locataires d'immeubles à usage commercial, indus-
triel ou artisanal.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 33, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Guillon une proposition de loi relative à
l'exercice, en France, de la profession de sage-femme par des
personnes de nationalité française ayant exercé cette profession
en Indochine en vertu de la réglementation particulière à ça
pays avant les accords de Genève.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 34, distribuée
et renvoyée à la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales.

J'aI ;eçu de M . Roulland et plusieurs de ses collègues une
proposition de loi tendant à surseoir temporairement à l'expul-
sion de certains locataires commerciaux.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 35, distribuée
et renvoyée à la commission _des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administra tion générale de la République.

J'ai reçu de M . Robert Ballanger et plusieurs de ses collè-
gues une proposition de loi tendant à rendre plus efficace la
législation sur la répression des menées racistes et antisémites.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 37, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de,
la législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Robert Balianger et plusieurs de ses collè-
gues une proposition de loi tendant à réprimer pénalement
certains actes de discrimination ou de ségrégation raciale.

La proposition de loi sera 'Imprimée soue le n° 38, distribuée
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration enérale de la République.

J'ai reçu de MM . Biaggi et de La Mali:ne une proposition de
loi tendant à sanctionner les manifestations d'intelligence avec
la rébellion à l'autorité française en temps de paix.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 48, distribues
et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu de M . Maurice Thorez et plusieurs de ses collègues
une proposition de loi tendant à l'abrogation de l'ordonnance
n° 59-30 du 5 janvier 1959 tendant à instituer des districts
urbains dans les grandes agglomérations et de l'ordonnance
n° 59-272 du 4 février 1059 relative à l 'organisation de la région
de Paris.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 54, distribuée
et renvoyée à ln commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

e-7

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RESOLUTION

M. te président . J'ai reçu de M . Charpentier une proposition
do résolution tendant à inviter le Gouvernement à prendre
les mesures nécessaires pour assurer la plus juste égalité entre
les jeunes Français appelés à servir en Afrique du Nord.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 23,
distribuée et renvoyée à la commission de la défense nationale
et des forces armées.

J'ai reçu de M. Boscary-Monsservin et plusieurs de ses col-
lègues une proposition de résolution tendant à inviter le Gou-
vernement à préciser le plus tôt possible quelles mesures
seront réalisées pour donner à la Franco « une agriculture
économiquement rentable, apte aussi bien aux exportations
qu't faire lace dans des conditions convenables à la consom-
rnatisn intérieure n.

La proposition do résolution sera imprimée sous lo n° 28,
distribuée et renvoyée à la commission do la production et
des échanges .
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J'ai reçu de M . Robert Bellanger et plusieurs de ses collègues
une. proposition de résolution tendant à inviter le Gouverne-
ment à déposer ün projet de loi de programme,pour la protec -
tion contre les inondations.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 30,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des. échanges.

J'ai reçu de M . P.riot et plusieurs de ses collègues une prô-
position de résolution tendant à inviter" le Gouvernement à
définir sa politique agricole dans le cadre de la Communauté
française et dans celui de la Communauté économique euro-
péenne.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 31,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges.

'J'ai reçu de M. André Beauguitte une proposition de résolu-
tion tendant à inviter le Gouvernement à promouvoir une poli-
tique forestière . .

La proposition de . résolution 'sera imprimée sous le n° 36,
distribuée et renvoyée à la commission de la production et
des échanges.

J'ai reçu de. M . Paquet et plusieurs de ses collègues une
proposition de résolution tendant à inviter le Gouvernement à
faire ratifier la convention européenne de sauvegarde des droits
de . l'homme et des libertés igndamentales signée à Rome le
4 novembre 1950 et le protocole additionnel de cette convention
signé à Paris le 20 mars 1052.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 49,
distribuée et renvoyée à la commission des affaires étrangères.

J'ai reçu de -M. Paquet et plusieurs de ses collègues une
proposition de résolution tendant à inviter-le Gouvernement à
donner un exposé des motifs à tout texte .d'origine . réglemen-
taire : ordonnantes et décrets.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n° 50,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles ; de la législation et de l'administration générale de la
République.

J'ai reçu de M . Bertrand Denis une proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à faciliter le placement des
aveugles, sourds-muets et diminués physiques.

La proposition de résolution , sera imprimée sous le n° 53,
distribuée et renvoyée à Li commission. des affaires culturelles,
familiales et sociales .
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DEMI DE RAPPORTS

M. te président. J'ai reeu dé M. Habib-Deloncle un rapport
fait au nom de la commission spéciale du règlement sur le
règlement définitif dé l'Assemblée nationale (dispositions rela-
tives à l'élection de membres du Sénat de la Communauté).

Le rapport sera imprimé sous lo n• 58 et distribué.
' J'ai reçu de M . Habib-Deloncle un rapport fait au nom de la
commission spéciale du règlement sur le règlement définitif de
l'Assemblée nationale (Dispositions relatives l'élection de mem-
bres de la Haute Cour de justice).

Le rapport'sera imprimé sous le n° 59 et distribué.
J'ai reçu de M . Moatti un rapport fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur la proposition de résolu-
tion de MM Lauriol et Habib-Doloncle, tendant à compléter par
un articlpp 28 bis les, rej;les provisoires de fonctionnement de
l'Assemblée nationale (n° 52).

Le rapport .sera imprimé sous le. n° 6,3 et distribué" .

--tl

ORDRE 11U JOUR

IL le prfeldent. Demain mercredi 29 avril, à quinze heures,
séance publique:

Discussion des conclusions du rapport n° 58, fait au nom de
là commission spéciale da règlement, sur le rglement définitif
;de l'Assemblée nallonaie, (Dispositions relatives à l 'élection de
membres du Sénat de la Communauté .); 94 . Michel üabib-
Reioncle, rapporlcuii ;

Discussion des conclusions du rapport no 59, tait au nom de
la commission spéciale du règlemeni, sur le règlement définitif
de l'Assemblée nationale (dispositions relatives . à l'élection de
membres de la haute Cour ide justice) (M . Michel Habib-Deloncle,
rapporteur) ;

Débat sur la déclaration du Gouvernement sur les, problèmes
actuels de politique étrangère.

La séance est levée.
(L'a séance est levée è dix-neuf heures trente minutes .)

Le Chef de service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

René Messoit

Ordre du Jour établi par la conférence des présidente.
(Réunion du mardi 28 avril 1959 .)

M . le président de l'Assemblée nationale a convoqué pour
le mardi 28 avril 1959 la conférence des' présidents, constituée
conformément à l'article 21 du règlement provisoire.

I . — L'Assemblée est informée que sont inscrits par le Gou-
vernement à l'ordre du jour:

D'aujourd'hui, mardi 28 avril 1959, après-midi, au cours d'une
deuxième séance, une déclaration du Gouvernement sur lei
problèmes actuels de politique étrangère;

Des mercredi 29 et jeudi 30 avril . 1959, après-midi, un débat
éventuel sur cette déclaraiion;

Du mardi 12 mai 1959, après-midi, la discussion du projet de
loi sur l'équipement sanitaire.

li- - D'autre part, en application de l'article 55 du règlement
provisoire, la conférence des présidents a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour du mardi 5 mai 1959, après-midi, les douze.
questions orales sans débat ci-après:

i• Question ne 26 . — M. Godnnèche appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les graves difficultés d'applica-
tion auxquelles vont donner lieu l'ordonnance du 22 décembre
1958 et les décrets annexes concernant la réforme de la jus-
tice et qui doivent entrer en vigueur le 2 mars 1959 . 11 lui
demande : 1° s'il ne lui parait pas opportun de revenir sur
certaines décisions, prises hâtivement et sans consultation des
intéressés, qui vont provoquer un engorgement des tribunaux
et rendre les procédures plus longues et plus onéreuses ; 2° s'il
m'estime pas au moins souhaitable de faire examiner sur place,
et notamment après consultation des organismes administra-
tifs, une nouvelle répartition des ressorts des anciennes justices
de paix entre les nouveaux tribunaux d'instance ; 3° s'il ne
lui parait pas opportun de reporter, au moins jusqu'au i« octo-
bre 1959, i'appl.rcation de l'ordonnance et des décrets susvisés;
4° quelles dispositions ont été prévues pour assurer le fonc-
tionnement, indispensable à l'échelon cantonal, de certains
organismes tels que les commissions cantonales d'aide sociale
dont les juges de paix assuraient la présidence.

2° Question n° 48. M. Darchicourt deniande à M . le ministre
des anciens combattants quelles mesures il compte prendre,
devant la légitime émotion des intéressés pour que soient res-
pectés les droits acquis des anciens combattante et qu'en par-
ticulier soient rétablis leurs droits à la retraite du combattant.

3° Question ne 56. — M. Cance expose à M. le Premier
ministre le préjudice matériel et moral causé aux anciens
combattants par les dispositions de l'article 2t de l'ordon-
nance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 qui a supprimé la
retraite du combattant, saut pour lés bénéficiaires d'une allo-
cation vieillesse et les tltuleires d'une . pension militaire d'inva-
lidité d'au moins 50 p. 100. Il souligne qu'ainsi, pour l'attri-
bution de la retraite du combattant ; la notion d'assistance est
"substituée à celle du droit adcordé en témoignage de la recon-
naissance nationale . Il lui 'demande les mesures que compte
prendre son Gouvernement en' de rapporter ces disuositions
attentatoires aux droits et à'là dignité des anciens conZattants,

4° Question n° 135. — M. Lobas demande à M : le ministre
des anciens combattants :' 1° si le Gouvernement envisage le
rétablissement de la retraite dei , anciens combattants, en géné-
rai, et dans quel délai ; 2• si cette décision Intervient et`ai le
rétablissement ne peut se faire quo par étapes, la priorité
sera-t-elle donnée aux anciens combattants de 1914-1918.:

5° Question n° 137 . _ M. Moypet demande à M . le ministre
des anciens combattants : i° quel est le montant exact des
économies réalisées par la suppression de la retraite du combat-
Uni ; 2• si cette suppression entratnera une diminution des
fonctionnaires de ce ministère-
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t 6° Question n° 186 . — M. Louis Jaillon expose à M . le
ministre des finances et . des. affaires économiques que, d'une
part, les organismes chargés d'assurer les prêts aux collecti-
vités locales sont coneidérablernent limités pour accorder des
prêts auxdites collectivités et que, d ' autre part, les finances
proprets des communes et des départements sont insuffisantes
pour poursuivre l'équipement à la base et l'expansion écono-
mique . Il lui demande s'il n'envisage pas de modifier les ins-
tructions données aux organismes préteurs pour que les prêts
consentis aux collectivités locales ne soient pas uniquement
réservés aux travaux subventionnés.

7° Question n° 261 . — M. Collomb expose à M. le ministre
de la construction que le décret n° 58-13 .48 (art . I' et 2) du
17 décembre 1958 portant augmentation des loyers ne semble
taire aucune distinction entre la partie d'habitation et la partie
professionnelle du loyer . Il fait observer que cette augmenta-
tion, si elle portait sur l'ensemble de l ' appartement et non
seulement sur les locaux professionnels, aurait pour effet de
pénaliser les familles nombreuses dont l'appartement corn-

orle logiquement un nombre de pièces réservées à l'habita-
tion proportionnel au nombre d 'enfants .,Il demande comment
doit être compris et appliqué le texte susvisé.

8° Question n° 723. — M. Collomb expose à M. le ministre
de la construction qu'aux termes de l'article G, alinéa 3 du
décret n° ,°.4-1347 du 27 décembre 1958, lorsqu'une sous-loca-
tion ne porte que sur des pièces isolées, louées avec un appar-
tement par ailleurs suflisaminent occupé, la valeur locative
n'est applicable qu'à ces pièces . Dans le cas d'interprétation
stricte de ce texte, il signale l'anomalie et l'injustice qui consis-
teraient à appliquer la valeur locative à l'ensemble de l'appar-
tement lorsque la sous-location porte sur une pièce incluse
dan ledit appartement et non « isolée »Al lui demande quelles
mesures il entend prendre à l'égard des personnes àgées ou
économiquement faibles qui, 'disposant d'un appartement
modeste — par ail!eurs suffisamment occupé — se cantonnent
par exemple dans une pièce pour sous-louer la seconde (ou
dans deux pièces s'il s'agit d'un ménage) pour sous-louer la
troisième.

9° Question n° 403 . — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
demande à M . le ministre des finances et des affaires écono-
miques les raisons peur lesquelles, dans le cadre des mesures
susceptibles de remédier dans l'immédiat i' la récession, il
n'a pas autorisé la caisse des dépôts à continuer de participer,
avec les caisses d'épargne locales, au financement du reliquat
du deuxième programme conditionnel d'alimentation en eau
potable du ministère de l'agriculture, comme cela avait été
eécidé lors de l'approbation de ce programme en 1957 . Cette
autorisation permettrait la mise en chantier immédiate de
145 milliards de travaux.

10° Question n° 502 . — M . Boscher demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si la création d'un
district urbain de Paris n'entraîne pas la reconnaissance par le
'Gouvernement que ce district forme un tout sur le plan de la
géographie humaine et économique, et s'il ne lui paraîtrait
(cas dès lors normal d'uniformiser les conditions de vie dans
ce district en supprimant les inégalités dues à l'existence injus-
tifiable de zones d'abattement de salaires.

Question n° 627. — Mme Jacqueline Thome-Patenôtre
attire l'attention de M. le ministre de l'information sur l'in-
dfuence déplorable que ne manque pas d'avoir dans notre pays
et à l'étranger la diffusion de certains films français, et
notamment le film qu'on peut voir actuellement sur les écrans
parisiens, qui a pour sujet la mort dramatique d'un jeune
étudiant provincial, dont on fait le jouet et la victime d'une
bande de dévoyés de tous liges . Etant donné le caractère systé-
matiquement amoral de ce film et l'image injurieuse qu'il
:présente de la jeunesse française en général, des étudiants et
de leurs professeurs en particulier, elle lui demande : 1° s'il esta
exact, et dans quelles conditions, qu'une aide officielle aurait
été apportée au producteur peur la réalisation de ce film;
'2° dans quelles conditions' la' commission de censure a été
amenée à autoriser la sortie de ce film ; 3° quelles mesures il
envisage pour lutter contre l'Intoxication morale do la jeunesse
épar de telles oeuvres, malheureusement de plus en plus nom-
breuses et qui risquent de saper les efforts et les sacrifices
d'une nation en faveur de sa jeunesse.

12° Question n° 751 . — M . Louve expose à M . le ministre du
travail que do nombreux chauffeurs de taxis, propriétaires
de leur voiture, sont affiliés au régime de l'assurance volon-
taire en vertu de la loi du 6 juillet 1956 ; que bien qu'acquit-
tant leur cotisation au taux de 18 50 p . 100 lie ne bénéficient
pourtant -pas des indemnités journalières de l'assurance maladie
et de l'assurance maternité ; quo ces mesures restrictives sont
en contradiction avec les dispositions de l'article 244 du code

de la sécurité sociale. Il lui demande s'il n'a pas l'intention
de modifier l ' article 103 du décret du 29 Septembre 1945, modi-
fié par le décret du 24 novembre 1948, afin que les chauffeurs
de taxis, assurés volontaires, puissent bénéficier des indem-
nités journalières de l'assurance maladie et de l'assurance
maternité.

111 . — Enfin, la conférence des présidents propose à l'Assem-
blée d'inscrire :

En tête de l'ordre du jour de la' deuxième séance d'au-
jourd'hui mardi 28 avril 1959 après-midi, la discussion de la
proposition de résolution n° 52 de MM . Lauriol et Habib-Delon-
cle sur une modification du règlement provisoire ;

En tête dè l'ordre du jour de la séance du mercredi 29 avril
1959 après-midi, la discussion des rapports de la commission
spéciale du règlement sur l'élection de membres du Sénat de
la Communauté et de la Haute Cour de justice

Et à l'ordre du jour du mercredi 6 niai 1959, après-midi, la
discussion d'un rapport présenté par la commission spéciale
du règlement sur le règlement définitif.

Cessation de mandats de députés.

1 . — Vu l'article 23 de la Constitution;
Vu l'ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant Io

organique pou: l'application de l'article 23 de la Constitution,
et notamment son article f or ;

Vu le décret du 8 janvier 1959, publié au Journal officiel du
9 janvier 1959, portant nomination des membres du Gouverne-
ment,

M . le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation, •à la date du 9 février 1959, du mandat de député:

De M . Jacques Soustelle (Rhône), nommé ministre délégué
auprès du Premier. ministre ;

De M. Houpliouet-Boigny (Côte d'Ivoire), nommé ministre
d'Etat ;

De M. Louis Jacquinot (Meuse), nommé ministre d'Etat;
De M . Robert Lecourt (llautes-Alpes), nommé ministre d'Etat;
De M. Antoine Pinay (Loire), nommé ministre des finances

et des affaires économiques;
De M . Robert Buron (Mayenne), nommé ministre des travaux

publics et des transports;
De M. Raymond Triboulet (Calvados), nommé ministre des

anciens combattants;
De M. Bernard Cornut-Gentille (Alpes-Maritimes), nommé

ministre des postes, télégraphes et téléphones;
De Mlle Nafisse. Sid Gara (Alger), nommée secrétaire d'Etat

auprès du Premier ministre ;
De M. Joseph Fontanet (Savoie), nommé secrétaire d'Etat à

l'industrie et du commerce ;
De M. Valéry Giscard d'Estaing (Puy=de-Dôme), nommé secré-

taire d'Etat aux finances;
De M . Michel Maurice-Bokanowski (Seine), nommé secrétaire

d ' Etat à l ' intérieur.
II . — Vu l'article 57 de la Constitution;
Vu l'article 4 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel;
Vu sa décision du 20 février 1959, publiée au Journal offi-

ciel du 21 février 1959, et portant nomination de membres du
Conseil constitutionnel,

M. le président de l'Assemblée nationale a pris acte de la
cessation, à la date du tee mars 1959, du mandat de député
de M. Victor Chatenay.

Remplacement de députée.

1. — Vu l'article 23 de la Constitution;
Vu l'ordonnance n° E3-1065 du 7 novembre 1958 portant loi

organique relative à la composition et à la durée des pouvoirs
do l'Assemblée nationale, et notamment son article 5;

Vu l'ordonnance n° 58-1099 du 17 novembre 1958 portant loi
organique pour l'application de l'article 23 de la Constitution,
et notamment ses articles f°r, 2 et 7;

Vu la communication de M. )e ministre de l'intérieur en date
tilt 2 février 1959,
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M . le présidént de l'Assemblée nationale a pria acte de ce
que- les députés dont le siège est devenu vacant, à la date du
9 février 1959, pour -cause d'acc eptation de fonctions gouver-
nementales, sont remplacés, jusqu'au renouvellement de l'As-

'nationale, par les personnes élues en méme temps
qu'eus à cet effet, .à savoir:

M . Ileraudier (Charles) (Rhône) en remplacement de M . Jac-
ques Soustelle;

M . Rousselot (René) (Meuse) en remplacement de M . Louis
Jacquinot ; .

El : Barniaudy (Armand) (Hautes-Alpes) en remplacement de
M . Robert Lecourt;

M. Demain (Emile) (Loire) en remplacement de M . Antoine
Pinay;

M . Davoust (André) (Mayenne) en remplacement de M . Robert
Buron;

M . Villedieu (Emmanuel) (Cal v ados) en remplacement de
M . Raymond Triboulet;

M . Roustan (Maxime) (Alpes-Maritimes) en remplacement de
M . Cornut-Gentille;

M. Chelha (Mustapha) ;Alger) en remplacement de Mlle Natissa
Sid Cara ;

M . Delemontex (Léon) (Savoie) en remplacement de M. Joseph
Fontanet;

M . Fric (Guy) (Puy-de-Dôme) en remplacement de M. Valéry
Giscard d'Estaing ; .

M . Sanglier (Jacques) (Seine) en remplacement de M. Michel
Maurice-Bekanourski.

FI . — Vu l'article 25 de la Constitution:
Vu l ' article 5 de l'ordonnance n° 58-1065 du 7 novembre 1058

portant loi organique relative à la composai )n et à la durée des
pouvoirs de l'Assemblée nationale;

Vu la communication de M . le ministre de l'intérieur en date
du 7 mars 1959,

M. le président de ItAssemblée nationale a pris acte de ce
que M. Victor Chatenay, dont le siè ge est deven(i vacant à la
date du 1°r mars 1959 pour cause 'acceptation des fonctions
de membre du Conseil constitutionnel, est remplacé, jusqu'au
renouvellement de l'Assemblée nationale, par M. Jean Foyer,
élu en méme temps que lui à cet effet.

Proclamation de députés.

1 . — Il résulte, d'une part, de communications de la com-
rnission constitutionnelle provisoire, d'autre part, de commu-
nications de M . le ministre de l'intérieur, faites en application
de l ' article 32 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958
portant loi organique sur le Conseil Constitutionnel, qu'ont été
proclamés députés:

M . Henri Ulrich, le 22 février 1959 (département du Haut-
Rhin, 5° circonscription);

M. Henri Durand, le let mars 1959 (département de la Drôme,
3° circonscription) ;

M . de Lacoste-Lareymondie, le Pt mars 1959 (département do
la Charente-Maritime, 1 r ' circonscription) ;

M. Liogier, le 12 avril 1959 (département de l'Ardèche, 3° cir-
conscription),
dont l'élection avait été précédemment annulée.

II. — Il résulte d'une communication de M . le ministre délé-
gué auprès du Premier ministre en date du 27 avril 1959, faite
en app lication de l'article 32 de l'ordonnance n° 58-1067 du
,7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil Consti-
tutionnel, gue M. Hassan Gouled a été proclamé dé puté le
19 avril 19x9 (territoire de la Côte française des Somalie), en
remplacement de M . Mahamoud Ilarbi.

Député élu sénateur.

Il reisuite d'une communication de M. le ministre de l'inté-
rieur que M. Maurice Bayrou, député, a été élu sénateur dans
le département de la Seine le 26 avril 1959.

Aux termes de l'article 9 de l'ordonnance n° 58-998 du 24 octo-
bre 1958, M. Bayrou ne pourra plus prendre part aux travaux
de l'Assemblée nationale, mais la vacance du siège no sera
proclamée qu'à l'expiration des délais et procédures prévus par
l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 .

Annulation d'opérations électorales.

Il ressort d'une décision du Conseil Constitutionnel en date
. du 23 avril 1959, notifiée à l'Assemblée nationale, en applica-
tion de l'article_40 de l'ordonnance n° 58-1267 du 7 novembre
1958, que l ' élection législative qu i a eu lieu le 23 novembre 1958
dans la 2' circonscription du département de ln Réunion (élec-
tion de M. Clément) est annulée.

Modifications aux listes des membres des groupes politiques
et des formations administratives.

1 . — GROUPE DE L'UNION POUR LA- NOUVELLE RÉPUBLIQUE

(195 membres au lieu de 197.)
e) Supprimer. les noms de MM . Bayrou, Chatenay, Clément,

Cornut-Gentille, Maurice-Bokanowski, Soustelle et Triboulet;
h) Ajouter les noms de MM . Beraudier, Fric, Yvon Grasset,

Abbés Moulessehoul et Jacques Sanglier.

(Apparentés aux termes de l'article f er des règles provisoires
de fonctionnement de l'Assemblée nationale .)

(Il membres au lieu de 10 .)
Ajouter le nom de M . Roustan.

U. — GROUPE. DES INDÉPENDANTS ET FAISANS D 'ACTION SOCIALE

(108 membres au lieu de 107 .)
a) Supprimer les noms de MM . Giscard d'Estaing, Jacquinot

et Pinay;
b) Ajouter les noms de MM. Durand, Ilémain; de Lacoste-

Larcymondie et Rousselot.

III. — GROUPE DES RÉPUBLICAINS POPÛLAInEs
ET DU CENTRE DÉMOCRATIQUE

(50 membres au lieu de 49 .)
a) Supprimer les noms de MM. Robert Buron, Fontanet et

Lecourt;
b) Ajouter les noms de MM. Davoust, Delemantex . Lenormand

et Ulrich.

IV . — FORMATION ADMINISTRATIVE DES ÉLUS D 'ALGÉRIE ET DU SAIIARA

(61 membres au lieu de 67 .)
Supprimer les noms de MM . Yvon Grasset, Abbés Moulessehoul

et de Mlle Sid Cara.

V. — FORMATION ADMINISTRATIVE DES NON-INSCRITS

(41 membres au lieu de 42 .)
a) Supprimer les noms de MM . lfouphouët-Boigny et Maha-

moud ITarbi ;
b) Ajouter le nom de M. Chauvet.

Nominations de membres de commissions.

Dans sa séance du 28 avril 1959, l'Assemblée nationale a
nommé:

f' M. Delemontex membre de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, en remplacement de
M . Conombo ;

2° M . Sanglier (André) membre de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales, en remplacement de M . Gis-
card d'Estaing;

3° M. Davoust membre de la commission de la défense natio-
nale et des forces armées, en remplacement de M . Aubame;

4° M. Roustan membre de la commission de la défense natio-
nale et des forces armées, en remplacement de M . Cornut-
Gentille;

5° M. Beraudier membre de la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République, en remplacement de M . Soustelle ;
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6° M. Sanglier (Jacques) . . membre de la commission des lois
tonstitutionnellles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, en remplacement de M . Maurice-
Bolanowski ;

7° M. Ulrich membre de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de
la République ; en remplacement do M. Senghor.

Erratum
au compte rendu intégral

de la séance du vendredi 30 janvier 1959.

Page 195, 2° colonne, dépôt d'une proposition de loi, dans
le dernier alinéa, au lieu de : « renvoyée à la commission des
lois constitutionnelles, de da législation et de l'administration
générale de la République lire : « renvoyée à la commission
sfe la production et des échanges ».

Wmmuniwitlons faites à l ' Assemblée nationale
par la commission constitutionnelle provisoire.

DÉCISIONS DE LA COMMISSION CONSTITUTIONNELLE PROVISOIRE
àUR DES REQUÊTES EN _CONTESTATION D ' OPÉRATIONS ÉLECTORALES

[(Application de l'article 40 de l'ordonnance n° 58-1067 du
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil consti -
tutionnel .)

Décision n° 58-19 du 23 décembre 1958.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu' la requête présentée par le sieur de Saivre (Roger);

demeurant à Paris, 23, avenue Niel (17°), ladite requête enre-
gistrée le 8 , décembre 1958 au secrétariat de la commission
constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la
commission statuer sur les opérations électorales auxquelles il
a été procédé les 28. 29 et 30 novembre 1958 dans la l0° circons-
cription d'Algérie pour la désignation de deux députés à l'As-
semblée nationale;

Ouf M. Mayne, rapporteur, en son rapport;
Considérant qu'en vertei de l'article 35 de l'ordonnance du

7 novembre 1953 . portant loi organique sur le Conseil constitu-
tionnel, rendu applicable en . vertu de l'article 57 de ladite
'ordonnance à la commission constitutionnelle provisoire, les
requêtes tendant à l'annulation de l'élection d'un député doi-
vent contenir, notamment, les moyens d'annulation invoqués
et que les requérants doivent annexer à leurs requêtes les pièces
produites au soutien do leurs moyens;

Considérant qu'il est constant que la requête présentée par le
sieur de Saivre et tendant à l'annulation de l'élection . de deux
députés élus dans la 10' circonscription d'Algérie à la suite du
scrutin des 28,'29 et 30 novembre 1958 ne contient aucune
précision de l'exposé des moyens invoqués par le requérant;
qu il n'y est annexé aucune pièce, qu'au surplus, elle n'est
assortie d'aucun commencement de preuve ; que, dés lors, ladite
requête qui ne satisfait pas aux conditions fixées par l'article 35
de l'ordonnance susmentionnée du 7 novembre 1958, n'est pas
recevable,

Décide :
Art . tif. — La requête susvisée du sieur dé Saivre est rejetée.
Art. 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran.
Pise .

Décisions W . 58-53 et 58-62 du 27 . janvier 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Ya les articles 59 et 9i de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre . i958 portant loi organique

tirs le Conseil constitutionnel;
Vu l ' ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu lés requêtes présentées par les sieurs Calmel et Montois

demeurant• à Toulouse, 4, rue Baronie' et 5, rue Espinasse, les-
rites requêtes enregistrées le 5 décembre 19.5d su secreatfaj

de la préfecture de la Haute-Garonne et tendant à ce qu'il
plaise à la commission statuer 'sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans :la
première circonscription du département de la Haute-Garonne
pour la ; désignation d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense .présentées , par le sieur
Cathala, député, lesdites observations enregistrées le 15 jan-
vier 1958 au secrétariat de la commission ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M. Jaccoud, rapporteur, en son rapport;
Considérant que les requêtes susvisées sont relatives aux

mêmes opérations électorales ; qu'il y a lieu de les joindre
pour y être statué par une seule décision;

1° Su, les conclusions du sieur Calmel tendant à l'anRii-
tation de l'élection:

Considérant que l'usage fait par le sieur Cathala, à l'appui
de sa propagande électorale, du . nom du général de Gaulle,
bien que non autorisé par celui-ci, n'a pas revêtu le caractère
d'une manoeuvre illicite, dès lors qu'il n'a pas été de nature
à donner aux électeurs la fausse impression d'une intervention
personnelle;

Considérant que les irrégularités• d'affichage et de propagande
invoquées par le requérant, à les supposer établies, ne
peuvent .être regardées, dans les circonstances de l'affaire et
eu égard à l'écart des voix recueillies par les candidats en
présence, comme ayant faussé le résultat des opérations
électorales ;

2° Sur les conclusions des sieurs Calmel et Montels tette
data au remboursement de leur cautionnement et de
leurs frais de campagne électorale :

	

-
Considérant que les conclusions des sieurs Calmel et Montels

tendant au remboursement du cautionnement versé et des frais
engagés par eux au cours de leur campagne électorale ne
relèvent pas de la compétence de la commission constitution-
nelle provisoire,

Décide :

Art . t°°. -- Les requêtes susvisées des sieurs Cannet et
Montels sont rejetées.

Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française.

Décisions n0° 58-61 et 58-82 du 27 janvier 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre i958 portant loi organique

sur le Conseil . constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu la requête présentée par les sieurs Niclot et Marcellin

demeurant à Toulouse, 4; rue des Trois-Banquets et 23, boule-
vard Carnot, lesdites requêtes enregistrées les 4 et 5 décem-
bre 1958 au secrétariat de la préfecture de la Haute-Garonne
et tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les
opérations électorales auxquelles il a été procédé les 23 et
30 novembre 1958 dans la 4' circonscription du département
de la Haute-Garonne pour la désignation d'un député à l'As-
semblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Montel '
député, lesdites observations enregistrées le 16 janvier 1954
au secrétariat de la commission;

Vu . les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M. Jaccoud, rapporteur, en son rapport;
Considérant que les requêtes susvisées sont relatives aux

mêmes opérations électorales ; qu'il .V a lieu de les jotnllrp
pour y être statué par une seule décision;

1° Sur les conclusions des sieurs Niclot et Marcailleu
tendant û l'annulation de l'élection :

Considérant que les Irrégularités d'affichage et de propagande
invoquées par les requérants, à les supposer établies, ne. peu-
vent être regardées dans les circonstances de l'affaire et eu
égard à l'écart des voix recueillies par les candidats en pré.
sente, comme ayant faussé le résultat des épérations élect
torales;

2° Sur les conclusions des sieurs Niclot et Marcailleu
tendant au remboursement de leur cautionnement . e4
de leurs frais de campagne électorale:

Considérant que de telles conclusions ne relèvent pas di
la compétence de lai collrmissioa çonstitutionnelle provisoireg
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Décide:

, Art. D°. — Les requêtes susvisées des sieurs Niclot et Mar-
caillou sont rejetées.

Art . 2 . -- La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décision n° 58-61 bis du 27 janvier 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les 'articles 59 et 91 de la Constitution:
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu l' ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l ' élection des

dé futés à l'Assemblée nationale;
Vu la requête collective presentée par les sieurs Niclot,

Seveillac, Montels et Maure, demeurant à Toulouse, 4, rue
des Trois-Banquets; 29, rue de Metz, 5, rue Lespinasse, et
à Castelginest, ladite requête enregistrée le 5 décembre 1958
au secrétariat de la préfecture de la Haute-Garonne et tendant
à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opérations
électorales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novem-
bre 1958 à Toulouse;

Oui M. Jaccoud, rapporteur, en son rapport;
Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 59 de

la Constitution et des articles 32, 33, 35, 39 4t 57 de l'ordon-
nance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil
constitutionnel, que la commission constitutionnelle provisoire
ne peut être valablement saisie de contestations autres que
celles dirigées contre l'élection d'un parlementaire, et que
les requêtes qui sont introduites devant elle doivent contenir
le nom de l'élu dont l'élection est contestée ;

Considérant que la requête collective par laquelle les sieurs
Piiclot, Seveillac, Montels et Maure se bornent à demander

l'annulation des élections législatives de Toulouse e sans
autre précision sur l'identité du député dont chacun des requé-
rants entend contester l'élection, ne répond pas aux pres-
criptions de . l'ordonnance précitée ; que, par suite, elle n'est
pas recevable,

Décide :
Art . i° . — La requête susvisée des sieurs Niclot, Seveillac,

Montels et Maure est rejetée.
Art . 2 . = La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décision n° 58 .63 du 27 janvier i959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Yu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
- .Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des
députés à l'Assemblée nationale;

Vu la requête présentée par le sieur Maure, demeurant à
Castelginest (Haute-Garonne), ladite requête enregistrée le
9 décembre 1958 au secrétariat _ de la commission constitu-
tionnelle provisoire 'et tendant à ce qu'il plaise à la commis-
sion statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été

recédé les 23 et 30 novembre_ 1958 dans la 2• circonscription
département dé la Haute-Garonne pour la désignation d'un.

députe à l'Assemblée nationale;

Vu
les observations en défense présentées par 'le sieur Bau-

dis, député," lesdites observations enregistrées le *4 janvier .1958
eu secrétariat de -la commieiten;

Vu l'es,autres• pièces produites et jointes au dossier;
Oui 'W; Jaççoud rapporteur, en, son rapport
Considérant `qu'il résulte des dispositions des articles 32

33, 35 et 39 . de l'ordonnance du 7 novembre . 1958 portant lo ri
organique sur le Conseil constitutionnel, applicables à la com-
mission constitutionnelle• provisoire en vertu de l'article 67
de la m a ordonnance ; que. ladite commission ne peut être
valablement saisie de contestations autres que celles dirigées
contre l'élection d'un parlementaire;

Considérant que la requête • susvisée, par laquelle le sieur
p~liure critique 'les conditions dans " lesquelles s'est déroulée
la campagne électorale relative aux élections législatives des
23. et 30 novembre 1958 dans la 2' circonscription, de la Haute-

Garonne, tend seulement à obtenir le remboursement du cau-
tionnement déposé et des frais engagés par lui en vue de sa
campagne électorale ; que, dès lors, cette requête ne relève pas
de la compétence de la commission,

Décide :
Art . te l . — La requête susvisée du sieur Maure est rejetée.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran-
caise.

Décision n• 58-65 du 27 janvier 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil• constitutionnel ;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale ;
Vu le décret du 0 octobre 1958 ;
Vu la requête présentée par le sieur Catteau, demeurant au

Hesdin (Pas-de-Calais), 44, rue Farré, ladite requête enregistrée
ie 9 décembre 1958 au secrétariat de la commission constitu -
tionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la commis-
sion statuer sur les opérations électorales auxquelles il' a été
procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la 4° circonscription
du département du Pas-de-Calais pour la désignation d'un
député à l'Assemblée nationale;

1'u les mentions desquelles il résulte que le sieur Delesalle,
député, a pris connaissance du dossier et n'a pas produit d'ob-
servations;

Vu los autres pièces produites et jointes au dossier;
- Vu les procès-verbaux de l'élection;

Ouï M . Robillard, rapporteur,'en son rapport;
Considérant que ni l'envoi aux maires des communes de la

4• circonscription du Pas-de-Calais par plusieurs, conseillers.
généraux du département, non candidats ni suppléants dans
ladite circonscription, d'une lettre circulaire . recommandant la ,
candidature du sieur Delesalle, ni l'adresse par. ledit sieur Dele-
salle à des maires et à des ministres du culte de cette circons-
"cription de lettres missives personnelles et autographes préci-
sant sa position à l'égard de certains 'problèmes intéressant les
destinataires de ces lettre,. ne peuvent être regardés comme des
moyens de propagande de nature à lausser la régularité de la
consultation électorale;

Considérant que le naractère mensonger d'un appel de la
«s section de l'U . N. B . dr Touquet e publié le 29 novembre 1958
par un journal local invitant les électeurs à voter pour le
sieur Delesalle ne p .r . . <' •s tenu pour établi ;

Considérant que si . . . ie panneau réservé à la propagande du
sieur Catteau dans la commune du Touquet-Paris-Plage les affi-
ches électorales de ce dernier ont été recouvertes le jour du
vote par des affiches du parti communiste engageant les élec-
teurs à donner leurs suffrages à un outre candidat, le sieur
Flamant, ce fait isolé n'a pu altérer la sincérité du scrutin en
faveur du sieur Delesalle proclamé élu;

Çonsidérant enfin que les allégations du requérant selon les•
quelles des affiches faisant faussement état du désistement du
candidat socialiste auraient été apposées dans l'après-midi du
29 novembre 1958' et enlevées par les soins de la gendarmerie
dans la matinée du lendemain ne sont assorties d'aucun com-
mencement do préuve,

Décide :
• Art . lei. - La requête susvisée du sieur Catteau est rejetée.
. Art . .2 . — La' présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée_ au Journal officiel de la République fran

Décision n° ,58-76 du 27 janvier 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance • du 7 novembre" *958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ; '

	

-
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection del

députés à l'Assemblée nationale;
Vu la requête présentée par le . sieur Archambault de Montfort

demeurant à 8ours (Eure-et-Loir), ladite requête enregistrée le
10 décembre 1958 au secrétariat de la commission cunstitutIolir
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nelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la commission
statuer sur Ies opérations électorales auxquelles il a été procédé
les 23 et 30 novembre 1958 dans la 3e circonscription du
département d'Eure-et-Loir pour la désignation d'un député à
l 'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Iloguet,
député, lesdites observations enregistrées le 22 décembre 1958
au secrétariat de la commission;

Vu les nouvelles observations présentées par le sieur Iloguet,
lesdites observations enregistrées comme ci-dessus le 21 décem-
bre 1958;

Vu les observations en répliqué présentées par le sieur de
Montfort, lesdites observations enregistrées comme ci-dessus
le 12 janvier 1959;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu les procès-verbaux de l'élection ;
Ouï Mme Questiaux, rapporteur, en son rapport;
Considérant, d'une part, que le sieur de Montfort n'établit pas

qu'il pouvait encore se prévaloir, à la veille du .second tour de
scrutin des élections législatives dans la 3° circonscription du
département d'Eure-et-Loir, d'une investiture du mouvement
politique « l'Union pour la nouvelle République n ; que dès
lors, et sans qu'il soit besoin de rechercher si l'information
diffusée dans la presse locale et selon laquelle cette investiture
lui aurait été retirée par télégramme du secrétaire général de
ce mouvement en date du 25 novembre 1958 était ou non exacte,
le requérant n'est pas fondé à soutenir que la diffusion de
ladite information a constitué une manoeuvre de nature à faus-
ser Ies conditions de la consultation électorale;

Considérant, d'autre part, qu'il résulte de l'instruction que
les règles relatives à la propagande électorale n'ont pas été
respectées par des adversaires du requérant, et que le sieur de
Montfort a été entre les deux tours de scrutin l'objet d'une
campagne injurieuse et diffamatoire dans certains journaux
locaux ; mais que, dans les circonstances de l ' aflaire et eu égard
à l'écart considérable apparu dès le premier tour entre le nom-
bre de suffrages obtenus par le requérant et par ses principaux
adversaires, ces faits, si regrettables qu'ils aient été, n'ont pu
exercer sur les opérations électorales une influence suffisante
pour en modifier le résultat,

Décide :

Art. Pt . — La requête susvisée du sieur de Montfort est
rejetée.

Art. 2. =– La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Décisions n°" 58-81 et 58-34 du 27 janvier 1459.

la commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 50 et 9i de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance du i3 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu les r êtes présentées par les sieurs Chafflaud et Serres,

demeurant à Toulouse, 2i, allée Pr'édéric-Mistral, et à Revel,
rue de l'Avenir, lesdites requêtes . enregistrées le 4 décem-
bre 1958 au secrétariat de la préfecture de la Haute-Garonne et
tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novem- .
bre 1958 dans la 3° circonscription du département de la Haute-
Garonne pour la désignation d'un député à l'Assemblée natio-
nale ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Mariol,
député, lesdites observations enregistrées le 15 janvier 1959 au
secrétariat de la commission ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M. Jaccoud, rapporteur, en son rapport;
Considérant que les requêtes susvisées sont relatives aux

mêmes opérations électorales ; qu'il S a lieu de les joindre pour
y être statué par une seule décision:

i• Sur les conclusions des sieurs Chaffiaud et Serres ten-
dant à l'annulation de t'élection:

Considérant que les irrégularités d'affichage et de propagande
Invoquées par les requérants, à les supposer établies, ne peu-
vent titre regardées, dans les circonstances de l'affai re et eu
égard à l'écart de vols recueillies par les candidats en présence,
comme ayant faussé le résultat dea opérations électorales ;

2° Sur les conclusions des sieurs Chaffiaud et Serres ten-
dant au remboursement de leur cautionnement et de
leurs frais de campagne électorale:

Considérant que de telles conclusions ne relèvent pas de la
compétence - de la commission constitutionnelle provisoire,

Décide:
Art . 1°r. — Les requêtes susvisées des sieurs Chaffaud et

Serres sont rejetées.
Art. 2. — La présente décision sera-notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décision n° 58-83 du 27 janvier i959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à 1'Asser'blée nationale;
Vu la requête présentée par le sieur Dupuy, demeurant à

Saint-Gaudens, 25, avenue du Maréchal-Foch, ladite requête
enregistrée le 4 t cembre 1958 au secrète iat de la préfecture
de la Haute-Garonne et tendant à ce qu'il plaise à ta commis-
sion statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été
procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la 6• circonscriptions
du département de la Haute-Garonne pour la désignation d'un
député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Ducos,
député, lesdites observations enregistrées le 14 janvier 1958 au
secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M. Jaccoud, rapporteur, en son rapport:

I o Sur les conclusions tendant d l'annulation de l'élection:

Considérant que les irrégularités d'affichage et de propagande
électorale invoquées par le sieur Dupuy au soutien de sa
requête, à les supposer établies, ne peuvent être regardées dans
les circonstances de l'affaire et eu égard à l'écart de voix
recueillies par les candidats en présence, comme ayant faussé
le résultat des opérations électorales:

2° Sur les conclusions tendant a i remboursement du
cautionnement versé et des frais .de campagne électo-
rale engagés par le sieur Dupuy:

Considérant que de telles conclusions ne relèvent pas de la
compétence de la e mmission constitutionnelle provisoire,

Décrète:
Art . i• r. — La requête susvisée du sieur Dupuy est rejetée.
Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée eu Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décisions n°° 58-107, 58-108 et 58-109 du 27 janvier 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 9i de la Constitution;
Vu l'ordonnance du '1 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu l'ordonnance du 18 octobre 1$58 relative à l'élection des

députés des départements d'Algérie à l'Assemblée nationale. ;
Vu le décret n° 58-999 du 24 octobre 1958;
Vu le code civil;
Vu le code électoral;
Vu la requête présentée par le sieur Rablah Mai leddind, de.

Mourant à AfnTémouchent, ladite requête enregistrée le
1t décembre 1958 au secrétariat de la commission constitution-
nelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la commission
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été pro-
cédé le 30 novembre 1958 dans la 7• circonscription d'Algérie
(Oran-Ville) pour la désignation d'un député à l 'Assemblée
nationale}

	

.
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Vu la requète présentée par le sieur Bonnecaze-Lasserre,
demeurant à Oran, 7, rue Lamartine, ladite requête enregistrée
le 11 décembre 1953 audit secrétariat et tendant à ce qu'il
plaise à la commission statuer sur les mêmes opérations élec-
torales ;

Vu la requête présentée par le sieur Mique] (Roger), demeu-
rant à Oran, ladite requête enregistrée le 1! décembre 1958
audit secrétariat et tendant à ce qu'il plaise à la commission
statuer sur les mêmes opérations électorales;

Vu les observations en défense présentées par les sieurs
Fouques-Duparc, Lopez et Mekki, députés, lesdites observations
enregist rées le 18 décembre 1955 au secrétariat de la commis-
sion;

Vu les autres pièces produites et jointes an dossier;
Ouï M . Dufour, rapporteur, en sun rapport;
Considérant que les trois requétes susvisées présentées par

les sieurs Rabiah Mahieddine, Bonnecaze-Lasserre et Miquel
(Roger) sont relatives aux mêmes opérations électorales ; qu'il
y a lieu de-les joindre pour y être statué par une seule déci-
sion ;

Sur les moyens relatifs à l ' inéligibilité prétendue du sieur
Bezzeghoud (René), dit, Meltki:

Considérant que l'article 3 de l'ordonnance du 16 octobre
1958 relative à l'élection des députés des départements d'Algé-
rie à l'Assemblée nationale dispose : « Chaque liste comprend
un nombre de candidats égal au nombre des députés à élire.
— La répartition des candidats de statut civil 'de droit commun
et des candidats de statut civil local qui doivent figurer sur
chaque liste est fixée dans chaque circonscription, conformé-
ment au tableau ci-annexé n ; que, suivant le tableau annexé
à ladite ordonnance, les listes de candidats pour la circonscrip-
tion d'Oran-Ville devaient comprendre deux candidats au titre
du statut civil de droit commun et un candidat au titre du
statut civil local ; que, suivant les articles 5 et 6 de la même
ordonnance, les déclarations de candidature doivent, tant pour
les candidats que pour leurs remplaçants éventuels, mention-
ner le statut civil dont ils se réclament;

Considérant qu'il résulte tant de l'ensemble des dispositions
de l'urdonance précitée que de son exposé des motifs qu'en
imposant une répartition des candidatures de chaque liste
entre citoyens de statut civil de droit commun et citoyens de
statut civil local, le législateur n'a pas entendu, par une exi-
gence qui eût été contraire aux dispositions de I article 7 du
code civil, subordonner l'exercice des droits politiques à l'exer-
cice des droits civils, mais a voulu assurer, selon les termes
mêmes de l'exposé des motifs, « une juste représentation des
diverses communautés » qui composent la population des
départements d'Algérie;

Que cette volonté du législateur est rendue plus manifeste
encore par l'indication dans le même exposé des motifs, que
« les citoyens qui, par origine, étaient soumis au statut de
droit local et ont opte pour le statut de droit commun pourront,
ainsi que leurs descendants, se présenter, à leur choix, au
titre de l'une ou l'autre catégorie n;

Qu'il suit de là que la référence au e statut civil n contenue
dans les dispositions précitées ne saurait être interprétée
comme interdisant à un citoyen relevant, par son origine,
d'une communauté régie par le statut local de figurer, à ce
titre, sur une liste de candidatures au seul motif qu'il ne
pourrait se prévaloir, pour l'exercice de ses droits privés, que
du seul statut de doit commun;
• Considérant qu'il est constant que le sieur Bezzeghoud (René)
dit Mekki, dont l'éligibilité est contestée, appartient par son
père à la communauté régie par le statut local ; qu'il a d'ail-
leurs, antérieurement à l 'ordonnance précitée du 16 octobre
1958, valablement représenté cette communauté en qualité de
conseiller général du deuxième collège du département d'Oran,
sans que son appartenance à ladite communauté ait été alors
contestée ; que, bien que l'intéressé ne puisse revendiquer le
statut juridique musulman pour l'exercice de ses droits privés
par le. matif que sa mère n'était pas elle-même régie par le
statut musulman, et qu'il a été ainsi dès sa naissance régi par
le statut civil de droit commun, cette circonstance ne le privai;
pas, au regard de l'ordonnance précitée du 16 octobre 1958, du
droit de présenter sa candidature à la qualité de député à l'As-
semblée nationale, au titre de la communauté locale;

Sur le moyen relatif à l'usage du nom de Meicki par le
même candidat:

Considérant que pour demander soit l'annulation des bulletins
de la liste élue et la réformation de l'élection, soit l'annulation
de l'élection, les sieurs liabiah Mahieddine et Miquel font valoir
que lesdits bulletins portaient le nom de René Mekki, alors
qu'une déclaration de candidature avait été enregistrée au nom
de Bezzeghoud (René-Charles), dit Mekki ; qu'il est soutenu que
l'usage du nom de Mekki, qui constituerait un pseudonyme, est

contraire aux dispositions de l'article 12 de l'ordonnance du
16 octobre 1958 et de l ' article 17 de l'ordonnance du 13 octobre
1958 relatives à l ' élection des députes à l'Assemblée nationale;
qu'enfin ce fait devrait dire regardé comme une fraude ayant
eu pour objet de faire (bénéficier le cendi•dat de la notoriété d'un
député défunt;

Considérant qu ' il résulte de l'instruction que le nom de Mekki
est le nnur patronymique de la famille paternelle du candidat
Bezzeghoud, qu'il ligure sur les mentions d'état civil le cun, :er-
nant, et que le sieur bezeeghouii justifie d'un usage constant
du nom de Mekki ; qu'en particulier , rIl a ligiur é soas les noms
de Mekki-Ilezzeghoud ou Mekki tant sur les listes de candidats
aux élections umnicipales que parmi les membres du conseil
général da département d'Oran ; qu'il résulte enfin d'un arrêté
du conseil de préfecture d'Oran, en date du 28 octobre 1953,
passé en force de chose jugée, « qu'il est de notoriété publique,
-tant à Oran que dans lu département, qu'il est plus connu sous
le nom de Mekki que sous le nom de Bezzeghoud » ; qu 'ainsi
l'usage du nom de Mekki et sa reproduction sur les bulletins de
vote de la liste élue étaient l(-critimes et n ' ont pu constituer une
manoeuvre de nature a induire en erreur le corps électoral;

Sur les griefs tirés de prétendues pressions:

Considérant que le sieur Miquel ne conteste pas qu'il apparte-
nait au président de la délégation spéciale d'uran, faisant fonc-
tion de maire, de désigner en sus des membres de la délégation
spéciale les électeurs appelée à présider les divers bureaux de
vote de la circonscription alors même que ledit président et

lusieurs membres de la délégation spéciale figuraient parmi
Pes candidats aux élections ; que, par suite, le choix de ces
présidents ne peut être utilement invoqué à l 'appui de la
contestation dès lors qu'il n'est établi ni que les désignations
faites auraient été de nature à faciliter des fraudes ni d'ailleurs
que de telles fraudes se soient produites ;

Considérant que les marques publiques de sympathie à la lis-te
élue données par deux officiers conjointement avec d ' autres
membres de la délégation spéciale à laquelle ils appartenaient
ne peuvent être regardées, dans les circonstances où elles sont
intervenues, connue ayant constitué une pression irrégulière
sur le corps électoral;

Considérant enfin que si, dans certains bureaux de vote, des
employés municipaux chargés notamment de l'organisation
matérielle du scrutin ont pu exercer une certaine propagande
en faveur de la liste Élue ces faits isolés, desquels doivent être
rapprochées les irrégularités de propagande imputables aux
autres listes, ne peuvent être regardés, eu égard notamment
à la répartition des voix entre les quatre listes en présence,
comme avant été de nature à fausser la liberté de la consul-
tation électorale;

Sur les griefs tirés d'irrégularités commises au cours des
opérations électorales et du dépouillement des voles:

Considérant que l'omission de vérifier l'identité des électeurs
n'est alléguée que pour deux bureaux de vole ; que des faits de
double vote par un même éleeteur ne sont invoqués que dans
quelques cas et dans des bureaux où la liste élue n'a pas obtenu
la majorité ; qu'ainsi à supposer même que les irrégularités invo-
quées soient établies, il n en résulte ni qu'elles soient la mani-
festation de fraudes systématiques, ni môme qu'elles aient eu
pour effet d'attribuer indûment des voix à la liste élue;

Considérant que si, dans quelques cas signalés à la commis-
sion de contrùle, le nombre des enveloppes trouvées dans l'urne
était supérieur de deux ou trois unités au nombre des émarge-
ments, Il ressort de l'instruction que ces écarts résultaient, à
l'exception truie seul cas, d'erreurs matérielles de compte com-
mises par les sc;•utateurs et redressées par la commission de
dépouillement • que dans le seul cas où la réclamation a été
reconnue fondée l'écart constaté n'est que de deux voix ; qu'en-
fin si, dans le cas de l'urne n° l;{l, un écart important rie voix
avait été constaté entre la liste d'émargement et le nombre des
enveloppes trouvées dans l'urne, il a été reconnu que cet écart
provenait de l'omission des émargements portés sur une liste
complémentaire dont il est inexact de soutenir qu'elle n ' était
pas entre les mains de la commission de dépouillement;

Considérant que la proteslatron concernant le fait qu'une
urne aurait été présentée non scellée à la commission de
dépouillement n'a été formulée qu'après le recensement des
bulletins de celle urne, faisant apparaître une majorité de
suffrages exprimés en faveur de la liste à laquelle appartiennent
les requérants ; que si . d'autre part, deux des cinq urnes du
centre (le vote Magnan-filles ont été, irrégulièrement transportées
sans escorte militaire, il est constant que la même liste a obtenu
dans quatre de ces urnes la majorité des sutirages, et que, dans
la cinquième la majorité obtenue par la liste élue n'excèie pas
23 voix ; qu'ainsi n'est pas rapportée la preuve d'une fraude
commise au profit de la liste élue ;



'332

	

ASSEIIBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 29 AVRIL 1959

Considérant que s'il est allégué que, lors du dépouillement,
les scrutateurs n'ont pas exactement observé les prescriptions
de l ' article 80, 'alinéa 2, du code électoral, relativement à la
présentation des bulletins et à la iecture à liante voix des noms
qui y étaient por tés, ce fait alors qu'il n'est pas allégué qu'il
ait été procédé en méconnaissance de l'alinéa 1" du même arti-
cle 80 et de l'article 15, alinéa 2, du décret n° 58-999 du 21 octo
bre 1958 à l ' ouverture des urnes et au dénombrement des enve-
loppes qui s ' y trouvaient, n'est pas de nature à établir que des
erreurs aient été commises dans 1» décompte des voix obtenues;

Considérant en dernier lieu que, contra :remeut à l'affirmation
de la requête du sieur Miquel, les procès-veitbaux de dépouille-
ment portent régulièrement la signature dti président et des
membres de la commission de dépouillement;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les divers
griefs invoqués par les sieurs Raibiah Mahieddine, Bonnecaze-
Lasserr,, et Miquel ne sont pas da nature à justifier l'annula-
tion de l'élection,

Décide:
Art . f' r. — Les requêtes susvisées des sieurs Rabiah :Iahied-

dine, Bonnecaze-Lasserre et Miquel (Roger) sont rejetées.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publie au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décisions n°' 58-33 et 58.91 du d février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu !es articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l ' ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l ' ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu : 1° la requête et le mémoire ampliatif présentés par le

sieur Figue (Sylvestre), demeurant au Val-d'Ossau, à Laruns
(Basses-Pyrénées), ladite requête et ledit mémoire enregistrés
au secrétariat de la commission constitutionnelle provisoire les G
et 10 décembre 1958;

2° La requête présentée par le sieur Tixier-Vignancour,
demeurant 95, bou .evard ltaspail, à Paris (G°), ladite requête
enregistrée le 10 décembre 1958 au secrétariat de la commission
constitutionnelle provisoire ; et tendant à ce qu'il plaise à la
commission statuer sur les opérations électorales auxquelles il a
été procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la 2° circonscrip-
tion du département des Basses-Pyrénées pour la désignation
d' un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Ebrard,
député, lesdites observations enregistrées le 18 décembre 1958
au secrétariat de la commission;

Vu les autres piéces produites et jointes au dossier;
Ouï !O . de Dreuzy, rapporteur, en son rapport;
Considérant que les deux requêtes susvisées du sieur Tixier-

Vignancour et tu sieur Figue .concernent les mimes opérations
électorales ; qu'il y a lieu de les joindre pour y être statué par
une seule décision;

Sur la requête , du sieur Tizier-Vignancour:
Considérant que, pour demander l'annulation de l'élection

législative à laquelle il a été procédé les 23 et 30 novembre
1958 dans la 2° circonscription des Basses-Pyrénées, le sieur
Tixier-Vignancour, qui a été candidat dans cette circonscrip-
tion, fait valoir, d'une part, qu'en se présentant, sur de nom-
breuses affiches apposées entr e les doux' tours de scrutin,
comme « le seul candidat de l'U . N. B. alors qu'il n'aurait
reçu ni l'investiture ni le soutien de celte formation politique,
le sieur Ebrard, candidat proclamé élu dans ladite circons-
cription aurait usurpé une étiquette à laquelle il n'avait pas
droit ; qu'il soutient, d'autre part, que ce mémo candidat se
serait, dans les mêmes conditions, abusivement prévalu de
l'appui des « Indépendants et Paysans » ainsi que du soutien
du Il . G. R . et du Centre républicain;

Considérant, d'une part, que s'il n'est pas contesté que le
sieur Ebrard a déclaré, par la voie d'une affiche régulière-
ment apposée entre les deux tours do scrutin, qu'il etait le
« seul candidat de l'U . N. Il . », il résulte de l'instruction que
ce candidat avait effec t ivement obtenu le soutien du « Comité
béarnais de l'U . N. R . n et que cet organisme, dont l'existence
est formellement reconnue par le comité central de l'U. N. B .,
avait reçu de ce dernier une entière liberté d'action sur le
plan local ; que, dans ces conditions et en l'absence de tout
autre candidat qui pût se prévaloir d'un appui semblable, c'est
à bon droit et sans usurpation de qualité que le sieur Ebrard
a pu 'se présenter aux électeurs comme étant dans la cir-
conscription en cause « le seul candida) de l'U . N. R. • ;

Considérant, d'autre part, que si le sieur Ebrard a égale-
ment fait état, dans une affiche régulière, du soutien des Indé-
pendants et Paysans, il résulte de l'instruction que ce soutien
a été effectivement amitié à ce candidat entre les deux
tours de scrutin par le « Centre des indépendants et paysans
des Basses-Pyrénées », lequel, jouissant d ' une large autono-
mie, disposait du pouvoir de prendre, sur le plan local, les
initiatives imposées par les circonstances ; que dès lors, c'est
encore à lori droit et saris usurpation de qualité que sur co
point également le sieur Ebrard a pu se prévaloir du soutien
de la formation politique dont's'agit;

Considérant, enfin, que si le sieur Ebrard s 'est prévalu de
l ' appui du R . G. R. et du Centre républicain, il résulte de
l ' instructten qu'eu égard, tant au petit nombre de suffrages
obtenus au premier tour par les candidats qui eussent été
susceptibles de se réclamer de l'appui de ces deux formations
qu'à l'écart important existant au 2° tour de scrutin entra
ses voix recueillies respectivement par le candidat proclamé
élu et par le sieur Tixier-Vignancour, ce fait n'a pu avoir sur
les opérations électorales une influence suffisante pour en
modifier le résultat;

Sur la requête du sieur Figue:
Considérant que, pour demander l'annulation de l'élection

contestée, le sieur Figue soutient que les irrégularités de pro-
pagande dont aurait bénéficié le sieur Ebrard et l'utilisation
abusive qui aurait été faite par ce dernier de la quali té de
« seul candidat de l'U. N. R . », auraient eu pour effet (l'empê-
cher le requérant d'obtenir au premier tour de scrutin les
5 p. 100 des suffrages exprimés qui lui étaient légalement
nécessaires pour se présenter au second tour;

Considcrant, d'une part, qu'il résulte de, l'instruction que,
dans les circonstances de l'affaire et eu égard notamment au
grand écart éxistant entre le nombre de voix respectivement
Mitonnes au premier tour de scrutin par le requérant et par
le sieur Ebrard, les irrégu larités de propagande invoquées
n'ont pu, à supposer même qu ' elles puissent être tenues pour
établies, exercer sur les opérations du premier tour de scrutin
une influence suffisante pour en modifier le résultat.

Considérant d ' autre part, que, pour les mêmes motifs que
ceux qui ont été ci-dessus énoncés à l'occasion de l'examen
de la requête (lu sieur Tixier-Vignancour, le grief relatif au
coutien de l 'U. N. R . ne peut être retenu,

Décide:
Art . 1°° . — Les requêtes susvisées du sieur Tixier-Vignans

cour et du sieur Figue sont rejetées.
Art . 2 . — la présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République
française .

Décision n° 58-41 du G février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 5J et 91 de la Constitution,
Vu l ' ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu le décret du 30 octobre 1958;
Vu la requête présentée par les sieurs Fauvel et Beck,

demeurant respectivement 9, rue Geoffroy-Herbert, à Coutances
(Manche) et à Gavray (Manche), ladite requête enregistrée le
5 décembre 1958 à la préfecture de la Manche, et tendant A
ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opérations élec-
torales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novembre 1958
dans la 3' circonscription du département de la Manche pour
la désignation d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Lebas,
député, lesdites observations enregistrées le 1G décembre 1958
au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M . de Dreuzy, rapporteur, en sen rapport;
Considérant qu'à l'appui do leur contestation, les requérants

invoquent l'édition, à l'occasion do la campagne électorale,
d'un nouveau journal d'information intitulé l.'Echo de Cou-
lances et de Granville, dont les quelques rares numéros ont
été consacrés au soutien de la candidature du sieur Lebas,
candidat proclamé élu dans cette circonscription ; qu'il n'est
pas établi que la publication dont il s'agit ait été éditée en
violation de la législation sur la presse, dont aucune prescrip-
tion n'interdit le lancement d'un journal en période électorale ;
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qu'en admettant même que la publication incriminée puisse,
à certains égards par son contenu et son mode de distribution,
dire assimilée à l'un des moyens interdits par les dispositions
de l' ordonnance du 13 octobre 1958 relatives à la propagande
électorale, la propagande exercée en faveur du sieur Lebas
par le support de ce journal n'a pu, eu égard aux circonstances
de l'affaire, et notamment au soutien accord:; par la presse
locale au principal adversaire du candidat élu, lausser les condi-
lions de la consultation électorale ;
. Considérant qu'il n'est pas contesté que le sieur Lebas a
très largement utilisé à 1 appui de sa campagne électorale,
notamment par la voie du journal susmentionné, le nom du
général de Gaulle ainsi que l évocation des liens de fidélité qui,
en sa qualité d'ancien .préfet nommé, lors de la libération du
territoire par le chef du Gouvernement provisoire, l'unissaient
personnellement à celui-ci ; que, si une telle utilisation du
nom du général de Gaulle n'a pas été autorisée par celui-ci,
elle n'a pas revêtu, en l'espèce, le caractère d'une manoeuvre
illicite dés lors qu'elle n'a pas été de nature à tromper les
électeurs sur l'orientation politique du sieur Lebas ou à leur
donner la fausse impression d'une intervention personnelle
en laveur de ce dernier;

Considérant que si un tract anonyme, injurieux pour le sieur
Beck, suppléant du sieur Fauvel, a été répandu dans la cir-
conscription la veille et le jour mème du scrutin, il ne résulta
pas de -l'instruction que la diffusion de ce document, dont il
n'est pas établi que le sieur Lebas ait été l'inspirateur, ait pu,
dans les °irconstances de l'affaire, exercer une influence sur
la sincérité du scrutin ; que', par suite, et quelque regrettable
qu'elle soit, celte irrégularité ne peut être retenue à l'appui
des conclusions de la requête tendant à l'annulation de l'élec-
tion en cause;

Considérant, enfin, qu'il n'est pas contesté qu'un autre tract,
diffusé la veille du deuxième tour de scrutin et même après la
clôture de la campagne électorale, contenait l'indication que le
-sieur lieue, candidat de l'U. N. R . au premier tour de scrutin
et qui n'avait pas renouvelé sa candidature pour le deuxième
tour, recommandait aux personnes qui avaient voté pour lui
:de reporter leurs suffrages sur le sieur Lebas ; que si cette
allégation était en contradiction avec les propres déclarations
du sieur Relie, lequel avait fait connaftre par voie d'affiche,
dés le 27 novembre 1958, qu'il se retirait purement et sim-
plement de la compétition, i1 résulte de l'instruction que la
diffusion de ce tract, dont l'origine n'a pas été établie, ne
peut être regardée comme ayant exercé sur les opérations
électorales une influence suffisante pour en modifier le résultat;
qu'en effet, une mise au• point ayant été immédiatement
publiée dans un numéro spécial d'un hebdomadaire local par
les soins des requérants pour , démentir l'allégation contenue
dans le tract favorable au sieur Lebas, ce document n'a pu
Induire en erreur le corps électoral sur la véritable portée du
retrait de candidature du sieur Relie ;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les sieurs
Fauvel et Beck ne Dont pas fondés à demander l'annulation
de l'élection contestée,

Décide :
Art. Pr:- - La requête susvisée des sieurs Fauvel et Beck

est rejetée.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblés

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Décision n• 58-60 du 6 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel*

	

.
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

dé rutés à l'Assemblée nationale;
Vu le décret du X30 octobre 1968;
Vu la requête présentée par le sieur Maurice Byé, demeu-

rant à Clamart (Seine), 63, avenue B : Clément, ladite requête
enregistrée le 9 décembre 1958 au secrétariat de la commis-
sion constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise
à la commission statuer sur les opérations électorales aux-
quelles il a été procédé les 23. et 30 novembre 19958 dans la
1' . circonscription du département de l'Ariège pour la dési-
gnation d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Dur-
rond, député lesdites observations enregistrées le il janvier
1959: au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu les procès-verbaux de l'élection;
Cul M . Robillard . rapporteur, en son rapport;
Considérant que l'irrégularité de dépôt de la candidature du

sieur Ponsolle pour le second tour de scrutin, à la supposer
établie, ne saurait, en l ' absence de manoeuvre démontrée, avoir
d'autre conséquence que l'annulation des 76 suffrages expri-
més en laveur dudit sieur Ponsolle lors de ce second tour;
que, par suite, eu égard à l'écart des nombres de voix recueil-
les respectivement par le candidat proclamé élu et par le
sieur Byé, ce dernier n'est pas fondé à demander, par ce
moyen,

Byé,

	

de l'élection ;

	

-
Considérant que si, dans une circulaire adressée aux maires

de la circonscription et attirant leur attention sur l'observation
de certaines prescriptions légales et réglementaires destinées à
faire respecter la régularité et la sincérité du scrutin, un sét pa-
teur-du -département, appartenant au même parti politique que
le candidat proclamé élu, a cru devoir marquer sans ambiguïté
ses préférences pour celui-ci, cette dernière initiative ne peut
être regardée comme une manoeuvre illicite;

Considérant mie le fait que les bulletins au nom du sieur
Durroux étaient de dimensions très lé gèrement différentes de
celles des bulletins des autres candidats n'a pu affecter le
secret du vote;

Considérant que si les opérations électorales dans l'un dés
bureaux de vote de la commune de Suc-et-Sentenac ont été
closes .avant l'heure officielle, il n'est ni établi, ni même ané-
mié que, par suite de cette irrégularité, des électeurs de ce
sureau aient été empêchés de prendre part au vote ; que lei
autres irrégularités alléguées en ce qui concerne l'installation
de certains bureaux de vote et les modalités de vote par corres-
pondance ne sont assorties d'aucun commencement de preuve .;

Considérant, enfin, que les irrégularités d'affichage établies
par les pièces du dossier n'ont pas eu un caractère de gravité
suffisant pour affecter les conditions de la consultation éleç-
lorale,

	

. .

Décide :

Art . i°T. -- La requête susvisée du sieur Byé est rejetée .,
Art . 2. — La présente décision sera notifiée d l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran-
çaise .

Décision n° 58-67 du 6 février 1959,

La commission constitutionnelle provisoire,

	

.
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

Fur le Conseil constitutionnel'
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale ; .
Vu la requête présentée par le :sieur Barberot, demeurant à

Neuilly-sur-Seine (Seine), 3, avenue Céline, ladite requête enre-
gistrée le 9 décembre 1958 au secrétariat de la commission
constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la
commission statuer sur les opérations électorales auxquelles il
.a été procedé les 23 et 30 novembre 1958 dans la 17' circons-
cription du département de la Seine pour la désignation . d'ùn
député à l'Assemblée . nationale

u les observations en défense présentées par le sieur
Baylot, député, lesdites observations enregistrées lpe 19 décem-
bre 1958 au secrétariat de la commission ;

. Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouf M . de Dreuzy, rapporteur, en son rapport;
Considérant qu'il résulte de l'instruction que quelques jours

avant le premier tour de scrutin et en réponse à des articles
parus dans un hebdomadaire, ie sieur Baylot, candidat du
centre national des indépendants; proclamé élu dans la 17' cir-
conscription du département de la Seine, a diffusé par voie
d'insertion dans un organe d'information de cette circonscrip-
tion et au moyen de tracta distribués notamment dans ses ré"-
nions électorales, le texte d'une lettre émanant d'une person-
nalité du comité central de l'Il . N .' R. et contenant des impu-
tations qui par leur nature et leur gravité étaient susceptibles
de nuire au sieur Barberot, candidat du centre do réforme
républicaine ; que la diffusion de cette lettre a, dans ces condi-
tions, constitué une manoeuvre qui, par son caractère déloyal,
appelle une particulière ré p robation;

Mais, considérant qu'eu réprobation;au très important écart exis-
tant entre les nombres de voix recueillies au premier tour

• de scrutin par le sieur Baylot et par le sieur Barberot, ainsi
qu'il la circonstance que des écarts du même ordre do grain
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deur ont été constatés dans toutes les circonscriptions du
département de la Seine' Où se présentaient des candidats se
réclamant respectivement des mêmes appartenances politiques
que les deux candidats en cause, la manoeuvre ci-dessus dénon-
cée, si regrettable qu'elle soit, ne peut être regardée comme
ayant, dans les circonstances de l'affaire, exerce sur les opé-
rations électorales une influence suffisante pour en moili0er
le résultat ; que, dans ces conditions, il n'y a pas lieu de
prononce: l'annulation de l'élection contestée,

Décide:

Art . 1°r . — La requête susvisée du sieur Barberot est rejetée.

Art . 2 . -- La présente décision sera notiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décisions n° ' 58-71 et 58-101 du G février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,

Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel ;
Vu l ' ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l 'élection

des députés à l'Assemblée nationale;
Vu : i° la requête présentée par les sieurs Durlot et Doué,

demeurant respectivement 18, rue du Maréchal-Foch, à Sainte-
.Savine (Aube), et à Mentgueux (Aube), ladite requête enre-
gistrée au secrétariat de la commission constitutionnelle pro-
visoire le 9 décembre 1958;

2° La requête présentée par le sieur Courrier, demeurant
'28, rue Bachimont, à Nogent-sur-Seine (Aube) . ladite requête
enregistrée comme ci-dessus le il décembre 1958, et tendant
l'une et l'autre à ce qu'il plaise à la commission statuer sur
les opérations électorales auxquelles il a été procédé les 23 et
et 30 novembre 1958 dans la 3° circonscription du département
de l'Aube pour la désignation d'un député à l'Assemblée ratio-
nale ;

	

'
Vu les observations en défense présentées par le sieur Lau-

rent, députe, lesdites observations enregistrées les 13 et
17 décembre 1958 au secrétariat de '-a commission;

Vu les procès-verbaux de l'enquête effectuée le 21 janvier
1959;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M. de Dreuzy, rapporteur, en son rapport;
Considérant qué les deux requêtes sus isées des sieurs Durlot

et Doué, d'une part, et du sieur Courrier, d'autre part, sont
'relatives aux mêmes opérations électorales ; qu'il y a lieu de
les joindre pour y être statué par une seule décision ;

Sur la requête ,des sieurs Durlot et Doué:
Considérant, d'une part, qu'il résulte de l'instruction que

le sieur Durlot a formellement exprimé au préfet de l'Aube,
le mardi 25 novembre 1958, avant minuit, sa volonté expresse
de retirer la 'candidature qu'il avait déposée ce même jour à
la préfecture en vue .du deuxième tour de scrutin ; que, dans
ces conditions, ce retrait ne peut être regardé comme tardif et,
par suite, comme irrégulier;

Considérant, d'autre part, que si, aux termes de l'article 8 de
l'ordonnance susvisée du 13 octobre 1953 relative à l'élection
des députés à l'Assemblée nationale, le consentement exprès
du suppléant est nécessaire .pour la validité du dépôt de toute ,
candidature, aucune disposition législative ne subordonne à
l'accomplissement de la même formalité la validité du retrait
d'une candidature ; que, dès lors, la circonstance que le retrait
de la candidature du sieur Durlot aurait été opérée sans le
consentement de son suppléant, 'le sieur Doué, ne saurait

. influer sur la régularité de•l'acte ainsi accompli;
Considérant, enfin, que si, à' la suite de conversations pro-

longées, auxquelles il avait librement participé avec certaines
personnalités politiques, le sieur Durlot s'est laissé convaincre

fi
as ses interlocuteurs que, bien qu'au premier tour de scrutin
se fùt classé en tête des candidats opposés au candidat coni-

`muniste, Il n'était pas le meilleur représentant des partis natio-
' naux pour affronter le deuxième tour en raison de certaines
campagnes qui s'amorçaient contre lui, il n'établit pas pour
autant que la décision prise par lui, à la suite de ces entre-

-tiens, de retirer à la dernière minute la candidature qu'il
avait déposée en vue du second tour, lui ait été imposée par

. la contrainte et que, par suite, les conditions dq la consul-
'-talion électorale aient été faussées par une manoeuvre illicite ;

Sur la requête due sieur Cour ier:
Considérant, d'une part, que, s'il fait état à l'appui de sa

requête de quelques incidents de la campagne électorale, Io
sieur Courrier n apporte à l'appui de ses allégations sur ce
point ni la justification de la matérialité des faits sur lesquels
reposent ses allégations ni la preuve que ces faits aient été
de nature, en l'espèce, à exercer une influence sur les condi-
tions des opérations électorales;

Considérant, d'autre part, que si' un tract ronéotypé a été
effectivement distribué la veille du deuxième tour de scrutin
en faveur du sieur Laurent, candidat proclamé élu, il résulte
de l'instruction qu'eu égard tant à son contenu qui n'était
que la reproduction du texte de la dernière affiche régulière
du sieur Laurent qu'à la diffusion restreinte dont il a fait
l'objet, ce tract n'a pu altérer la sincérité de la consultation;

Décide :
Art . ler. — La requête susvisée des sieurs Durlot et Doué

ainsi que celle du sieur Courrier sont rejetées.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblee

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décision n° 58-90 du 6 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1P58 portant Ioi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l ' Assemblée nationale;
Vu le décret du 30 octobre 1958;
Vu la requête présentée par les sieurs Bullière, Geyliesse,

Grousset, Meissonnier, Pelat, Chaudesaignes, de Villeneuve-
Bargemon, Pépin ; Massannery, Brune! (Frédéric), Brunet
(Pierre), Moy et Dalle et la dame Boussac, électeurs de la

circonscription du département de la Lozère, ladite requête
enregistrée le 10 décembre 1958 au secrétariat de la commis-
sion constitutionnelle provisoire, et tendant à ce qu'il plaise
à la commission statuer sur les opérations électorales aux-
quelles il a été procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la
2' circonscription du département de la Lozère pour la désigna-
tion d'un député à l'Assemblée nationale ;

	

,
Vu les observations en défense présentées par le sieur Tré-

molet de . Villers, député, lesdites observations enregistrées le
18 décembre 1958 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Vu les procès-verbaux de l'élection;
Ouï M. Robillard, rapporteur, en son rapport;
Considérant que la campagne menée entre les deux tours de

scrutin dans la 2° circonscription du département de la Lozère
en faveur de la candidature du sieur Trémolet de Villers par
l'Association départementale des indépendants et paysans et
par un des amis politiques de l'intéressé, élu au premier tour
dans une autre circonscription, qui est intervenu soit en cette
qualité, soit en celle de président do l'Association lozérienne
des fils de tués, ne saurait être regardée comme ayant eu le
caractère d'une propagande irrégulière imputable à ce candidat
ni d'une manoeuvre tendant à fausser à son profit la sincérité
du scrutin;

Considérant que, si l'envoi par le sieur Trémolet de Villers à
un certain nombre de personnes connues de lui d'une lettre
missive ronéotypée critiquant les sympathies politiques dont
son concurrent serait susceptible de bénéilcier a constitué une
irrégularité de propagande, celle-ci n'a pu, dans les circons-
tances de l'affaire, et eu égard notamment au fait que ces
critiques avaient été déjà ré g ulièrement émises dans la .circu-
laire électorale de l'intéressé, exercer une influence détermi-
nante sur le résultat du scrutin;

Considérant, enfin, que si les requérants allè guent que cer-
taines irrégularités auraient été commises dans les bureaux de
vote do Charme, Saint-Chély-d'Apcher et Saint-Alban, ces faits,
en l'absence d'observations à ce sujet dans les procès-verbaux
des bureaux de vote correspondants ne peuvent être considérés
comme établis ; que de mémo l'allégation selon laquelle les

• affiches électorales du sieur de Chambrun dans les communes
précitées ainsi qu'à Aumont, à Chirac ; au Monastier et au Mai-
zieu auraient été systématiquement lacérées, n'est assortie d'au-
cun commencement de preuve;

Considérant qu'il résulte do tout ce qui précède qu'il n'y s
pas lieu de prononcer l'annulation de l'élection contestée;
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Décide:
Art. 1~. — La requête susvisée des sieurs Buffière, Geyliesse,

Grousset, Meissonnier, Pelat, Chandesaignes, de Villeneuve-Bar-

L
emont, Pé in, Massannery, Brunel (Frédéric) . Brunel (Pierre),
oy et Dalle et de la dame Boussac, e, ;t rejetée.
Art. 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Décision n° 58-05 du 6 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale .;
Vu le décret du 30 octobre 1958;
Vu la requête présentée par le sieur Lafay (Bernard), demeu-

rant à Paris, 123, rue de Longchamp, ladite requète enregistrée
le 10 décembre 1958 au secrétariat de la commission constitu-
tionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la commission
statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été procédé
les 23 et 30 novembre 1958, dans la 23° circonscription du dépar-
tement de la Seine, pour la désignation d'un député à l'Assem-
blée. nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Vas-
chetti, député, lesdites observations enregistrées le 23 décem-
bre 1958 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M . Mayras, rapporteur, en son rapport;

Sur les griefs tirés des irrégularités constatées dans les
procédés de propagande électorale:

- Considérant qu'il •résulte de l'instruction que plusieurs des
candidats en présence ont procédé, dans l'ensemble de la cir-
conscription, à l'apposition de nombreuses'atfiches de propagande
électorale en dehors des panneaux réglementairement affectés
à cet usage ; que certaines des affiches du sieur Lafay ont été
lacérées ou recouvertes par des affiches d'autres candidats ; que
ces faits constituent tant des violations des prescriptions de
l'article 17 de l'ordonnance du 13 octobre 1958 et du décret du
30 octobre 1958 que des agissements tendant à gêner la propa-
gande électorale du requérant ;

	

.
Mais, considérant qu'il résulte également de l'instrnction que

te sieur Lafav a eu lui-même recours à des procédés de propa-
gande irréguliers soit par apposition d'affiches en méconnais-
sance des dispositions du décret susmentionné du 30 octobre
1958, soit en distribuant publiquement et gratuitement, sous la
forme d'un supplément à un périodique, un tract exclusive-
ment destiné à la défense de sa candi ±ature, soit enfin en
adressant ou en faisant adresser aux électeurs de la circons-
cription, en sus des circulaires réglementaires. , des brochures
anonymes et des . lettres tendant aux mêmes fins;

Considérant qu'il n'est pas établi, dans ces conditions, que
les diverses irrégularités aient nul particulièrement à la seule
candidature du sieur Lafay;

Sur le grief d'une manoeuvre dirigée contre le requérant
par le sieur Breton:

Considérant qu'il résulte de l'instruction que le sieur Breton,
candidat au premier tour des élections législatives dans la
ne circonscription du département de la Seine, a fait état, au
cours de la campagne électorale, de sa qualité de « secrétaire
général du groupe municipal du centre national des indépen-
dants » ; qu'II a, dans la présentation typographique des bulle-
tins et affiches imprimés à son nom, utilisé ce titre en vue
d'apparaltre, aux yeux des électeurs, comme ayant reçu l'inves-
titure du centre national des Indépendants, alors quo, seul, le
sieur Lafay avait reçu l'investiture de cette formation politi-
que ; que . ces agissements doivent être regardés comme une
manoeuvre tendant à fausser le sens de sa candidature et à
induire les électeurs en erreur;

Mais considérant que, dès le 6 novembre 1958, le secrétaire
(<linéral du centre national des indépendants avait dénoncé
ladite manoeuvre et, dans une lettre circulaire adressée par
Mie; postale ;:.ix électeurs inscrits dans la 23° circonscription,

écisé que le sieur Breton n'avait aucun dro!t à . se réclamerle l'investiture de ladite formation, dont il a d'ailleurs été
exclu le 26 novembre i959 ; que, dès lors, il n'est pas établi

re la manoeuvre susmentionnée ait exercé sur les opérations
torales, tant au premier qu'au second tour de scrutin, une.

influence suffisante pour en modifier les résultats ;

Sur les griefs tirés des imputations diffamatoires portées
contre le sieur Lafay:

Considérant, d'une part, quelle sieur Latay soutient qu'il s
été victime d ' une « campagne de diffamation systématique »
qui se serait manifestée tant par l'apposition de « papillons s
sur ses affiches que par la diffusion de tracts anonymes;

Considérant que s'il résulte de l'instruction que certaines
des inscriptions dont fait état le requérant sont injurieuses,
elles ne revêtent pas cependant le caractère d'imputations dif-
famatoires ; que, si l'un des tracts dont il se plaint peut être
regardé comme contenant de telles imputations, il n'est pas
établi que ce tract ait reçu une large diffusion ni, par suite,
que son renvoi à certains électeurs ait exercé sur les opérations
électorales une influence suffisante pour en modifier le résultat;

Considérant, d'autre part, que le sieur Lafay allègue qu'une
agence de presse aurait faussement allégué qu'une plainte
rivait été déposée contre lui pour laedration d'affichages et
propagande illégale par plusieurs candidats ; flue la publication
de celte information avait été de nature à porter préjudice au
requér nl;

t .ons1dérant qu'il ressort des pièces du dossier que le
sieur l'aschetti a, par citation directe, engagé le 21 novembre
1958 des poursuites contre le sieur Leray, nominativement
désigné ; qu'ainsi, et bien que l'information litigieuse ait été
inexacte en ce qui concerne le nombre des auteurs de ces

poursuites, cite n a pas constitué une manoeuvre dirigée contre
le requérant;

Sur les griefs tirés des candidatures des sieurs flemme>
(linger et T'onzatti:

Considérant, d'une part, que le fait que la circulaire officielle
adressée par le candidat ilemnierdinger ait été pour partie
consacrée à dissuader les électeurs de porter leurs suffrages
sur le sieur Lafay ne peut, en l'absence d'imputat i ons diffa-
matoires, être regardés comme une manoeuvre;

Considérant, d'autre part, que si le sieur Ilemmerdinger, qui
n 'avait pas recueilli au premier tour de scrutin un nombre de
voix suffisamment élevé pour faire acte de candidature au
second tour, ne pouvait, en raison de cette situation, se désis-
ter formellement en faveur d'un des e ndidats du depxième
tour de scrutin, aucune disposition législative ou réglementaire
ne lui interdisant de recommander aux électeurs de voter pour
le sieur l'aschetti ;

	

-
Considérant, enfin, que le sieur Toniatti s'était, après avoir

fait acte de candidature, retiré avant le premier tour de scrutin
et avait engagé les électeurs à porter leurs suffrages sur le
sieur Breton ; qu'en admettant même que le fait qu'il ait
mis les panneaux d'affichage électoral qui lui étaient affectés
à la disposition de ce candidat et utilisé une circulaire régle-
mentaire en sa faveur constitue une irrégularité au sens du
décret du 30 octobre 1958, il ne résulte pas de l'instruction
qu'un tells Irrégularité lift exercé une influence sur le resul-
tat des opérations électorales;

.orr,iderutt qu ' il résulte de tout ce qui précède que le
item . Lafay n'est pas fondé à demander l'annulation de l'élec-
tion législative à laquelle il a été procédé dans la 23' circons-
cription de la Seine,

Décrète:
Art . 1° j. — La requête susvisée du sieur Lafay est rejetée.

• Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Décision n° 58-113 du 6 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la, Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel
Vu l'ordonnance du 13 octare 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
'Vu la requête présentée par le sieur Ribcvre (Pau!), demeu-

rant 9, rus Clément, à Vals-les-Bains (Ardèche), ladite requête
enregistrée le i1 décembre 1958 au secrétariat de la commis-
sion constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise
à la commission statuer sur les opérations électorales aux-
quelles il a été procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la
3° circonscription du département de l'Ardèche pour la dési-
gnation d'un député à l'Assemb:ée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Lingier,
député, lesdites observations enregistrées le 2i décembre 1058
au secrétariat de la commission ;
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Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M. Mavras, rapporteur.,, en son rapport;
Considérant qu'il est constant que le sieur Liogier a fait

état avec insistance, au cours de la campagne électorale,
d'actes graves se rapportant *aux fonctions gouvernementales
et au mandat parlementaire antérieurement exercés par le
sieur Ribeyre ; que l'instruction a démontré l'inexactitude
matérielle de ces imputations ; que celles-ci, par leur nature
et la diffusion qu'elles ont reçue dans la 3, circonscription
du département de l'Ardèche par la voie du périodique dont
le sieur Liogier est le directeur gérant, ont constitué une
manœuvre susceptible d'altérer la sincérité de la consultation
électorale dès le premier tour de scrutin, eu égard à l'écart
de 188 voix alors enregistré entre le sieur Liogier et le
sieur Iiibeyre;

Décide :

Art . — L'élection législative à laquelle il a été procédé
les 23 et 30 novembre 1958 dans la 3° circonscription de
l'Ardèche est annulée.
. Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Décision n° 58-121 du 6 février 1959.

Vu les 'observations en défense présentées par le sieur Sour-
bet,* député, lesdites observations enregistrées le 3 janvier 1059
au secrétariat de la commission constitutionnelle provisoire;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M . de Dreuzy, rapporteur, en son rapport;

' Considérant que, pour contester la régularité des opérations
électorales dans la huitième circonscription de la Gironde, le
sieur Grandremy, qui a fait acte de candidature dans ladite
circonscription, fait valoir qu'un certain nombre d'irrégularités
de ,propagande et d'affichage auraient été commises au profit
du sieur Sourbet, candidat proclamé élu;

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que la pro-
pagande faite en faveur du sieur Sourbet ait excédé les limites
normales de la polémique électorale ni que les irrégularités
d'aîfchage dénoncées aient eu une influence déterminante sur
les résultats du scrutin ; qu'il n'est pas davantage établi que
l'une des affiches du sieur Sourbet ait pu, par sa présentation
typographique particulière, créer au profit de celui-ci une équi-

• .roque susceptible do tromper les électeurs;
Considérant que s'il n'est''pas 'contesté qu'une circulaire

ronéotypée a été adressée entre le premier et le second tour de
*mutin par un organisme syndical agricole à l'ensemble de ses
adhérents afin do les inviter à voter . peur le sieur Souibet,
l'envoi de cette circulaire ne saurait, dans les circonstances de
l'affaire et' alors qu'il n'est pas établi que . ce dernier en ait été
l'instigateur, être regardé comme une manoeuvre ayant pu
altérer la sincérité' de la :consultation électorale;
"'"Considérant, enfin, nue, eu égard à l'important écart de voix
'enregistré entre les deux candidats les plus favorisés, les irré-
gularités Invoquées par le requérant comme ayant entaché les
opérations électorales dans la seule commune de Saint=Macatre
n'ont pu, à supposer mémo qu'elles puissent être tenues pour
établies, exercer mue influence 'sur les résultats d'ensemble dn
'scrutin,

Décide :
Art . les. — La requéte sus, isée du sieur Grandremy est

rejetée .

	

,
Art. 2 . — La présente déci .ion sera notifiée à l'AMc'mblée

nationale et publiée au /oust ai officiel de la République fran-
çaise .

Décision n° 58-x' du 13 février 1959.

La commission constitationnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu la requéte présentée par le sieur Mondon, demeurant à

Saint-Denis (Réunion), ladite requéte enregistrée le 2 décem-
bre 1958 au secrétariat de la commission constitutionnelle pro-
visoire et tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur
les opérations électorales auxquelles il a été procédé le
23 novembre 1958 dans la 3• circonscription du département de
la Réunion pour la désignation d'un député à' l'Assemblée
nationale ;

Vu les observatians en défense présentées par le sieur Cer-
neau, député, lesdites observations enregistrées le 24 décembre
1958 au secrétariat ale la commission ;

Vu les procès-verbaux de dépouillement;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M . Bernard, 'rapporteur, en son rapport;
Considérant que pour contester l'élection du .sieur Cerneau,

dans la 3' circonscription de la Réunion, le sieur Nandou se
borne à alléguer, sans apporter aucun commencement : de
preuve, diverses irrégularités dans la composition des bureaux
de vote et le déroulemeni du scrutin dans certaines communes;
que ces irrégularités, seraient-elles établies, n'auraient pu,
dans les circonstances de l'affaire et compte tenu de l'écart
considérable des voix séparant les deux candidats en présence,
affecter le résultat de la consultation électorale,

Décide:
Art. . ter. - La requéte susvisée du sieur Mondon est rejetée.
Art . 2 . — la présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Décision n° 58-101 du 13 février 1959.

Vu les articles 59 et 91 de la Constitution ;

	

..
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu le décret du 30 octobre 1958;
Vu la requète et le mémoire ampliatif présentés par le sieur

Lateuillade, demeurant à Servian (Hérault) . ladite requéte et
ledit mémoire enregistrés les Il et 19 décembre 1958 au secré-
tariat de la commission constitutionnelle provisoire et tendant
à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opérations
électorales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novembre
1958 dans la première circonscription du département de l'Hé-
rault pour la désignation d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Gras-
set-More!, député lesdites observations énregistrées-le i7 décem-
bre 1938 au secrétariat de la commission ; .

Vu le mémoire en réplique présenté par le sieur Lafeuillades
et enregistré le 10 janvier 1959 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au . dossier; '
Oui m . Jaccoud, rapporteur, en son rapport;
Considérant, d'une part, que, s'il est exact que le nom du

sieur Lafeuillade n'a figuré parmi 1&s signataires d'un ment-
teste de « l'Association des parents d'élèves des écoles libres •,
publié dans la presse locale que postérieurement au premier
tour de scrutin alors que l'intéressé aurait adressé son adhésion '
à ce Manifeste en temps utile pour qu'il en soit fait mention;
dans une première publication faite à la veille de ce premier,,
tour, il n'est pas établieque cette omission ait eu pour but dà
lui nuire . sur le plan électoral et ait eu une influence suffisante;
pour l'empêcher de se placer en tète des candidats avants le

• scrutin de ballottage;

Considérant que le sieur Liogier, candidat le mieux placé au
premier tour, s'est ainsi trouvé en situation de bénéficier du
désistement ou du retrait d'autres candidats ; que, dans ces
conditions, et nonobstant l'écart des voix enregistrées au
second tour, les effets de la manoeuvre susmentionnée e.nt pu,
6n définitive, fausser les résultats de l'élection ; qu'il y a lieu,
dés lors, d'annuler ladite élection,

La eomrnissioü constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution ;
Vu' l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil Constitutionnel ;

	

.
Vu l'ordonnance du .13' octobre 1958 relative à l'élection des

députés "à l'Assemblée nationale;
Vu la requête présentée pax le sieur Grandremy, demeurant
Itoaillan (Gironde), ladite requète enregistrée le 10 décembre

1958 à la préfecture de la Gironde et tendant à ce qu'il plaise
à la commission statuer sur les opérations électorales aux-
quelles il a été procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la
buitiime circonscription du département de la Gironde pour
'la désignation d'un député à l'Assemblée nationale ;

La commission constitutionnelle provisoire,
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Considérant, d'autre part, qu'il résulte de l'instruction qu'à la
'veille du second tour de scrutin des affiches ont été imprimées
à l'initiative d'un sieur Goyard ami du candidat Grasset-Morel,

our dénoncer le maintien de la candidature du- sieur Lafeuil-
rade et inviter les électeurs à grouper leurs voix sur le « can-
didat incontesté d'union nationale arrivé en tète au premier
tour n, ce qui ne pouvait être interprété que comme un appel
en faveur du candidat Grasset:Morel ; que ces affiches, appo-
sées en méconnaissance des dispositions de l'article 17 de
l'ordonnance au 13 octobre 1958 et du décret du 30 octobre
1958, encadrées de tricolore, signées des « Amis du renouveau
national n, portant l'insigne de la croix de Lorraine et la men-
tion « notre camarade Lafeuillade n, ont pu paraître, aux yeux
de certains électeurs, émaner des propres partisans au sieur
Lafeuillade qui auraient ainsi désavoué l'action de leur candi-
dat ; que, dés lors, l'apposition desdites affiches peut être
regardée comme une manoeuvre destinée à détourner les élec-
teurs du sieur Lafeuillade au profit du candidat Grasset-Morel;

Considérant, toutefois, que dans un communiqué publié le
29 novembre 1958, dans le journal Le Midi libre, les «Asso-
ciations gaullistes » de la circonscription patronant la candida-
ture du sieur Lafeuillade ont mis en garde leurs électeurs
contre cette « propagande de diversion n ; que dans ces condi-
tione et compte tenu de la diffusion relativement faible qu'à
reçue l'affiche dont il s'agit, il n'est pas établi que la manoeuvre
susmentionnée ait pu exercer une influence déterminante sur
le résultat de la consultation électorale,

Décide:

Art . 1" . — La requête susvisée du sieur Lafeuillade est
rejetée.

Art . 2 . — Le présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran-
çaise .

Décision n' 58-130 du 13 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,'
Vu les articles 59 et 91 de le Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
- Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des
députée à l'Assemblée nationale;

Vu la requête présentée par la demoiselle Arcbimède, demeu-
rant à Basse-Terre (Guadeloupe), ladite requête enregistrée
le i1 décembre 1958 au secrétariat de la préfecture de la Guade-
loupe et tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur
les opérations électorales auxquelles il a été procédè les 23' et
30 novembre 1958 dans la 3• circonscription du département
de la Guadeloupe pour la désignation d'un député à l'Assemblée
nationale ;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Feuil-
lard, député, lesdites observations enregistrées le 30 décembre
1938 au secrétariat de la cormission ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M . Jaccoud, rapporteur, en son rapport;
Considérant. que la demoiselle Archimède n'apporte aucun

commencement de preuve à l'appui de ses allégations touchant
les faits de corruption électorale dont se serait rendu coupable
le candidats élu dans la 2' circonscription de la Guadeloupe, et
nue, des renseignements recueillis au coure de l'instruction, il
ressort qu'aucune information ou poursuite n'a été-suivie ou
exercée pour fraude électorale à la suite de l'élection en cause ;

Considérant que la requérante ne fait pas davantage la preuve
des diverses irrégularités qu'elle Invoque en ce qui concerne
la composition des bureaux de vote et le déroulement du scru-
tin dans certaines communes ; que ces irrégularités, seraient-
elles établies, n'auraient d'ailleurs pu, dans les circonstances
de l'affaire et compte tenu de l'écart des voix séparant les
candidats en présence, affecter le résultat de la consultation

	

électorale,

	

-

Décide:

	Art. te?.

	

La requête susvisée de la demoiselle Archimède
est rejetée. .

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
aatienale et publiée au Journal officiel de la République ban-

4 .

Décisions n°' 58-16, 58-16 bis, 58-51, 58-105 et 58-106
du 16 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l ' élection des

députée à l'Assemblée natiannle;
Vu le décret du 30 octobre 1958;

_ Vu le décret du 12 novembre 1958:
Vu : 1° la requête présentée par le sieur Collieux, demeurant

7, rue Elzévir, à Paris, ladite requête enregistrée au secrétariat
de la commission constitutionnelle provisoire le 2 décembre
1958;

2° La requête présentée par le sieur Gayout, demeurant
176, rue Montmartre, à Paris, enregistrée comme ci-dessus le
6 déeembre 1958;

3° La requête présentée par -le sieur Moscovitch, demeurant
4, square Henri-Bataille, à Paris, enregistrée comme ci-dessus
le 8 décembre 1958;

4° La requête présentée par le sieur Barbier, demeurant
113, rue du Temple, à Paris, enregistrée comme ci-dessus le
il décembre 1958;

5° La requête présentée par le sieur de Charbonnières, demeu-
rant 4, cité de l 'Aima, à Paris, enregistrée comme ci-dessus le
il décembre 1958;

Toutes requêtes tendant à ce qu'il plaise à la commission sta-
tuer sur les opérations électorales . auxquelles il a été procédé
les 23 et 30 novembre- 1958 dans la 2° circonscription du dépar-
tement de la Seine pour la désignation d'un député à l'Assem-

,blée nationale;
Vu les observations en défense présentées par le sieur Junot,

député, lesdites observations enregistrées les 8 et 13 décembre
1955 au secrétariat de la commission ;

Vu le mémoire en réplique présenté par le sieur Moscovitch,
ledit mémoire enregistré comme ci-dessus le 24 décembre 1958;

Vu les mémoires complémentaires présentés par le sieur Mos -
covitch, lesdits mémoires enregistrés comme ci-dessus, les
30 décembre 1958, 5 février et 16 février 1959:

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M . de Lemothe-Dreuzll, rapporteur, en son rapport;
Considérant que les cinq requêtes susvisées des sieurs Col-

lieux, Gayout, Moscovitch, Barbier et de Charbonnières sont
relatives aux mêmes opérations électorales ; qu'il y a lieu de
les joindre pour y être statué par une seule décision;

Sur fa requête du . sieitr Gayout:
Considérant que, pour demander l'annulation de l'élection

contestée, le sieur Gayout se borne à faire valoir que certains
des candidats en présence auraient utilisé des procédés de pro-

agamie irréguliers ; qu'il n'apporte à l'appui . de ces alléga-
tions aucune justification ; que, dés lors, sa requête ne saurait
être accueillie;

Sur les requêtes des sieurs Collieux, Barbier et de Char-
bonnières:

Considérant que, pour contester l'élection du sieur Junot, les
requérants invoquent, les uns . la circonstance qu'un certain
nombre de bulletins déposés au nom du sieur Moscoviteb conte-
naient des mentions contraires aux prescriptions de l'article 3
du décret du 12 novembre 1958, et les autres, en sus de ce
grief, plusieurs irrégularités de propagande qui auraient été
commises, lors des opérations du premier tour oie scrutin, au
profit tant dudit sieur Moscovitch que de trois autres candi-
dats, les sieurs Beausire, Mialet et àiandrillun ; qu'ils soutien-
nent que ces irrégularités auraient eu pour effet de fausser
les résultats du premier tour do scrutin et, en les empêchant
de recueillir 5 p . 100 des suffrages exprimés, les auraient mis
dans l'impossibilité de faire acte de candidature pour le second
tour de scrutin;

Considérant, d'une part, que le nombre des voix respecti-
vement obtenu au premier tour de scrutin par chacun des
requérants demeurerait inférieur au pourcentage de 5 p . 100
du total des suffrages exprimés même après annulation des
bulletins comptés au nom du sieur Moscovitch et dont les requé-
rants tiennent la présentation . pour irrégulière ; qu'ainsi, serait-
elle établie, l'irrégularité invoquée de ce' chef a été sans
influence, en ce .qui çoncerne chacun des requérants, sur les
résultats du scrutin;

Considérant, d'autre part, que, dans les circonstances de l'af-
faire et eu égard notamment au petit nombre de voix &tenu
par chacun des requérants, les irrégularités de propagande invo-
quées par certains de ceux-ci, sans, d'ailleurs, aucun colnmen-
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cernent de preuve, n'ont pas été suffisantes pour empêcher
les intéresses d'atteindre les 5 p . 100 de suffrages exprimés
au premier tour de scrutin et par suite n'ont pas eu pour
effet de faire obstacle à la présentation de leur candidature au
deuxième tour;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les sieurs
Collieux, Barbier et de Charbonnières ne sont pas fondés A
demander l'annulation de l'élection contestée ;

	

_

Sur la requête du sieur Moscovitch:
Sur le moyen relatif à l'investiture accordée au requérant par

N. lt .:
Considérant que le sieur Junot a mis en cause non la maté-

rialité de l'investiture qui a été accordée par l'U . N. R . au sieur
Moscovitch, mais seulement les conditions dans lesquelles celui-
ci avait obtenu cette investiture ; que s'il est exact que le
numéro du Bulletin municipal da 8 novembre 1958 ne fait men-
tien d'aucune étiquette politique en face du nom du sieur
Moscovitch, il résulte de l'instruction que, lors du dépôt de
sa candidature à la préfecture de la Seine, en vue du premier
tour de scrutin, celui-ci n'a fait état d'aucune étiquette et qu'il
n'a formulé, après la publication dudit numéro du Bulletin
municipal, aucune demande de rectification ; que, dans ces
conditions, il n'établit pat que les allo Lions du sieur Junot
relatives à cette investiture, et auxquelles il a d'ailleurs eu
)atitude de répondre, aient été faites de mauvaise foi;

Sur les moyens tirés de ce que le sieur Junot se serait indfi-
ment prévalu du bénéfice de certains désistements :

Considérant, d'une part, qu'il résulte de l'instruction que le
sieur Junot a reçu des sieurs Gal, de Charbonnières et Louis
Bonnet des lettres dans lesquelles ceux-ci exprimaient leur
intention de recommander a leurs électeurs du premier tour
de reporter leurs suffrages sur son nom ; qu'une telle attitude
n'étant interdite par aucune disposition législative ou régle-
mentaire, la publication de ces lettres ne saurait être imputée
au -sieur Junot comme une manoeuvre tendant à s'attribuer
des suffrages auxquels il n'aurait pas eu droit;

Considérant, d'autre part, que le sieur Rameau, suppléant
du sieur Seausire, a également adressé au sieur Junot une
lettre personnelle par laquelle ii déclarait que le retrait de can-
didature dudit sieur Beausire devait s'interpréter comme une
invitation eues électeurs à voter au second tour pour le sieur
Junot ; que la publication de celte lettre par ce dernier ne peut
en elle-même être tenue pour illicite ; que si ladite lettre a
été, il est vrai, affichée par • sou auteur sur le panneau élec-
toral dont le sieur Beausire et lui-même avaient disposé au
premier tour, cette irrégularité n'a pu, dans les circonstances
de l'affaire et eu égard à la publicité donnée à l'appel fait par
le sieur Beausire en faveur du programme de 1 Union peur
la nouvelle république, exercer une Influence déterminante sur
les résultats du scrutin;

Considérantpenfin, que pour justifier le bénéfice dont il s'est
prévalu do l'appui dia R. G. R. au deuxième tour de scrutin,
le sieur Junot fait état d'une lettre à lui adressée le 26 novem-
bre 1958 par le président de- la fédération R. G. R . de l'ile-de-
France et par laquelle celui-ci déclarait qu'il invitait les élec-
teurs des deuxième et troisième arrondissements de Paris, favo-
rables à ce mouvement, à reporter sur son nom leurs suffrages
au second tour ; que, dès lors, il. ne saurait lui être fait grief
d'avoir fait état de l'appui de la formation politique dont s'agit;

Sur le moyen tiré de ce que le sieur Junot aurait incomplè-
tement reproduit une profession de foi faite par le sieur
Moscovitch en 1956:

Considérant que, s'il est constant qu'un article paru à Vint .
tiative du sieur Junot dans le journal Paris-Capitale du
30 novembre 1958 ne cite que le début et la fin de la profes-
sion de foi faite en 1956 par le sieur Moscovitch aux électeurs,
cette circonstance, que pouvaient justifier des nécessités maté-
rielles de présentation, n'a. pu, eu égard au contenu des pas-
sages omis et au fait que, -dans une affiche précédemment
apposée, le sieur Junot avait reproduit le texte intégral du
document dont s'agit, avoir pour effet de tromper le cprps
électoral sur les positions politiques antérieures du requérant
et, par suite, exercer une influence sur la sincérité des opéra-
tions électorales;

Sur le moyen tiré de ce que le sieur Junot aurait indtlment
•tnioclué le patronage de e l'association pour le soutien de
l'action du général de Gaulle a :

	

.
Considérant qu'il résulte de l'instruction -qu'en l'état des

4oeuments- qu'il tenait de Bette association et qu'il a verg és
su dossier, le sieur" Junot ne reut être regardé comme s'étant
abusivement prévalu du patronage' dont s'agit ; que, par suite,
le moyen soulevé ne peut dire retenu,

Décide:
Art. i° r . — Les requêtes susvisées des sieurs Collieux, Gayout,

Moscovitch, Barbier et de Charbonnières, sont rejetées.

Art. 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran-
taise,

Décision n° 58-46 du 16 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés a l'Assemblée nationale;
Vu l'ordonnance du 16 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale dans les départements d'Al-
gérie ;

	

-
Vu le code électoral;
Vu la requête ,présentée par le sieur Gaudino, demeurant

Philippeville, 19, rue d'Austerlitz, ladite requête enregistrée
le 8 décembre 1958 au secrétariat de la commission constitu-
tionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la commis-
sion statuer sur les opérations électorales auxquelles il a été
procédé le 30 novembre 1958 dans la 1 .1° circonscription d 'Al-
gérie pour la désignation de quatre députés à l'Assemblée
nationale;

Vu les observations en défense présentées par les sieurs
Morel, Bedredine, Beulsane ^t Emboucha, députés, lesdites
observations enregistrées le 19 décembre 1958 au secrétariat de
la commission ;

Vu les procès-verbaux de l'élection;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M . Dufour, rapporteur, en son rapport;
Sur le moyen tiré de la méconnaissance des dispositions de

l'article 70 du code électoral:
Considérant que si l'arrêté en date du 8 novembre 1958

par lequel le sous-préfet de Philippeville a fixé le nombre des
bureaux de vote des différentes communes de la circonscri
tien n'a été notifié à certains présidents de délégation spé ,
claie qu'après l'ouverture de la campagne électorale, contrai-
rement- aux prescriptions de -l'article 70 du code électoral, il
n'est allégué aucun fait particulier de nature à établir que cette
circonstance ait entravé ou gêné la propagande électorale des
listes en présence ;

	

-
Sur les autres irrégularités alléguées:
Considérant que si le requérant allègue l'exqulsiun des déld-

gués de la liste « Algérie française » des bureaux de vote de
Saint-Charles (femmes) et Rivière ; il ne résulte pas de l'ins-
truction que ces expulsions faites sur réquisition régulière due
présidents de bureau' de vote, et l'une au moins avant rou-
Jeilure du scrutin, aient eu d'autres motifs que les incidents
suscités par les personnes expulsées ; qu'en ce qui ecncerne
ces expulsions et les faits semblables allégués à Gastonviile,
à Robertville et à Zardezas, il n'est pas établi quo ces faits
aient eu pour but ou pour résultat de favoriser des fraudes;

Considérant que s'il est allégué de la part de certains offi-
ciers ou membres des sections administratives des actes de
propagande en faveur de la liste élue, il résulte de l'instruction

que l'une et l'autre des deux listes en présence ont bénéficié
Tels sympathies déclarées de certains militaires, sans cepen-
dant qu'il soit établi que ces sympathies se soient manifestées

gar des actes de propagande illicite ni qu'elles aient conduit
des pressions sur les électeurs;
Considérant que si les résultats du dénombrement des sut

frages recueillis dans certaines urnes permettent de supposer
chue des fraudes auraient été commises au profit de l'une ou
l'autre liste en présence, aucune preuve de ces fraudes n'a
été rapportée ; que, seraient-elles établies, elles n'intéresse-
raient qu'un nombre limité de suffrages et que, mémo eu
tenant pour nuls les résultats des urnes susmentionnées, là
majorité demeurerait acquise à la liste élue;

Considérant que les autres irrégularités invoquées, et notam-
ment le lait qu'un nomine non précisé d'électrices se sont
abstenues de passer par l'isoloir n'ont pu avoir d'Influence
sur le résultat d'ensemble de la consultation ; qu'il en est de
mime de la diffusion d'ailleurs restreinte, en méconnaissance
des dispositions des articles 12 de l'ordonnance du i6 octo-
bre 1958 et 17 de l'ordonnance du 13 octobre 1958, d'un tract
defavorable à l'un des membres de la liste « Algérie française, .,



ASSEMBL .RE NATIONALE — 2' SEANCE DU 28 AVRIL 1959

dans les derràers .jours de la campagne électorale, il a résulté
de ee qui précède qu'il n'y a pas lieu de prononcer l'annulation

l'élection contestée,

Décide:
Art. I". — La requête susvisée du sieur Gaudino est rejetée.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

	

Décision nQ 58 424 du 16 février 1950.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu les articles 59 et 91 de la Constitution;
Vu ï'ordonnance du 7 novembre 1058 portant loi organique sur

le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1058 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu le décret du 30 octobre 1958;
Vu la reqùête présentée par le sieur Etienne, demeurant à

!?lés (Gard), 9, avenue Frédéric-Mistral, ladite requête enregis-
trée le 11 décembre 1958 an secrétariat de la préfecture du
Gard et teedant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur
les opérations électorales auxquelles il a été procédé les 23 et
30 novembre 1958 dans la 4' circonscription du département du
!Gard pour la désignation d'un député à. l'Assemblée nationale;

Vu les opérations en défense présentées par M . Bechard,
député, lesdites observations enregistrées les 8 et 12 janvier
'1959 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M . Dufour, rapporteur, en son rapport;

' Considérant que la tenue par le sieur Beebard d'une réunion
publique à la veille de l'ouverture de la campagne électorale
m'était contraire à . aucune disposition législative ou réglemen-
taire, et n'a pas constitué par suite un acte de propagande
électorale irrégulier;

Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction qu'en se

re
valant dès le début de la campagne électorale de l'appui de
formation politique qui avait donné son investiture au sieur

Étienne, l'un des candidats ait été de mauvaise foi, ni que son
attitude ait constitué une menceuvre de nature à altérer la
sincérité du scrutin ; que le sieur Eticnne ne saurait utilement
invoquer à l'appui de sa contestation te tait que le même can-
didat s'est retiré purement et simplement de la compétition
après le premier tour sans se désister expressément en sa
Laveur, conlormérdt'nt à des engagements prétendus dont la
réalité n'est pas démontrée ; quit ne saurait davantage exciper
de la peéférence manifestée au sieur Bechard entre les deux
tours de scrutin par diverses formations politiques ou groupes
d'électeurs;

Considérant toutefois que ces manifestations de sympathie
politique se sont traduites par des distributions de tracts invi-
tant les électeurs à per ter leurs voix sur le sieur E°_cherd,
desquelles ont constitué nu infraction aux dispositions de l'ar-
tiele 17 de l'ordonnance du 13 octobre 1958 ; mais que, eu égard
tant au fait que le sieur Mienne a usé du mémo procédé de
propagande irrégulier qu'à l'écart des voix entre les candidats,
et ne résulte pas de l'instruction que les irrégularités invoquées
aient exercé sur les opérations électorales une influence suffi-
sante pour en modifier le résultat;

Considérant que l'entrefilet publié dans un journal local le
samedi 28 novembre pour contester la qualité de membre d'un
cabinet ministériel d'une personne invitée parte sieur Etienne
à l'une de ses réunions électorales ne peut titre regardée comme
ayant pu exercer une inthrence sir les conditions de la consul-
tation;

Considérant enfin que le requérant n'apporte aucun com-
mencement : de preuve à. l'appui de son allégation relative à
des irrégularités dans la distribution des documents électoraux
et que la circonstance que le bureau d'une commune de la
e reonscription où étaient inscrits moins de 200 électeurs aurait
été irrégulièrement composé n'a pu amér . d'influence sur le
résultat du scrutin,

Qu'il résulte de ce qui précède que le sieur Étienne m'est pas
tondit à demander l'annulation de l'éleetion,,

Décide':
Art . 1". — La requête susvisée du sieur Etieoae est rejetée.
Art. 2 . — La présente décieion sera nvttlfée à l'Assemblée

nationale et publiée an Journal officiel de la République trtn-
ysiee:;

Décisions n°' 58-1^,5 et 58-199 du 16 février 1959.

La commission constitutionnelle provisoire,
Vu Ies articles 59 et 91 de la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur

le Conseil constitutionnel;
Vu l ' ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l ' élection des

députés à !Assemblée nationale;
Vu l'ordonnance du 16 octobre 0E58 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale dans les départements d'Algé-
rie;

Vu : 1' la requête présentée par le sieur Alites, demeurant à
Relizane, laide requête enregistrée le 16 décembre 1958 au
secrétariat de la commission constitutionnelle provisoire et ten-
dant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opérations
électorales auxquelles il a été procédé le 30 novembre 1958 dans
la 11' circonscription d'Algérie pour la désignation de quatre
députés à l'Assemblée nationale;

Va : 2° la .requête présentée par les sieurs Male (Fernand),
Kheirat M'Hamed, Ougouag M ' liartcd et njilaii Djilali, demeu-
rant à Mascara, ladite requête enregistrée le 9 décembre 1958 au
secrétariat de la préfecture de Mostaganem et tendant à ce
qu'il plaise à la commission statuer eue les mêmes opérations
électorales;

Vu les observations en défense présentées pour les sieurs
Legroux (Armand), Benssedick Cheikh, râpant Mobamed Tahar
et la demoiselle Bt uabsa liheira, députés, lesdites observations
enregistrées le 29 décembre 1959 au secrétariat de la commis-
sion ;

Vu les procès-verbaux de l'élection;
Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï m . Dufour, rapporteur en son rapprit;
Considérant que les requêtes susvisées du sieur Ales, d'une

part, et des sieurs Male, Kbeirat, Ougouag et Djilali, d'autre
part, sont relatives aux mènes opérations électorales ; q u 'il y
a lieu de les joindre pour y être statué par une seule décision;

Sur la requête du sieur Alites:
Considérant qu'aux termes de l'article 33 de l'ordonnance du

7 novembre 1958, rendu applicable en vertu de l'article 57 de
ladite ordonnance :a la commission constitutionnelle provisoire,
« l'élection (l'un député ou d'un sénateur peut lare contestée
devant le Conseil constitutionnel durant les dix jours qui sui-
vent la proclamation des résultats du scrutin » ; et que l'ar-
ticle 34 dispose : « le Conseil constitutionnel ne peut être saisi
que par une requête écrite adressée au secrétariat général du
Conseil, au préfet ou au chef du territoire » ;

Considérant que la proclamation des résultats de la il' cir-
conscription d'Algérie ayant été faite à Mascara le 2 décembre
1953, le délai pour saisir la commission constitutionnelle provi-
soire exercent les attributions du Conseil constitutionnel expi-
rait le 12 décembre à minuit ; que la requête susvisée du sieur
Albe,, lequel n'a pas usé de la faculté dont il disposait de dépo-
ser sa requête auprès du préfet, n'est parvenue au secrétariat
de la commission constitutionnelle provisoire que le 16 décem-
bre, soit après l'expiration du délai susindiqué ; que, par suite,
cette requête n'est pas recevable;

Sur ta regw te des sieurs Male (Fernand), HIieirat M'l;Ea-
med, Ougouag dl'llamed el Djilali Djilali:

Considérant que si les requéants allèguent lice des interven-
tions se sont produites auprès des électeurs eu faveur de la
liste élue, il ne résulte pas de l'instruction que ces interven-
tions aient rovAtu le caractère de pressions ; que, nbtamment,
dans certaines localités où auraient eu lieu de telles interven-
tions; la liste des requérants a obtenu soit un nombre de voix
important, soit une forte majorité ; que si, dans plusieurs loca-
lités, des bulletins de la liste élue ont été distribués aux élec-
teurs avant . le scrutin, des laits identiques et nombreux de
propagande•illicite ont été constatés à . la charge de la liste des
requéraants : que, par suite, les Fiefs ci-dessus rappelés no sont
pas sarceptibles d'être retenus;

Considérant que s'il est allégué avec une certaine vraisem-
blance quo des fraudes auraient été comtoises concernent les
opérations du bureau n' 1 d'Aulnaie:, des deux bureaux établis
à El-Alet, et de l'urne itinérante d'Ouled-Zid, il est constant que
même en tenant pour nuis les votes recueillis dans lesdits
bureaux, la majorité des suffrages resterait acquise à la liste
élue ; 'que les requérants n'établissent pas que des fraudes aient
été commises dans d'autres localités;

Considérant que ni la présence momentanée d'électeurs drue
la corapoaition de Certains bureaux réservés aux électrices, con-
trairement aux dispositions da l'article 7 du décret du 24 «tee
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bre 1958, ni les diverse autres irrégularités invogto ces, relatives
â des faits isolés et concernant un petit nombre de bureaux
de vote, ne pourraient, à les supposer établies, entacher do
nullité l'eneembla des opérations électorales ; que les requé-
rants ne peouvent nullement que la présence de quelques offi-
ciers lors des opération, de dépouillement, auxquelles il a été
procédé dans les conditions prévues à l'article 14 de l'ordon-
nance du 16 octobre 1958, ait été de nature à entacher d'irre-
gularité lesdites opérations;

Qu'il résulte de tcut ce qui précède qu'il n'y a pas lieu de
prononcer l'annulation de l'élection contestée,

Décide :

Art . Id. — Les requêtes susvisées des sieurs Albee, d'une
part, Male (Fernand), Kheirat M 'Hamed, Ougouag M'Hamed et
Djilali Djilali, d'autre part, sont rejetées.

Art . 2 . — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise .

Communications faites à l'Assemblée nationale
par le Conseil constitutionnel.

1 . — REQUÊTE EN CONTESTATION D 'OPÉRATIONS ÉLECTORALES
DONT LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL A ÉTÉ SAISI

(A plication de l'article 34 de 'l'ordonnance n° 58-1067 du
7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil consti-
tutionnel.)

14 avril 1959 . — , Contestation de l'élection de M . Liogier dans
la 3° circonscription de l'Ardèche, présentée par M . Rouante.

11. — DÉCISIONS DIT CONSEIL CONSTITIITIONNEO
SUR DES REQUÉTES EN CONTESTATION D'OPÉRATIONS ÉLECTORALES

(Application de l'article 40 de l'ordonnance n e 58-1067 du
7 novembre 1953 portant loi organique sur le Conseil cons-
titutionnel .)

Décision n°' 58-44 et 58-45 du 23 avril 1959.

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique
sur le Conseil constitutionnel;

Vu l'ordonnance du 13 octobre 1953 relative à l'élection des
députés à l'Assemblée nationale;

Vu le code électoral;
Vu : 1° la requête présentée par le sieur Raymond Millot,

demeurant à Saint-Denis-de-la-Réunion, 12, rue Pasteur, ladite
requête enregistrée le 8 décembre 1958 au secrétariat de la
commission constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il
plaise à la commission statuer sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé .le 28 novembre 1958 dans la 2' cir-
conscription du département de la Réunion pour la désignatioe
d'un député à l'Assemblée nationale;

2° La requête présentée par les sieurs Dutreniblay Agenor et
Léon Félicité demeurant à Saint-Denis-de-la-Réunion, ladite
requête' enregistrée le 8 décembre 1958 au secrétariat de la
commission constitutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il
plaise à la commission statuer sur les opérations électorales
auxquelles il a été procédé le 23 novembre 1958 dans la 2' cir-
conscription du département de la Réunion pour la désignation
d'un député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Valére
Ciment, député, lesdites ob'servatlons enregistrées le 30 décem-
bre i958 au secrétariat de la commission;
' Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;

Oui M . Bernard, rapporteur adjoint, en son rapport;
Considérant que les deux requêtes susvisées présentées par

les sieurs Raymond Millot, Dutremblay Agenor et Léon Félicité
sont relatives aux mémes opérations électorales' qu'il y a lieu
de 4es joindre pour y être statué par une seule décision ;

Considérant qu'il résulte des pièces do dossier que, dans cer-
taines localités, les bureaux de vote ont été constitués en viola-
tion des articles 415 à 418 du code électoral et que les opérations
électorales se sont, en conséquence, déroutées sous le contrôle
des représentants d'un seul des candidats ; que cet état de fait
a permis des pressions faussant la liberté de la consultation et
des fraudes entachant la sincérité du scrutin ; que les opérations
de dépouillement ont, dans ces mémes bureaux, été entachées
d'irrégularités qu'attestent les feuilles de pointage et les procès-
verbaux joints;

Considérant que ces graves irrégularités peuvent, compte •;enu
du nombre des suffrages dont la sincérité a pu s'en trouver
affectée, être regardées comme ayant eu une influence déter-
minante sur le résultat de la consultation et qu'elles sont, en
conséquence, de nature à justifier l'annulation des opérations
électorales en cause,

Décide:

Art. ix — L'élection législative à laquelle il a été procédé le
23 novembre 1958 dans la 2' circonscription de la Rcunion est
annulée.

Art. 2. — La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République Iran-
caise.

Décisions n°, 58-110 et 58-128 du 23 avril 1959.

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu t'ordonnance du 18 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu le code électoral;
Vu : 1° la requête présentée par le sieur Toribio, demeurant

à Lamentin, ladite requête enregistrée le il décembre 1958
au secrétariat de la commission constitutionnelle provisoire et
tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novem-
bre 1958 dans la 2' circonscription du département de la Gua-
deloupe pour la désignation d'un député à l'Assemblée natio-
nale ;

2° La requête présentée par le sieur Lacave, demeurant à
Capeslerre, ladite requête enregistrée le 15 décembre 19:8 au
secrétariat de la commission constitutionnelle provisoire et
tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opé-
rations électorales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 no-
vembre 1958 dans la 2' circonscription du département de la
Guadeloupe pour la désignation d'un député à l'Assemblée
nationale ;

Vu lez observations en défense présentées par le sieur Mon-
nerville, député, lesdites observations enregistrées les 23 dé -
cembre 1958 et 10 janvier 1959 au secrétariat de la commis -
sion ;

Vu les antres pièces produites et jointes au dossier;
Oui 3f . Jaccoud, rapporteur général, en son rapport;
Considérant que les requêtes susvisées des sieurs Toribio et

Lacave sont relatives aux mêmes opérations électorales, qu'il
y a lieu de les joindre pour y être statué par une même
décision ;

Considérant que le sieur Toribio invoque à l'appui de sa
requête le fait que le sieur Monnerville se serait présenté
devant les électeurs sous l'étiquette n sôcialiste S . F. 1. O. »,
alors qu'Il n'avait pas l'investiture de ce parti ; qu'il résulta
de l'instruction que le sieur Monnerville s ' est présenté en
réalité comme le candidat du « groupe des élus socialistes
S. F. I . O. de gauche ii ; que le choix de cette étiquette ne
saurait être regardé comme une manoeuvre de nature à altérer
la sincérité du scrutin;

Considérant, d'autre part, que dans certaines communes,
les résultats du dénombrement des suffrages- permettent de
supposer que des fraudes ont été ccmm)ses au profit de l'un
ou l'autre des candidats en présence, les allégations des
requérants relatives à des irrégularités commises dans la pré-
paration et le déroulement du scrutin ainsi que dans le dépouil-
lement t des votes ne sont assorties d'aucune preuve ; quo
notamment la preuve de la fraude ne saurait résulter de la
production d'un certain nombre de cartes d'électeurs de la

Le Conseil constitutionnel,

Vu l'article 59 de -la Constitution ;
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commune de Morne-à-l'Eau non frappées du t i mbre ordinaire-
ment apposé au moment du -vote, alors que . le procès-verbal
do. recensement des suffrages de cette commune mentionne
sin chiffre d'abstentions inférieur au nombre de ces cartes,
dès lors qu'il n'est pas établi que cette absence de timbre
ne résulte pas, comme le soutient .le défendeur, d'une erreur
ou d'une omission; que les attestations produites - par le
sieur Lacave certifiant que dans certains bureaux les résultats
du scrutin sont di .Térents de ceux qui ont été consignés' dans
lei; procès-verbaux ne sauraient davantage être . retenues en
présence de ces derniers documents qui ne font pas mention
de désaccord survenu lors de leur rédaction;

-Qu'il résulte de tout ce qui ' précède qu'il . n'y a pas lien
de . prononcer l'annulation de l'élection contestée,

Décide :

Art . 1«. — Les requêtes des sieurs Toribio et Lacave sont
rejetées.

Art. 2 .— La présente décision sera notifiée à l'Assemblée
nationale et publiée au Journal officiel de la République
française . ,

Décision n° 58-102 du 23 avril 1959.

Le Conseil constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique

dur le Conseil constitutionnel ;
Vu l'ordonnance du 13• octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu lé code électoral;
Vu la requête présentée par le sieur Mangée, demeurant à

Port-de-France, ladite requête enregistrée le 11 décembre 1958
ae secrétariat de la commission constitutionnelle provisoire et
tendant à ce qu'il plaise à la commission statuer sur les opéra-
tions électorales auxquelles il a été procédé les 23 et 30 novem-
bre 1958 dans la.' 1" circonscription du, département de la Mar-
tinique pour la désignation d'un députa 'à l'Assemblée natio-
nale;

Vu les observations en défense présentées 'par le sieur
Ermance Véry, député, lesdites observations enregistrées le
23 'décembre 1958 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M . )accoud, rapporteur adjoint, en son rapport;
Considérant que, si le requérant allègue des irrégularités

commises au . premier tour de scrutin, dans la composition des
1« et 3° bureaux de la commune de Sainte-Marie, il n'établit
pas que ces faits aient eu pour but ou pour résultat de favo-
riser' des fraudes ;

	

-

	

.
' Considérant qu'à supposer établies les manoeuvres d'intimi-

dation du corps électoral et les irrégularités dans le déroule-
ment du scrutin invoquées par le requérant, et notamment le
fait que . dans certains bureaux des. électeurs se soient abstenus
de passer par l'isoloir ou de. justifier de leur identité, ces faits
n'ont pu, compte tenu de l'écart des voix obtenues par les can-
didats en présence, avoir sur le scrutin une influence suffisante
pour en modifier le résultat,

Décide:

Art . 1r , — La requête du sieur Mangée est rejetée.
Art. 2 . = La présente décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de la République fran-
çaise.

Décision n' 58-117 du 23 avril 1959.

Le Conseil' constitutionnel,
Vu l 'article 59 do la Constitution;

i Vu -l 'ordonnance du .'7 novembre .1958 portant ., loi organique
Our le Conseil` constitutionnel;

Vu l 'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des
députés à l'Asseml lée nationale ; .

Vu le code électoral;
Vu la requête présentée par lés sieurs Vergés et Payet,

demeurant, à Saint-Denis-de-la-Réunion, ladite requête enregis-
rée le let décembre 1958 au secrétariat de la commission cons-,

titutionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise à la com.
mission statuer sur les opérations électorales auxquelles il a.
été procédé les 23 et 30 novembre 1958 . dans la ite circonscrip-
tion du département de la Réunion pour la désignation d'un
député à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur de
Villeneuve, député, lesdites observations enregistrées le
31 décembre 1958 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Ouï M. Bernard, rapporteur adjoint, en son rapport;
Considérant que si la composition des bureaux de vote a été,

dans certains cas, irrégulière et si cette irrégularité a pu éven-
tuellement permettre la réalisation de fraudes tant dans le
déroulement du scrutin que dans les opérations de dépouille-
ment, il n'apparaît pas que ces faits, pour regrettables qu'ils
soient, aient pu, compte tenu du nombre de voix recueillies
par chacun des candidats en présence, avoir sur. le scrutin une
influence suffisante pour en modifier le résultat,

Décide:

Art. 1°". — La requête des sieurs Vergés et Payet est rejetée.
Art . 2. — La présente décision sera notifiée' à l'Assemblée

nationale et publiée au Journal officiel de là République Irma-
çaise .

Décision n° 58-28 du 24 avril MM.

Le Conseil constitutionnel,
Vu l'article 59 de la Constitution;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 3958 portant loi organique

sur le Conseil constitutionnel;
Vu l'ordonnance du 13 octobre 1958 relative à l'élection des

députés à l'Assemblée nationale;
Vu la requête présentée par :le sieur Gervois (Henri), demeu-

rant à Charleville, 24, rue de Flandre, ladite requête enregistrée
le 5 décembre 1958 au secrétariat de la commission . constitu-
tionnelle provisoire et tendant à ce qu'il plaise 'à la 'eom
Sion statuer sur les opérations électorales auxquelles il .a été
procédé les 23 et 30 novembre 1958 dans la 2' circonscription
du département des Ardennes pour la désignation d'un député
à l'Assemblée nationale;

Vu les observations en défense présentées par le sieur Blin
(Maurice), député, lesdites observations enregistrées le 23 décem-
bre 1958 au secrétariat de la commission;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier;
Oui M. de l.amoihe-Dreuzy, rapporteur adjoint, en son rap-

port;
Considérant que si le sieur Gervois allègue que dès propos de

nature à le discréditer dans l'esprit des électeurs out été pro-
férés dams différentes reunions publiques au cours de la cape-
pagne électorale, il n'apporte pas la preuve que ces propos
aient été effectivement tenus;

Considérant que les deux articles parue les 28 et 29 novembre
1958 dans ' le journal L'Ardennais et relatifs ait différend "qui
a opposé le requérant à ' une entreprise industrielle locale ainsi
que l'article publié dans le mémo journal le 22 novembre 1958
sous le titre u La' Parole au 'candidat » ne peuvent, en raison
de leur contenu, être regardés comme ayant pu exercer une
influence sur les résultats du scrutin ;

	

-
Considérant enfin que si des imputations graves de la nature

de celles ci-dessus indiquées ont été portées à l 'encontre du
sieur Gervois par le moyen de tracts anonymes répandus 'A
Charleville la veille du premier tour de scrutin et par la vote
d'un article en' dialecte 'local , publié à la même date dans
L'Espoir ardennais, ces deux faits n'ont pu, dans los dire'constances de l 'espèce et compte tenu notamment de l'impertant écart entre les nombres de suffrages respectivement obte-
nus au deuxième tour de scrutin par le candidat proclamé élu
et par le requérant, exercer . sur les opérations électorales une
influence suffisante pour en modifier le résultat,

Décide :

	

'
Art. 1°. — La requête susvisée du sieur Gervois est rejetée.
Art. 2. — La présenta décision sera notifiée à l'Assemblée

nationale et publiée su Journal officiel de la République frai>
çaise .
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QUESTIONS
RE]HISES A LA PREàIDENCE DE L'ASSEMDLEE NATIONALE

(Applieallon des articles 51 à 60 du règlement provisoire .)
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150. — 20 avril 1959. — M . Meck demande à M . le ministre du
travail de lui Indiquer les raisons pour lesquelles le payement men-
suel des retraites, ea usage depuis toujours pour les employés des
mines de Lorraine, fut :emplacd par le payement trimestriel. II
attire son attention sur le fait qu'il y a huit ans l'Assemblée natio-
nale unanime a adopté une proposition de résolution demandant
l'introduction du payement mensuel pour les pensions et retraites de
tous les régimes.

713 . — 2 avril 1959; — M . Ratlanger expnse à M. le Premier
ministre d'un oifteier général exerçant un haut commandement a
déclaré récemment à un journal étranger à propos de l'Algérie:
• qu'il ne croyait pas que 19e) marquera la fin du conflit al gérien
car, dans cette forme nouvelle de guerre, Il n'y a pas de dé .ai, et
le Premier ministre l'a solennellement affirmé lorsqu'il a dit que
nous ne prendrions pas de repos avant que la tache soit terminée n ;
• » ce qui est certain, c'est que l'armée ne réembarquera pas avant
longtemps, car la mission qui lui a été confiée . . . dans l'édification
d'une Algérie toujours plus française est une mission de lon g ue
haleine » ; qu'ainsi, selon cet officier général, la guerre d'Al gérie doit
ee poursuivre encore pendant plusieurs années, Il lui &mande:
: a s'Il a eu connaissance avant-leur publication des termes de l'inter-
view de cet officier général ; 2» sil en approuve et l'esprit et la
lettre ; 3o st le Gouvernement français a l'intention de faire des
propositions susceptibles d'établir sur un pied d'égalité entre la
Ydance et l'Algérie des relations nouvelles et pacifiques.

714 . — 24 avril 1959 . — M. Miles signale à M . le Premier ministre
la situation précaire de l'industrie aéronautique française qui est
de plus -en plus confinée dans un rôle d'appoint aux industries
aéronauttques américaine et allemande . Depuis un an le nombre
des travailleurs dans les usines d'aviation de la région parisienne
e diminué de 7 .000. Les licenciements les transferts de main-
d'oeuvre continuent . Si la cause essentielle da ces difficultés réside
dans l'orientation générale de la politique extérieure de notre pays,
les causes immédiates tiennent aux fluctuations des commandes
militaires dont l'exécution représente 85 p . 100 de la production

-aéronautique française la réduction des crédits opérée en 1957-
l968 et dont le rétablissement n'a pas encore été décidé . 11 lui
demande les mesures que compte• prendre le Gouvernement afin
d'assurer à l'industrie aéronautique française, qui devrait être une
grande industrie nationale, un potentiel d'activité susceptible
de ggarantis le plein emploi et d'interdire tout licenciement, en par-
ticulier en l'otienlant vers les études et les productions d'avions
civils et commerciaux, en usant de son autorltép pour que la société
nationale o Air France n soit équipée, en priorité, d'appareils Iran-
Cals, en encourageant le développement des lignes aériennes inté-
rieures et en utilisant au maximum les possibilités d'exportation
dans les différentes parties du monde sans discrimination.

725 . — 2i avril 1959. — M . Waldsote Recht expose à M . le Premier
'offlag* que la presse a tait état d'une enquête ordonnée par M . le
délégué général du Gouvernement en Algérie sur les . centres de
regroupement a existant dans ce pays . Selon le rapport des enquêteurs,
plus d'un million d ' hommes de lemmes et d'enfants se trouveraient
actuellement dans ces centres créés par l'autorité militaire parce
que les populations regroupées canent' o beaucoup moins d'ennuis
que
▪ t dramatqqiques

le
yest, par'~ a~ebxernpleindiquée que n

o
s lorsque oie

regroupement atteint mille personnes, il y meurt à peu près un
enfant tout les deux jours o. .D'autre part, • il ne semble pas que
l'effort doive porter en priorité- sur l - Situation sanitaire, mals bien
sur la situation économique » . . . . dons un des cas les plus tra-
giques rencontrés un rapport médical précise que l'état physiolo-
gique général de 'la population est tel que les médicaments n'agis-
sent plus ». Une telle situation fait dire aux enquêteurs : n Par
suite des nécessités de la pacification, un million d'hommes, de
femmes et d'entants sont pratiquement menacés de famine » . Il lui
demande s'il 'ne considère pas

S
ue cet état de choses, qui est la

conséquence de 'a prolongation d 'und guerre qui dure depuis quatre
ans et demi,' ne justifie pas l'ouverture de négociations, ers vue
d'obtenir la fin des hostilités et l'établissement de rapports nou-
«eaux fondés sur le libre consentement, l'égalité des droite et la
réciprocité des avantages entre la France et l'Algérie .

758 . — 28 avril 1959 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre
des travaux publia et des transporta que, selon des informations de
presse, le conseil d'administration de la .Régie autonome des trans-
ports parisiens lui aurait proposé de porter de 300 à 350 francs le
prix du carnet de tickets de métro et d'autobus et de 160 à
1230 francs le prix de la carte hebdomadaire ; que si elle était décidée
la majoration envisagée constituerait une nouvelle charge pour
les usagers alors que leur pouvoir d'achat s'amenuise sans cesse
et que leurs conditions d'existence s'aggravent. I1 .lui demande:
1° s'il a l'intention do rejeter cette proposition d'augmentation des
prix ; 2» s'il entend donner suite aux suggestions faites antérieure-
ment en vue •d'assurer éventuellement l'équilibre financier de la
R . A . T . P . par des moyens autres que la majoration des tarifs.

QVF7BTIONB OEtA=,£$ summums dp attEs .dadm.

723 . 23 avril 1959 — M . Collomb expose à M. le ministre de
la construction qu'aux termes de l'article G, alinéa 3, du décret
ne 53-1317 du 27 décembre 1955, lorsqu'une sous-location ne porte
que sur des pièces isolées, louées avec un appartement par ailleurs
suffisamment occupé, la valeur locative n'est applicable qu'à ces
pièces . Dans ie cas d'interprétation stricte de ce texte, il signale
l'anomalie et l'injustice qui consisteraient à appliquer la valeur
locative à l'ensemble de l'appartement lorsque la sous-location porte
sur une pièces incluse dans ledit appartement et non « isolée ».
11 lut demande quelles mesures ii entend prendre à l'égard des
personnes âgées ou économiquement faibles qui, disposant d'un
appartement modeste — par ailleurs suffisamment occupé — se can-
tonnent par exemple dans une pièces pour sous-louer la seconde
(ou dans deux pièces s'il s'agit d'un ménage) pour sous-louer ia
troisième.

761 . — 25 avril 1959. — M . Lollve exp^se à M . le ministre du
travail que de nombreux chauffeurs de taxis, propriétaires de Ieur
voiture, sont affiliés au régime de l'assurance volontaire en vertu
de la loi du 6 juillet 1956 ; que bien qu'acquittant leur cotisation au
taux de 13,50 p . 100 ils ne bénéficient pourtant pas des Indemnités
journalières de l'assurance maladie et de l'assurance maternité;
que ces mesures restrictives sont en contradiction avec les disposi-
tions de l'article 211 du code de la sécurité sociale . Il lui demande
s'il n'a pas l'intention de modifier l'article 101 du décret du
29 décembre 1915, modifié par le décret du 2i novembre 19 ;8. afin
que les chauffeurs de taxis, assurés volontaires, puissent bénéficier
àes indemnités journalières de l'assurance maladie et de l'assurance
maternité.

757 . — 29 avril 1959 . — M . Lollve rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires éoenomlques que l'article 87 . die décret du
8 juillet 1937 (abrogé par le décret du 7 mars 191i) avait institua`•
— sous certaines conditions -- une ristourne sur l'essence employée
par les exploitants de taxis ; !l lut signale qu'une mesure analo g ue
se justifierait pleinement eu égard au prix de l'essence (actuelle-
ment 93 francs le litre au lieu de 2,86 francs en 1938) . Il lut .
demande s'il a l'intention d'étendre à l'essence utilisée par les
chauffeurs de taxis le bénéfice du dégrèvement de la taxe inté-
rieure de consommation accordé actuellement eu carburant employé
par exemple pour l'exécution de certains travaux agricoles.

775. — 28 avril 1959. — M . Pierre Villon expose à M. te ministre
des armées que le taux moyen de la prime de rendement attribuée
aux ouvriers de la défense nationale est de 16 p . 100 à Paris et de
12 p . 100 en province ; que rien ne justifie cette différence puisqu'il
s'agit d'ouvriers effectuant très souvent des travaux identiques dans
des établissements similaires ; que celle pratique constitue en fait
un deuxième abattement de zone sur les salaires, Il lot demande
les dispositions qu'if envisage de prendre afin que dans tous' les
établissements de la défense nationale le taux minimum garanti
de la prime de rendement allouée aux ouvriers soit fixé à 16 p . 100,

775.' — 28 avril 1959. — M. Pion Vllien rappelle à M . le ministre
dN armées qu'en vertu de l'article 1' r du décret du 22 mat 195i
• Ida taux des salaires des ouvriers de la défense nationale en
métropole sont déterminés d'après les salaires pratiquée dans l'In-
dustrie métallurgique privée et nationalisée de, la région parisienne,
à égalité pour les ouvriers en service dans cette région et par réfé-
rence à ces salaires pour les ouvriers en service en province » et
part dansds

a
o urénion 'du 13 jan vier 1 1956,ftla pco mmissi one, d'autre

de la défense natfortale a émis Io veau que « pour l'établissement des
bordereaux des salaires ouvriers, la comparaison des salaires de
l'industrie métallurgique parisienne et des salaires de la défens.
nationale soit faite sur la base du salaire afférent au quatrième
échelon » mais qu'aucune suite n'a été encore donnée à ce voua.
Il lut demande las mesures qu'il compte prendre : e) pour l'appli-
cation intégrale du décret du 22 mai 1951 ; b) pour la réalisation du
voeu de la commission paritaire de la défense nationale.

	•a—
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QUESTIONS ECRITES
RElitSES A LA PRESIDENCE DE L ASSEMIILEE .NATI0NALE

(Application de l'article 60 du règlement provisoire .)

Art. ô0	
Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Dans ce• délai, les ministres
ont toutefois la faculté, soit de déclarer par écrit que l'intérêt public
ne leur permet pas de répondre, soit, d titre exceptionnel, de
demander, pour rassembler les éléments de sieur réponse, un délai
supplémentaire qui ne peut e.rcéder un mois. Lorsqu'une question
écrite n'a pas obtenu de réponse dans les délais sustrsés, son auteur
est invité par le président de l'Assemblée d lui faire connaître s'il
entend ou non la convertir en question orale . Dans la négative, le
ministre intéressé dispose d'un délai supplémentaire d'un mois.

681. — 20 avril 1959. — M . Pinoteau demande à M. le ministre des
aReires étrangères, au moment oit se déroulent les entretiens écono-
miques et financiers franco-tunisiens : s a si la subvention française
au budget de la Tunisie pour l'exercice à venir supportera une
augmentation proportionnelle au montant total des dépenses budgé-
taires de ce pays s'élevant à 48 .600 .000 dinars noue 1959-1960, soit
en augmentation de 1 .800 .000 dinars sur l'exercice précédent ;
2a dans le cas ois notre subvention supportrait unee hausse pro-
portionnelle, quelles sont les garanties que le Gouvernement tuni-
sien a offertes aux négociateurs français, notamment pour la protec-
tion de l'éventuel pipe-line transportant le pétrole saharien et pour
la sécurité des intérêts français et celle de nos nationaux résidant
en Tunisie.

682. — 20 avril 1959 . — M . Pinoteau demande à M. le ministre des
affaires étrangères s'il peut . apaiser l'Inquiétude des ressortissants
français en Guinée, à la suite de divers échos selon lesquels les exo-
cets, notaires et huissiers étrangers exerçant dans ce pays devraient,
dans un délai d'un mois, opter pour la nationalité guinéenne, aux
termes d'une ordonnance du Gouvernement guinéen, sous peine do
perdre le droit de l'exercice de leur profession avec limitation du
droit à liquider leurs études au 30 juin 1959, date à laquelle ils
devront cesser toute activité en Guinée . Les récents incidents por-
tant atteinte aux ressortissants français en Tunisie incitent à lui
demander si nos ressortissants en i%uinée peuvent avoir ou non des
craintes de connallre les mêmes risques que les Français de
Tupiste.

600 . — 20 avril 1959 . — M. de Montesquiou demande à M . le ministre
des postes, télégraphes et téléphones s'il ne lui parait pas juste que
les petits épargnants ayant un éompte chèque postal ne soient pas
,astreints à payer la redevance de 500 francs établie récemment, ou
que celle-cl ne soit demandée q u'à partir d'un certain plafond ; et
s'il envisage une modification du décret ayant imposé cette taxe.

884 . — 20 avril 1959. — M. de Montesquiou demande à M . le minis-
tre des années et des affaires économiques quelles mesures il entend
prendre à l'égard des agents temporaires, employés par la direction
des cultures et magasins de tabac, qui doivent cire licenciés au
mole do juin et ont reçu une promesse de réemploi, mais sans
aucune garantie.

685 . — 20 avril 1959. — M . de Montesquiou demande à M . le minis-
tre des armées s'il ne convient pas d'envisager l'institution d'une

garde permanente e, auprès du tombeau du soldat inconnu, à
1'Eloile, pour éviter quo se reproduisent les Incidents regrettables
et encore récents.

886 . — 20 avril 1959 . — M . Paquet expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'Il résulte de l'article 238 bis
du code général des impôts que les entreprises assujetties à l'impôt
sur le revenu des personnes physiques ou à l'impôt sur les sociétés,
sont autorisées à déduire du montant de leurs bénéfices imposables,
dans la limite do 1 p . 1 .000 de leur chiffre d'affaires, les dons ou
subventions qu'elles ont versés au profit d'oeuvres ou d'organismes
d'intérêt général, do caractère philanthropique, éducatif, scientifique,
social ou familial ; que l'ordonnance du 25 septembre 1958 a permis
aux mûmes entreprises de déduire de leurs bénéfices imposables,
dans la limite de 2 p . 1 .000 de leur chiffre d'affaires, les versements
qu'elles effectuent au profit des sociétés ou organismes publics ou
privés agréés à cet effet par le ministre des finances et des affaires
économiques ; et lut demande : la st les organismes bénéficiaires des
versements ouvrant droit à la déduction prévue par ces textes peu-
vent dire constitués sous la forme de synalcats rofesslonnels ; 2° st
les versements effectués en vue do promouvoir le progrès technique

et la vulgarisation en agriculture entre dans les prévisions de ces
dispositions ; 30 s'il n'estimerait pas opportun de fixer, dans les pro-
chains textes relatifs à la vulgarisation agricole, une limite moins
étroite pour la déduction prévue par les textes susvisés, afin d'en-
courager l'industrie à participer plus activement au progrès de l'agile
culture dont le Gouvernement reconnait l'urgente nécessité.

687. — 20 avril 1959. — M . Habib•Reloncle demande à M . le
ministre de l'éducation- nationale : ia quel critère explique la diffé-
rence de rémunération entre les membres des jurys de concours
(350 à 80 francs de l'heure, temps morts et impôts non déduits) et
les Interrogateurs en lettres supérieures (2 .303 francs de l'heure);
2s quels motifs justifient que le retard apporté au règlement des
sommes dues atteigne dix et même quatorze mets ; :t e pour quelles
raisons le tarir de ces rémunérations doit faire l'objet, chaque
année, da laborieuses négociations entre hauts fonctionnaires des
finances et de l'éducation nationale, au lieu d'être fixé une tels
pour toutes et indexé.

688. — 20 avril 1959 . -- M . Eugène Claudius-Petit demande à M . le
ministre de la construction si les décrets n o 58-i3i7 et n a 58-1349
du 7 décembre 195a sont ou ne sont pas immédiatement cumulables
quand il s'agit de locaux à usage professionnel . lieux interpréta-tions semblent possibles : la première : a) majoration de la surface
corrigée de 25 p. 100 (décret n o 019) ; b) application des nou-
velles majorations semestrielles (décret n a 58-1317) ; la seconde(restrictive) : le décret na 58-1319 modifie la valeur locative stipulée
à l'article 27, ce qui conduira le locataire du logement professionnel
à payer plus longtemps les augmentations semestrielles préiues par
le décret n a 58 . 1317 remplaçant l'article 31 de la loi du 1 Pe septem-bre 1918 ; la seule majoration exigible immédiatement étant calcu-
lée sur le loyer du deuxième trimestre 1958 . Quelle Interprétation
doit être légitimement retenue.

689. 21 avril 1959 . — M . liosoher expose à M. le ministre dela justice si les rentes viagères (qu'il s'agisse, d'assurances sur la
vie, procurant une rente viagère a leur bénéficiaire, de ventes à
charge de rente viagère on dont le prix est fractionné en plu-

, sieurs échéances de conversion d'un usufruit en rente viagère), doi-
vent être considérées comme des obli gations réciproques à exécution
successive ou, au contraire, comme des dettes d'aliment . Il attire
son attention sur l'intérêt évident de l'interprétation donnée qui
conditionne .l'application ou la non-application aux rentes viagères
des dispositions des ordonnances du , .0 décembre 1958 et 5 février
1959 portant interdiction d'indexation, sauf pour les dettes (l'aliments

600. — 21 avril 1959. — M . Italiennes' expose à M . le ministre desarmées qu'un jeune soldat ayant été atteint de maladie au cours d ' une
permission, un médecin civil, appelé auprès de lui, prescrivit un traisl'ornent et que, prévenue afin d'obtenir la visita d un médecin mill-
iaire, la gendarmerie fit connallre que cette demande était inutile.
La visite du médecin militaire ayant eu lieu quelques jours plue
tard, après que le médecin civil eut prescrit une seconde prolon-
gation de permission, le malade fut hospitalisé dans un hôpital
militaire . Le montant des frais engagés pour le traitement à domi-
cile s'élève à plus de 15.000 francs. Il lui demande : 1a à quel
organisme peut s'adresser la famille de ce jeune soldat pour obtenir
le remboursement des fraie ; 2s le cas particulier signalé n'étant
certainement pas Isolé, quelles mesures sont prises par l'autorité
militaire pour le remboursement des frais médicaux et pharmaceu-
tiques engagés par un militaire du contingent malade au g ourd
d'une permission.

691 . — 21 avril 1959. — M . Maurice Thorez expose à M . le ministre
des «nain» st des affaires économiques qu'en vertu de l'article 191
du code général des impôts, les célibataires, divorcés ou vents salle
enfant à charge ne peuvent prétendre, en règle générale, qu'd
une part pour l'Imposition à la surtaxe progressive ; qu'en consé-
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tierces personnes, supportent une char ge fiscale excessiv e eu égard
à laure revenus ; que, par dérogation à la règle généraie, l'article iJb
du code général des impôts prévoit l'attribution d'une demi-p ::rj
supplémentaire, non cumulable, à certaines catégories do céliba-
taires, divorcés ou vents sans entant à char g e . Il lut demande s'il
n'a pas l'intention d'inclure dans le projet ide réforme fiscale une
disposition tendant à fixer à une part et demie le nombre do parti
à prendre en considération pour le calcul , do la surtaxe pro gressive
des célibataires, divorcés ou veufs sans enfant à charge

progressive
de

soixante-cinq ans et dont Io revenu Imposable no dépasse pas
600.000 francs.

892 . — 21 avril 1959 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'article 12 de la lui
n o 55-693 du 2 mal 1955 énumère les catégories do personnes on
d'établissements exonérés du payement, de la redevance pour droit
d'usage de postes récepteurs de radio ; que les services chargés de
la perception de cotte redevance Interprètent parfois do façon restric-
tive ces dispositions, notamment en ce qui caneirne les personnes
âgées qui pourtant disposent bien souvent d'un poste de fabrica.
tien ancienne ; que des difficultés do cet ordre seraient partielle-
ment a p lanies si une dispositon exemptait de la redevance )es

Z1.
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postes récepteurs ayant plus de vingt ans d'age . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre don d'exonérer du payement de la
redevance les postes récepteurs ayant plus de vingt ans d'a_e, appar-
tenant : e) aux grands invalides ; b) aux personnes âgées de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude au tra-
vail et vivant seules ou avec leur conjoint ou avec une personne
ayant elle-mémo qualité pour dire exonérée.

693. — 21 avril 1959 . — M. Maurice Thorez expose à M . le ministre
du travail que, selon les dispositions du premier alinéa de l'article 76
de l'ordonnance n° 45-25i du 19 octobre 1945, modifié par la loi
n• 48-1306 du 23 août 1948, le conjoint à charge d'un assuré social
décédé après Page de soixante ans peut prétendre à une pension
de réversion ; qu'il s'ensuit que, si un assuré social décède avant
rage de soixante ans, son conjoint à charge ne peut obtenir de
pension de réversion, mdmo si l'assuré a effectué des versements
pendant quinze années et plus . Il lui demande : e) s'il n'estime pas
qu'il y a là une anomalie ; b) dans l'affirmative quelles mesures il
compte prendre afin qu'à condition d'avoir cotisé au moins quinze
années, un assuré décédé soit avant, soit après Page de soixante
ans, ouvre droit à une pension de réversion à son conjoint.

894. — 2i avril 1959. — M. Palmer() demande à M . le ministre de
l'intérieur dans quelles conditions doit s'appliquer 'l'article 74 du
code électoral qui prévoit que les candidats peuvent faire déposer
des bulletins de vote sur une table préparée à net effet par les
eolns du maire, et notamment si ces bulletins doivent encore être
obligatoirement reçus après l'ouverture du scrutin.

195. — 21 avril 1959. — M . François-Valentin expose à N . le
Premier ministre qu'au moment où les assemblées se préparent à
élaborer leurs règlements ditinitifs et, d'une façon plus générale,
où l'ensemble des organes constitutionnels étant définitivement en
place, le jeu normal des nouvelles institutions doit se dé"elopper
sans erreur, il est d'une évidente importance que soit pubilé
l'ensemble des travaux préparatoires dont la connaissance est néces-
saire à l'exacte intelligence de la Constitution . Il lui demande quand
11 pense pouvoir rendre publics ces travaux, singulièrement ceux
du comité consultatif constitutionnel prévu par la loi du 3 juin
4958 ou, le cas échéant ce qui s'oppose à une publication que
parait imposer le souci de la bonne marche de nos institutions en
80me temps: que la tradition . constante du droit public.

Mi . — 22 avril 1959. — M. Hénault expose à M . i ministre du
travail que les parlementaires, jusqu'à la date de l'entrée en vigueur
de la n'•uvcilo Constitution, avaicu : trtquennnent des contacts avec
la direction des caisses de vieillesse de la sécurité sociale . Ces rap-
ports n'avaient jamais pour objectif d'exercer une pression quel-
conque sur ces organismes, tendant à modifier les décisions prises
par les caisses. Cependant, fréquemment, les assujettis, toujours
personnes agées, peu habituées à des contacts les dépassant ou
voyant, pour des raisons leur échappant, des longueurs dans l'étude
des dossiers auxquels manquaient, disaient les caisses, une ou plu-
sieurs pièces, avaient recours à leurs parlementaires afin que ceux-cl
puissent les aider auprès des caisses . La nouvelle Constitution
a-t-elle changé ces rapports Certaine échos laissent entendre que
les démarches de parlementaires pourraient, au contraire, tetarder
la conclusion des dossiers et accroître Inutilement le travail des
parlementaires. Il lui demande : 10 s'il estime que les parlementaires
outrepassent ainsi leurs droits ; 2. dans la négative, s'il n'estime
pat nécessaire de rappeler certains organismes une plus humaine
compréhension deti choses.

097. — 2t avril 1959. — M . Pinots» expose à M . le ministre de la
construction que bien des personnes agées n'ont eu d'autre moyen,
peur continuer à vivre avec une certaine dlgnttd, que de sous-louer
une partie de leur logement ; que l'article 78 de la loi du 1•i sep-
tembre 1948 leur a fait une obligation de déclarer la sous-location
en cause, ce qui a eu pour conséquence de faire passer du prix
surface corrigée au prix valeur locative non pas in seule portion
sous-louée, mais l'ensemble du local, que ladite valeur locative a
passé du simple au double . II lui demande : e) s'II' no lui apparaît
pas que la mise en vigueur d'un prix identique, à l'intérieur d'une
catégorie d'immeubles, est Irrationnelle et inhumaine ; b) quelles
mesures 11 compte prendre pour rendre plus souples les disposi-
tions cl-dessus eu . égard aux différents ages des locataires princi-
paux, aux prix différents degtandée per eux et aussi aux différentes
qualités des sous-locataires ; , c))' si ces mesures ne pourraient pas
rétrosctiver à la date l' l~iq~uelle le prix valeur locative a remplacé
le prix surface corrigée ; é)'de lul'faire connafire son point do vue
sur la date en cause qui, en ce qui concerne les locations en
cours avant la promulgation de l'ordonnance no 58-1313 du 27 décem-
bre 1958, pourrait étre le i••• février 1959 .(la date limite de décla-
ration étant le 28 février 1059), .

M1. — 22 avril 1959. — M. Palmer.) demande à M . le ministre du
anciens Combattante s1 le titulaire d'une retraite du combattant
1034-1918, atteint d'une infirmité supérieure à 50 p. 160, mais sans
pension pour sotte Infirmité, peut dire assimilé, pour continuer à
percevoir ladite retraite, à un pensionné ayant le mémo pourcentage
d'invalidité et, dans l'affirmative, quelles pièces justificatives il doit
tour* à la paierie gdnérala.

699.— 22 avril 1959 . — M . Davoust expose à M. le ministre des
armées que le régime des échelles de soldes, institué par un arrêté
du 1•r septembre 1918, a de grattes inconvénients aussi bien pour les
sous-officiers mis à la retraite avant celte date, bon nombre d'entre
eux ayant élé lésés .par l'application de ce régime, que pour les sous-
officiers qui ont continué à servir après 19 .18, auxquels il offre l'avan-
tage de pouvoir perfectionner leurs connaissances militaires et
techniques mais cirez lesquels il crée un mécontentement du fait
qu'il porte atteinte au principe hiérarchique traditionnel . 11 lui
demande s'il n'envisage . pas de _supprimer ces échelles de soldes et
d'établir, en faveur des sous-officiers, des armées de terre, do mer et
de Pair, une solde unique analogue à celle des militaires non officiers
de la gendarmerie, . étant donné qu'il semble souhaitable de remettre
en vigueur le principe traditionnel en vertu duquel c'est le grade
qui détermine la solde.

700. — 2? avril 1059. — M . Gabelle appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le cas dés
agents de l'ex-compagnie générale des automobiles postales intégrés
dans les cadres de l'administration des postes, télégraphes et télé-
phones en vertu de la loi n° é7-431 du 12 mars 1997, qui réclament
e juste titre que les serv ices accomplis par eux à l'ex-compagnie '
soient pris en compte dans la constitution de leurs droits à ,pension
du régime général des retraites des fonctionnaires de 1'Etat, dans les:
mémes conditions que les services énumérés à l'article L. 8 du
code des pensions civiles et militaires de retraite . Il lui rappelle que:
ces agents étaient rémunérés à concurrence de 85 p . 100 de leur.
traitement sur les crédits budgétaires du ministère des postes, télé-'
graphes et téléphones ; que' la totalité des frais d'habillement des '
chauffeurs était également prise en charge par ce budget ; que la,
médaille du travai des postes, télégraphes et téléphones a été accon-i
dée à un certain nombre d'agents de l'ex-C . G . A. en tenant comptai
des années de services effectuées à l'ancienne conpagnie. 11 lui'
fait également observer qu'un certain nombre de dispositions du.
cahier des charges de cette société astreignaient ces agents à diver-
ses obligations réglementaires, qui devaient permettre de les eonsl-i
dérer comme étant de véritables auxiliaires des postes ; télégraphes
et téléphones . Il lui demande s'il ne lui semble pas conforme à la
plus stricte équité d'insérer dans le projet de loi en préparation
portant réforme du régime des pensions civiles et militaires de,
retraite des dispositions autorisant la validation pour la retraite des
services accomplis, pendant un certain nombre d'années avant leur
intégration aux postes, télégraphes et 'téléphones, par les agents del
l'ex-compagnie générale des automobiles postales, ainsi d'ailleurs:
que par ceux des diverses compagnies rachetées par l'administration,
doit postes, télégraphes et téléphones depuis 1947 (Radlo-France;
tables sud-américains, Western-cable5).

701.— 22 avril 1959 . — M . Davoust expose à M . le minletre des
finances et des affaires .économiques que bon nombre de retraités
militaires proportionnels n'ont pu, en raison do leurs obligations
militaires : services de guerre, services outre-mer, captivité etc .,
fonder un foyer avant leur départ de j'armée et qu'il .apperatt sou-
verainement Injuste de refuser-une pension de réversion aux veuves
de ces retraités lorsque le mariage . a été contracté après la date à
laquelle les intéressés ont été radiés des contrôles de l'armée . Il lui
fait observer que les veuves do retraités titulaires d'une pension
d'ancienneté peuvent, nonobstant la condition d'antériorité du
mariage, obtenir une pension de réversion dès lors qu'elles appor-
tent la justification que le mariage contracté après la mise à . la
retraite de leur conjoint a duré au moins six années . Il lui demande
s'il n'envisage pas la possibilité d'accorder une pension de réversion
aux veuves de retraités militaires proportionnels dès lors que le
mariage contractd après la mise à la retraite du titulaire de la pen-
sion a duré au moins dix années.

702.— 22 avril 1959. — M . Davoust expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, depuis le mois do décem-
bre 1957, les professionnels de la boulangerie ont vu augmenter.
leurs frais d'exploitation d'environ 400 francs par quintal de farine
panifiée, alors que, en compensation, Il leur a été accordé seule-
ment, le le février dernier, une somma de 120 francs environ per
quintal, cette augmentation ayant d'ailleurs entraidé des difficultés
d'application qui no sont pas encore surmontées, notamment dans
les départements où le cours moyen des issues apparat minoré . Il
lui demande si pour permettre à la boulangerie de vivre et de
rémunérer équitablement ses salariés, le Gouvernement n'envisage
pas, dans an avenir plus ou moins prochain, ds lui accorder une
revalorisation de la marge de panification.

703.— 22 avril 1959. - M. Gabelle demande à M . Io ministre dos
finances et des affaires économiques s'il n'envisage pas d'exonérer
de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur, Instituée par
l'article t• r de la loi du 80 juin 1956, los véhicules spéciaux utilisés
polir l'enseignement de la conduite automobile étant fait observer
qu'en vertu de l'article I) . 247 du code de la route, 2• partie,
annexé au décret n° 58-1217 du 15 décembre 1958, ces voitures-tcoles
doivent étre spécialement aménagées, ce qui leur confère indiscu•
tablement ln qualité de véhicules spéciaux à usage strictement
professionnel .
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704 . — 22 avril 1959. — M . Domenech demande à M. le Premier
ministre de lui faire connaltre : l e le nombre total des fonctionnai-
res et assimilés employés dans les administrations françaises ; 2a le
nombre luta] des fonctionnaires et assimilés jouissant actuellement
de leur retraite ; 3e le montant total des traitements et retraites de
ces Ioncionnaires et assimilés.s

706. — 22 avril 1959 . — M . Domenech demande à M . le ministre
de l'industrie et du commerce pour quelles raisons le département
des Basses-Alpes . producteur d'énergie électrique, paye l'électricité
plus cher que les départements voisins des Bouches-du-Rhône et
do Vaucluse.

706. — 22 avril 1959 . — M. Domenech demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s'il est possible de connaî-
tre : l e le montant total des traitements et salaires perçus pendant
ta dernière guerre par les fonctionnaires et assimilés mobilisés, pri-
sonniers ou déportés ; 2e le montant annuel total (pour l'année
4958 par exemple) des avantages accordés aux fonctionnaires et
assimilés anciens combattants par la loi de 1921 ; 3° le montant
net pour l'année 1959 des économies réalises par l'Etat à la suite
de la suppression de la retraite à certaines catégories d'anciens
combattants.

707. — 22 avril 1959 . — M . Frédéric-Dupont demande à M . ls minis-
tee du travail si une femme qui a, pendant vingt-sept ans, été sala-
riée et a versé, quand la loi l'a permis, la cotisation retraite vieil-
lesse et qui, ensuite, a versé pendant dix ans — s'étant Installée
comme commerçante — la cotisation retraite vieillesse des anciens
commerçants, peut bénéficier de la coordination entre la caisse des
retraites des anciens commerçants et celle de la sécurité sociale,
coordination sans laquelle elle perd le bénéfice de sa retraite
vieillesse des anciens commerçants, n'ayant pas cotisé quinze ans,
xniniinunr obligatoire prévu par les statuts de cette caisse.

701 . — 22 avril 1959 . — M. Charret expose à M. le ministre des
financée et des affaires économiques le cas d ' un fabricant d'anis
zées de lin gerie, qui 'vend les modèles de sa collection, une fois
détraichis,'& un prix de vente Intérieur au prix de revient des
matières premières incorporées dans lesdits modèles ; et lut
demande si, en matière de taxes à la valeur ajoutée, la règle du
butoir prévue par l'article 273 (g 1) du code général des impôts,
est susceptible de trouver son application dans ce cas particulier.

700. — 22 avril 1959. — M . Peoastaing expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, par ordonnance de référé
rendue il y a quatre ans, des squatters ont été condamnés à étre
expulsés ; que, par un autre jugement, ils ont été condamnés à
verser une indemnité d'occupation de mille francs par jour et ce
jusqu'au jour de leur départ ; que ces squatters sont encore dans
les lieux, le préfet du département ayant refusé le concours de la
force publique pour faire exécuter la décision judiciaire ; que,
cependant, lesdits squatters n'ont absolument rien versé au proprié-
taire, pas même les frais de justice auxquels Ils ont été condamnés.
Il lui demande si, en raison du jugement rende et condamnant les
squatters à une indemnité d'occupation jusqu'au jour de la libé-
ration des locaux, l'enregistrement est en droit de réclamer au pro-
priétaire qui e dft subir la présence des squatters et n'a rien
encaissé, le montant des droits d'enregistrement sur le total des
sommes que les squatters auraient dit verser depuis quatre ans.

710. — 22 avril 1959. — Frédéric-Dupont expose à M . le ministre
des finances et dM affaira économiques que la Société amicale et
de prévoyance de la préfecture de police, société de secours mutuels
reconnue d'utilité publique, consent dps ouvertures de crédits à
ses adhérents en application de la législation sur les If . L. M. et
les sociétés de crédit immobilier et que jusqu'au ler janvier 1956,
date de la mise en application de la réforme foncière, les inscrip-
tions prises au profit do celte société ont toujours bénéficié de
l'exonération de la taxe hypothécaire puisqu'il s agissait de société

. de crédit immobilier à l'égard de ses adhérents . 1l lut demande si
certains conservateurs de bureaux d'hyypothèques sont fondés à
Interpréter l'article 6 du décret n e 55-172 du 30 avril 1955 prorogé
jusqu'au 'dt décembre 1959 par le décret n° 57-1332 du 28 décembre
1957, dans un sens tel que la Société amicale et de prévoyance
de la préfecture de police ne puisse bénéflcer de cette exemption,
bien qu'elle continue à agir, vis-à-vis de ses membres comme
société de crédit Immobilier et puisse ainsi prétendre au bénéfice
de la lot.

711. — 22 avril 1959. Mme Aime de la Chevreliére signale à
M . le ministre de l'éducation natianede que d'après les informations
qui lui sont parvenues, le taux de la demi-bourse d'entretien, accor-
dée à un enfant entré ea octobre 1957 en classe do sixième dans
un cours comp :émentaire, s'élevant actuellement à 10 .000 francs par
an (exception faite pour Io dernier trimestre scolaire qui a été porté
à 4 .800 francs), demeurera Bxé à ce chiffre pendant toute la durëo

des études de cet élève . De même un élève entré en classe de
sixième en octobre 1953 percevra, jusqu'au terme de ses études
dans l'établissement, une somme égale à celle attribuée pour
l'année scolaire 1958-1959, soit 30 .000 francs par an . Elle lui demanda
s'il n'envisage pas de prendre toutes mesures utiles tendant à modi-
fier cette réglementation, On que le montant des bourses d ' entre-
tien, au lieu d'être ainsi cristallisé au taux en vigueur lors de la
première année scolaire pour laquelle la bourse a été accordée,
subisse, chaque année, un rajustement correspondant à l'au gmen-
tation des frais engagés par les parents.

712. — 22 avril 1959 . — Mme Ayme de la Chevrolière appelle
l'attention dé M . le ministre des armées sur les sérieux inconvé-
nients qu'entraine, pour les directeurs d'établissements d'enseigne-
ment d'une part, e pour les élèves d'autre part, le fait qu'un cer-
tain nombre de je nes processeurs se trouvent obligés de quitter
leur poste en cours d'année scolaire pour satisfaire aux obli gations
du service militaire, ces inconvénients étant particulièrement graves
lorsqu'il s'agit de professeurs donnant un enseignement dans les
classes terminales. Elle lui demande s'il ne serait pas possible de
prendre toutes dispositions utiles afin que les jeunes professeurs
soient incorporés avec le contingent appelé sons les drapeaux au
début d : l'année scolaire en octobre ou, au plus tard, en novembre,
afin d'éviter des remplacements survenant au miiieu ou à na fin

-de l'année scolaire et entratnant incontestab!ement de graves per-
turbations dans le fonctionnement des classes.

714. — 2.1 avril 1959. — M . Christian Monnet demande à M . le minise
tre des finances et des affaires économiques : l e quels ont été les béné-
ficiaires des prêts consentis sur les sommes mises à la disposition
du fonds national de la productivité, peur les entreprises commer-
ciales, au titre de prêts de productivité, pendant les années 1957
et 1958, et le montant des prêts accordés à chacun d 'eux : 2° quel
est le montant des crédits du fonds national de la productivité
encore disponible au 31 décembre 1958.

715. — 23 avril 1959. — M. Dombeaut expose à M . le ministre des
armées le cas de huit ouvriers employés au service de l'intendance
militaire pour le compte des forces alliées en France, lesquels doivent,
en vertu du contrat qui les lie à l'intendance, fournir 210 heures de
travail par mois. Cependant, à compter du 16 unit 1955, la durée
du travail e été portée à 360 heures pour les mois de 30 jours
et à 381 heures pour les mois de 31 jours, sans qu'aucun payement
des heures supplémentaires n'ait été effectué par l'employeur . Un
jugement du tribunal civil de Saint-Nazaire en date du 29 septem-
bre 1958 a condamné l'intendance militaire à verser une provision
de 60 .000 à 200.000 F pour chacun des Intéressés et le total des
sommes versées à ce litre atteint de 965 .000 F . en attendant qu'un
apurement des comptes permette de fixer la somme exacte due à
chacun de ces employés. 11 lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour que les intéressés soient dédommagés dans les
délais les plus rapides du préjudice qui leur a été causé.

716. — 23 avril 1959 . -- M . Jaillon signale à M. le ministre dei
finances et des affaires économiques que la mise en circulation pro-
chaine des nouvelles unités monétaires risque de gêner considéra-
blement les touristes étrangers qui se rendront dans notre pays
et lui demande s'il ne peut reporter ou septembre ou octobre l'appll-
ration de cette mesure . En tout état 'de cause, la date de la mise
en circulation du nouveau franc doit être rapidement fixée, dans
l'intérét général.

717. — 23 avril 1959 — M . Habile-Deloncle attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions défavorisées faites,
en ce qui concerne les droits à la retraite, aux magistrats et fonc-
tionnaires entrés tardivement dans ces professions à la suite d'évé-
nements de guerre ou d'engagement volontaire . Il lui demande s'il
n'envisage pas de prendre à leur égard des mesures semblab'es à
celles quo 'u législateur e accordées en faveur dos cadres des entre-
prises privé le qui ee sont trouvés dans des situations analogues.

711 . — 23 n'un 1959. — M . Van der Meerut* attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur le fait
que de
société

nombreuses sociétés
limitée oufamiliales d société anonymes pour1 de

mettre lems bénéfices en réserve et assurer le financement de
l'entreprise et que les bénéfices distribués aux associés sont alors
imposables a l'impôt sur les sociétés, sur la taxe proportionnelle et
sur la surtaxe progressive ; que le simple Intérêt du capital social
est ainsi confondu dans le _bénéfice et supporte donc la cascade des
trois Impôts . Attendu que, du fait do celte fiscalité les sociétés
doivent renoncer à rémunérer leurs associés en tant quo tels et
quo le seul moyen d'obtenir une rémunération dans ce genre de
société est d'assumer une fonction salariée, 11 lui demande si une
mesure ne pourrait être envisagée afin que les Intérêts servis aux
associés sur le montant non amorti des parts ou actions soient
déduits du bénéfice au mémo litre que les Intérêts des comptes
courants pour la détermination du bénéfice net, soumis à l'impôt
des sociétés.
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719. — 23 avril 1959. — M. Mallevilla demande à M . le ministre
du travail s'il n'envisage pas d'assouplir le décret n o 9s.;-287 du
5 février 1959 de façon a assurer aux titulaires d ' une pension de
retraite publique ou privée le bén•'tice de la dérogation à la fran-
chise de la sécurité sociale, dans la mesure où cette unique source
de revenus serait une somme inférieure ou égale au plafond men-
suel de salaire, visé au paragraphe 4o du méme décret.

720. — 23 avril 1959. — M . Van der Meersch expose à M. te minis-
tre des armiez la situation défavorisée faite aux personnels militai-
res méritant des récompenses pour services dans la Résistance, du
fait que la loi d'application (n e 50-347) à la loi n° 51-112i du 26 sep-
tembre 1951 n'est intervenue que sept ans apre ce texte de trrin
cipe, alors que, pour les personnels civils d'administrations, le décret
d'application est de 1953. 1l attire, d'autre part, son attention sur
l ' inégalité do traitement faite à ces personnels militaires pal : rapport
aux militaires condamnés pour faits de collaboration qui, grâce à
la loi n e 49-983 du 23 juillet 1019, ont bénéficié de promotions rétro-
actives bien qu'ils fussent rayés des cadres, promotions non prévues
en faveur des premiers . il lui demande s'il n'envisagerait pas de
prendre les mesures propres à assurer aux militaires .méritant des
récompenses pour services dans la Résistance et admis à la retraite
avant promulgation de la loi ne 58-347 du 4 avril 1958, des avantages
au moins égaux à ceux qui ont été accordés par la loi du 23 juil-
let 1949.

711 . — 23 avril 1959. — M . Paul Coste-Floret expose à M . le miels-
tee des finances et des affaira économiques qu'à la date du fur jan-
vier 1956, premier jour de l ' application du statut des personnels
de la catégorie A des services extérieurs de la direction générale
des impôts : 55 p. 100 seulement des inspecteurs centraux des contri-
butions directes entrés dans l'administration en 1927 sont classés
dans le quatrième échelon du grade d'inspecteur central des impôts,
alors que 80 p. 100 des agents de l'enregistrement Issus du méme
concours sont intégrés dans ledit échelon ; 40 p. 100 seulement des
Inspecteurs centraux des contributions directes entrés dans l'admi-
nistration en 1928 sont classés dans le quatrième échelon du grade
d'inspecteur central des impôts, alors que les deux tiers des agents
de l'enregistrement issus du même concours sont intégrés dans ledit
échelon ; 90 p. 100 des inspecteurs centraux des contributions direc-
tes entrés dans l'administration en 1929 sont classés dans les pre-
mier, deuxième et troisième échelons du grade d'inspecteur centrai
des impôts, alors que 90 p. 100 des agents de l'enregistrement issus
du mémo concours sont Intégrés dans les troisième et quatrième
échelons ; 75 p . 100 des inspecteurs centraux des contributions direc-
tes entrés dans l'administration en 193t sont classés dans les deux
premiers échelons du grade d'inspecteur central des impôts, alors
que 80 p. 100 des agents de l'enregistrement issus du même concours
sont intégrés dans les trclsiéme et quatrième échelons. Il lui
demande comment une telle situation a été rendue possible alors
eue la loi de finances de 1953 avait prévu l'harmonisation des car-
rières des agents des administrations financières et quelles mesures
II compte prendre pour porter remède à l'Injustice qui semble avoir
frappé les agents des contributions directes.

722 . — 23 avril 1959 . — M . Canée rappelle à M . le Premier ministre
que l'indemnité de résidence représente une partie importante de
la rémunération des fonctionnaires de t'Etat et qu'elle constitue, en
tait, un complément de traitement non soumis a retenue pour pen-
sion ; que, d autre part, les pensions d'ancienneté sont basées sur
les derniers émoluments soumis à retenue afférents à l'emploi et
classe, ou grade et échelon, occupés effectivement depuis six mois
au moins par le fonctionnaire au moment de son admission à la
retraite ; que, de ce fait, le montant des pensions d'ancienneté est
Inférieur à celui qu'il devrait étre normalement et que les retraités
subissent un préjudice certain ; il lut demande si, à titre de pre-
mière étape, il n'envisage pas de faire entrer en ligne de compte,
pour le calcul de la retraite des fonctionnaires, l'indemnité de rési -
dence de la zone territoriale comportant l'abattement maximum.

720 . — 24 avril 119. — M. Maurice Faure expose à M . le minas-
Me do la justice que la loi du ii juillet 1957 décide que les majo-
ralions et les dispositions de la Io! du 25 mars 1919 (relative à la
revalorisation des rentes viagères) sont applicables aux rentes
perpetuelles entre particuliers constituées avant le t er janvler 1919,
et demande : i' si une rente perpétuelle créée au profit des pauvres
d'une commune (perçue par le bureau d'aide sociale de la com-
mune) et mise par le testament du donateur à la charge de son
légataire, personne physique, peut bénéficier de la majoration pré-
vue, étant donné que c'est un n particulier o qui est débiteur de
la rente et que les pauvres de la commune ne sont pas essentielle-
ment une personne morale ; 2e si un délai de forclusion peut étre
opposé au bureau d'aide sociale pour la demande de revalorisation.

727. — 24 avril 1959. — M. Deerewt demande à M . le ministre de
la eenstructien s'il n'envisage pas, dans te projet de loi-programme
de liquidation des dommages de guerre quldott étre soumis pro-
chainement au Parlement, d'Inclure une disposition en faveur des
pinistrés Igés de soixante-dix tau et plus et qui ont subi des dom-

mages de guerre dans une résidence secondaire, en les faisant
bénéficier d'une priorité pour le règlement de ces dommages et
en leur accerdanr un règlement total en espèces lorsqu'ils ont
atteint l'age de soixante-quinze ans.

728. — 24 avili 1959. — M . Rombeaut rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le décret portant
règlement d'administration publique qui doit fixer les modalités d'ap-
plication de la loi n° 55-402 du 9 avril 1955 relative à la titularisation
des assistantes sociales appartenant aux administrations de l'Etat,
n'a pas encore été publié, alors que, en vertu de l'article 4 de
ladite loi, il (levait intervenir dans un délai de deux mois à compter
do sa prorr.ulge ' ion . 11 lui signale que ce retard considéralbe apporté
à la rise en vigueur des dispositions de la loi du 9 avril 1955 a des
conséquences particulièrement graves pour un certain nombre d'as-
sistantes sociales qui sont sur le point d'atteindre l'â ge de la
retralte . Il lui demande de lui préciser le délai dans lequel ce décret
sera publié et de lui taire connaître, autant que cela est possible,
les dispositions prévues en ce qui concerne le classement indiciaire
de ces catégories de personnels.

729. — 2i avril 1959. — M . Barrot demande à M . le ministre de fa
santé publique et dia la population à quelles formalités sont désor-
mals soumis Ies dépôts de dossiers sollicitant le visa pour des spé -
cialités nouvelles, aucune disposition transitoire n'ayant été prévue
dans l'ordonnance du 11 lévrier 1959.

730. — 24 avril 1959. — M . Collomb expose à M. le ministre de ta
construction que, par application du décret n e 58.1318 du 27 décern-,
bru 1958, de nouveaux décomptes de surface corrigée ont dit dire .
établis concernant des locaux d'habitation et dépendances . Or, si le;
texte susvisé permet de calculer le nouveau prix des loyers d'habl-'
talion, il ne précise rien en ce qui concerne les jardins, garages,
remises ou autres dépendances . Il demande : l e si, pour les jardins,'
le prix doit rester bloqué au coefficient 3 . 2' si, pour les dépendan-
ces, la majoration semestrielle de 20 p. 100 sur le prix de 1949 doit.
Pitre poursuivie ou sl, au contraire, on doit inclure dans le prix de;
loyer d'habitation au 31 décembre 1958, la valeur du loyer des dépen-
dances en appliquant sur le total diverses majorations allant de
5 p. 100 à 25 p . 100.

731. — 24 avril 1959. — M . Collomb expose à M . le ministre de ta
oensaruotion qu'une ordonnance du 23 octobre 1958 n o 58.100.4, parue
dans le Journal officiel du 2G octobre 1958, fait une obligation à tout
propriétaire de brancher les eaux usées de sa propriété à l'égout . '
Jans un article L. 35-7, il est stipulé que Io concours du fonds natio-
nal d'amélioration d'habitat peut étre étendu pour l'exécution de
ces travaux aux propriétaires qui occupent eux-mimes leur immeu-
ble . 11 est dit que ces locaux seront soumis au prélèvement sur les
loyers Institué par les articles 293, 296, 198 du code de l'urbanisme
et en outre, Il sera exigible pendant une durée de vingt ans . Tou-
telois, cette ordonnance n'a pas indiqué sur quelle base ce prélè-
vement aura lieu . Il demande si les décrets d'application nécessaires
ont été pris ; dans la négative, il apparaft que cette mesure serait
urgente car ces travaux demandent à étre exécutés rapidement et
Il convient que les propriétaires soient renseignés sur leurs obli-
gations .

732. — 2i avril 1959. — M . André Iseutpuitte attire l ' attention de.
M . le ministre de l'éducation nationale sur la question du ramassage
scolaire. Pour les enfants soumis à l'obligation scolaire, le ramassage
scolaire est devenu une rfécessité en raison du manque de Inaltres
dans de nombreuses écoles . Toutefois, le financement en est laissé
à la charge des conseils généraux et des communes . riant donné
que l'économie de traitement d'instituteurs des écoles qui n'en sont!
pas pourvus est réalisée par l'Etat, c'est l'Eint qui doit normalcmentj
assumer la charge du ramassage . Il lui demande quelles dispositions '
il compte prendre à ce sujet.

733. — 24 avril 1959. — M . Duchateau, reprenant le rapport n o 1104
adopté par la commission des pensions au cours de la précédente.
législature, demande à M . I . inlnisire do la défense nationale s'il!
ne lui parait pas possible de proposer la modification de l'article L . 48
du code des pensions civiles et militaires de retraite en accordant
le bénéfice de l'article 31 de la loi du 20 septembre 1948 aux mille
taires de carrière servant ou-delà de la durée légale, radiés des
cadres pour Invalidité égale à 60 p . 100 au moins imputob :e au
ezcrvice, pour leur assurer la concession d'une' pension de retraite
daim les conditions prévues par les articles 48 à 5i du code précité.

734. — 2i avril 1959 . — M . Duehtteau signale à M . le ministre
des finances et des affaires econemiques la situation des „ veuves
sans pension e bénéficiaires d'allocations uniformes ne tenant pas
compte de la situation occupée par le mari, alors que tous les
régimes de pensions de retraite fondent le montant de la pension
sur deux éléments : ancienneté de service et émoluments de
l'emploi ou grade, ce qui respecte la hiérarrhle à laquel'e les
agents dtaient soumis durant leur activité, et lut demande s'il
envisage l'application d'un coefficient susceptible de corriger cette
anomalie.
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735. — 24 avril 1959. — M. Duohatsais expose à M . le ministre des
ttelaelaee et sas affaires econemions que la commission des pen-
sions unanime, siégeant au cours de la 3. législature, a adopté un
rapport n e 6533 (reprise du n• 4766 sur la proposition n^ 3058 de la
précédente législature tendant à compléter l'article 61 de la loi
n o 48-1150 du 21) septembre 1948 et à permettre uns revision admi-
nistrative de Certaines pensions) ; et lui demande dans quelle mesure
Il entend, afin de réaliser une péréquation juste et complète de la
péréquation, tenir compte des modifications opérées, depuis la mise
à la retraite des intéressés, dans la structure, les appellations et la
hiérarchie de leur catégorie.

736. — 24 avril 1959. -- M . Duohateau appelle l'attention de M. le
ministre des finances et des 'affaires économiques sur la proposi-
tion de loi n o 4298, déposée au cours de la 3 e législature
(reprise du n o 5

	

de la 2• législature) en vue de compléter
l'article 50 de la loi n• 48-1450 du septembre 1958 (article L. 146
du code) ou profit des ayants cause d'un retraité privés du béné-
fice de l'allocation décès malgré les cotisations acqulttdes toute sa
vie par l'Intéressé, et lui demande s'il envisage les mesures de
nature à réaliser une réforme de simple justice déjà assurée pour
d'autres régimes ds retraite.

737. — 24 avril 1959 . — M . Duehateau appelle l'attention de M . le
ministre dao finances et ses affaira économiques sur la situation
des veuves de retraités tributaires d'une pension proportionnelle,
écartées du bénéfice de l'article 36 I de la loi (article L. 51 du code)
et lui demande s'il envisage l'extension à leur , profit des disposi-
tions limitées actuellement aux seules 'veuves de retraités d ' ancien-
neté (rapport n• 3391 adopté parla commission des pensions siégeant
cous la 3• législature).

7M. — 24 avril 1959 — M . Duohdeau signale à l'attention de
M. te Mulette des finances et da affaires Mannequin le rapport
n• 6594 adopté par la commission des pensions siégeant sous ta
8• législature, tendant à compléter l'article 17, premier alinéa, de ln
loi n• 48-1150 du 20 septembre 1918 (art. L . 26 du code), en faveur
des titulaires de pensions de retraite basées d'après les émoluments
correspondant à un traitement ou à une solde d'un indice net Infé-
rieur à 2e, et lui demande s'il envisage les mesures de nature
à permettre le rétablissement, à -leur profit, d'une mesuras suscep-
tible de parfaire l'Insuffisance incontestable de leur pension . '

739. — 24 avril 1959 . — M . Duchateau, prenant texte de la rédac-
tion actuelle de l'article 17, paragraphe ler de 1a loi n o 48-1450 du

septembre 1918 (art. L. 26 du code des pensions de retraite),
appelle l'attention do M. te Maistra des finances et des affaires 8oe-
nsmiquss sur la nécessité qui parait de stricte équité de prévoir
une dérogation favorable à l'avantage des agents cessant leurs
fonctions avant la limite normale par suite d'une accident ou à la
duite d'une invalidité survenue ou aggravée en service ou à l'occa-
sion du service . Une telle requête e déjà lait l'objet an cours de
la précédente législature, d'une proposition de loi n• ic084 qui pour-
ra

i
, éfre reprise par le Gouvernement. Il lui demande quelles sont

es intentions à ce sujet

M. — 24 avril 1959. — M . Duehihau appelle l'attention de M. le
ministre. des fnances et des au Ires toenereiques sur la revendica-
tion, toujours •pendante des fonctionnaires civils ayant exercé, au
cours des hostilités de la guerre 1939-19.15, dans !es localités expo-
sées 3 'de fréquents bombardements, sans qu'aucune bonification
leur soit reconnue de ce fait (bonification de service augmentant le
nombre des annuités liquidables — éventualité de l'admission à la
retraite anticipée) . Les critères à retenir pour l'évaluation des droits
dventuels sont certes différents de ceux qu'on e pu retenir à la
suite des opérations de it guerre 1914.1918 ; mais il existe un cer-
tain nombre de zones pour lesquelles aucune contestation n'est
possible et les arguments opposés pour accorder le bénéfice de la
loi (art . 10 de la loi du 30 novembre 1910 ; dispositions reprises
par l'article 6 de celle du 20 septembre 1945, incorporées au code
des pensions de retraite par t'article 1,95) sont, oust termes mêmes
de la proposition n• 4083 déposée sous la précédente législature, de
ppeu de valeur lorsqu'il s'agit de . trouver une solution à la fois
t►umainu et équitable . II lui demande si la préoccupation des signa-
taires . de la proposition, qui traduit de toute évidence celle de
leurs collègues, ne justifie pas la reprise d'une telle- question par le
Gouvernement actuel.

M. - 24 avril 1969. M. Dsmhà eau, commentant la proposition
H .4087 déposée sous la précédente législature, qui établit l'injustice
à laquelle peut aboutir la stricte observation du principe de la non-
pdtroactivit4 des lets auquel le Parlement reste attaché, demande
cependant :à M. le mâé»tre dao-m anus et dis Mairet dceeemipws
M, faisant dtat de la déclaration de M. le ministre de budget (Débats
parlementaires, 2• ' séance du 2 août 1950, page 64,1G), iln'estime
des lu temps venu de proposer . une modification à -la rédaction
actuelle du, premier alinéa, de ;l 'article 65 de la lot n• 48-1450 du
ID septiœbrs 1948 en disant le -point de départ de l'applicabilité
dhtae fit' as' jour. mana de aa promulgation. . Une telle solution,

disait l'exposé gouvernemental 'ces motifs du projet n• 8&s7, parlant
de l'application rigoureuse aux veuves du principe de non-rétro-
activité, si elle est fondée en droit, peut paraltre inéquitable car
elle crée des différences de situations importantes résultant unique-
ment de la date du décès du mari. • Généralisant cette interpré-
tation, la proposition no 4087 déposée au cours de la précédente
législature estimait applicable à dater de sa promulgation,,sans effet
rétroactif et sens diminution des droits acquis, toute loi créant des
droits nouveaux . pour les fonctionnaires et militaires, actifs ou
retraités, ainsi qu'à leurs ayants cause.

742. — 21 avril 1959. — 91. Duchiteau signale à M . le ministre
des litanies et des affaires économiques que, malgré l ' avis du
conseil d'Etat estimant que les bonifications de service • constituent
un élément distinct des services accomplis . et ne concourent pas,
dans la grande majorité des cas, à l'établissement du droit à pension,

.lo montant de la rémunération de ces bonifications ne s'ajoute
pas inté'ralement au produit de la liquidation des services, ramené,
par le jeu de l'article 16-IV de la loi du 20 septembre 1948, au
maximum normal applicable de vingt-cinq annuités ; et lui demande
s'il ne lui semble pas possible (ainsi que le proposait le texte n• 4085
déposé lors de la précédente législature) de modifier dans ce sens
la rédaction de l'article L . 25 du code afin d'assurer .9 tous le plein
bénéfice des services ou des bonifications acquises en vertu de
textes constituant, à l'égard des intéressés, un engagement précis.

M. — 21 avril 1959. — M. Duohateau expose à M. le ministre des
finances et des affaires dooneminues que la commission des pensions
unanime, siégeant au cours de la troisième législature, avait adopté
un rapport n° 6032 (reprise du n o 5104, deuxième législature, puis du
n• 85o3 appuyé de -l'avis favorable n• 9179 donné par la commission
de la défense nationale) préconisant de . calculer provisoirement
les pensions de retraite en prenant pour base les traitements et
soldes soumis h retenue pour pensions, augmentés de l'indemnité
de résidence allouée- dans la zone du plus fort abattement ., solu-
tion qui prendrait fin dès que sera définitive la revalorisation des
traitements et soldes, étant entendu que • tout complément d'2mo-
litments qui serait alloué aux personnels en activité aurait désor-
mais sa répercussion immédiate sur le montant des pensions de
mirette correspondante ., et lui demande dans quelle mesure il 6e
repose de faine droit k cette revendication, « premier correctif àpropose

situation actuelle des retraités de l'Elat . (susceptible d'étre
étendu aux tributaires des autres régimes de pension) soutenue par
l'ensemble des centrales syndicales de fonctionnaires, qui ,consa-
crerait te principe posé par l'exposé des motifs du projet gouver-
nemental no 43'1'3 (deuxième législature), d'aprèe lequel la loi des
pensions devrait faire varier la pension à tout moment, dans le,
même sens et dans les mêmes proportions que le traitement ou la `
solde d'activité . .

741. — 2-i avril 1959. — M. Du«sateau expose à M . la ministre dis
fnanose et des affaires eoasomiquee que le Parlement a été maintes'
fois saisi de propositions de loi (en particulier n• n 1168, 681, 1013,
1610, troisième législature) tendant à accorder aux veufs de femmes
fonctionnaires des droits Identiques à ceux reconnus aux mêmes
ayants cause des fonctionnaires masculins ; lui rappelle que ai'l'ar-
ticle 36 III de la loi des onsions civiles et militaires (art . Z. 63 du
code) a bien énoncé ce principe, mais l'a assorti de réserves tollei
que, pratiquement, il ne l'accorde qu'au veut et le refuse mémo
implicitement aux orphelins, dont il ne parle pas que dans des
conditions restrictives très définies . et lui demande si, devant l'évo-
lution des moeurs à laquelle nous aselstons, il entend y aider afin
que • se révisent toutes les Injustices des lois quand elles mettent
encore, sous l'inspiration napoléonienne du code r'vil, la lemme
en état d'infériorité vis-à-vis de l'homme . . Une• modification appro -
priée de l'article L . 63 du code des pensions fixerait alors les droits
du 'conjoint et des ayant cause survivants d'une femme ionctlrn-
naire sans autre restriction limitative que celle des cumuls (les
conditions de durée ou d'antériorité de mariages prévues à l'ar-
ticle L . 55 dudit code comme aux articles subséquents étant natu-
rellement susceptibles d'intervenir).

M. — 25 avril 1959 . — M . Doublet expose à M . le ministre dao
finances et de affaires «mantiques qu'à la date du ter janvier
1956, premier jour de l'nppltcaUon du statut des personnels de la
catégorie A des services extérieurs do la direction générale dos
Impôts, 75 R. 100 des inspecteurs centraux des contributions directes
entrés dans l'adnministration en 1931 sont classés dans les deux
premiers échelons du grade d'inspecteur central des impbts, alors
quo 80 p . 10i) des agents de l'enregistrement issus du mémo
concours sont intégrds dans les troisième et quatrième échelons.
il lui demande comment une telle situation a été rendue possible,
alors que la loi de finances de 1953 avait prévu l'harmonisation des
carrières des agents des administrations financières ; et quelles
mesures il compte prendre pour porter remède à l'injustice qui
semble avoir frappé les agents des contributions directes.

744 . — 25 avril 1959 . — M, Palmer* demande à M . le ministre de
l'indiretrie si , du commerce de lui faire eonnaitre les conditions
dans lesquelles del crédits à moyen terme peuvent être accordés
aux entreprises commerciales pour financer leur équipement et leur
modernisation.
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747. — 25 avril 1959 . — M . Palmero demande à M . le ministre de
l'intérieur à la suite des agressions de la Napoule et de Villeneuve-
sur-Lot . oie des chauffeurs de taxi ont trouvé la mort, quelles
mesures il compte prendre pour permettre à ces travailleurs d'assu-
rer leur légitime défense.

741 . — 25 avril 1959. — M . Philippe Vayron demande à M. le
ministre des finances et dis affaires économiques de lui confirmer:
1 0 que, sous le régime antérieur à l'ordonnance n° 58-1372 du
20 dCcemhre 1958, dans une société holding dont l'objet pré•.oit
notamment la prise de participation, l'achat et la vente ou l'apport
en société de valeurs mobilières, les titres possédés depuis plus de
cinq ans par une telle société étaient considérés comme des élé-
ments d'actif immobilisés et que les plus-values dé gagées à l'occa-
sion de la cession (Mrdils titres pouvaient faire l'objet d'un remiilol
dans le cadre de l'article 40 da code général des impéts ; 2e que,
depuis l'ordonnance n' 58-1372 du 29 décembre 1953, es titres pos-
sédés depuis deux ans au moins par une telle société sont égaie-
ment considérés comme des éléments d'actif immobilisés et que
les plus-values dégagées à' l'occasion de la vente desdites valeurs
mobilières peuven t, faire l'objet d'un remploi en vertu de l'article 40
du code général des imp5ts.

749. — 25 avril 1959. — M . Med* demande à M . le ministre de la jus-
tice : A) si, et en vertu de quels texti s législatifs ou réglementaires, les
fonctionnaires subalternes de la sûreté nationale, non O . P . J ., en
position de détachement auprès des Etats d'outre-mer, membres de
aa Communauté (ancienne fédération de l'Afrique équatoriale fran-
çaise) ; 1 . acquièrent automatiquement, sans concours ni examen,
le titre d'officier de police judiciaire et se trouvent dans l'obligation
d'en faire État dans les procédures judiciaires et administratives pe
titre d'O . P . J . étant normalement conféré par arrêté de M . le minis-
tre de la justice, aux fonctionnaires de police ayant satisfait aux
épreuves d'un examen professionnel) ; 2 e Peuvent être chargés de
fonctions d'autorité ou de commandement (commissaire de police,
officier de paix) — comportant automatiquement le titre d'0 . P. J. —
ou nominés à ces emplois en vertu d'une décision de l'autorité admi-
nistrative du territoire dans lequel ils sont affectés ; B) dans l'affir-
mative, en ce qui concerne les fonctionnaires vises : a) au g 1 te :
dans quelles conditions et sous quelles réserves ; b) au g 2 : si ceux
qui sont chargés des fonctions de commissaire de police ou nommés
à cet emploi, possèdent, dans ce cas, les droits et prérogatives qui y
sont attachés (et s'ils sont notamment qualifiés, pour procéder
aux sommations réglementaires d'usage en vue de disperser les
attroupements) ; c) aux gg le et 2 : la valeur juridique des procès-
verbaux étébiis par les intéressés ; C) s'il ne lui semble pas soutint-
table, dans l'intérêt même de la bonne marche de l'administration,
— et pour éviter aussi bien les confusions que peuvent enlratner
dans l'esprit des justiciables les indications inexactes en ce qui
concerne, suit la qualité cl'O. P . J ., soit le titre de commissaire de

lice que les inconvénients qui peuvent en résulter du point de vue
judiciaire et administratif, — que soient précisées aux autorités supé-
rieures compétentes dont relèvent ces fonctionnaires comme aux luté
ressés eux-mêmes, les attributions qui peuvent leur être dévolues
dans le cadre des lois et règlements en vigueur, par l'autorité inves-
tie du pouvoir réglementaire, ainsi que la limite de Jeta compétence
dans le domaine judiciaire et administratif.

760 . — 25 avril 1959. — M . Rock demande à M . le Premier minis-
tre : A) si, et en vertu de quels textes législati :s ou réglementaires,
les fonctionnaires suballeenes de la sûreté nationale, non O . P . J.,
en position do détachement Auprès des Etats d'outre-mer (ancienne
fédération de l 'Afrique équatoriale française), Inembres de la Com-
munauté : l e acquièrent automatiquement, sans concours nt examen
le titre d'officier de police judiciaire (normalement conféré par arrêté
du ministre de la justice aux fonctionnaires de police ayant satis-
fait aux épreuves d'un examen professionnel) ; 2e peuvent être char-
gés de fonction d'autorité ou de commandement (commissaire de
ponce, officier de paix) ou nommés à ces emplois en vertu d'une
décision du haut commissaire de la République auprès de laquelle
Ils sont affectés : B) dans l'affirmative, en ce qui concerne les fonc-
tionnaires visés : a) au g e rs : dans quelles conditions et sous quelles
réserves ; b) au i 2 : si ceux qui sont chargés des fonctions de
commissaires de police ou nommés à cet emploi possèdent, dans ce
cas, les droits et prérogatives qui y sont attachés cet s'ils sont
notamment qualifiés — bien que n'étant, en droit strict, pas
O. P . J . — pour procéder aux sommations réglementaires d'usage
en vue de disperser les attroupements ; c) aux tg ler et 2 : la valeur
juridique des procès-verbaux établis par- les intéressés et les rai-
aons qui s'opposent à ce qu'en règle générale, Ils bénéficient comme
Il est d'usage dans d'autres corps de fonctionnaires do l'indice fonc-
tionnel correspondant à la fonction qu'ils assument effectivement et
qui est normalement dévolue à des commissaires de police ou à des
officiers de paix en titre . (Ii existe le cas do brigadiers de police
détachés outr-mer, chargés des fonctions d'officier de paix, ayant
obtenu une majoration indiciaire de 30 pointé.) ; C) s'il ne lut semble
pas souhaitable, dans l'intérêt même do l'administration, — et pour
éviter aussi bien les confusions que peuvent enlratner dans l'esprit
des justiciables les Indications Inexactes en ce qui concerne, soit
la qualité d'O . P . J ., soit le titre de commissaire de police, que les
inconvénients qui peuvent en résulter du point de vue judiciaire et
administratif, — que soient précisées aux autorités supérieures com-
pétentes dont relèvent cet foncilonnalrea Gomme aux iutéressétl eux-

mêmes, les attributions qui peuvent leur être confiées dans le cadra
des lois et règlements en vigueur, par l'autorité investie du pouroir
réglementaire, ainsi que la limite de leur compétence aussi bien
dans le domaine administratif que dans le domaine judiciaire.

752. -27 avril 1959. — M . Joseph Rivière expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cos minant : par acte en
date du 9 avril 1957, Ai . X . et son épouse ont lait donation à ülre
de partage anticipé i leurs deux enfants d'une propriété rurale qui,
formant une seule et mémo exploitation, a été attribuée en tota-
lité à l'un des enfants, à charge, par lui, de verser à sa soeur une
soulte de 600 .000 francs . Afin de pouvoir bénéficier des dispositions de
l'article 710 du code général des impéts postant Exonération du droit
de soulte, l'attributaire s'est eng a gé à exploiter personnellement
pendant cinq aile la propriété à lut attribuée . Cet engagement n'a
pu être tenu, l ' intéressé étant décédé le 19 juillet 1958, quinze mois
après l'opération partage et sa veuve, ayant trois entants en bas
fige et ne pouvant assurer l'exploitation du domaine, s'est vite dans
l'obligation de louer la ferme appartenant à ses enfants mineurs.
L'administration de l'enregistremnt a recaamé à cette veuve le
versement d'une somme de 120 .000 francs pour droits de mutation,
dont le payement avait été différé . 11 lui demande si, dans le cas de
l'espèce considéré, étant donné l'impossibilité où se trouve la veuve
de respecter l'engagement pris par son mari, l'administration de
l'enregistrement ne pqurrait appliquer avec moins de rigueur les
dispositions de l'article 710 du code général des impéts.

763 . — 27 avril 1959 . — M . Cachet ex p ose à M . le ministre des
armees le cas suivant : Mme X. . ., veuve d'un militaire de carricre
décédé en août 1956, transmettait une demande de pension de
réversion (dossier n' 36719) à la niéme évoque . En septembre 19€7,
M . le sous-secrétaire d'litat, par lettre adressée à l ' intendant mili-
taire de Versailles, déclarait que le dossier de l'intéressée avait
satisfait aux revisions réglementaires, et que les formalités légales
de concession, à l'issue desquelles le titre définitif serait adressé
au T . P . G. dont relève le comptable chargé du payement de la
pension, étaient en cours . 11 lui demande : le s'il est normal qu'un
délai de' trois ans soit nécessaire pour que les formalités légales
de concession soient rempiles ; 20 quelles sont les mesures qu'il
envisage de prendre pour que ce délai suit abrégé, surtout lorsque,
comme pour le cas présent, la veuve est dénuée de toute ressource,

754. — 27 avril 1959 . — M . Cachet expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : une personne
tirait décidé de vendre son pavillon en viager avec prise de jouis-
sance le ler janvier 1059. La rente devait être Indexée sur le
S . M, 1. G . L'acte de vente n'ayant pas été préparé pour la date
voulue, il se trouve, d'après les dires du notaire, que cette rente
ne peut plus être indexée . Or, dans la presse du ler janvier, il est
cité u toutefois, l'indexation du S. M . 1 . G . et des rentes viagères
est maintenue n . I! lui demande si les ventes de pavillons en
viager, avec rente indexée, sont toujours valables.

756 . — 27 avril 1959. — M . Cermolaccs expose à M . le ministre
du travail que, dans un certain nombre de villes telles que Mar-
seille, le havre, Nice, Toulon, Bordeaux, etc . des chauffeurs de
taxi, propriétaires de leur voiture, insuffisamment informés, n'ont
pu, dans le délai de quatre mots requis s'affilier au régime d .assu-
rence volontaire de la sécurité sociale en vertu de la loi du 6 juillet
1950. Il lui demande s'il n'envisage pas d'ouvrir un nouveau délai
supplémentaire — un an {far exemple — afin de permettre aux
interessés de normaliser leur situation,

768 . — 28 avril 1959 . — M. René Pleven demande à M . le ministre
de fa justice si, en conséquence de la loi de 19 :8, les rapatriés
des territoires d'outre-mer n'ont point droit à faire évacuer le
locataire qui logerait indûment dons la maison ou un appartement
dont ils sont propriétaires depuis quelques années et dont Ils ont
besoin pour se loger ; et si ce droit d'évacuation vise également
l'occupation partielle par ledit locataire de 13 maison ou de l'appar-
tement en question.

760 . — 28 avril 1959. — M. Maurice Thorez demande à M . le
ministre du travail quel est le montant actuel de la rente assu-
rance travail pour une veuve d'ouvrier dont l'incapacité de travail
était de 100 p . 100 et la rente annuelle fixée à 97 .755 F en avril

	

1950.

	

-

760. 28 avril 1959. — M. Atduy appelle l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation.
particullérernent désavantageuse qui sera celle do la France le
20 mai prochain, lors da la conférence des producteurs de fruits et
légumes des six pays, pour l'élaboration du programme qui doit être
soumis aux autorités du Marché commun . il . demande en particulier :
e) si un plan provisoire d'ensemble de l'économie agricole a été
préparé pour la France, afin do pailler la carence d'organisation du
marché national malheureusement constatée sans résultats depuis
des années,* b) quelles sont les mesures de garantie prises pour la
protection de la production nationale, placée devant la redoutable
concurrence étrangère, on pléthorique et inorganisée ou réduite,
mals très cohérente ; c) quelles sont les mesures de protection envi-
sagées par je Gouverper_gent contre tee violation] dpll Iijsjlosjtip,ns di ;,
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traité -de Marché commun, dispositions qui interdisent !a libre .ci.rcu-
talion à l'intérieur des pays membres de l'Europe des six de pro-
duits ; notamment —agricoles, provenant de nations étrangères à cet
ensemble économique, mais ° nationalisés ° à l'intérieur des fron-
tières de l ' un de nos partenaires ; d) s 'il est exact que des licences
d'importation de fruits et légumes sont déjà prévues, et, dans cette
hypothèse, quels seront l'importance de ces importations ainsi quo
le système adopté pour leur répartition . Les contingents fixés seront-
ils exclusivement réservés au titulaires de la carte d'exportateur
ou le bénéfice en sera-t-it également admis pour tous les profes-
sionnels ; e-) quelles sont actuellement les dispositions arrélées par
nos partenaires du -Marché . commun en vue de l'harmonisation des
conditions de production et d'organisation des marchés ; j) en ce qui
concerne plus particulièrement la France, serons-nous en mesure,
à la réunion de mai, de présenter le texte de base fixant les règles
de fnnctlannemeni de nos marchés nationaux, texte dont la pubti-
calien n'aurait été différée jusqu'à ce jour que pour de •simples
difficultés d'ordre juridique.

761 . — 28 avril 1959 . -- M . Atduy 'demande à M, te ministre de
l'agriculture dans quels délais il envisage la création de la caisse
nationale de calamités agricoles, dont le projet est à l'étude depuis
de nombreuses années . Il insiste sur le caractère d'urgence que pré-
sente une telle création pour le département des Pyrénées-Orientales
entre autres, dont l'économie e été bou:eversée par des conditions
climatiques extrémement défavorables (inondations, graves tempètes
de vent, fortes pluies, etc .) qui risquent de compromettre sérieu-
sement l'équilibre de toute une région à laquelle s'offraient d'heu-
reuses perspectives en ce qui concerne notamment l'exportation.

16t . — 28 avril 1955. — M . Motte expose li M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant : une entreprise
de filature de lin et de chanvre désire renouveler son matériel de
proddetion et se trouve de cet fait obligée d'acheter, en Angleterre
ou en Allemagne, du matériel de ° préparation e, qui n ' est pas cons-
truit en France, et de «filature'', qui y est fabriqué seulement
sur une très petite échelle . Les droits d'entrée (dont 25 p . 100 seu-
lement sont récupérables) s'élèvent à d0 p. 100 pour le matériel
de préparation (tarit des douanes, n° 81-3G B b) et de 42 p . 100
pour le matériel de filature (tarif des douanes, n° 81-3G Cc) . I . reste
donc à la charge de l'industriel une taxe douanière allant de 15 à
17 p . 100 selon le cas . Cette charge peut sembler excessive puis-
qu'elle ne protège pratiquement., aucun constructeur français, mais,

u .conIraire, a le grand avantage d'alourdir fàçl)eusement les prix
revient français par rapport à ceux de l'étranger. En effet, à

titre d'exemple, les industriels belges ne payent sua le méme maté-
riel anglais que G p . 100 . de droits . 11 lut -demande si, dans la pers-
pective do l'ouverture d'une libre compétition européenne, il n'y
parait pas lieu d'abaisser dans une juste proportion des charges
qui ont comme unique résultat d'avantager les concurrents étrangers.

763 . — 28 avril 1959. - M. Vaschetti expose à M . te ministre de
la justice que l'ordonnance n° 58-1'343 du 27 décembre 1958 ayant
modifié l'article 79 de la loi du ler septembre 1918, Il est désormais
prévit qué l'échange d'appartement comporte, de plein droit, le trans-
Lit des droits et obligations qua chacun, des coéchangistes possé-
dait à l'égard de son propriétaire originaire . Il lui demande s'il
faut en déduire que le propriétaire est tenu de délivrer les quit-
tances de loyer au nom du nouvel occupant..

761 . 28 avril 1959 . — M . Lecocq expose à M. te ministre des
fanantes et des affaires éoonomiques quo les dispositions re u utives
à l'obtention d'une retraite ouvrière ou paysanne Indiquent l'obli-
ggation pour les ayants droit de produire, outre leur carte d'affiita-
lion, les feuillets avec timbres de cotisation . 0r, dans la région
du Nord, les traces de payement des cotisations ont souvent dis-
paru dans les désastres des deux dernières guerres . Il lui demande
s'il n'envisage pas de prendre des mesures propres à faciliter les
moyens de preuve pour les personnes dignes de fol possédant seu-
lement leur carte d'affiliation.

736 . — 28 avril 1959. — M . Hénault rappelle à M . le Premier
ministre que la loi no 51-1480 du 30 décembre 1951 créant le tonds
routier n'a jamais été complètement et loyalement appliquée par
les gouvernements successifs do la IV° République . Les crédits résul-
tant de l'augmentation des taxes sur les carburants, cependant sup-

rtées par les usagers do l'automobile (78 p. 100 en laveur de
niai, 22 p . 100 pour le fonds routier), ont été détournés de leur
affectation par des moyens astucieux et votés par des parlements
° abusés », parce que mal Informés des problèmes de la route . Au
budget•de 1959, la tranche nationale ne comporte plus qu'un mon-
tant d'autorisations do programme des• pplus réduits, tandis que les
tranches départementale, vicinale, urbolne et rurale ont disparu.
Il lui demande : 1° quelles sont' les raisons de cet acheminement
concerté tendant à taire disparottre le fonds routier ; 2° comment
espère-t-on le remplacer- eu budget des travaux publics, celui-ci
étant déjà doté de crédits très insuffisants pour ses• travaux d'entre-
tien (60 p . 100 du montant des crédita d'avant guerre pour une
circulation triplée) et les efforts pour relever ces crédits n'ayant
jamais été couronnés de succès ; 3° plus particulièrement, quelle
politique te Gouvernement vent-il suivre h l'égard des routes vlcl-
neles et communales ; 4° quelles dispositions il compte prendre
envers le tonds d ' Investissement routier lors de la préparation du
budget de X960. .
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766. — 28 avril 1959. — M . Guillon demande à M . le ministre del
anciens combattants et victimes da guerre marnent sont inl cinni-
séee les victimes du terrorisme en Tunisie - et au - àlaroc. I1 lut
signale que les victimes du terrorisme F . L . N . en Algérie sont tou-
jours indemnisées en vertu d'une décision n e 55i 33 de l'assemblée
algérienne complétée par I ' arrtilé du 11 janvier 1953 ; or une ordon-
nance du 9 janvier 1959 (Journal officiel du 8 janvier 1t5e) vient
d'accorder aux fonctionnaires de la police et de la sûreté nationale
blessés ou lues au cours d'un attentat; le bénéfice du code des
pensions militaires d ' invalidité et victimes de la guerre ; un projet
on préparation doit prochainement concéder aux victimes civiles du
terrorisme en métropole les avantages de la loi du 20 niai 1946.
II lui sug g ère de faire établir par ses services un tableau eompa-
ratit des -différences de traitement qui existeront alors encre tel
victimes civiles de la métropole et celles d'Afrique du Nord, à la fuis
pour l ' Algérie et pour les citoyens français de Tunisie et du Marec.
Dans le cas oit les victimes d'Afrique du Nord se trouveraient défa-
vorisées, il dut demande s'il prévoit un nouveau texte leur garant
tissant des droits équivalents.

787. — M . Rieunaud rappelle à M. le ministre do l'éducation natte..
nais que la circulaire du 2d juin 1957 (administration générale
4° bureau) a précisé les conditions dans lesquelles il doit dire fais
application du décret n° 49-712 du 7 juin 1919 aux personnels logés
dans les établissements d'enseignement . Il lui demande s'il existe
des textes complémentaires permettant de répondre aux trois ques-
tions suivantes : 1° un agent placé en position de congé de longue
durée pour maladie peut-il continuer à bénéficier pendant son
congé de la concession de logement par nécessité absolue de ser-
vice et des prestations accessoires fixées par la circulaire du 2G juin
susvisée ; 20 doit-on considérer qu'un adjoint des setvices économi-
ques peut exiger de bénéficier d'une concession de logement pat
nécessité absolue de service, alors que l'intendant ou le sous-inten-
dant est déjà logé dans l'établissement ; 3° dans la mesure oit une
réponse affirmative sera donnée à la question qui précède et qu'un
logement ne peut, faute de locaux disponibles, être mis à la dispo-
sillon dudit adjoint des services économiques, ce fonctionnaire
peut-il prétendre à une indemnité, et quelles sont, éventuellement,
les dispositions réglementaires qui en fixent le montant.

761 . -- 28 avril 1959 . — M . Joseph Rivière expose à M . le ministre
de la construction qu'en vertu du décret n° 58-1t'ri8 du 27 décem-
bre 1953, modifiant le décret n e 43-1581 lia 10 décembre 1913, chaque
semestre, à compter du 1<r janvier 1959. jusqu'à co que le loyer
atteigne la valeur locative dénie à l'article 5 dudit décret, le loyer
applicable pendant le semestre précédent- est augmenté-de 25 p . 100
pour les locaux de 1r° catégorie; 15 p. 100 pour• les ' liteaux de-.da
catégorie Il A, 12,5 p . 100 pour les locaux de la catégorie Il D,
10 p. 100 pour les locaux de la catégorie M C, 7,5 :p. 100 pour les
locaux de la catégorie lut A, 5 p . 100 pour les locaux de la catégo-
rie 111 D et IV. 1i lui demande . quels pourcentages d'augmentation
il convient d'appliquer lorsqu'il s agit de locaux classés partie dans
une catégorie partie dans une autre et st, par .exemple, pour un
local classé Il A-II B, il convient d'appliquer un pourcentage
d'augmentation de 13,75 p . 100, chiffre qui représente, la moyenne
arithmétique entre le pourcentage de 15 p . 100 applicable aux locaux
de la catégorie Ii A et le pourcentage de 12,5 p . 100 applicable
aux locaux de )a catégorie II B.

719. — 28 avril 1959 . — M. Halbout. signale à M . le ministre des
Ananoes et des affaires économiques les difficultés d'application de
Pailleta 3 du décret n° 58-1 i23 du 31 décembre 1958 — concernant
fa détermination des pourcenta ges de déduction de la T. V. A . Pour
1959 — notamment pour les petites et moyennes industries qui fabri-
quent des produits finis imposés à des taux différents, et lut demande
s'il n l'intention da ne pas exiger une comptabilité distincte pal
produit (qui serait, d'ailleurs, impossible à tenir pour ces entrepri-
ses à activités multiples, dont le personnel est affecté alternative-
ment à des taches différentes), mais sininlement une ventilation
des recettes soumises à la T . V . A ., dont l'intéressé sera autorisé à
déduire la T . V . A . ayant grevé les achats correspondant à l'acti-
vité considérée.

776 . — 28 avril 1959. — M. Palmera demande 4i M . te ministre ses
travaux publics et des transporte au sujet du régime tarifaire siée
ciel accordé aux pensionnés ou retraités par la loi n e 50-591 du
1°r août 1950, qui prévoit la délivrance d'un billet annuel à prix
réduit . aux conditions du tarit des billots de conga annuel, d'une
validité maximum de trois mois : le s'Il lui est posslble d'envisager
de porter cette valida à plus de trois mois, pour permettre aux
pensionnée et retraités de prolonger leur séjour d'hiver, dans les
régions plus chaudes, ce qui améliorera leurs conditions de vie et
aidera la petite hôtellerie des dations touristiques ; 2° si une telle
amélioration comporte des dépenses nouvelles et dans ce cas, de
quel ordre.

771 . — 28 avril 1959 . — M . Duchafeau rappelle h M . le ministre
des postes, télégraphes et téléphones les dispositions du décret
n° 53-77G du 25 août 1258 qui comporte en son article 5 des pres-
criptions visant les receveurs, gérant des établissements dont la
classe est supérieure à leur grade . Le quatrième alinéa stipule
notamment : le receveur peut être confirmé dans se fonction et
DralnU au grade correspondant dès qu'il est Inscrit au tableau d'avaa-
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cernent et qu'un postulant inscrit après lui a eu la possibilité d'ohle-
Mir sa promotion . Rien que les termes pré: Rés ne prêtent à aucune
contusion, l 'administration centrale des postes, télégraphes et
téléphones se refuse à interpréter à la lettre cet article 5 et en fait
une interprétation restrictive se référant à une tradition ou aux
règles antérieures à la parution du statut Or, au même titre que
leurs collègues atteints par la limite d'àge, les comptables de moins
de cinquante-sept ans devraient, dès l'instant oit ils sont Inscrits au
tableau d'avancement, être promus à la classe supérieure dans l'an-
née du tableau on au pis aller, dès qu ' un postulant inscrit après
eux, a eu la paesibilité d'obtenir une promotion, sans souci de savoir
ai celle-ri résulte d' une consuitation en ligne cru hors tous. II lui
demande si les Intéressés peuvent compter sur une interprétation à
la iettre de l ' article 5 précité, avec effet du 1cr janvier 1956.

772.

u

— 28 avril 1959 . -- M. Davoust se référant à la réponse donnée
le 21 avril 1959 à sa question écrite n e 3dt demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques de lui fournir les expli-
celions supplémentaires suivante_ : l u ri, conformément aux indi-
cations données dans cette réponse u les droits de places et de
stationnement constituent des recettes fiscales qui ne sauraient être
Leumises aux taxes sur le chiffre d'affaires u, comment se lait-il
que, néanmoins, une partie de ces recettes .soit taxable cuire les
mains des adjudicataires des communes, alors qu'il s'agit de
recelles qui sont entièrement d'origine fiscale, qu'elles soient col-
lectées par les régisseurs des communes ou les adjudicataires de ces
eonun• fies nézessairenent préposés desdites communes n d'après

ne i jurisprudence m'anime et constante ; 20 pour quelles raisons
échapperait seul à la taxation, en cas d ' affermage, le fermage for-
faitairement convenu, alors que seraient taxées entre !es manu des
concessionnaires les sommes laissées à leur disposition pour acquit-
ter la cont•ibulion des patentes (profitant en partie aux communes
concédantes!, les droits d'enregistrement prélevés par l'Etat, ainsi
que les Irais de perception (salaires, charges sociales et fiscales,
Imprimée, etc .) et que les même depenses ,raient exemptées de
taxes en cas de régie directe ; 3 0 roui et Il se fait que soient
considérés comme ayant une activité c,;uunerciale, en vertu de
l'arliele 35 (i°) du code gémirai des impôts, les concessionnaires
de droit; couiounaux e :t nuitière de taxes sur le chiffre d ' affaires,
alors que la di s position Invoquée vise spécialement et uniquement
le mode, d ' imposition des profits réalisés par les concessionnaires
de droits communaux, de fanon critiquable d'ailleurs ; que cette
dispar ition se trouve limitée à u l'application de la taxe propor-
tionnelle

v
par le texte luimême, ce qui interdit son extension et

que celle dispo+ilinn ne tienne artificiellement le caractère corn-
maniai qu'aux bénéfices des concessionnaires de droits communaux
et non à l'activité qui les engendre ; 4 o s'il ne lui semble pas
Injuste que les cninmunes qui, percevant leurs droits de places
en régie directe, fournissent du matériel aux usagers des marchés,
soient exemptées de taxes, même sur le prix des prestations com-
merciales emfectudes, alors que les concessionnaires des communes
qui s'abliennent rigoureusement de toute opération commerciale
sont poursuivis en payement de taxes é!ablies sur des opérations
uniquement fiscales ; 5. pour quelles raisons l'administration des
contributions Indirectes persiste à affirmer que la perception des
droits de places •..t de stationnement constitue une activité com-
merciale, alors que la direction générale des impôts a formellement
reconnu que , bien que pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques (taxe proportionnelle) les béné-
fices des ad .iudicalaires, concessionnaires et fermiers de droits com-
nnmaux soient ran gés par l'a :tiele 35 (10 ) du code général des
Impôts parmi les lranéfees industriels et commerciaux . . . l'activité
qu ' ils exercent pré s ente en réalité un caractère spcciflquenermt non
commercial (Iiultetin officiel des contributions directes i952,

partie, p. -177).

773. — 28 avril 1959 . — M. Rieunaud appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l ' application
du statut des personnels de la catégorie A des services extérieure
de la direction générale de ; impôts, les I. C . des contributions
directes d'une part, et les agents de l'enregistrement d'autre part,
Issus des concours qui ont eu mien entre 1927 et 1932 à la date dues. Janvier 195d premier Jour de l'application de leur statut . II lut
demande comment une telle situation a été rendue possible alors
que la loi de finances pour 1953 a prévu l'harmenieation des car-
rières des agents des administ r ations financières et quelles mesures
Il compte prendre pour porter remède à l'injustice qui semble avoir
frappé les agents des contributions directes.

774. — 24 avril 1959 . — M . Delbecque expose à M . le ministre des
armées la situation que crée pour certains g endarmes l ' application
de la circulaire du 16 septembre 1954 (n e 4 ;69 \l A Genil . A . C .).
Ces gendarmes, à une époque oit l'autoril! militaire ne pouvait
assurer leur logement, ont lait une effort financier souvent doublé
d'un Travail personnel pour se faire construire une habitation . Ils
Se voient maintenant menaeés de devoir qullier leur Toit . Par
contre, l'autorité militaire leur propose de louer leur habitation
poury loger un autre militaire quo, lui, serait considéré comme
logé en caserne . Or souvent dos contrats liant ces propriétaires à
des organismes de crédit leur interdisent de louer . 11 lui de:nantie
s'il ne serait pas possible dans l'apnllcalion de celte circulaire de
trouver (les aménagements : 1 u laisser les sendermes propriétaires
de leur maison chez eux tarit que l'armée ne petit loger tons les
gendarmes non propriétaires de la région en caserne ; 20 n'a p pliquer
que progressivement la circulaire et tenir compte de Pige et de la
Situation de famille.

777. — 29 avril 1959. — M . Weber attire l'attention de M . le minis-
tre du travail sur les dispositions actuelles réglementant le cuita(
des prestations (indemnités journalières) en cas d'arrêt de travail
pour maladie et sur leur incidence dans le cas de certaines profes-
sions, et plus particulièrement dans le ca- des voyageurs de cc:n-
merce et représentants . Les textes en vigueur prévoient que l ' indem-
nité journalière est calculée u en fonction du salaire du trimestre
civ il précédant I'inlerruption du travail o. Il souli g ne que, elles
les' N . R . P . o , le rendement profe ssionnel el, par voie de consé-
quence, le salaire sont soumis à des fluctuations saisonnières et
diverses ; ainsi, la prise en c onsidération du seul u dernier tri-
mestre pour déterminer l'indemnité journalière en cas d'arrél de
travail peut être 'critiquable,,, Il est humain par ailleurs d'admettre
que le représentant u en puissance de maladie o, obligé par sa santé
à prendre certaines pr?cautions, peut dire amené pendant ,plusieurs
semaines avant l'arrêt du travail à restreindre son activité• il
touche ainsi un salaire réduit . . . Dans ce ras également, le calcul
de l'ind emnité journalière fondé sur le salaire du t rimestre précé-
dant l'arrêt de travail est sujet à remarque . Il lui demande s'II
compte faire revlser dans lin esprit die justice et d 'équité les
bases du calcul de l ' indemnité journalière chez les a V . JI . P . n en
arrêt de travail pour raison . de santé, de prendre éventuellement
comme base de cal cul le salaire rnnyen de l'année et, en lent cas,
de ne Jamais prendre nomme référence le salaire trimest riel le
plus bas.

778. — 28 avril 1959 . — M . Cruels demande à M . le ministre del
finances et des affaires économiques si le relèvement des preste-
lions familiales peéeonisé par l'union nationale des association,
familiales ne serait pas financièrement possible, sous réserve de
certaines mesures : prise en charge par l'Elat de l'allocation vieil-
lesse supplémentaire mise récemment à la charge de la sécurité
sociale, ce qui permettrait, en diminuant le taux de cotisalinll aux
assurances sociales, d'augmenter celui des allocations familiales;
au g mentation raisonnante du piafond et des salaires donnant lieu
à Cotisation (labium' fixé à 60.000 francs par exemple).

779. — 28 avril 1959 . — M . Tony Larue demande à M. le ministre
de la santé publique et de la population si un hôpital, classé en
2° catégorie (2e groupe) et comptant :160 lits . doit comporter un
directeur et un économe ou seulement un directeur économe.

780. — 28 avril 1959. — M, René Lecocq expose à M . le ministre
de l'intérieur que les entreprises privées ne sont pas tenues ail
logement des cotisations de sécurité sociale, de i ' impitt de 5 p . SIX
sur les salaires et des cotisations d'allocations familiales, sur les
prestations versées à leur personnel pendant les arrêts de travail
p rovoqués par la maladie . Il lui demande s'il n'envisage pas de
faire bénéficier les colleetivilés locales d'exonérations équivalentes,
dans les cas de cong és de maladie des agents et, dans la négative,
la saison de cette différence de régime.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITîS

PREMIER MINISTRE

131. — M . Vinciguerra demande à M . le Premier ministre s ' il
estime que la déclaration publique d'un minist re de la je .,Ilce révé-
lant sa «secrète» cenniveuce avec u celui qui porte les menottes %
fut-II (donc) un assassin do femmes ou un égorgeur d'entants, est
de nature à favoriser tant la prévention que la répression du crime
sur le territoire de la République . (Question du. 17 février 1059.)

Réponse . — Les paroles de M . le garde des sceaux n'ont aucune-
ment le sens que leur prête l'honorable parlementaire . M . Miche,
let, ancien prisonnier de la Gestapo, ancien déporté, a voulu évo-
quer un sentiment profond qui le conduit à vouloir respecter avant
toute chose les principes fondamentaux de la justice et de la dignité
humaine, ce sur quoi le Gouvernement est totalement solidaire.

410. — M . Al 8id Cheik Boubakeur signale à M . le Premier ministre
que, selon des Informations répandues à satiété, tant pal' la presse
que par la radiodiffusion, avec une fréquence et un ensemble qui
ne peuvent ne pas avoir éfé orchestrés, le Sahara occidental, et
notamment la région de Reggan (département de la Saillirai, seraient
appelés à devenir un centre d'expérimentation d'engins nucléaires.
Plus précisément, l'annonce,_a été faite de l'explosion d'une bombe
atomique p rojetée pour les tons prochains mois à veni r II lut
demande : l s si de telles Informations sont fondées' 2. si la pre-
mière expérimentation d'une explosion atomique ne devrait pas être
tentés de préférence dans le Pacifique, à l ' instar des pratiques amé-
ricaines et britanniques, étant donné qu'une première tentative
comporte des risques imprévisibles qu'il n'est possible de conju-
rer que lors des expérimentations suivantes ; 3 . quels sont les risques
précis que l'explosion d'une bombe atomique peut faire courir aux
populations du Touat, de Tidikelt, des Oasis et du Sellera eu géné-
ral ; /O si, dans l'éventualité d ' une telle expérimentation, la santé
des populations nomades et de leur cheptel sera garantie id
100 p . 100 par des moyens préventifs appropriés et si la pureté de
l'atmosphère n'en sera. pas troublée . - (Question du 24 mars 1959 .1
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Réponse. - i° La France installe un polygone d'essais d'armes
atomiques dans le Sahara ; 2° la première explosion expérimentale

.•'cita par. les Etats-Unis a eu lieu sur le terrain d'Alamogordo (Nou-
veau-Mexique) et non dans le Pacifique et, depuis, plus de cent
explosions ont eu lieu sur le terrain du Nevada . Le choix de l'empla-
cement français a été fait après und étude minutieuse ; 71° et
f° compte tenu des études actuellement en cours et des consé-
quences qui en résulteront, la santé des populations et de leur
cheptel sera garantie à 100 p . 100.

467. - 111. Sadok Khorat expose à M. le Premier ministre que depuis
plus de deux ans la population de plusieurs villages de Grande
Kabylie, et aussi d'autres régions plus ou moins voisines, est privée
de ravitaillement et ne se nourrit guère que de racines, d'herbe ou
de glands et que la mortalité y atteint des chiffres effrayants, la
lamine ayant toujours été l'ennemie mortelle de l'espèce humaine.
Il lui demande, en conséquence, si son Gouvernement n'envisage
as de redonner avant tout à ces populations terrorisées et affamées

res moyens de survivre dans cette Algérie nouvelle qu'il veut cons-
truire. (Question du 8 avril 1959.)

Réponse . - Le Premier ministre n'ignore pas la situation de cer-
tains villages de Haute-Kabylie qui ont souffert des actions rebelles
dans une région montagneuse, d'accès difficile . Il souligne tous les
efforts réalisés par l'armée tant sur le plan de la sécurité que de
l'aide aux populations, efforts qui seront développés avec un souci
particulier de ravitaillement dans les mois e venir . Le Premier
ministre peut en outre assurer M . le député que toutes les disposi-
tions seront prises peur intensifier l'action engagée et permettre
ainsi à ces villages de vivre et de travailler en paix.

pendants . (Question du 8 avril i959 .)_
Réponse . - La Constitution n'a jamais prévu la possibilité pour

des départements de se transformer en territoire d'outre-mer, ni à
plus forte raison de devenir Etats membres de la Communauté on
États indépendants . D'autre part, la transformation des territoires
d'outre-mer en Etats de la Communauté ne pouvait avoir lieu que
pendant les quatre mois qui ont suivi l'entrée en vigueur de la
Constitution. Aucune transformation en Etats de la Communauté,
aucune sécession de la République ne sont donc constitutionnelle-
ment possibles pour les départements et territoires faisant actuelle-
ment partie de la République française.

55$ . - M. Maurice Thorez expose à M . le Premier ministre que,
légalement, la République française doit célébrer annuellement le
8 mai, jour férié . la commémoration de l'armistice du fi met 1915 qui
consacrait la défaite de l'hitlérisme et du militarisme allemand.
Il lui demande tee mesures que compte prendre le Gouvernement
afin que le'8 mai soit un jour férié, chômé et payé . (Question du
21 avril 1959 .)

Réponse. - Il résulte du décret n° 59.533 du 11 ovri! 19.59 (humai
officiel du 15 avril 1959) que la journée du 8 ruai 1959 demeurera
fériée dans les conditions prévues par les dispositions antérieures.
A partir de 1960, la Victoire de 1915 sera commémorée chaque année
le deuxième dimanche du mois de mai . Aine s , le décret du 11 avril
1959 revient au régime Institué par la loi du 7 mal 1916, loi qua l ' ho-
norable parlementaire connait bien puisqu'elle avait été présentée
par un gouvernement auquel Il appartenait.

$34. - M . de Broglie demande à M. le Premier ministre sl, une
fois para hevée l'oouvre primordiale de restauration des finances du
pays, le Gouvernement n'envisagerait pas de revoir sous un angle
nouveau le problème de la retraite des anciens combattants . (Ques-
nun du 21 avril 1959.)

Réponse. - Une politique de redressement - et 11 est inutile de
rappeler une fois de plus à quels ablmes nous étions promis - exige
des sacrifices . Le pays commence seulement à entrevoir_le ppro0t de
ce redressement . Il ne faut pas tout remettre en cause érématuré-
ment et 11 convient d'attendre des résultats nettement établis et un
redressement stabilisé pour réexaminer certaines conséquences de

. décisions qui turent sévères, niais qui faisaient partie d'un plan
d'ensemble indispensable.

. MINISTRE D'ETAT

311 . - M . Roulland rappelle à M. le ministre d'Etat les dispo-
sitions de l'article 20 (deuxième alinéa) de la loi n e 5 .2-132 du
$6 avril 1952 portant statut dei affaires communales, l'article 502
(deuxième alinéa) du décret n o 57-657 du 22 mal 1951 et lui demande
M la sllpulatlon du non-limitation d'age pour le personnel ensei-

' gnant clans les conservatoires de ' musique à caractère communal
est, ou non une des disposiliens particulières du statut en cause
et st le maire e, ou n'a pas, pouvoir pour fixer lino li gnite d'àgo
eux candidats à des postes d'enseignement à l'écolo municipale de
musique de la ville qu'il administre. (Question du 24 mars 100.)

Réponse . - Tes dispositions visées ci-dessus concernent à la fois
le personnel enseignant des conservatoires municipaux de musigne,
qui ne relèvent en aucune façon .da .ministère d'Etat charge des
affaires culturelles, et celui des écoles nationales de musique, éta-
blissements municipaux subventionnés et contrôlés par ce minis-
tère . litais, dans l'un et l'autre cas, il s'agit d'agents communaux
recrutés par les mares, l'intervention tin ministre (I'Etat chargé
des affaires - culturelles ne s'exerçant à l'égard des directeurs et
professeurs d'écoles nationales de musique que sous forma d'un
a grément ministériel donné à ta nomination munieipale . Les ques-
tions relatives au statut de ce personnel communal sont donc du
ressort du ministère de l'intérieur, ministère de tutelle des col'ec-
tivités locai'r,. Toi terrils, il ressort des indications fournies par ce
ministère 'que le n1 :ire a le pouvoir de fixer une limite d'age pour
l'accès aux emplois en cause.

AFFAIRES ETRANGERES

21$. - M . Caillemer demande à M. le ministre des affaires étran-
" gères quel est le montant de l'aide financière actuellement accordée

par la France à la Tunisie . %Question du 3 mars 1i)59 .)
Réponse . - La convention d'aide financière sigmie entre la France

et la Tunisie le 20 avril 1957, et qui prévoyait l ' octroi d ' un prêt
de 12,1 milliards destiné au budget d équipement de la Tunisie
pour l'exercice l er avril 1956-31 mars 1957, a été suspendue en mal
1957, après n'avoir reçu qu'une exécution partielle . Aucune conven-
tion d ' aide n'a été conclue depuis lors avec la Tunisie et, actuel'e-
ment, aucune aide financière n ' est accordée par la France à ce
pays.

290. - M . Caillent« demande à M . le ministre des affaires étran-
gères s'il a eu connaissance des déclarations talles le 19 lévrier
par le président du conseil irakien, affirmant au cours d'une confé-
rence de presse que les rebelles algériens combattent avec des
armes irakiennes, qu'un avion irakien au moins s'envole . chaque
semaine vers l'Afrique en emportant une pleine cargaison de
vivres et d'équipement et que, si les circonstances l'avaient permis,
il se serait lui-même rendu en Algérie pour rejoindre les combat-
tants du F. L . N . ; et quelles ont été, à la suite de cette conférence
de presse, f'ac'tion et les interventions du Gouvernement français
auprès du Gouvernement irakien. (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse . - Les relations diplomatiques franco-Irakiennes étant
rompues depuis le mois de novembre 1956, une intervention du
Gouvernement français auprès du Gouvernement irakien an suUet
des déclarations faites par le général Kassem n'est pas à envisager.

AGRICULTURE

299. - M . Laisses d'Ormesson demande à M . le ministre de l'api•
culture : 1° quel est le montant de l'endettement de l'agriculture:
engagement à court terme, à moyen ternie et à long terme;

qui a Md le montant exact du déficit de la balance des comptes
des importations et des exportations des produits agricoles de 1953
à 1958 inclus ; 3° quel est le montant des Intérêts versés par l'agrl-
culture . (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse . - 1° Le montant des prêts en cours dons les caisses de
crédit agricole mutuel de la métropole recevant le concours ilnan-
cier de la caisse nationale de crédit agricole au 31 décembre .1958
ressort par mode de crédit aux chiffres suivants : court terme . 267 mil-
liards 198 millions dont 87 milliards 538 millions représentant le
solde d'effets avalisés par l'ofllee national interorofesslonnel des
céréales ; moyen terme, 307 milliards 871 . millions ; long terme,
257 milliards 651 millions ; 2° selon les renseignements fournis par
les tableaux statistiques du commerce extérieur publiés par la direc-
tion générale des douanes, la balance des comptes des importations
et des exportations des principaux produits a gricoles exprimées en
milliards de francs, pour les années 1953 à 1958, s'établit ainsi:

1AiPOaT ITION EXPORTATION BALANCE

Année 1953:
Etranger	 109,2 80,3 - 28,9
Zone franc	 231,3 83,9 - 147,4

Année 1954:
Etranger	 128,7 +

	

39,4
Zone franc	 266,3 b8,7 - 177,6

Année 1955:
Flranger . . . . . . . . . . . . . . 108,8 185,7 +

	

76,9
Zone franc	 210,2 87,1 - 153,1

Année 1956:
Etranger	 182,8 .

	

142,9 - 39,9
Zone franc	 288,4 92,6 - 195,8

Année 1957:
Effranger	 145 178,9 +

	

33,9
Zone !rune	 910,9 111,3 - 229,6

Année 1958.
Etranger	 15;,7 114,6 - 13,1
Zone franc	 403 123,9 - 279,1

179 . - M . Le Pen demande à M . le Premier ministre s'il estime,
sous réserve de l'appréciation éventuelle du Conseil Constitutionnel,.
qu'en vertu des pouvoirs réglementaires prévus par la Constitution,
le Gouvernement ait la possibilité de transformer le statut d'un
département en celui de département d'outre-mer, et notamment de
transformer des départements algériens en départements d'outre-mer
pouvant devenir Etats. membres de la Communauté, puis Etats indé-
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Ces chiffres comprennent les principaux produits de I'agriculture:
animaux et viandés; conserves de viandes, produits laitiers et œufs,
semences, plantes et produits 'horticoles, fruits et légumes frais et
secs, conserves de fruits et légumes, céréales, produits de minoterie
et préparations à base de céréales, préparations alimentaires diverses
(extrails de café, sauces, levures, etc .), graines et fruits oléagineux,
graisses et huiles sucres et sucreries, boissons, aliments pour ani-
maux, pailles et 1durra4es . En revenclie ne sont pas compris dans
cette liste les bois et lieges, les cuirs et peaux, les textiles (laines,
lin, chanvre, fibres végétales), les engrais, produits considérés par
le service des douanes comme relevant de l'industrie . En ce qui
concerne un certain nombre de ces produits le visa des licences en
matière de commerce extérieur n'appartient pas au nilnistère de
l'agriculture . notamment pour les graisses et huiles, certaines pré-
rp !rations alimentaires, les cuirs et peaux, les textiles, les engrais;
6o te mentant des intérêts et escomptes versés aux caisses de crédit
agricole mutuel pendant l'année 1958 s'élève à 30 milliards 553- mil-
lions de francs dont 15 milliards 521 millions au titre des prêts à
court terme d'exploitation et 15 milliards 32 millions au titre dos
prêts à moyen et à long terme.

330. M. Codonnèche expose à M. le ministre de l'agriculture
la situation de certains a griculteurs qui, après avoir travailla un
certain nombre d'années d'abord comme salariés, ensuite comme
exploitants se voient répondre lorsqu'ils demandent la liquidation
de leur retraite qu'il est nécessaire de surseoir à l'examen de leur
dossier jusqu'à ce qu'uni circulaire interministérielle précise les
conditions d'application du décret du fa avril 1953 relatif à la- coor-
dination des régimes d'assurance vieillesse des non salariés et des
salariés. Cette circulaire tardant à parattre, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux intéressés de perce-
voir leur retraite dans des délais normaux . (Question du 24 mars

` '357 : –, MUe Dieneeoh demande à M .- le ministre de . I~agrteultura
tes mesurés qu'il compte prendre pour remédier à la_ crise grave
frappant actuellement l'aviculture, principale ressource de .nom-
breuses exploitations familiales, et s lb est exact que des approvi-
sionnements en volailles danoises ont été fournis aux -_troupes
d'Afrique du Nord . (Question du 24 mars 1959.).

Réponse. — Les difficultés présentes de l'aviculture française
retiennent tout spécialement l'attention du ministre de l'agriculture.
Il Importe cependant de remarquer que celle situation n'a pas pour
princlpale cause, 'comme on le croit ' souvent, ln libération des
Lchanges;' celle-cl- ne laisse pas sans protection -nos produits de
basse-cour puisqu'aux effets .encore sensibles de la dévaluation
s'ajoutent ceux des droits de douane (18 p• '100) ',qui - Irapuent 1
leur Importation les "oeufs et les volailles d'origine -étrangère . La chute
des cours des saufs et les volailles enregistrée depuis le début de
cette année 'est un phénomène essentiellement saisonnier dé, non
pas à des importations excessives ; mais bien aux apports trop
abondants' de la production française sur -les marchés . Au demeu-
rant, notre balance conunerciale, en ce qui concerne les produits
avicoles, se présente d'une manière plus favorable en . jgnvier 1959
qu'au cours do 'la même période de l'année précédente : oeufs en
coquilles (excédent des importations) : janvier 1958, 25.248 quintaux
pour une valeur de 721 .026.000 F- janvier 1959, 20.183 quintaux pour
une , valeur de 525 .135 .000' F. Volatiles 'mortes (excédent des exppor-
lations) : janvier 1958, 1 .563 quintaux pour une valeur de 92.540:000 F'
janvier 1959, 1.616 quintaux pour une valeur de 93 .070 .000 F. Ii
n'en demeure pas moins que 'la libération . des échanges permet
difficilement compte tenu du- prix de revient plus élevé des oeufs
et des volailles en Franco qu à l'étranger, de faire respecter un
prix garanti annuel par la nase en jeu de prix minima d'interven-
tion au cours de la campagne . En ee qui concerne plus particulière-
ment les oeufs, un soutien à l'exportation, tel qu'il avait fonctionné'
voici deux ans, n'aurait d'autre effet que de favoriser l'entrée en
France des produits étrangers homologues ; quant à une aide à la
conservé, elle s'omit d'autant plus . inefficace que les besoins des
industries utilisatrices, en particulier la biscuiterie- sont considéra-
blement réduits par 'suite dé 'la mévente . Aussi, 6' !a suite de la
réunion du comité nation, 41 interpfofessionnel des produits de basse-
cour qui s'est tenue le 18 mars dernier, diverses dispositions ont
été envisagées : retrait éventuel- des volailles de la liste des pro-
dujts libérés (le retrait 'des oeufs . à' del élite abandonné : en effet
la valeur des Importations pendant la période do référence (1948)
conduirait à libérer en compensation d'outres produits égalemen t
très importants, ce qui aurait de , graves conséquences pour l'égri-
libre de ces marchés) ; mise à la disposition des éleveurs d'aliments
pour volailles à des prix comparables à ceux pratiqués à l'étranger;
établissément d'un statut '4e l'aviculture -en vue de réglementer
l'activité der sélectionneurs, multiplicateurs -et accouveurs ; mesures
tendant à l'amélioration de 'a situation sanitaire du cheptel avicole.
D,;ores et aéjà, en vue d'améliorer la qualité des produits de basse-
Four et d'accroltre Tuer là mémo leur consommation, le décret
pe, 59 . 350 du 20 mars 19159 (dournaf officiel du 24 mars) prohibe les
pindults arsénicaux, antimonlaux .et oestrogènes . dans l'alimentation.
fininalne et animale. En outre, 'un projet de décret réglenientént la
O9llecte de;l oeufs est actuellement soumis à l'examen des départe-

mente ministériels Intéressés . Un projet de règlement d'adminise
nation publique en vue de l'adoption de normes de .qualité pour
la vente des volailles doit être incessamment mis au point : L'organi=
salien de centres d'abalage et de conditionnement des volailles. va
être mise à l'étude sous peu . S'agissant, d'autre part, des subsis-
tances militaires, l'intendance n'a procédé à aucun achat de volailles
danoises pour l'approvisionnement des troupes d'Afrique du Nord
et, au titre de l'année 1959, le tonnage de volailles mortes d'origine
étrangère entré en Algérie se monte à 29 ,tonnes, uniquement en
provenance du Maroc.

366. — M. Le Roy-Ladurie demande à M . le ministre de Use.
enture de lui faire connaitre le montant des économies promeuve,
sur le budget do l'exercice en cours et sur les -budgets des exer-
cices ultérieurs, par l'application des dispositions du décret n° 59-258
du 4 février 1959 portant réorganisation du service des haras ainsi
que les incidences financières des mesures qu'il compte prendre
pour assurer le logement du personnel déplacé . (Question du
24 mars 1959 .)

	

-
Réponse . — La désiogn ation des .trois dépôts d'étalons susceptibles

d'être supprimés en application du décret n• 59 .25S du 4 février 1959
nécessitant une étude non encore terminée, les frais de transfert'
du personnel, des reproducteurs et du matériel qui s'y trouvent
ne peuvent élut calculés. Pour la même raison, il n'est pas possible.,
de préciser actuellement le montant de l'augmentation des dépenses'
ultérieures correspondant à- la mise en place des stations de mante'
et à l'exécution; par, les fonctionnaires, des missions de contrôle
de l'élevage à partir d'établissements 'plus éloignés des régions à
desservir . Enfin, .l'achat, la construction et la remise en état de;
quelques batiments indispensables entratneront des dépenses'dont tle volume dépendra de la solution arrêtée . En conséquence,
nomie procurée par la suppression de . trois postes de direoteur et.de deux postes de sous-directeur sera diminuée de Sommes qui
seront déterminées prochainement . Ce fait ne permet pas de eépen-.
sire aujourd'hui à la question posée . La réinstallation des agents;et de aujourd'hui

familles, sera• facilitée par des mesures qui restent- ài
examiner et dont- le financement na . puait pas pouvoir dire imputé-'sur les tonds' . du budget du _ministère de l'agriculture,

316 . M. Rieuwud appelle l'attention de M . la ministre del'agriculture sur la- situation des, assurés sociaux agricoles - qui "nepeuvent . actuellement . bénéficier d'aucune .dérogation aux disposi.fions Instituant und franchise de 3 .000 ' F par semestre pour le rem-
boursement des Irais pharmaceutiques, le décret n• 59-281 du
5 lévrier 1953 n'étant applicable qu'aux assurés sociaux de l'indus-trie et du commerce . 11 lui demande si l'on peut espérer la paru-
tion. procnaini' du' décret .accordant 'aux assura sociaux du régime
agricole des dérogations analogues à celles prévues pour les assurésdu régime général si, comme l'exige la plus stricto justice*, cet
dérogations prendront effet à la mémo date que celle fixée par le'décret du 5 : février 1959 susvisé, c'est-à-dire à -compter du ; 1•r jan-
vier 1959, (Question ' du 24 ' mars 1959.) .

Réponse . — le décret n• 59-432 du 14 mars . 1959, publié aitJournal . officiel du 17 . mars a fixé, avec effet à compter du j", jan,vler 1959, les catégories 'assurés sociaux a g ricoles obligatoires'
exonérées de la franchisé' de 3 .080 !Fanes sur la part garantie parles caisses en matière de remboursement de produits pbaimaceu-'
tiques. Ces catégories sont analo g ues, aux catégories d'assuréssociaux des professions non agricoîett énumérées dans le 'ddcrel
n•. 59-7 du 5 lévrier 1959.

	

, .

— M . Salien.» 'expose à M . le ministre de l'apiculture lecas suivant : Lat. Y . . ., négociant en grains, bénéficie, en vertu de,
références antérieures à la réglementation, d'un contingent -de-
scories qu ' il répartit entre ses clients . En' 1953, M. Y. . ., membre du,
syndicat agricole de la commune, lui passe commande de 20 tonnes
de scories, mais, afin d'éviter les taxes de' transaction appliquées
aux engrais à cette époque, reçoit le wagon directement à son'
adresse, et règle lui-mème par chèque le montant de la facture
au fournisseur. 'En 1951, le blocage des scories intervenant, cette
référence de 1953 donne lieu à l'attribution d'un bon de 20 tonnes
au syndicat agricole communal dont le président remet ce bon 8
son 'tentateur Y. .., qui à son tour le remet au négociant x.. . En1958, le nouveau président au syndicat agricole Interrompt ce , pro.,
cossus pratiqué pendant quatre années et remet le bon à un autre
négociant local . M. ll. . . prétend quo ce bon de 20 tonnes de :scories
lui appellent parce qu'Il a toujours assuré la-fourniture, mals'pussi

P
arce que la référence dont bénéficie le syndicat n'eslste que-Par
a cession qu'il fit en 1953 à un membre du s yndicat. Par conle syndicat affirme- que le bon lui appartenant, il a le droit soit

de recevoir directement des scories, soit do remettre ce bon à un'
fournisseur de son choix: Il ' llrl 'demande quels sont les droits d
obliggations respectifs en la matière de 9d . 'X'.. ., négociant, et dii
syndicat. (Question du 24 rhars 1959 .)

	

-

	

.
Réponse;, -- Les références de commercialisation ayant servi de'base à la répartition des scories _sont celles de la campagne 1953-

1951 au cours de laquelle la commercialisation était entièrement
libre . Selon les faits que vous avez bien voulu m'exposer, la Société
nationale _pour la vente des scories Thomas n'a pu enregistrer au
titre de cette campagne qu'une commande de 20 tonner de scories
passée par M. Y. . ., au nom du syndicat agricole communal . AU
cours des années suivantes celte référence de commercialisation T-
été entérinée per la commission départementale de répartition des'
scories et n'a pas motivé, semble-3••11, de, protestation de la pari

Réponse. — La mise au point de la circulaire interministérielle
pour l'application du décret du 14 avril 1958, relatif à la coordination
de régimes d'assurance vieillesse des non salariés et des salariés,
agricoles et •non agricoles, s'est révélée particulièrement délicate.
Cette mise au point• est maintenant terminée et les organismes
Intéressés vont pouvoir faire procéder à la liquidation des avantages
de vieillesse de leurs affiliés, dans lo cadre du décret précité.
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des représentants du négoce . Sur le plan des principes, l'attribution
de 20 tonnes de scories u bien été faite au syndicat agricole com-
munal et matérialisée par le bon q ui lui a été adressé . Le syndicat
était donc en droit soit de recevoir directement les scories, soit
de remettra ce bon à un fournisseur grossiste de son chois . 'oute-
fois, la répartition des scories dans le département des Basses-
Pyrénées ayant donné lien à de nombreux litiges entre coopéra-
tiens, négociants et syndicats a_icoles, il ne m'est .pas possible de
fournir une réponse précise sans avoir procédé à une enquete que
l'anonymat des intéressés ne me permet pas d'effectuer . En parti-
culier, il serait indispensable de s avoir si celte affaire a été sou-
mise à la commission départementale de répartition des scories et
de connaître éventuellement la suite qui lui a été donnée par cet
organisme . Enfin, il appareil difficile de reconnaître à un négociant,
M . X. . ., des références qu'il a transférées à M . Y . . ., lors de la
campagne 1953-1951, pour échapper aux dispositions fiscales appli-
quées aux engrais 1. cette époque.

ANCIENS COMBATTANTS

1O . — M. René 'Pleven demande à M. te ministre des anciens
combattants : 1. quel est le nombre des anciens combattants 1911-
1918 qui percevaient la retraite du combattant à la date du
ler décembre 1958 ; 20 quel est le nombre des anciens combat-
tants 1914-1918 qui sont privés da cette retraite du fait des déci-
sions prises par le Gouvernement dans le cadre du plan de
redressement financier ; 3 . quel :° est l'économie budgétaire qui
en résultera pour l'année 1959 ; h' pour quels motifs, alors que
Io général de Gaulle, en sa qualité de président du conseil des
ministres, avait annoncé ans son allocution radiodiffusée que les
anciens combattants, qutpourraient le faire, seraient « Invités
à renoncer à leur retraite, los ordonnances promulguées ont décidé
la suppression de la retraite, sous réserve de certaines déroga-
tions . (Question du 21 janvier 1959,)

Réponse . — le Les anciens combattants qui percevaient la
retraite du combattant au 30 décembre 1958 sont évalués à:
1 .800.000 environ . 2. Le nombre des anciens combattants rivés
da la retraite en application de l'article 21 do l'ordonnance n° a8-1374
du 30 décembre 1958 portant loi de finances a été évalué à:
505.000 . 3• L'économie budgétaire qui résultera pour 1959 de l'appli-
cation de l'article 21 précité est de l'ordre de 7 milliards . 4' Sur
lo quatrième point le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre semande à l'honorable parlementaire de bien
vouloir se reporter à la réponse (insérée ci-de ..eus) faite par
M. le Premier ministre à la question écrite n e 831 posée par
M. de Rrogiie.

125. — M . Proflohet demande à M. le mtnishe des anciens
teenbattante s'il envisage de prendre des mesures bienveillantes
en faveur d'anciens combattants qui seraient bénéficiaires d'une
pension de retraite. Si le fait de posséder une très modeste demeure
no les mettait au regard de l'ordonnance n e 58-1374 du 30 décem-
bre 1958 dans la catégorie de ceux qui en sont désormais privés.
(Question du 17 lévrier 1959 .)

Réponse. -- L'article 21 de l'ordonnance n e 58-1371 du 30 décem-
fore 19 .;8 portant lot de finances prévoit que la retraite du combat-
tant est notamment maintenue : aux titulaires d'une pension d'Inva-
lidité d'au moins 50 p . 100 attribuée au titre du code des per .-
sions militaires d'invalidité et dm victimes de la guerre ; aux anciens
combattants bénéficiaires du fonds national de solidarité . Le verse-
ment' de l'allocation supplémentaire du « Fonds national de soli-
darité n est subordonné à une clause de ressources, le total de
l'allocation supplémentaire et des ressources de l'intéressé — ou
des conjoints — ne devant pas excéder 201 .000 F par- ah pour une
ppersonne seule et 2.58 .000 F par an pour un ménage . Des inertie-
riens s ont été données aux services départementaux de l'office natio-
nal des anciens combattants et victimes de guerre pour renseigner
exactement les anciens combattants sur leurs droits au bénéfice de
l'allocation supplémentaire en cause . En outre, des mesures ont
été prises pour qu'il soit remédié, par l'intervention de ces tnémes
services, à la situation momentanément aggravée par la suppres-
sion de la retraite à des anciens combattants qui ne remplissent
pas les conditions requises pour le maintien de cet avantage, mals
dont les ressources sont cependant modestes.

136. — M . Lattas demande à M. le ministre des anciens combat.
tante : i• et le Gouvernement envisage le rétablissement de la
retraite des anciens combattants, en général, et dans quel délai;
2. si cette décision intervient et st le rétablissement ne peut se
faire que . par étapes, la priorité sera-t-elle donnée aux anciens
combattants de 1914 . 1918 . (Question du 17 février 1959.)
- Réponse. — Le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre demande à l'honorable parlementaire de bien vouloir
se reporter à la réponse (insérée cl-dessus), faite par M . le Premier
ministre à la question écrite no 631 posée par M. do lingue.

'137. — M . Moynst demande à M . le ministre des anions combat-
tants : io quel est le montant exact des économies réalisées par
ta suppression do la retraite du combattant ; 20 si cette suppression
entrafnera une diminution des fonctionnaires de ce ministère . (Ques-
tion du 17 février 1959.)

Rénense. — l e Le- montant• des . économies à réaliser en 1959,
par la mesure de suppression de la retraite du combattant à cer-

laines catégories dtnnciens combattants prévues à l'article 21 de
l'ordonnance n e 58 . 1371 du 30 décembre 1958 a été évalué à 7 mil-
liards ; 2. eu ce qui concerne les services du ministère des anciens
combattants et v i ctimes de guerre, cette mesure de suppression ne
peut avoir de répercussion drecte que sur le nombre des titres de
payement à renouveler lors de l'expiration de leur validité maté-
rielle ; l'essen t iel des opérations administratives concernant la
retraite est e5ectué en elfe : par les comptables payeurs, qui ne
relèvent pas du ministère des anciens combattants . Le personnel
affecté à l'établissement des titres de payement dans les directions
des anciens combattants et victimes de guerre ayant toujours Md
très réduit, la rétame en cause ne saurait entraiuer pratiquement
une diminution des effectifs.

180 . — M . Cruels attire l'attention de M . le ministre des ancien°combattants sur la situation des veuves de guerre qui, par suite
d'un remariage et d'un second veuvage, se trouvent privées de
la pension de veuve de guerre qu'elles percevaient du chef de
leur p remier mari . Il lui demande s'il n'y aurait pas possibilité de
permettre à ces -cuves de continuer' à percevoir la pension de
veuve de guerre du c ;ief de ;eue premier époux, dans les deux
cas où, d'une part, les liens de famille continuent à exister avec
leur premier époux et, d'autre part, oit elles se trouvent dans
une situation financière particulièrement délicate . Par exemple:
1° lorsqu ' elles ne sont pas imposables à la surtaxe progressive et
qu'il existe des enfante issus du premier mariage ; 2. lorsque,
même imposab'es à la surtaxe progressive, les enfants, issus du
premier mariage restent à Ieur et :ange après leur majorité par
suite de la poursuite de leurs études . (Question du 17 février 1950 .),

Réponse . — En vertu des dispositions de l'article 21 de la lot
du 31 décembre 1953, complété par l'article 1G de la loi du S avril
1955 et inséré dans l'article L. 43 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre, les veuves rcmarieee
redevenues •neuves ou divorcées ou séparée ; de corps à leur profit
peuvent recouvrer l'intégralité tie leurs droits à pension, à condi-
lion : qu'elles soient àgées de soixante ans au moins ou de cinquante-
cinq ans en cas d'tncapa .,lé de travail égale ou supérieure
80 p . 100 ; que les avoirs laissés par leur second Inari ne soient
pas soumis à la surtaxe progressive ou, si les veuves ne sont pas
en mesure d'apporter cette preuve, qu'elles n'aient cotisé audit
irnpOt au titre de l'ensemble de leurs revenus quo pour un revenu
net ne dépassant pas 60 .000 francs après app:icalion de l ' abattes
ment à la base et des déductions pour charges de famille . Dans
l'hypothèse oti il existe des entants issus du premier mariage, les
droits & pension qui ont été retirés à • la veuve du fait de sa
seconde union, passent aux enfants mineurs du premier énouz
décédé . Ces enfants qui bénéficient de la itension jusqu'à l'âge
de vingt et un ans, peuvent voir maintenir leurs droits à pension
après leur majorité s'ils sent atteints d'Infirmités incurables.

468 . — M. Muller expose à M . le ministre des anciens combattants
que de nombreux Fi nnois des départements du Raut-Rhin, en parti-
culier, et du Bas-Rhin ont élit victimes, sous l'occupation, de
mesures de transfert dans des camps surveillés en Allemagne ou
dans certains pays de l'Est occupés ; que ces français de tout 9ge
ont payé lourdement sur le plan matériel et moral leur attachement
à notre patrie ; que le décret n• 5i-130i du 27 décembre 195t a prévu,
en leur faveur, un statut du « Paillote proscrit et contraint à rési-
dence forcée en pays ennemi . ; mais que re décret ne peut pro-
duire ses effets car la liste des camps surveillés qui droit être dressée
par arrêté ministériel n'a pas encore été publiée . Il lui demande
dans quels délais celte liste sera arrêtée afin que les bénéiich,iree
du décret susvisé puissent faire reconnaître leurs droits . (Q :estion du
3 mars 1959.)

Réponse . — La liste des camps surveitlde, visée dans la présente
question, est établie et prèle à dire publiée . Toutefois il est apparu
préférable de surseoir à sa publication tant qu'une décision ne sera
pris intervenue concernant un projet do décret actuellement soumis
à l'agrément de M . le Premier mintsire et tendant à apporter certaines
modifications de forme au décret nt, 51-130i du 27 décembre 1954.

257 . — M . Muller expose à M . le ministre des anciens combattante
que l'article L. 209 du code des pensions militaires d'Invalidité et des
victimes de la guerre subordonne, le droit à pension d'ascendants,
toutes autres conditions réunies, lorsqu'il s'agit d'une victime civile
de la guerre 1999-1915, au lait que la victime ait atteint l'âge de'
dix 'ans au moment da son décès ; que celle mesure restrictive n'a
pas eu jusqu'alors de conséquences nombreuses, mais quid n'en
sera pas do même Bara un proche avenir, c'est-à-dire lorsque les
malheureux parents atteindront Page légal leur permettant do pré-
tendre à la pension d'ascendants ; que des cas douloureux lui ont
déjà été signalée de p arents ayant perdu un enfant qui aurait été
leur presque soutien parentsla période difficile de la fin de leur exis-
tence et lui demande s'il n'envisage pas de supprimer ln clause
restrictive de l'article L. 209 ou, tout au moins, d'en atténuer 4
rigueur en permettant des dérogations . (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse . — La condition énoncée h l'article L . ' 209 dit rode des
mimions militaires d'invalidité et des vlrlimes de la guerre selon

raquette le droit à pension d'ascendant de victime ci v ile de la guerre
est subordonné au fait que la victime ait atteint l'ego de dia ene
révolus constitue une certaine amélioration par rapport aux dispor-
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aillons de la lot du 21 juin 1919 qui, pour les victimes de la guerre
11914.1918 a lied cet ôgu à douze ans . Il aratt difficile dans ces
conditions d'apporter une dérogation à la limite d' àge prévue par la
Ioi du 20 mai 1946 en faveur des victimes civiles de la guerre 103g-
1945 avant d'avoir au moins aligné sur cette loi les dispositions da
celle du 2i juin 1919.

MS . — M . Maurice Schumann er pose à M . le ministre des anciens
combattants et victimes le guerre qu'un certain nombre de per-
sonnes arrêtées pendant la guerre 19ti-1918, après avoir passé la
frontière !belge, ont été internées par l'ennemi dans les prisons de
Tongres et de Ch a rleroi, où elles ont été soumises à un régime très
sévère, que cependant les intéressés n'ont pu obtenir le titre de
déporté ou interné résistant, les prisons de Tongres et de Charleroi
ne figurant pas dans la liste des camps et prisons de la guerre 1914-
1918 considérée comme lieux de déportation, liste qui a été fixée par
un arrêté du 15 janvier 1%1, complété par un arrêté du 5 novembre
19dd Ii lui demande s'il ne lui semble pas indispensable, pour répa-
rer cette omission, de taure procéder d'urgence à toutes enquêtes
utiles permellant d'établir que les prisons de Tongres et de Char-
leroi peuvent être considérées comme lieus de déportation pendant
la guerre 1914-1918 . (Question du 3 mars 19C9.)

Réponse . — Le résultat des enquêtes demandées aux autorités
belges sur le régime des prisons de Tongres et de Charleroi pendant
la guerre 19144-1918 a été soumis récemment à la commission natio-
nale des déportés et internés résistants. Celle-ci a émis, au vu des
éléments communiqués, un avis favorable . En conséquence, les pri-
sons dont il s'agit ont été qualifiées comme lieux de déportation.

319, — M . Alduy demande à M . le ministre des anciens combat-
tante et victimes de guerre : i° que! est le nombre d'anciens combat-
tants de la guerre 191.1-1918 qui seront privés du bénéfice de la retraite
du combattant en raison des récentes décisions prises par le Gouver-
nement et l'économie budgétsice qui er. r@mitera ; 2° les mesures que
ces récentes déclarations permettent d'espérer pour une amélioration
de la législation actuelle, plus conforme à la dignité d'ancien combat-
tant . (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse. — i° Le nombre des anciens combattants qui seront
prives de la retraite du combattant, en application de I article 21
ae l'ordonnance n° 5&1374 du 30 décembre 1958 portant loi de
finances pour 1959, a été evalué ,l 505.000 et l'économie budgé-
taire qui doit en résulter, en sf559, à 7 milliards ; 2° sur ce deuxième
point, le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
demande à I'honorable parlementaire de bien vouloir se reporter à la
réponse (insérée cl-dessus) faite pst M . le Premier ministre à la ques-
tion écrite n° 634 posée par M . de Broglie.

37s . — IL Le Na demande à M . le ministre des anciens combat-
tants si la veuve âgée de soixante-cinq ans, d'un militaire non
combattant mais mort en service, verra substituer à sa pension
exceptionnelle de veuve do guerre, dite d'Invalidité, de l'article L . 42
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre, une pension de même nature nu taux normal, dès lors que
la pension de reversion ]basée sur le grade du mari défunt, qu'elle
cumule avec la précédente, se trouve, en raison de l'augmentation
du point d'indice, imposable à la surtaxe progressive pour une
somme dépassant de plus de (]0 .610 francs l'abattement à la base et
si l'intéressée conservera ses droits à la sécurité sociale . (Question
.du 2i noirs 19:A .)

Réponse. — Une veuve de guerre non remariée ne pourra préten-
dre, en vertu des dispositions de l'article L . 51 du code des pensions
militaires d'invalldlté et des victimes de la guerre, à la pension du
taux spécial fixé eux quatre tiers de la pension au taux normal prévu
à l'article 49 du code précité que lorsque, étant Sgée de plus do
soixante ans ou infirme ou atteinte d'une maladie incurable la met-
tant dans l'Incapacité de trasatller, elle n'est pas Imposable à l'im-
pôt général sur le revenu ou n'est nssujeltte audit Impôt quo pour
un revenu net ne dépassant pas 30 .000 francs après application de
l'abattement à la base et des déductions pour charges de familles.
il semble, dans la situation visée par l'honorable purlementolre, que
la veuve, imposable pour une somme dépassant 60.000 francs, ne
remplit plus les conditions ci-dessus menées et ne peut dès ors,
Ion bénéficier d'une pension de veuve au taux normal . Dans cette

. éventualité, elle continuera à bénéficier de la sécurité sociale si le
ddeés de son mari est imputable au service accompli en temps de
guerre. Toutefois, il conviendra it que de plus amples précisions fus-
sent fournies pour permettre de répondre en toute connaissance de
cause sur le cas d'espèce que la question parait concerner.

ix:, — M. F'our:tend appelle l'attention de M . le ministre des
anciens combattante sur les conséquences très graves, tant du point
de vue physique que moral et matériel, qui vont résulter do l'appli-
cation des dispositions du décret n e 59-329' du 20 février 1959 bue
grands invalides de la guerre do 10114-1918 titulaires d'une pension
concédée à titre définitif ea faux de 100 p . 10J pour tuberculose
pulmonaire, et accompagnée de l'indemnité do soins . Ces consé-
quences seront particultbielnent graves pour les invalides agés de
plus do soixante ans, qui ont abadonné leur situation depuis plus
de trente ans, que l 'on ne peut songer à rééduquer ou à reclasser

et qui devront se contenter de l'attribution, pendant dix mois, d'une
indemnité de reclassement et de ménagement et, pendant les six
mois ultérieurs, d'une indemnité de ménagement . Il lui demande:
1° quelles mesures Il envisage de prendre à leur égard et quelles
instructions il a l'intention d'adresser à ses services afin de donner
à ces grands invalides Agés de plus de soixante ans auequel .s l'in-
dernnité de soins cessera d ' être attribuée, tous apaisements quant
à l'application dudit décret et, en particulier, de son article 4;
2° dans le cas d'une supression de l'indemnité de seine, s'il ne
serait pas possible d'envisager une modification des règles actuelles
fixant le plafond des ressources pour l'attribution des diflCrentes
allocations de vieillesse, afin que ceux des grands in'ulidcs qui ne
disposent d'aucun autre revenu que leur pension militaire d'invali-
dité puissent, s'ils remplissent par ailleurs les conditions d 'attribu
lion de l'une ou l'autre de ces allocations, obtenir que leur pension
d'invalidité ne soit pas prise en considération dans l'application des
clauses relatives au plafond des ressources, ainsi que cela est prévu
en ce qui concerne l'indemnité de soins . (Question du 2)_ mars 1959.),

ARMES

22e. — M . Desonches expose à M. le Zinistre dei armées qu'ail!
moment où le budget de la nation impose de si lourds sacrifices à
taus les Français, et en particulier eux anciens combattants, $
lui semble anormal que des acquisitions ou expropriations d'enclaves
soient laites, sans raisons valables, par l'autorité militaire . Ces.
acquisitions projetées pouvant aller jusqu'à l'expropriation vont
gêner des gents propriétaires de pavillons modestes qui sont encla-
vés depuis la création du pare du matériel de Lucé (Eure-et-Loir),
c'est-àdlre depuis 19114 . Il demande s'il n'est pas possible, alors que
l 'armée elle-même a construit dans ce parc 8 matériel des pavit-i
Ions d'agents militaires sur des terrains réquisitionnés pour y ans+,.
taller des bàtimenls destinés à recevoir du matériel de guerre,'
que ces enclaves subsistent jusqu'à la disparition de leurs occu-
pants actuels. (Question du 3 mars 1959.)

Réponse . — Pour permettre l'agrandissement de l'annexe de l'en-
trepôt de réserve générale du génie de Chartres-Lucé, il a été'
décidé de procéder à l'achat de diverses parcelles de terrain qui,
!ont enclave dans le domaine militaire . Cette réalisation doit per-)
mettre en outre un meilleur accès de l'entrepôt d la route d'Aunlly.
L'achat de la plus grande parcelle ne soulève pas de difficultés et.
semble même conforme aux intérêts de l'organisme propriétaire quit
consent à la vente amiable de son terram . Il n'en est pas die
même en ce qui concerne une autre parcelle sur laquelle e été!
construite en 19r?2 une maison occupée actuellement par son pro-!
prlétaire . L'armée étudie la possibilité d'acquérir cette enclave, tout•
en réservant à l'intéressé l'usufruit de 1'Lnrr etsble.

CONWUCTION

213 . — M . Fatals demande à M . le ministre de la construction de
préciser : Io le nombre de dossiers de dommages de guerre : a) anobi-`
lfers ; b) immobiliers, restant à liquider ; 2° le montant des sommes
don! l'Etat, est encore redevable aux sinistrés (en espèces et en'
titres) ; 3 e dans aael délai seront indemnisés les avants droit ; 4° Ie)
nombre des fonctionnaires, tant à Paris que dans les départements,.
encore occupés r les services de dommages de guerre . (Question
dit 3 mars 1959.

Réponse. -- Les renseignements fournis par les directions dépare '
tementales font epparaltre qu'au Si décembre 1958 2 .076 .980 dossiers
do dommages de guerre n'étaient pas encore liquidés, ce nombre se,
décomposant comme suit : Immeubles, 988.878 dossiers ; éléments!
d'exploitation, 660.10. dossiers ; mobilier familial . 428 .000 dossiers. l

ce chiffre il convient d'ajouter les dossiers afférents aux biens
meubles d'usage courant dont le nombre total, eut s'établissait
à 1 .360 .000 environ, devrait se trouver sensiblement diminué par
application des dispositions de l'ordonnance n° 58-1453 du 31 r!écem- 1
bro 1958 (art, l et ) fixant à 5 .000 francs (en valeur 1939) lu seuil
d'Indemnisation de cette catégorie de biens . Il n'est donc pas pesai- ,
hie de préciser dès à présent le nombre de ces dossiers qui devront
donner lieu à un financement, l'évaluation des créances correspon-'
dardes étant actuellement en cours : 2° en ce qui concerne les biens
qui sont d'ores et déjà évalués (immeubles, éléments d'exploitation,
mobilier familial), le mentant des restes à payer s'établit comme
suit au 31 décembre 1958:

NATURE DES DIENS

RESTE A PAYER
(En ailliard».)

En «Soea .

	

En titre:

Immeubles	
Eléments d'exploitation	
Mobilier familial	

220,5
9,5

34,7

91,3
76,4
35,4

Réponse . — Les modalités d'application du décret n° 59-329 du
20 février 1959 relatif aux diverses Indemnités susceptibles d'élre
allouées aux pensionnés pour tuberculose (indemnité de soins, Indem-
nité de reclassement et de ménagement et indemnité de ménage-
ment) font actuellement l'objet d'études entre les différents dépar-
tements ministériels intéressés . La situation particulière des grands
invalides de la guerre de 1914-1918, visée par l'honorable pariemen,
taire, sera examinée au cours dn ces études .
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r Aux montants figurant cl—dessus, il convient d'ajouter les sommes
restants dues pour la réparation des dommages de guerre survenus
dans les départements d'Algérie (2,7 milliards en espèces) ainsi qu'en
Tunisie (4 à 5 milliards en espèces) et en Indochine (30 milliards en
titres) et celles qui sont afférentes à certains travaux réglés directe-
ment par l'Etat (voirie et réseaux, notamment), soit 117 milliards;
3. en matière de reconstruction immobilière, la loi programme du
3 avril 1955 prévoyait le lancement en 1957 des derniers chantiers.
Malheureusement, celte loi n'a pu rechvoir une complète exécution.
En effet, les autorisations de programme ouvertes par ce texte n 'ont
pu être utilisées conformément à l ' échelonnement initialement
prévu, la situation budgétaire au cours des années suivantes n'ayant
as permis de dégager les crédits de payement nécessaires pour les
honorer. II n'est dis lors plus possible aujourd'hui de préciser à

sittelle date interviendra la liquidation des derniers dossiers de dom-
mages immobiliers, la rapidité des financements étant subordonnée
au montant des crédits qui seront attribués pour les prochains exer-
cices . C'est pourquoi, d'ailleurs, un nouveau programme financier
permettant d'achever les lancements de chantiers et de régler les
derniers dossiers dans un délai raisonnable, est actuellement à
l'étude ; et il sera évidemment nécessaire eue ce programme de
liquidation de la reconstruction, une fois établi par le Gouvernement
et approuvé par le parlement, puisse être strictement observé . En
ce qui concerne les dossiers de mobilier familial, le financement
des indemnités qui devait s'achever en 1958, selon le plan initial,
n'a pu être effectué dans les délais prévus en raison de l'insuffisance
des dotations budgétaires au cours des années 1957 et 1958 . Il est
toutefois vraisemblable que le règlement des indemnités afférentes
aux biens meubles d'usage familial sera achevé en 1960 ; 4 . à la fin
de l'année 1958, le nombre des agents employés dans les services de
dommages de guerre et attentés exclusivement aux taches de recons-
truction était le suivant : administration centrale : 396 ; services exté-
rieurs : 4 .613 ; soit, au total : 4 .919 . Co chiffre ne comporte pas les
agents chargés, sur Je plan de l'administration générale, de l'exécu-
tion de services rnmmuns (gestion du personnel et du matériel,
conducteurs de véhicules, etc .).
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234 . — M, René Pleven appelle l'attention de M . te ministre de
la construction sur les conditions de fonctionnement de In commis-
sion de première instance de dommages de guerre d'Indochine, sié-
geant à Paris, rue de Lille. Devant l'insuffisance des indemnités
attribuées aux nombreux agents de l'Elat, militaires et civile,
sinistrés en Indochine, notamment du tait de l'agression japonaise,
cette commission est saisie de très nombreux recours . Il lui
demande : 1 . combien de recours ont été examinés au cours des
douze derniers mois ; 2e quel est le délai moyen entre les recours
et les décisions ; 3 e quelles mesures il compte prendre pour accé-
lérer le fonctionnement de la commission . (Question du 3 mars
1959 .)

Réponse —• La commission da première instance des dommages
de guerre d'Indochine est une juridiction chargée de statuer sur les
litiges susceptibles de s'élever entre les sinistrés d'Indochine —
qu ils soient ou non agents de l'Etat — et l'administration, à pro-
pos des décisions prises par celle-ci pour fixer les droits des inté-
ressés en application du décret du 27 septembre 1947 ;nediflé, por-
tant adaptation à l'Indochine de ta loi du 28 octobre 1946 sur les
dommages de guerre. Installée à Paris, 21, rue la Boétie, à la fin
de l'année 1956 à la suite du rapatriement des services, tette juri-
diction y a régulièrement fonctionné jusqu'en mars 1958, époque à
laquelle le président, le secrétaire et le commissaire du Gouverne-
ment, dépendant des anciens ministères de la France d'outre-mer et
des Etats associés, ont été presque simultanément appels à d'autres
fonctions . Après quelques mois d'interruption occasionnés par ces
départs et par des difficultés qui se sont élevées au mérne moment
au sujet de la rémunération do ses membres la commission a pu
reprendre ses audiences, mais seulement au début de l'année 1959.
Elle fonctionne, maintenant, à nouveau, de façon régulière . Le
ministère de la construction a repris en charge le règlement des
dommages de guerre d'Indochine, à la suite du ministère des affai-
res étrangères, chargé des relations avec les Etats associés, Io
de r janvier 1957. Les décrets des 9 juin 1955 et 30 décembre 1957,
qui ont maillé les bases d'évaluation des Indemnités en même
temps que certaines conditions de recevabilité des demandes, lui
imposent de reprendre t'instruction do l'ensemble des dossiers, les
décisions antérieurement prises devant 'être considérées comme
caduques, sous la seule réserve des sommes déjà régulièrement
perçues . A la date du for mars 4950, 13.000 notifications d'indemnités
environ avaient été faites, la plupart intéressant des pertes do biens
d'usage personnel ou familial . Sur l'ensemble de ces notifications
correspondant à 16 milliards en chiffres ronds, 5 .500 avaient été
faites dans le courant de 1957. Dans le même laps nia temps, le
nombre do recours juridictionnels a été de 445 (du ler janvier 3957
au ter mare 1959) dont 225 pour l'année 1957. Le pourcentage des
affaires ayant donné lien 3 recours n'est donc pas excessif . En
mars 1958, 188 affaires avalent fait l'objet d'une décision . Toutes
les mesures au pouvoir de i'admjnistrahon ont été prises pour quo
les recours encore en instance soient en état d'être rapidement
jugés.

tt1. — M . Collomb expose à M . le ministre de la 0onstsuetion quo
Io décret n o 58-1348 (art . jet et 2) du 27 décembre 1958 portant
augmentation des loyers no semble faire aucune dietinctlon entre
la partie d'habitation et la partie professionnelle du loyer . il fait
observer quo celte augmentation, si elle portait sur l'ensemble do
l'appartement et non seulement sur les locaux professionnels, aurait
pour effet de pénaliser les familles nombreuses dont l'appartement
pomporto logi quement un non3bre de plècea réservées à l 'habitation

proportionnel au nombre d'enfants. Il demande comment doit être
compris et appliqué le texte susvisé . (Question du 3 mars 1959)

Réponse. — I1 semble que la question posée concerne non pas
les dispositions du décret no 58-1358 du 27 décembre 1958, publié au
Journal officiel du 28 décembre 1958, fixant d 'une (acon générale les
prix de base au mètre carré des locaux à usage d'habitation et pra-
fessionnels, mais plutôt celles de l'article 2 du décret n o 58-1359,
paru le méme jour, aux termes desquelles l'affectation de tout ou
partie d'un local d'habitation à un usage professionnel enlraine une
majoration de 25 p. 100 de la surface corrigée de t'ensemble de
ce local . Un projet de décret portant aménagement de ces dernières
dispositions et de nature à répondre au souci exprimé par l'hono-
rable parlementaire a ad établi et sera prochainement publié au
Journal officiel.

265. — M. Eaylot demande à M . le ministre de la construction
s'il compte surseoir aux opérations de procédure relative à l'expul-
sion des habitants de Pilot des Périchaux, b. Paris (15') . 11 signale,
d'une part, que les mesures prises par l'administration demandent i
dire humanisées, compte tenu de la situation modeste des habitante
de l'îlot en question, et que, d'autre part, le réemploi des terrains
s ' avère mal conçu du fait de la disproportion entre la surface à
bàtir, 3.000 mètres, et la surface expropriée, 32 .000 métres. (Question
du 3 mars 1959 .)

féporse . — L'opération de Mot des Péricheux, à Paris (15e) . est
une opération de rénovation urbaine entreprise par l'office public
d'if. L. M. de la ville de Paris. Elle correspond indéniablement i
l'intérêt général et à celui de la population du secteur intdressé
dont elle tend à améliorer les conditions de vie . Toutes instrnrtions
ont été données à l'office d'If . L . M . et aux services municipaux
peur que les cas particuliers soient examinés avec la plus grande
compréhension et pour que soit assuré, notamment, le relogement
en priorité des locataires du secteur exproprié . Des études ont été
entreprises pour que le réinstallation des resserres des marchands
forains et celle des petites industries puissent se faire, dans toute
la mesure du possible, dans le même quartier . Quant au second
point soulevé, il est précisé que le plan-masse de l'opération pré-
sente une utilisation normale du sol, car il faut tenir compte de
la hauteur des h]timents . La densité prévue est même légèrement
plus forte que cella qui est habituellement admise . Cette densité
une fois réalisée, la nécessité d'aménager des espaces verts no
saurait être contestée.

407. — M . Fenton expose à M . le ministre de la construction que,
par suite de l'ordonnance du 21 décembre 1958 modifiant la loi duler septembre 1953, un certain nombre de locataires d'immeubles
dont la fondation Rothschild est propriétaire se sunt vu réclamer des
augment-,tlans de Loyers importantes, ladite fondation se considérant
comme pouvant tomber sous le coup de la législation des habitations
t loyer modéré . Cette interprétation amène la Fondation Rothschild
lt appliquer à ses locataires les critères des offices d'habitations à
layer modéré, en ce qui concerne notamment l'insuffisance de
l'occupation, alors qu'elle garde ses régies propres de location.
D'autre part, la composition de ces logements permettait jusqu'alors
à un certain nombre de locataires d'occuper suffisamment les
lieux . Or l'assimilation qui doit être faite désormais entre les pièces
habitables et les pièces dépourvues de conduit de cheminée, mais
pouvant être chauffées par une pièce voisine, a causé de graves
difficultés aux locataires de la fondation, dont la vocation était
cependant do se consacrer au logement des plus déshérités . Il lut
demande s'il approuve l'interprétation que la fondation donne, en
l'occurrence, à ses propres statuts . (Question du 24 mars i959 .)

Réponse . —. La fondation Rothschild possède un patrimoine com-
portant des logements construits avant la guerre seins les normes
des U . L . bi., qu'elle a placés sous le régime des loyers applica-
hies aux habitations à loyer modéré . Ce régme, défini à l'article 214
du code de l'urbanisme et de l'habitation, est celui do la surface
corrigée prévu par la loi du ler septembre 1948. En particulier, . les
loyers ainsi déterminés subissent les majorations semestrielles cal-
culées dans les conditions fixées actuellement par Io décret
no 58.13 :8 du 27 décembre 1958 . Do mémo, la valeur locative peut
être appliquée aux logements Insuffisamment occupés . L'article 5
du décret n e 58-713 du 9 août 1958 retient cependant comme critères
de l'occupation insuffisante, mon pas les critères de droit commun,
mais ceux définis pour Ibs échanges de logements dans les if . L . M.
par l'arrété du 2 novembre 1955 modifié par l'arrêté du 28 décembre
1955. Aux termes do ce dernier texte, la pièce hahitnhie doit com-
porter un conduit de fumée ou une Installation permettant le chaut-
fage de la pièce, les portes étant closes.

409. — M . Prcdichet expose à M . le ministre de la construction le
préjudice que représente pour un individu habitant un local à usage
mixte d'habitation et professionnel Io !nit de n ' avoir pas de bail au
moment où il doit céder sa clientèle . Il lui demanda s'il n'envisage
pas, pour cette catégorie de locataires d'aténaee ta rigueur des
décrets nos 58-1347 et 58 .1319 du 27 décembre 1953. (Question du
24 mars 1959.)

Réponse . -- Les dispositions ajoutées à l'article 27 de 1a lof du
ir septembre 19.18 par l'article irr du décret no 58.1317 du 27 décem-
bre 1958 ont eu précisément pour objet do faciliter aux occupants
ou futurs occupants de locaux à usage d'habitation et professionnel
In conclusion de baux leur ontrnyant in faculté de céder . II est diffi-
cile do juger dès A présent de l'effet de cas nouvelles, dispositinns.
Seule l'expérience) permettra (le cnnnntlro dans quel sens elles
devront éventuellement être complétées par do nouveaux textes .
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4Lt. - M . Robert laailangor expose à M . le ministre de la cons-
truction que jusquà ces dernières années, une commune qui déci-
dait d'accorder sa garantie 1 une société privée d'li . L. M. pour
des emprunts contractés par cette dernière avait ta possibilité de
e garantir des risques d'une mauvaise gestion par une hypothèque

légale, conformément am dispositions de l'article 8 de la loi du
27 juillet 1934. Or, l'article 8 de cette loi s'étant trouvé abrogé pur
l'article 2 de la loi n e 53-320 du 15 avril 1953 et l'article 7 du décret
n• 53-982 du 30 septembre 1953, il ne reste plus, en fait, d'hvpo-
tlhèque légale en matière Il . L. M. Il lui demande : 1° si une com-
mune qui désire accorder sa garantie à une société d'II . L . al.
doit se couvrir par une hypothèque conventionnelle ; 2' si cette
aociété, sur sa demande, est autorisée par l'autorité de tutelle à
assumer la charge de cette inscription . hypothécaire prise en tcveur
de la collectivité garantie ; 3 . en l'absence de toute garantie hypo-
thécaire, quelle serait la situation d'une commune devenue créan-
cière de ladite société à la suite d'une mauvaise gestion et com-
ment elle serait placée par rapport à d'autres créanciers privilé-
giés . (Question du 24 mars 1959 .)

Réponse . — Il est loisible aux sociétés anonymes d'II . L. M. sous
réserve de l'r.utorisation prévue au 4' alinéa de l'article 186 du
code de l'urbanisme et de l'habitation, de consentir, dans le cadre
des conventions librement conclues entre les parties, une hypo-
thèque conventionnelle aux collecti^liés garantes du rembourse-
ment de leur emprunts. Conformément à l'article 2155 du code civil les
trais d'inscription sont à la charge des sociétés débitrices, s'il n'y a
stipulation contraire . Cette pratique irait cependant à l'encontre du
but poursuivi par le législateur lorsqu'il a supprimé l'hypothèque
léga'e qui existait au profit des collecti v ités garantes . n est i paru
en effet que les frais et formalités d'inscription augmentaient Inu-
tilement les prix de revient et entravaient l'effort de construction,
alors que le renforcement du contrôle, notamment sur la disposi-
tion du patrimoine, et l'augmentation des loyers, assurant l'équi-
libre de gestion, rendaient inutiles les garanties recherchées par
}es Inscriptions d'hypothèques .

	

.

M. — M . Collomb expose à M . le ministre de la construction que
l'ordonnance n' 58-18i3 du 27 décembre 1958, parue au Journal
officiel du 28 décembre 1958, page 11937, précise dans son article 79:
• L'échange emporte de plein droit le transfert des droits et obli-
gations que chacun des coéchangistes possédait à l'égard de son
propriétaire originaire . Toutefois, chacun des coéchangistes est garant
'envers celui-ci, pendant cinq ans, de l'exécution des obligations de
l'occupent qui lui est substitué dans les lieux, à moins qu'un contrat
nouveau n'ait été consenti à cet occupant e . Certains régisseurs ou
propriétaires profitent sans doute de l'échange pour faire un nouveau
contrat et appliquer au nouvel occupant la valeur locative maxi-
mum. Il lui demande en conséquence si, en vertu du texte susvisé:
te le propriétaire e le droit d'appliquer la valeur locative maximum;
2 e dans l'affirmative, si l'échangiste n le droit de refuser l'établis-
sement du nouveau bail et de rester ainsi aux mûmes conditions
de loyer que l'ancien occupant . _(Question du 24 mars 1959.)

Réponse . — 1' Le propriétaire peut, aux termes de l'article
114 bis de la loi du 1 « septembre 1948, délivrer à un échangiste un
engagement de location prévoyant, en accord avec celui-cl, le
payement du loyer à la -voleur locative ; 2° une telle solution suppo-
sant un commun accord des parties, l'échangiste qui n'accepte pas
la délivrance d'un contrat de location .eonditionné par la fixation du
loyer à la valeur locative parait pouvoir, sous réserve de l'apprécia-
lion souveraine des tribunaux judiciaires, entrer dans les lieux aux
•iémes conditions de loyer que l'ancien occupant.

467. — M. Orusssnmeyer expose à M. le ministre s ta conatruc-
tion que, selon sa circulaire no 59-7 du 29 Janvier 1959, les créan-
ciers de dommages de guerre-, mobiliers nés en 1907 seront rem-
boursés avant le 1•s avril 1959. Il semble que ceux qui sont nés en
1908 et 1909 seront Indemnisés dans une p°riode suivante et ainsi
de suite, par ordre d'ancienneté (saut dérogation expressément
prévue) . Or, le critère d'age, qui a ria valeur après soixante ans,
ne se justifie plus entre éléments de' la population active allés par
exemple de cinquante ans ou de quarante ans . D'autre part, les
créanciers nés après 1909 ayant été avisés en 1956 et 1957 que les
règlements de dommages mobiliers leur seraient faits avant le
31 décembre 1956, nombre d'entre eux avalent contracté des
emprunts dont ils prévoyaient le remboursement dans le délai des
promesses faites . Il lui demande quels principes, autres que de
facilité comptable, ont été, retenus pour cette décision, st cette
dernière repose sur une obligation légale ou réglementaire, et s'il
ne serait pad possible d'envisager compte tenu des considérations
el-dessus, d'adopter un mode de règlement de là partie payable en
espèces uniforme pour tons et qui pourrait être fractionné selon
un pourcentage annuel à déterminer . (Question du 24 mars 1959 .)

Réponse . — L'ordre de priorité fixé pour le règlement des dom-
mages de guerre mobiliers est déterminé dans le cadre du pouvoir
de décision reconnu au ministre de la constrnctlon par l'article 7
de la lot ne 46-2921 du 23 décembre 1946 . Des dispositions sont
actuellement à l'élude en vue d'aboutir au règlement de le part
espèces des fndemnitéti afférentes au mobilier d'usage familial dans
un délai qui n'excéderait pari le terme de l'année 1960. En consé-
quence, les suggestions tendant au règlement d'acomptes provi-
sionnels en espèces à l'ensemble des sinistrés mobiliers, qui pré-
senterait un intérêt incontestable 11 l'écbelolutement dei paye-

mente devait encore s'étendre sur plusieurs années, ne veut être
retenue compte tenu de la proximité de l'échéance prévue . Elle
nécessiterait, au surplus, un travail administratif considérable qu'il
n'est pas possible d'envisager en l'état actuel des restrictions opé-
rées sur les effectifs de la direction des dommages de guerre et
qui serait sans rapport avec l'objectif à atteindre.

459. — M . Grussenmeyer demande à M. le ministre de la construc-
tion s'il envisage de maintenir les dispositions du décret n o 57 :06
du 7 août 1957 prévoyant la création, pour les sinistrés et spoliés
mobiliers dont les dossiers devaient être réglés en titres, de la pos-
sibilité d'aliénation desdits titres . Dans l'atfimative, il lui demande:
quelles raisons justifient que le décret d'application de ce texte
n'ait pas encore été pris, et vers quelle date il est prévisible qu'il
le gon . (Question' du 2-i mars 1959.)

Réponse. — Un projet de décret portant application des disposi- .
tiens de l'article 10 de la loi n° 574,08 du 7 août 1957 est actuelle-
ment soumis à l'examen des services du ministère des finances et
des affaires économiques . Dés leur accord obtenu, je ne manquerai
pas de faire publier ce texte dans les meilleurs délais.

460. — M . Crusesnmsyer expose à M . le ministre de la construis-
it« les difficultés d'application de l'article 3 de l'ordonnance
us 58-1153 du 31 décembre 19543 prévoyant un article 42 bis à la lot
n' 4G-2389 du 28 octobre 19,16 . En eilet. au moment du dépôt d'une
situation justifiant l'emploi do l'indemnité allouée, le sinistré ignore
si sa créance est entièrement épuisée . Par mesure de prudence le
sinistré et surtout les groupements (A. S . R . et S . C . R .) attendent
la rajustement de la créance esant de terminer complètement le
chantier. Ln notification, après rajustement, n'intervenant, compte
tenu d1 nombre important des dossiers en cours, que quatre à six
mois après le dépôt de la situation, au regard de l'article 42 bis le
sinistré ne pourrait donc plus présenter de nouvelles factures ; le
délai de trois mois étant dépassé . 11• lui demande s'il n'envisage
pas de faire interpréter, par ses services, le membre de phrase : e qui
suivent le dépôt des précédentes par la notion suivante : . qui
suivent la notification de la créance indiquant le reliquat après
dépôt de la situation n . (Question du 24 mars 1959.)

Réponse . — Tout sinistré peut avec le concours de sor expert ou
de son architecte suivre constamment l'emploi de sa créance, en
fonction des factures et mémoires qu'il dépose auprès des services
de la construction . 11 peut donc connattre le moment où les dispo-
sitions de l'article 42 bis nouveau sont susceptibles de jouer . A ce
moment, le montant des justifications à déposer pour éviter la limi-
tation de l'Indemnité prévue par le nouveau texte au montant des
dépenses déjà prouvées de reconstitution est au maximum de l'or-
dre de 70 .000 francs, Il n'apparait pas qu'effectuer, dans les trois
mois, une dépense de cette importance, st elle n'est pas déjà faite,
et en apporter la justification, puisse offrir de difdlculté . pour le
sinistré . Lorsque celui-cl ne satisfait pas à cette exigence, c'est le
plus souvent parce que la modicité de la somme en cause le conduit
eus désintéresser de l'apurement définitif de son indemnité : C'est
à juste titre toutefois qu'il est fait observer que les associations
syndicales et sociétés coopératives de reconstruction peuvent avoir
de valables raisos de n'effectuer les derniers travaux d'un chantier
qu'après certains' délais. Aussi l'article 42 bis prévoit-il une excep-
tion couvrant toutes les reconstructions totales d'immeubles à usage
principal d'habitation et non pas méme seulement celles effectuées
par les groupements de reconstruction . En réalité, les dispositions
nouvelles n'ont pas ,pour objet de réduire les Indemnités, mais d'ob-
tenir rapidement des intéressés les pièces nécessaires pour quo les
services puissent arrêter définitivement le montant de leurs droits
et il n'apparaft pas qu'elles puissent constituer une gêne pour les
sinistrés diligents . L'adoption de la formule préconisée introduirait
dans la liquidation des dossiers nue phrase supplémentaire entre la
notification de la créance et celle de l'indemnité définitive, à savoir
des notifications intermédiaires donnant le montant provisoire de
l'Indemnité résultant des dernières Jus.tificnllons produites ainsi que
celui du reliquat de créance disponible. Cette procédure ne peut être
retenue, car elle constituerait un alourdissement sensible du méca-
nisme préexistant, alors que l les auteurs de l'ordonnance du 31 dé-
cembre 1958 se sont efforcés d'accélérer la liquidation des domma-
ges de guerre an moyen de simplifications très appréciables.

— M. Q ►uesonmsyer attire l'attention de M . le ministre de
la ooetstruetlen sur la rigueur des dispositions Incluses dans la
circulaire relative à l'explication de l'arrêté du 19 janvier 1959 fixant
la date de forclusion administrative des dossiers de sinistrés de
guerre mobiliers. Les directeurs départementaux ayant l'instruction
de ne pas envoyer de lettres de rappel précisant le délai limite
pour compléter les dossiers, beaucoup d'Intéressés, pour diverses
raisons, et notamment parce qu'ils ne lisent pas la pressa n'auront
pas eu connaissance des dispositions qui les Intéressent et perdront
leur droit à l'indemnisation, déjà trop longtemps différée, il lut
demande s'il n'y e pas lieu, au contraire, d'envoyer à chaque sinis-
tré dont Io dossier est Incomplet une lettre précisant toutes les
conditions de délai et de constitution de dossier nécessaires à l'abou-
tissement de celui-c1 . (Question du 2h mars 19.59.)

Réponse. -- Ainsi que Io précise l'instruction à laquelle Il est
fait allusion, des correspondances nombreuses et répétées ont déjà•
été adressées aux lnt,ressés à 'l'occasion de l'évaluation des dom-
mages afférents aux biens meubles d'usage familial . L'envol à chas
que endetté d'une lettre de rappel lui précisant les tacet man



ASSEMBLEE NATIONALE ,- 2• SEANGE DU .28 AVRIL 1959

	

357

qquuant à son dossier nécessiterait _de la part des . services des
,dommages :de guerre un travailtr0s important . .et : impraductit au
nuement A. leur activité doit, au c•d'nt alre, être entiérement , consa-
crée à la :liquidation rapide des dossiers de dommages de guerre.
:La question posée appelle dpne une réponse négatlse, alors surtout
qu'une publicité aussi large que possible a été donnée à la ménure
visée par l'honorable parlementaire tant par la voie de la pressa
et de la radio que par l'intermédiaire des associations de sinistrés.

£ttNW iCATION NATIONALE

ad. - 8ztgeti demande à M. te ministre di l'éducation nationale
pour quelles raisons un fonctionnaire relevant de ce ministère,
rapatrié de Tunisie, s'est vu : 1• refuser le remboursement des
trais de transport par mer de sa voilure autonmobile alors que le
tonnage du mobilier réellement transporté, voiture comprise, était
de 4 .990 ki .grammes et que ce fanctinnnaire .avait droit à 5 .000'kilo-
grammes .(art. 5 du décret .n' 56.531) ; 2• retrancher de ses Indem-
nités journalléres le montant do deux journées entières alors que
ta durée du trajet par mer, Tunisie-Marseille, est de vingt heures;
3 , refuser le remboursement des frais de transport de son mobilier
de sa résidence provisoire et du garde-meubles au domicile défi-
nitit, atlribu8 -par les L . M. quatre mois aptes son arrivée
(circulaire FI-13 dn 12 mars 1957 du ministère des finances) . (Ques-
tion du 8 avril 1959 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire con-
. «rident un tas individuel et n'en un problème de principe ne

semhie pas devoir faire l'objet d'une question écrite, Le ministre
de . l'éducation nationale est cependant disposé à répondre à l'hono-
rable parlementaire Ms que celui-cl aura bien voulu le saisir par
lettre en lui précisant les nom, .. qualité et affectation du ronction-
nâire dont i1 s'agit.

53$. — M. falmero demande à M . le ministre de l'éducation natie-
nata si, dans les nouvelles dispositions prises pour les vacances
scolaires, Il a' été tenu compte des légitimes intérêts touristiques
qui exigent, notamment, l'étalement de la saison d'été durant tout
le mois de septembre. (Question du 8 avril 1959.)

Réponse. Les légitimes Intérêts touristiques n'ont pas été
Ignorés lors de l'examen du projet relatif à l'avancement au
15 septembre de la date de la rentrée scolaire . D'autres éléments
Importants tels que l'excessive longueur des vacances d'été recon-
nue tant parle corps médirai quo par tes associations de parents
d'éléces, la difitcnité pour de nombreuses familles d'occuper leurs
enfants désœuvrés pendant plusieurs mole, là nécessité de termi-
ner l'étude des programmes scolaires, en résumé l'intérêt primor-
dial des enfants, ont été également considérés et l'ont emporté
en . définitive sur certains Inconvénients dont la réalité 'est recon-
nue, tels que ceux signalés par l'honorable parlementaire.

FINANCES ET AFFAIRES EOONOMIQUfil$

EIL — M . Bertrand Dents demande à M. le ministre dos finance.
Si des affole« économiques : a) si la circulaire d'application n• 1066
'du 7 septembre 1957 de la direction générale des douanes et droits
indlreets concernant l'utilisation du fuel-oil dans les moteurs ne
pourràtt pas être assouplie afin de permettre aux tracteurs de type
agricole d'utiliser du fuel : 10 pour le transport des fruits à cidre
dans les mêmes conditions que les betteraves ; 2° . pour les déplace-
ments à vide d'un point à un autre ; 3• pour les débardages de bols
'etproduits forestiers, non seulement jusqu'au bord do la voie

cin
ngô

ntgd
enlèvement ;b) sil ipeutnêt

e
s pdz oni

d
que lesk tracturs

ded
type agricole peuvent être munis de deux réservoirs de carburant
dont le robinet ne peut être manœuvré qu'à l'arrêt, c'est-à-dire
Inaccessible du poste do conduite, et permettant d'utiliser alternative-
ment du fuel-oil ou du gasoil selon la nature .des travaux effectués.
,(Qucslion dg 17 février 1959 .)

Réponse. — Divers assouplissements viennent d'être apportés aux
règles relatives à l'utilisation du fuel-oil détaxé, dans les tracteurs
agricoles . Les nouvelles dispositions permettent : a) i• les transports
effectués par le cultivateur ou par son personnel, pour les besoins

• de l'exploitation agricole, des produits de celte-ci (fruits à cidre, etc .)
entre' les champs, -fa terme ; le marché, In gare, l'usine ou la . coopéra-
tive : Sont également autorisées les livraisons des produits de la terme
aux clients acheteurs,-dans un rayon de 30 kilomètres ; 20 les dépla-
cements à vide sous réserve que ces déplacements se rapportent à
-l' exploitation agricole ; 3a .les transport de bote qui ne constituent
pas par eux-mêmes da véritables transports routiers, mals peuvent
être considérés comrne .la suite nor(tnalo de l'opération de débardage.
II s'agit des transports effectués de la coupe à la gare, à la scierie
ou à la papeterie .k'condition quo l'opération de débardage et de
transport soit effectuée par un tracteur agricole sans qu'il y nit de
rupture de charge et que la distance parcourue n'excède pas 30 kilo-
mètres ; b) l'utilisation de deux réservoirs do carburants dans les
tracteurs agricoles ne peut, en raison des difficultés de contrôle
qu'elle engendrerait,, dire autorisée . 11 .a été Institué pour les agit
euiteus se livrant à des activités éommeniales, un régime de fou
loft qui leur permet de bénéficier du carburant détaxé pour les
•jtansports ouvrant droit 11 un régime perfide.

247. — M . Fernand Grenier expose à M . lpp ministre des nnanees
et des affaires économiques qu'en matiére' - de taxe"proportionnelle,
depuis la loi du 13 mai 1918, la déduction' dia . Salaire du . conjoint de
l'exploitant individuel marié sous le ré°inné de la communauté, est
admise dans la limite de 150.000 francs à condition que soient acquit-
tés la cotisation de la sécurité Sociale et te versement forfailatre de
5 p : 100 ; que depuis le dérret du .30 avril 1955, le taux réduit de
5 p . 100 est applicable à la fraction du bénéfice imposable no dépas-
sant pas 500.000 francs ; que ces chiffres ne sont pas en harmonie
avec l'évolution des prix (la limite des chiffres d'affaires pour les
forfaitaires ne vient-elle pas d'être relevée à 30 millions et à 8 ne*
lions de francs) . II lui demande . s'il n'estime pas souhaitable de
fixer : ln à 300.000 francs le montant du salaire du conjoint déduc-
tible ; 2. à 60.000 francs pont la traction du bénéfice imposable au
taux réduit de 5,50 p . 10) du moins pour l'artisan remplissant les
cenc1 Lions prévues à l'article 181 du code général des impôts et
peur le
seul concours

commerçant
de son c joint, de ses (dece dantsetndecses ascen-

dants: (Question du 3 mars 1958.)
Réponse. — Le problème de la déduction du salaire du conjoint

de l'exploitant alitai que celai des taux d'impôt applicables aux
diverses catégories de bénéfices et revenus seront examinés dalla
le cadre de la rétorme fiscale actuellement à l'étude.

326- - M. Durset expose à M . le ministre des finances et des
affairas économiques qu'il survient des litiges entre le contrôle écu.
mimique et les exploitants forestiers dont les tracteurs circulent
au carburant détaxé sur les rouies amenant directement les bois
de la coupe à la scierie, au chantier de vente, à la gare d'expédi-
tion nu simplement à la remise garage où ifs s'abritent . 11 serait
exig é de ces exploitants : e) soit de débarder au carburant détaxé'
pour transporter, sur roule, . au carburant normal (opération de livrai-
son en deux temps) ; b) soit d'installer sur le matériel de transport
un double réservoir . Les deux exigences sont particulièrement oné-
reuses et pèsent sur les prix. Il lui demande s'il ne pourrait inter-
venir une solution plus facile. (Question du 21 mars 1959 .).

Réponse . — Des assouplissements viennent d'être apportés en
matière d'utilisation du fuel-oit détaxé dans les tracteurs agricoles
qui se lierent au débardage des bois. Les nouvelles disposition.
permettent d'utiliser ce carburant non seulement pour les travaux
de débardage proprement dits (transport des bois de la coupe au
chemin earrosso ble) mais' aussi pour des transports qui ne constte
tuent pas' eux-mêmes de véritables transports rouliers mals peuvent
être considérés _comme la suite normale de l'opération de débardage.
Il s'agit des transports effectuée de la coupe à la 'gare, à la scierie
ou à la papeteri•i à condition que l'opération de débardage .et* de
transport soit effectuée par un tracteur agricole sans' qu'il y ait
rupture de charge et que la distance parcourue sur rouie n'excède
pas 30 kilomètres. Les difficultés signalées par l'honorable parle-
mentaire'paraissent devoir être résolues par ces nouvelles disposi-
tions.

M. -- M . Halbotit expose à M . le ministre des flnanees et des
affaires économiques qu'une somme de 7;U millions de francs a
été prévue à l'état E. titre V, paragraphe B, de l'ordonnance ne 58. 898
du da septembre 3.958 pour des prêts pour la fabrication de produits
à base de pommes destinés à la consommation humaine et lui
demande de lui préciser quelles sont les possibilités, pour quelques
exploitants agricoles groupés en coopérative agricole en vue de la
fabrication des jus do pommes, de bénéficier : le • de prêts ou de
subventions de premier établissement ; 2. de prêts de campagne
permettant d'assurer le stockage de produits fabriqués et leur revente
sur tous les mois de l'année. Il désirerait connaitre, postérieure-
ment au 81 décembre 1958, le montant global des prêts consentie
à ce titre à ces catégories d'exploitants, sur les crédits du service
des alcools, pour la prochaine campagne, les Instructions régie-
mentaires n'ayant pu être envoyées à temps aux exploitants agri-
coles . pour la campagne qui vient de se terminer . ' (Question du
24 mars 1959.)

	

'

Réponse . le Le service des alcools n'est pas habilité à accès.
der dea prêts ou subventions de premier établissement . Les exploi-
tants groupés en coopérative agricole en vue lie fabriquer des jus
de, pommes et qui désirent obtenir une aide financière pour réa-
Mer leur équipement peuvent adresser une demande à la caisse
(ietlonale de crédit agricole ; 2, en application do l'article 20 du
décret* h o fia-703 el 9 août' 1953 et do: l'drr0té ' interministériel du
15 octobre 1957, le service des . alcools ,peut accorder des prêts en
vue de faciliter le stockage de ;pproduits, ,autres que les' alcools et
eaux-de-vie, obtenus par la mlpè,, en' i uvre de fruits à cidre oit
à poiré en attendant leur conimerçiaiisation .. Ces prêts sont consen-
tis à toute personne physique ou morale ; sur avis •conforme d'une
commission, dont la composition est fixée par l'article 3 de l'arrêta
précité . Ils sont remboursables dans un délai variable selon la nature
des produits fabriqués et do vingt mois au maximum . Le crédit de
750 millions destiné au financement ' des prête concerne la campagnejrt septembre 1958.31 aotlt 1959. Il n dl,, attribué 519.600.000 francs
do prêts pour cette campagne. Tous les exploitants et Industriels
désireux e bénéficier des prêts ont été informés en temps x4tite
par un arrêté du 28 septembre 1958 (Journal officiel du 7 octobte)

r
e la date limite do dépôt des demandes était fixée au 15 octobre.

n fait, le service de, alcools a accepté d'étudier toutes les demandes
qui lui sont parvenues avant le t ee novembre, Pour la prochaine
pampagne, un arrêté fixera, avant le début de cette cam pagne, le
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Montant global des prêts susceptibles d'être consentis aux utili-
sateurs de fruits à cidre ou à poiré pour la fabrication de produits
à base de pommes ou de poires, autres que les eaux-de-vie, desti-
nés à l'alimentation humaine. Aucune coopérative agricole n'a sol-
licité de prêt pour la campagne en cours.

M. — M. Provitls exnose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d ' un imprimeur qui a acheté un fonds
de commerce de débit de boissons en vue d'y transférer l ' entreprise
d'imprimerie qu'il exploitait précédemment dans un autre local, et
qui a déclaré, dai .s l'acte de vente, son intention de transformer
le fonds acquis en fonds d'imprimerie . L'année suivant l'acquisi-
tion, les travaux de transformation du local ayant été effectués,
l'intéressé a abandonné le fonds de débit de boissons sans jamais
avoir exploité la licence attachée audit fonds et a effectivement
transféré son entreprise d'imprimerie dans les locaux transformés.
R lut demande si cet imprimeur peut prétendre bénéficier, en matière
de p atente, tant au regard du droit fixe que du droit proportionnel,
de fa réduction de droits prévue à l'article ler, 2", du décret n o 55-570
du 30 mai 1955, en faveur des titulaires de licence de troisième et
quatrième catégorie qui déclarent renoncer à leur licence et entre-
prennent dans les mêmes locaux une autre profession passible des
droits de patente . (Question du 24 mars 1959 .)

Réponse. — Réponse négative, les dispositions de l'article fer du
décret n° 55-570 du 20 mat 1955 étant réservées aux exploitants de
débits de boissons, à l'exclusion des personnes qui, ayant ac q uis
un commerce de cette nature, se sont engagées à en modifier ou
transformer l'exploitation dans le cadre et sous le bénéfice des
articles 3 et 4 dudit décret.

566 . — M . Dorey rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, pour chacune des quatre dernières
années, le délai de déclaration des bénéfices industriels et com-
merciaux qui expire en principe le 31 .nars (s'il s'agit d'entreprises
ayant cime leur exercice Io 31 déeernhre de l'année précédente ou
s'il s'agit d'entreprises relevant de l'impôt sur les sociétés n'ayant
arrêté aucun exercice l'année précédente) a été prorogé jusqu'au
15 avril . Etant donné que, d'autre part, le décret qui doit fixer
les indices à utiliser pour le calcul des décotes ou dotations à la
clôture des exercices arrêtés le 31 décembre 1958 n'a pas encore•
été publié, il lui demande s'il n'envisage pas de prproger jusqu'au
30 avril 1959 le délai accordé aux entreprises pour la production des.
déclarations relatives aux bénéfices industriels et commerciaux de
1958. (Question da 24 mars 1959.)

Réponse. — Il a été admis qu'Il ne sera pas fait application des
Ponctions pour défaut de déclaration aux commerçants, industriels
et artisans ainsi qu'aux sociétés qui, ayant arrêté leur exercice
comptable le 31. décembre 1958, auront fait parvenir, au plus tard
ie 15 avril 1959, les déclarations de bénéfices et de revenus qu'ils
devraient souscrire avant le jre avril 1959 en vue de l'établissement
de l'impôt sur le reevnu des personnes physiques ou de l'impôt sur
les sociétés. Toutefois, les sociétés passibles de l'impôt sur les
sociétés opt dtl, en tout état de cause, verser, avant le 16 avril
1959, le solde de liquidation dudit impôt dû au titre de 1958, la
majoration de 10 p. 100 prévue à l'article 1733 du code général des
impôts étant applicable aux cotisations qui n'auraient pas été
acquittées à cette date . Il est précisé, d'autre part, que les indices
dont Il doit être fait état pour le calcul de la réduction applicable,
en ce qui concerne les produits demi-finis, les produits finis et
les approvisionnements, à l'évaluation — établie au prix de revient
— des stocks existant à la clôture des exercices arrêtés le 31 . décem-
bre 1958 et au cours . do l'année 1959 à une date autre que le
31 décembre, ont été fixés par le décret n o 59-422 du 14 mars 1959
(Journal officiel du 15 mars 1955).

404 . — M. Lombard expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques, qu'Il arrive fréquemment, par suite des des-
tructions de la dernière guerre, quo des Immeubles soient recons-
truits au moyen de dommages de guerre, avant que les attributions
de terrains inclus dans le périmètre des associations syndicales do
remembrement soient régularisées. Certains do ces immeubles ont
été vendus aprus leur reconstruction, soit en totalité soit par
appartements. à des prix en cours à l'époque . Un certain nombre
de ces cessions ont été enregistrées sous condition suspensive do
l'attribution des terrains . Dans une telle hypothèse, où les ventes
ont été réalisées sous condition suspensive la réalisation de celles-
ci ne dépendant nullement de la volopté des parties contractantes,
mals uniquement des services do l'Etat (M . R L. ou remembre-
ment), mais demande si l'administration de l'enregistrement est
en droit de percevoir les droits de mutation, non sur le prix de
vente porté à tacle, mals d'après la valeur do l'immeuble, au jour
de la constatation de la réalisation de la condition suspensive . (Ques-
tion du 24 mars 1959 .)

Réponse. — Réponse affirmative . L'article 637 du code général
des Impôts dispose, en effet, qu i s en ce qui concerne tes muta-
tions et conventions affectées d'une condition suspensive, les tarifs
applicables et les valeurs imposables sont déterminés en se plaçant
b la date de la réalisation de la condition

411. — M. Maurice Faure ex pose b M. le ministre des limule« M
des affaire. économiques le cas d'une femme fonctionnaire née le
f0 juin 1900, entrée tardivement dans les cadres et qui ne peut
atteindre à soixante-cinq ans les trente ans de services réglementai-
res ; il lui demande si elle peut obtenir la validation de un an et
demi de services actifs (services de jour et de nuit) effectués en
temps de guerre, pour l'autorité militaire, entre le 16 janvier 1916
(date à laquelle l ' intéressée a atteint Page de seize ans) et le 31 juillet
1918, par analogie avec l'article 8-1 de la loi du 20 septembre 1916;
cet article stipule, en effet, que u les services militaires accomplis
dans les armées de terre, de mer ou de l'air, à l'exclusion de ceux
effectués avant l'âge de seize ans sont pris en compte dans la cons-
titution du droit à pension . Les services en question ont été admis
en premier iieu par l'administration des contributions directes et
la validation eng agée (Agen), mais, par la suite (Cahors), ces mêmes
services ont été re;etés . Il semblerait normal que les services en
question soient considérés au même !lire que des services militaires
effectués à partir de seize ans (services par conséquent valables ainsi
qu'il en avait été lugé en premier lieu) . (Question du 2i mars 1959.)

Réponse. — Les services rendus pendant la guerre 1914-1918 par des
agents féminins placés sous les ordres des autorités militaires sont
des services civils, sauf s'ils ont été accomplis en qualité d'infir-
mière 'bénévole de la Croix-Rouge . En tant que tels, rls,,ne peuvent,
en application de l'article L. 8 (3°) du code des pensions de retraite,
être validés qu'à partir de l'âge de dix-huit ans . La période écoulée
du 16 juin au 31 juillet 1918 serait donc validable dans la mesure où
les services rendus sont visés dans les tableaux annexés au code
précité . La circonstance que la lemme fonctidnnaire en cause r ne
réunira pas trente années de services effectifs à l'âge de soixante-
cinq ans n'est pas de nature à la priver de ses droits à pension, sa
retraite sera proportionnelle au lieu d'être d'ancienneté.

449. — M. Paul C6st..Floret expose à M. le ministre des finance»
et des affaires économiques les faits suivants : une entreprise a cédé
la clientèle, les marques de fabrique et la marchandise à deux
acquéreurs . Elle loue aux cessionnaires l'immeuble et le matériel.
De ce fait, elle n'exerce plus d'autre activité q ue celle de loueur
et occupe moins de dix salarié . Elle n'est plus astreinte à l'obliga-
tion d'investir, dans la construction de logements, 1 p . 100 des
salaires payés depuis la cession . Cette entreprise a, antérieurement
à la cession, satisfait à l'obligation d'investir le 1 p. 100 des salaires
et elle détient un crédit d'investissements . II lui demande si l'en-
trends') cédante peut transmettre aux cessionnaires ce crédit d'in-
vestissements, à condition que lesdits cessionnaires prennent l'enga-
gement d'investir les sommes correspondant à l'obligation non
encore satisfaite par le cédant (en 1 occurance le 1 p . 100 des
salaires payés en 1958 avant la cession), ou bien si les cessionnai-
res peuvent verser au cédant le 1 p. 100 des salaires jusqu'à
extinction du crédit d'Investissements . (Question du 24 mars 1959 .)

Réponse. — Aucune disposition légale ou réglementaire n'auto-
rise, en principe, une entreprise à se prévaloir, au regard du décret
n o 53-70f du 9 août 1953, d'investissements effectués par une aut re
entreprise . Sans doute a-t-il été admis, par mesure de tempérament,
que, dans le cas de fusions de sociétés ou d'apports putiets d'actifs
ou encore d'achats d'établissements en vue de leur adjonction à
une entreprise préexistante ? les entreprises cédantes ou apporteuses
pouvaient transmettre, à lentreprise ou aux entreprises ayant pris
en charge le personnel des établissements regroupés, le bénéfice
éventuel de leur droit à report des investissements excédentaires.
Mais cette solution n'est susceptible de trouver son application que
dans le cas de regroupement d'entreprises. Il ne pourrait dès lors
être utilement répondu à la question posée que si, par la désigna-
tion des entreprises en cause, l'administration était mise à même de
procéder à un examen' du cas particulier qui s'y trouve visé, en
vite de rechercher s1 l'opération dont il s'agit se traduit ou non
par un regroupement d'entreprise.

453. — Mme Ayme de La Chevrelière fait observer à M . le minis-
tre des finances et dos affaires éoenomiques que l'augmentation de
20 p. 100 du prix des tabacs fabriqués qui a été décidée récemment
risque d'entr afner une réduction des ventes et, par là même, une
diminution du travail en manufactures et do contingent de pro-
duction indigène . Elle lui rappelle qu'au cours de la législature
précédente, la sous-commission chargée de suivre et d'apprécier la
gestion des entreprises nationalisées et des sociétés d économie
mixte avait procédé à une enquête sur le fonctionnement du
S. E . L . T. A . et quo cette enquête avait abouti à la conclusion que
l'organisation actuelle était déficiente et qu'il convenait de modi-
fier le statut de cet organisme . Elle lui demande s'II no lui semble
pas indispensable d'envisager une telle réorganisation d'ensemble,
laquelle serait susceptible de procurer des ressources bien supérieu-
res à celles que ibn peut attendre d'une simple augmentation des
prix, la sous-exploitation actuelle du monopole représentant, d'après
certaines estimations, une perte nette pour le Trésor de l'ordre do
plusieurs dizaines de milliards par an . (Question du 2h mars 1959.)

Réponse. — 1° Soucieux d'améliorer l'exploitation du monopole
des tabacs, le ministr e des finances avait demandé, en 1950, au
commissariat général du plan de faire étudier ce problème par une
commission si aéclalicce . Le rapport déposé ce juillet 1957 par cette
commission insistait notamment sur l'inadaptnt!on do la structure
Juridique du S . X. 1, T.
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établissement public à caractère administratif, la caisse autonome
d'amortissement de la dette pcblique ; les inconvénients qui en
résultaient ont été jugés suffisan.ment graves pour nécessiter une
transformation profonde, et ta commission préconisait polar le
S. E. J . T . A . la forme d'entreprise publique à caractère industriel;
2e lors de sa séance du 21 février 1958 la sous-commission de
l'Assemblée nationale chargée de suivra la gesdon des entreprises
nationalisées avait adopté, sur la proposition de M . Paquet, député
de l'Isère, des articles additionnels à la loi de finances pour 1958
prévoyant que l'exploitation des monopoles des tabacs et des allu-
mettes serait confiée à un établissement industriel public d'Etat;
Be le secrétaire d'Etat au budget reprenant les conclusions de la
commission des tabacs nu Plane au début de 1958, fait étudier
par les diverses directions intéressées du ministère des finances les
réformes à apporter nu S. E. 1 . T. A ., notamment les conditions
d'une transformation de son statut juridique . Ces études ont abouti,
après que la caisse autonome d'amortissement eût été supprimée
par la loi de finances dt, 30 décembre 1959, à l'ordonnance n e 59-80
du 7 janvier 1959. Cette ordonnance confie l'exploitation des mono-
poles fiscaux des tabacs et des allumettes à un établissement
public à caractère industriel et commercial n dénommé G . E. I . T. A.
Elle prévoit que, dans un délai de six mois, des décrets fixeront
les modalités de fonctionnement de ce service. L'étude de ces
décrets est actuellement en cours et le délai prévu pour leur paru-
tion pourra être respecté.

517 . — M. de Renauvillo attire l'attention de M . le ministre des
Relances et des affairai économiques sur la situation de certains
anciens prisonniers de guerre qui se trouvent lésés du fait de la
forclusion intervenue le 3t décembre 1958 pour le remboursement
des marks qu'ils avaient déposés à leur retour d'Allemagne . Il lui
demande s'il ne lui serait pas possible de faire lever la forclusion
et de repousser de plusieurs mois les délais de remboursement.
(Question du 8 avril 1959.)

Réponse. — L ' amitié interministériel du 26 janv ier 1954, qui a
au!orisé l'échange des monnaies allemandes déposées lors de leur
rapatriement en France par les anciens prisonniers de guerre, dépor-
tés politiques et travailleurs non volontaires, avait prévu que les
demandes d'échange de celte nature cesseraient d'être recevables le
31 décembre 1956 . L'arillé interministériel du 6 mars 19;t '7, en mtime
temps qu'il relevait de 6 à 15 francs pour 1 reicbsmark le taux
d'échange applicable à ces opérations, a prorogé jusqu'au at décem-
bre 1957 le délai de recevabilité de ces demandes . L' arrêté intermi-
nistériel du 14 avril 1958 a prorogé ce délai une nouve.;le fois et en
a fixé l'expiration au 31 décembre 1938 . Les anciens prisonniers de
guerre qui avaient déposé des reicbsmark lors de leur rapatriement
ont ainsi disposé d'un délai de cinq ans peur en obtenir l'échange.
Les comptes doivent être définitivement clos le 31 mai 1959.

M. — M. Lutte demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques à combien se sont élevées les exportations
françaises pendant chacune des amides 1956, 1957, 1953 : 1 . à desti-
nation des pays de la zone franc ; 2° à destination des pays autres
que ceux de la zone franc : e) des conserves de sardines à l'huile
préparées à partir de sardines !niches métropolitaines ; b) de sar-
dines à l'huile préparées h . partir de sardines congelées du Maroc.

,(Question du 8 avril 1959 .)
Réponse . — La nomenclature générale des produits dont Il est fait

usage pour l établissement des statistiques du commerce extérieur
de la France reprend les conserves de sardines à l'huile sous une
seule lubrique, sans tenir compte de la provenance pas plus que
de l'état (frais ou congelé) des poissons servant à l ' élaboration de
ces préparations . Sous le bénéfice de celle remarque.; le tableau
ci-après fait apparattre le montant (en po'.ds et valeu rs) des expor-
tations de conserves de sardines à l'huile effectuées au cours des
années 1956, 1957, 1958 vers les p ays de la zone franc, d'une part,
et les pays étrangers, d'autre part.

(1 Quintaux métriques.
(2 Milliers de francs.

—tu

71. — M . Proffahet rappelle à M . le secrétaire d'Etat aux affaires
économiques que la caisse autonome de recouvrement des comités
d'organisation, dissoute par arrêté n a 4G-2415 du 29 octobre 1946
et reconstituée depuis sous l'appellation n Service de li(uidaüon
des organismes professionnels et para-administratifs (S . L. 0. P .) n,
a licencié, en 1951, la plus grande partie de son personnel a eu
égard à l'état d'avancement des travaux de liquidation n . II luidemande : le combien de loncilonnalres ont été alors licenciés et
combien ont été conservés, en assortissant ces chiffres des pré-
cisions relatives aux échelons et Indices des uns et des autres;
2^ quel est le délai prévu pour la liquidation définitive du S . L. O . 1'.
1Questjop du 28 janvier W59 .j ,

Réponse . — La caisse autonome de recouvrement des comités
d'organisation et de l'office central de répartition des produits indus -
triels a été effectivement dissoute par le décret n e 46-2411 du
29 octobre 1916. La loi n e iG-827 du 26 avril 1916 avait précé-
demment prévu la dis solution des comités d'organisation et des
effiees professionnels . Un nutum liquidateur a été chargé de l'en-
semble de ces liquidations. Par la suite ce liquidateur s'est vu
confier, en application du décret n° 49-12:16 du 12 septembre 1919,
la liquidation des groupements d'importation et de répartition, des
groupements nationaux et départementaux d ' achat, des caisses de
péréquation ou d'allocations professsionnelles et do tous ancres
comités, groupements et organismes professionnels ou inte rprofes-
sionnels autorisés à percevoir des taxes et redevances destinées
couvrif leurs Irais de fonctionnement . Compte tenu de ces nouvelles
attributions, le service dirigé par le liquidateur prit le nom de

Service liquidateur des organismes professinnne .s et para-admi-
nistratifs (S. L U . P .) n . Les opérations de liquidation après être
passées par un maximum d ' activité au cours des années 1950, 1951,
1952 sont en nette régression . Les agents ne sont pas des fonction-
naires ; ils sont soumets an régime de remunéralion des personnels
du secteur para-administratif défini par une circulaire du sous-
secrétariat d'Elat aux affaires économiques en date du 10 mars 1945.

Pt Après avoir atteint le chiffre de 136, les effectifs du S . L. O . P.
comprenaient:

2 . Pour autant que les opérations du S . L . O. P . soient avancées,
Il n'est pas possible d'en envisa ger la cli,ture à brève échéance,
d'une part, parce qu'il est appelé à prendre en charge la liqui-
dation de nouveaux o rganismes dissous, d'autre part, parce qu'il
doit suivre un Important contentieux.

414. — M . Frédéric-Dupont attire l'attention de M . le secrétaire
d'Etat aux affairas économiques sur l ' accord commercial franco-espa -
gnol signé-à Paris le 6 décembre 1958 qui prévoit l'acquisition, pour
72 millions de francs, do taureaux de combat el, pour 3G millions
de francs de pigeons vivants pour tir . II lui demande s'il pense. au
moment oit la France - tant besoin de devises pour acheter des
choses importantes b l'é'rnnger, qu'une telle acquisition était vrai-
ment indispensab'e. (Question du 18 mars 1959.)

Réponse . - Les relations commerciales franco-espagnoles sont
régies, jusqu'à présent, par des accords bilatéraux renouvelés cha-
que année . La Franco a donc le plut' grand Intérêt à acheter le
maximum de marchandises à l'Eslsagno puisque à toute Importation
(le marchandises espagnoles en France correspond une posslbilt'd
d'exportation française vers l'Espagne ou de transfert •financier espa-
gnol vers la France . Il n'est d'ailleurs pas certain que les contin-
ents do taureaux de combat et de pigeons vivants pour tir prévus
l'accord soient entièrement utilisés . En effet . en 1958 les importa-

tions de taureaux de combat n'ont atteint q ue 416,3 millions de francs
et celles de pigeons vivants pour tir que 29,9 millions.

INDUSTRIE ET COMMERCE

295. — M . Lefèvre d'Ormesson demande à M . le ministre de l'in.
ductile et du commerce : 1. quel est le maniant du capital de
production industriel et commercial métropolitain — secteur privé et
secteur nationalisé — considéré dans son ensemble ; 2 . quel est
Io montant des crédits et des prêts affectés aux entreprises du
secteur nationalisé de 1953 à 1959. (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse . — La valeur du capital de production de chaque entre-
prise est difficile à définir. La totalisation nationale de celle donnée
est encore plus délicate et n'a pas été entreprise par l'administra-
tion lino étude privée sur celle question peut être trouvée dans
le livre : a A la recherche du franc perdu u . par M . Dlvisin, profes-
seur d'économie politique à l'école polytechnique . Les réalisations
do prêts accordés sur les ressources du fonds de développement
économique et social de 1953 à 1957 inclus aux grandes entreprises
nationalisées ci-après atteignent les montants suivants:
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Pour 1958, les comptes 'ne sont pas encore arrélés mais les prévi-
sions étaient les suivantes : Charbonnages de France : 15 milliards;
Electricité de France : 115 milliards ; Gaz de France : 18 milliards;
Compagnie nationale du Rhi,ne : 6,5 milliards ; S . N. C. F. : néant.
Pour le recours aux mn yens ordinaires de crédit à court et moyen
terme, comme pour les émissions sur le marché financier, les entre-
prises de ce secteur bénéficient des mérnes facilités que les entre-
prises privées . Les statistiques nubliées par le Conseil national du
crédit dans son rapport annuel lournissenl une ventilation annuelle
entre ces deux secteurs inté*essés.

323. — M . Lefèvre d'Ormesson demande à M . le ministre de l'in-
duetrie et du commerce quel est le montant des subventions écono-

m
iques allouées à l'industrie de 1953 à 1959. (Question du 21 mars

7•r9 )
Réponse . — Les subventions allouées à l'industrie de 1953 à 1959

sur les crédits budgétaires du ministère de l'industrie et du
cornmr,ce se sont élevées à : 21 .2i7 millions en 1953 ; 25 .592 mi!lious
en dtldi ; 34 .278 millions en 1%5 ; 57 .211 millions en 1956 ; 82.635 mil-
lions en 1957 ; 52.717 millions en 19:x8.

313. — M. Waldeck Rochet expose à M. te ministre de l'industrie
ee du commerce que l'accord collectif conclu à 1'O . N . I . A. de Tete-
Muse et ratifié le 4 novembre 1958 par le conseil d'administration
de cet office, n'a pas encore été approuvé par le Gouvernement ; que,
de ce fait, aucune clause de cet accord n'est encore appliquée et
qu'en particulier la primo d'attente de 7 .500 F n'est pas encore
payée ; que ce retard provoque le mécontentement légitime de l'en-
semble du personnel de l'O. N. 1 . A . comme en témoigne le texte
(rune résolution adoptée à l'unanimité par l'assemblée générale du
personnel, tenue le 26 lévrier 1959 à l'appel des syndicats C . G. T .,
C . P . T. C ., C. G . T .-F. O ., C. G . C ., C. G . S . I ., et -qui a étd adressée
b tous les députés . Il lui demande les mesures qu'if compte prendre:
e) pour approuver cet accord collecllt ; b) pour faire verser d'ur-
gence au personnel intéressé la prime d'attente de 7 .500 Y. .(Question
du 24 mars 1959.)

Réponse . — L'accord d'établissement conclu à l'Office national
hsduslriel de l'azote et ratifié le 4 novembre 1958 par le conseil
d'administration de l'Office vient d'être approuvé par les autorités
de tutelle, sous réserve de quelques modifications préconisées par la
commission interministérielle de coordination des salaires dans les
ettfdeprlses, publiques. Notification de cette approbation qui rend
l 'accord .applicable au jr°janvier 1959 a été faite à l'0 . N . I . A. le
T'avril1959 . Les dispositions de cet accord ' d'établissement ne con-
Cernent tbutefols nullement le versement d'une, primo d'attente de
7 .500 F au personnel . Au demeurant, en matière de salaires, l'Office
national induslrlel de l'azote, qui a adhéré à la convention collective
nationale des Industries chimiques fait application à son personnel,
après autorisation des administrations de tutelle, des accords de
salaires conclus entre l'union des industries chimiques et les cen-
Itreles syndicales ; or, l'o-'roi d'une telle prime n'a pas été décidé
'Jusqu'ici dans le secteur des industries chimiques considéré.

, 461., — M . Diligent appelle l'attention de pi. le ministre de
.duetrie et du commerce sur le développement particulièrement

W
portant du chômage partiel dans les Industries textiles de la

région de Roubaix-Tourcoing et lui demande s'il n'envisage pas
de classer cette région parmi les zones dites « critiques afin de
,favoriser soit l'implantation dans cette région d'industries nouvelles,
soit l'adaptation de son économie au Marché commun européen.
(Question du 21 mars 1959.)

fr Réponse. -- Le décret n o 59.483 du 2 serti 1959 permet d'attribuer
la prime spéciale d'équipement instituée par Io décret n e 53-578
du 30 juin 1955 aux entreprises qui réalisent des investissements

tentrainant la création d'emplois nouveaux, dans des localités autres
que celles situées dans les zones critiques définies par arrété, s'il

existe un chômage total ou partiel d'une importance exception-
nelle et un chiffra particulièrement élevé de demandes d'emplois
'non satisfaites ou st une situation comparable risque d'y dire causée
à bref délai par la fermeture décidée ou prévue d'usines ou par
tee réduction Importante de leurs activités. En conséquence, st
t'importance des demandeurs d'em plois non satisfaits par rapport
à la population active totale atteignait, dans l'agglomération de
Roub>tix-Tourc.oing une importance exceptionnelle, la prime spé-
ciale d'équipement pourrait éventuellement dire àltribuée aux entre-
prises qui y réaliseraient des dnvestlssemenbs importants entrafnant
la création d'emplois nouveaux.

. — M. Itleunaud expose à M . le ministre de l'Industrie et du
ess merce que, pour permettre aux ouvriers et employés des mines
et houillères de transporter de la mine à leur domicile les contin-
gents de charbon gratuit auxquels ils ont droit, une Indemnité spé-
ciale de transport leur est accordée, alors que les ouvriers et employés
retraités et pensionnés, qui ont dgalement droit à dos attributions
do charbon gratuit ne reçoivent aucune Inndemnité do transport.
Il lut demande s'Il no lui semble pas conforme à la plus stricto
gquité. de mettre un terme à cette situation en accordant aux%lité.

et aux pensionnés le bénéfice d'une . indemnité de trans-
it analogue à celle qui est accordée aux personnelg en activité.

~fuestlon du 21 avril 1959.1

Réponse. — L'octroi aux anciens ouvriers et employée, pensionnes
ou retrailés des exploitations de mines do combustibles minéraux
solides d'une indemnité leur permettan4 de faire transporter, à leur
domicile, le charbon qui leur est gratuitement alloué par l'ex ploi-
tant en application du statut du mineur ne peut dire envisage en
raison de la charge qui eu résulterait pour les houillères de bassin.

670. — M. Hostache attire l'attention de M. le ministre de l 'in-
dustrie et du commerce sur les très graves difficultés de recruté-.
ment en personnel technique quelifié que connaissent Elcciricité
de France et Gaz do France du fait de la dé gradation dés seilles
de ces entreprises nationalisées par rapport à ceux de l'industrie
privée, situation qui a d'ailleurs fait l'objet de nombreuses conntriu-
nications émanant des syndicats du personnel . Pour faire dispa-
railre ce retard et ses consiquences préjudiciables, et compte tenu
du caractère industriel et commercial qui avait été reconnu par la
loi de nationalisation à Electricité da France et Gaz de France . il
lui demande s'il n'estime pas nécessaire que la question des salaires
de ces industries soit revue indépendamment de toute autre réfé-
rence . (Question du 21 avril 1959 .)

Réponse. — Le ministre de l'Industrie et du commerce a récem-
ment ext-osé à l'ensemble des représentants syndicaux son point
de vue eue la question posée . Il a, notamment, précisé que la
politique du Gouvernement en matière de salaires dans les entre-
prises nationales résultait d'une déclaration gouvernementale du
2!3 décembre 1tr58 sur la politique économique, financière et sociale.
Electricité de France et Gaz de France ont ainsi bénéficié d'une
augmentation de 4 p . 100 des salaires de base et des retraites le
iT janvier 1959 et, par ailleurs, les avantages accessoires acquis en
1958, ou au titre de 1938, sous forme de primes de productivité
ont été maintenus pour 1959 au montant atteint en 19x3 et seront
réglés dans les mêmes conditions qu'en 1958 . Cependant, les pro-
blèmes que posa la rémunération du personnel d'Eleclricité de
France et Gaz de France sont à l'étude, et les services intéressés
examinent actuellement les mesures pouvant contribuer à leur sein-
lion, qui pourraient étrc appliquées dès que leg circonstances géné-
rales le permettront.

674 . — M. Hostache expose à M . le ministre de l'industrie et dia
commerce que le format du papier d'impression écriture est fixé
aujourd'hui encore, pour les administrations, à 2l x 27 centimè-
tres. Il fait remarquer qu'un très grand nombre de pays utilisent
le papier de format 21 x 29,7, et que, par ailleurs, l'Union postale
européenne, qui étudie le problème do la normalisation des dimen-
sions des enveloppes afin de permettre l'introduction du système
d'oblitération automatique, adoptera vraisemblablement les formats
dérivés du 21 x 29,7 . Il lui demande s'il ne juge pas souhaitable
que co format soit adopté . ce qui faciliterait une normalisation
internationale des formats. (Question du 21 avril 1959.)

Réponse . — Le format 21 x 27 des papiers façonnés a été•rendu
obligatoire en France, par arrété du secrétaire d'Etat à la produc-
tion industrielle en date du 30 mai 1912 (Journal officiel du l0 juin
19 ;21, reprenant un arrété Interministériel du 20 juin 1937 sur
l'utilisation, dans les sevices publics, do papiers ou imprimés confor-
mes aux normes homologuées par le Comité supérieur de norma-
lisation . La mémo disposition a été étendue aux papiers timbrés
à partir du fe r janvier 1952, par décret du 1G novembre 1950 (Journal
officiel du 17 novembre 1950), relatif à la normalisation des papiers
timbrés . L'étude des formats des papiers façonnés est actuellement
en cours au sein de l'Organisation internationale de normalisation
(1 .S . 0.) et se traduira, dans un assez proche avenir, par une
recommandation internationale . Bien qu'une recommandation inter-
nationale n'ait pas un caractère impératif pour les comités natio-
naux de normalisation, Mer bres de l'1 . S . O ., la position fran-
çaise sur le problème des formats de papiers fera l'objet d'un nou-
vel examen, le ce moment, soit pour maintenir la norme NF Q 02-001
fixant ces formats de papiers façonnés, soit pour l'adapter aux
dispositions de la recommandation I . S . O ., si celle-cl, comme il est
vraisemblable, est favorable au format 21 x 29,7.

466 . — M. Poudevigne demande à M . le ministre de l'Information
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour que la radie-
télévision française ne transforme, pas ses émissions réservées à
la lutte antialcoolique en une campagne contre le vin, ainsi qu'en
témoignent les récentes émissions télévisées consacrées à ce thème.
(Question du 8 avril 1959.)

Réponse . — Les émissions auxquelles fait allusion l'honorable par-
lementaire ont été réalisées par la radiodiffusion-télévision française
en collaboration avec le haut comité d'étude et d'information susl,
l'alcoolisme organisme siégeant au pris du Premier ministre . La
direction générale de la R . T. F . comma le haut comité, n'enten-
dent nullement dénigrer le vin, l'objet de la campagne étant seu-
lement do mettre en garde le public contre Io danger de consom-
mations excessives do boissons alcoolisées de toute nature . A cet
égard les doses limites do consommation qui ont été indiquées sont
colles résultant dos délibérations de l'Académie do médecine, les-
quelles no g'éloignent pas de celles admises par les médecins amla
du vin.

INTÉRIEUR

11 . — M. Pierre Villon expose à M . le ministre de l'intérieur qu'à
l'occasion des travaux do peso des canalisations du gaz de Lacq, la
circulation des Luit-doues et de camions de fort tonnage a sérieuse-
ment détérioré les chemins vicinaux de certaines communes et que
celles-cl, faute de ressources, ne peuvent procéder 4 la réfection deg
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chemins endommagés. Il lui demande : i e si ces communes peu-
vent demander des dommages-intérêts et, dans l'affirmative, à qui
elles peuvent les réclamer : société du gaz de Lacq, entreprises de
travaux (publics chargées des travaux ou Gaz de France ; . quelle
mesure il compte prendre pour venir en aide aux communes victi-
mes des dégats. (Question du 21 janvier 1959.)

Réponse. - le Dans le cadre des dispositions de l'article 14 de
la loi du 2t janvier 1E36 et de l'article 72 'lu code rural, adaptées
aux conditions actuelles de la circulation par les articles 5 et 11 de
l'ordonnance Ils 59-115 du 7 janvier 1959 relative à la voirie des
.oliectivités locales, les communes peuvent imposer des contributions
spéciales dites • subventions industrielles aux responsables des
dé gradations anormales :almées à leur varie . Mais rien ne icur
interdit, faute d'appliquer ces textes, d'engager devant les tribu-
naux admIn .̀stratifs une action en dommages et intérêts (conseil
d'Etat, 16 juin 1950, ville de Belfort, recueil Sirey, année 1950,
page 378) . L'une et l'entre procédure doivent Cire dirigées contre
la société ou l'entreprise au profit de laquelle les transports sont
effectués ; 20 le budget du ministère de l'intérieur ne comporte
aucun crédit pour venir en aide aux communes victimes des
dégàts de l'espèce ; l'octroi d'une subvention ne saurait en tout
Stat de cause être envisagé dès l'instant que la charge de l'indem-
nisation incombe normalement aux responsrbles du dommage.

1M . — M. Robert Rallumer demande à M . le ministre de l'inté-
rieur quel est le programme des transformations d'emplois prévu
par son département en faveur des agents de bureau utilisés comme
commis et des agents de service exerçant des fonctions d'ouvrier,
de conducteur d'automobile ou d'employé de bureau. (Question du
17 février 1959.)

Réponse. — Les fonctionnaires des cadres d'exécution du minis-
tère de l'intérieur (administration centrale, préfecture et C . -A . T. 1.)
sont soumis à des règles statutaires fixées sur le plan interminis-
tériel par les décrets n°n 58-651 et 58-652 du 30 juillet 1958 . 11 ne
pourrait donc être procédé à des intégrations d'agents de bureau et
de service dans des emplois de la catégorie supérieure que par déni-

sillon aux dispositions statutaires susvisées . Par ailleurs, les trans-
formations d'emplois correspondantes ne pouvant être réalisées
que dans la limite des dotations bud g étaires, devraient se traduire
par des suppressions de postes, que le ministère de l'intérieur ne
peut envisager. Pour ces motifs, il sera seulement procédé, dans
le courant de cette année, à une Inté gration dans le cadre des
agents des transmissions du ministère de l'intérieur d'un certain
nombre d'agents d'exécution des préfectures exerçant les fonctions
de standardistes . Enfin, il n'existe pas dans les préfectures de
cadres d'Etat d'ouvriers et de conducteurs d'automobiles. Seuls lesC. A . T. I. disposent d'ouvriers, soumis au régime particulier fixé
par le décret ri s 55-851 du 25 juin 1955, et de conducteurs d'auto-
mobiles dont le statut fait l'objet du titre VI du décret n e 55-755
du 25 mai 1955. Les besoins du ministère de l'intérieur n'ont pas
conduit à envisager des trensformatiofis d'emplois, permettant d in-
tégrer dans ces cadres des agents de bureau ou do service . Rien
ne s'opposerait toutefois à la nomination de ces derniers dans les
cadres susvisés, dans la limite des vacances d'emplois, et après
admission aux essais et examens professionnels prévus par les décrets
mentionnés ci-dessus.

311• — M. Paul it$obard demande à M. le ministre de l'intérieurquel est le programme des transformations d'emplois prévues par
son département en faveur des agents do bureau tanisés commecommis et a gents de service exerçant des fonctions d'ouvrier, de
conducteur d'automobile ou d'emnployé de bureau . (Question du2s mars 1959 .)

Réponse. — Les fonctionnaires des cadres d 'exécution du minis-
tère de l ' intérieur (administration centrale, préfecture et C . A . T. I .)
sont soumis à des règles statutaires fixées sur le plan interminis-
tériel par les décrets n"• 58-651 et 58. 652 du 30 juillet 1958 . Il ne
pourrait donc être procédé à des Intégrations d'agents de bureau
et de service dans des emplois de la catégorie supérieure que par
dérogation aux dispositions statutaires susvisées . Par ailleurs, les
transformations d'emplois correspondantes ne pouvant être réalisées
que dans la limite des dotations budgétaires, devraient se traduire
par des suppressions de postes, que le ministère• de l'intérieur ne
peut envisager . Pour ces motifs, 1l sera seulement procédé, dans
le courant de cette année, à une Intégration dans le cadra des
agents des transmissions du ministère de l'intérieur d'un certain
nombre d'agents d-'exécution des préfectures exerçant les fonctions
de standardistes. Enfin, Il n'existe pas dans les préfectures de
cadres d'Etat d'ouvriers et de conducteurs d 'automobiles . Seuls lesC. A . T . L disposent d'ouvriers, soumis au régime particulier fixé
par le décret n a 55-85t du 25 juin 1955 et de conducteurs d'auto-
mobiles dont le statut fait l'objet du titre VI du décret n e 55-755
du 25 mai 1955. Les besoins du ministère de l'intérieur n 'ont lias
conduit à envisager des transformations d'emploi permettant d in-
tégrer doris ces cadres des *agents de bureau ou de service. Eton
ne s' opposera,' toutefois à la nomination de ce, dcrnlers dans
les cadres susvisés, dans la limite des vacances d 'emplois, et après
admission aux essais et examens professionnels prévus par les
décrets mentionnés cl-dessus.

4UITIQI
!! . — M . deea•Peut Osvtd demanda à M. s ministre des tinanoM

et Me affable Meneur si, en application des dispositions de
l'article 1437 du code civil, l'épouse pharmacienne, commune en

- biens, qui exploite, depuis l'origine1 une officine de pharmacie_acquise avec dei bands proxenani 4e lit communauté peut, au décèM

de son conjoint, en cas de poursuite de l'activité commerciale, faire
récompense à la communauté de la valeur d'acquisition de l'offi-
cine, lorsque, de la dépréciation de la monnaie d'une part et de
son activité professionnelle d'autre part, Il résulte une importante
augmentation de la valeur vénale réelle de l'officine, étant observé
que les marchandises, le matériel et le mobilier d'exploitation tort
partie de la communauté. (Question du 27 janvier 1959 .)

Réponse. — Conformément à une jurisprudence constante de la
Cour de cassation, tous les meubles incorporels, tels notamment
qu'une officine de pharmacie (Cass. Reg. 27-11-1935 D .I1 . 1936. 17)
ou un cabinet de chirurgien dentiste (Cass. Civ . I re Sect. 29-4-1954
et 7-3-1956) sont des biens communs, sans qu'il y ait lieu de
distinguer entre les éléments corporels ou incorporels du fonds.
En conséquence, il semble, sous réserve de l'appréciation souveraine
des tribunaux, que lors de la dissolution de la communauté, la
valeur de l'officine de pharmacie doive dire appréciée, au jour du
partage, conformément à la jurisprudence, au cas de poursuite de
l'activité commerciale par l'époux commun en biens . De toute
façon, l'article 1137 du code civil parait inapplicable en l'espèce.

47. — M . Jacques Fourcads demande à M . le ministre de la
justice, si l'utilisation en matière pénale, du procédé dit des . écoutes
téléphoniques «•, en vue de l'établissement d'une présomption ou,
mieux encore, de l'administration d'une quelconque preuve de
culpabilité, est compatible avec les principes fondamentaux du droit
en la matière . (Question du 27 janvier 19551 .)

Réponse. — Les corimunicalions téléphoniques constituent une
forme de correspondance, et les testes réglementaires édictent des
règles semblables h l'égard des correspondances ordinai.es et des
correspondances transmises par le réseau des téléconrmunicalions;
Il en est ainsi, par exemple en ,matière d'irresponsabilité de l'Etat
à propos de ces correspondances de formes diverses nées de la
technique moderne (art . 33 et 76 du code des P . T. T .) . Le principe
du secret des correspondances est affirmé par la loi, aussi bien pour
lés lettres (loi du 10-14 août 1790, code pénal art. 187) que pour les
correspondances téléphoniques (code des P . T. T., art . 80), sur le
service des télécommunications) . La saisie des correspondances pos-
tales a été réglementée par les lois du 7 février 1933 et du 25 mars
1935, modifiant l'article 89 du code d'instruction criminelle dont les
dispositions ont été reprises par le code de procédure pénale . Aucun
texte, il est vrai, ne réglemente le procédé de l'écoute téléphonique.
Mais, à .l'époque où la saisie des correspondances n'était elle-même
pas encore prévue par la législation, l'inviolabilité des lettres mis -
sives ne s'opposait cependant pas à leur saisie, car celle-ci a pogr
objet non la divulgation d'un secret, mais la mainmise sur des
pièces à conviction utiles à la manifestation de la vérité . Ainsi, par
arrêt des chambres réunies du 2i novembre 1853, la chambre cri-
minelle de la Cour de cassation avait déjà reconnu la validité de la
saisie des correspondances, opérée sur l'ordre du préfet de police
agissant en vertu de l'article 10 du code d'instruction criminelle.
Aujourd'hui, alors que les progrès scientifiques et techniques per-
mettent de nouveaux modes de preuve et d'investigation, l'assimi-
lation des différentes formes de correspondance déjà consacrée sur
le plan réglementaire (lettres, télégrammes et communications télé-
phoniques) conduit à admettre que le procédé de l'écoute télé-
phonique, analogue dans son principe à la saisie des correspondances
postales, ne s'oppose, en lui-même, à aucune notion fondamentale
de notre droit. La jurisprudence la plus récente s'est orientée en ce
sens (cf . Tribunal correctionnel de la Seine, 13-2-1957, G .P . Jurispru-
dence, p . 309), à la cendllien toutefois qu'aucune provocation ou
moyen de pression ne soit exercé sur les interlocuteurs, et que les
garanties et les droits de la défense soient respectés (cf . notamment,
Cassation, chambre criminelle, 12.6-1952) . 11 convient donc, pour
chaque cas d'espèce, de réserver l'appréciation souveraine des cours
et tribunaux.

lot. — M . gaillard du Rtvault expose à M. le ministre de la juin
nos que la loi du 28 octobre 1955 a complété les articles 815 et
832 du code civil et qu'elle complète, notamment, l'article 833 du
code civil ainsi qu'il suit : a Cette faculté (d'attribution préféren-
tielle) subsiste lorsque l'unité économique définie à l'alinéa pré-
cédent est constituée, pour une part, de biens dont l'héritier ou
le conjoint était déjà . propriétaire ou copropriétaire avant l'ouver-
ture de la succession et, pour l'autre part, de biens successoraux . . •
11 demande si, en vertu de co nouveau texte, le fils exploitant la
ferme peut demander l'attribution préférentielle de cette ferme
bien que le décès de son père soit survenu antérieurement à la
promulgation du décret-Pol du 17 juin 1938. Il est précisé quo la
mère est décédée le 13 août 1956, que la ferma répond, par ail-
leurs, aux conditions Imposées par ln' lot 'relativement à sa conte-
nance et à sa valeur. (Question du 3 mars 1959.)

Réponse . — Les dispositions du décret-lot du 17 juin 1938, rela-
tives à l'attribution préférentielle des exploitations agricoles ne
s'appliquent pas aux successions ouvertes avant la date d'entrée
en vigueur de ce texte, mémo si elles n'ont pas été liquidées
(Cass. Civ . 18 nov . 1957, Ilull . Clv . 1957.1-no 440) ; en l'espèce, elles
ne s'appliqueraient donc pas à la succession du père. Toutefois
la mère etant décédée postérieurement au 28 octobre 1965, lf
semble que sous réserve de l'appréciation souveraine des tribus
naux, l'héritier puisse bénéficier de l'attribution préférentielle des
biens de sa mère dans la mesure où, joints à sa propre part dans
l'héritage paternel, Ils répondraient aux conditions Imposées pat
la fol relativement à leur contenance et i leur valeur.

	

-
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t 5e . — M . Muller expose à M. le ministre de la justice qu 'en
application des dispositions du nouveau statut de !a magistrature,
publié au Journal officiel du 23 décembre 1958, la limite d'age de
certains magistrats est fixée à G8 ans ; qu'un magistrat de l'ordre
judiciaire du second degré doit atteindre le 2 mars prochain cet
âge limite, et lui demande : f o si l'intéressé sera contraint de
cesser ses fonctions dès qu'il aura atteint cette limite d'âge ou
s'il lui sera perml, d'exercer jusqu'à la fin de l'année judiciaire
en cours : 2 e dans la première hypothèse, si l'intéressé sera privé
du bénéfice du nouveau traitement qui doit précisément entrer en
vigueur le l et mars ; 3 e si ce magistrat sera privé, pour le calcul
des années à faire valoir pour sa pension, des deux années qu'il
aurait pu accomplir en vertu de l'ancien statut qui fixait la limite
d'âge à 70 ans ; 4 e si sa pension acre basée sur le nouveau traite-
ment qui doit entrer en vigueur le fer mars . (Question du 3 mars
1959.)

Réponse. — l e L'article 76 de l'ordonnance ne 58-12270 du
22 décembre 1958 est ainsi rédigé : o Sous réserve des prorogations
pouvant résulter des textes applicables à l'ensemble des agents
de l ' Etat, la limite d'âge est fixée à 70 ans pour l es magistrats
hors hiérarchie et du ler grade et à G8 ans pour les magistrats
du 2' grade . u Ce texte, en ce qui concerne plus particulièrement
les magistrats du second grade, a fixé d'une manière impérative
la limite d'âge à 68 ans . Cette mesure est applicable dès le ier mars
1959 ainsi que le précise le décret no 58-5277 du 22 décembre 1%8.
Lès lors les magistrats appartenant à ce second grade qui, au
t er mars 1959, avaient déjà atteint 68 ans cnt été admis à faire
valoir leurs droits à la retraite sous réserve des prorogations léga-
les. En revanche, si un mue strat n 'a atteint l ' âge de 68 ans que
le 2 mars dernier, il n'a dit être mis à la retraite qu'à cette der-
nière dtite . Sou maintien en fonctions au-delà de cette limite d'âge
ne serait possible qu'à la condition qu'il soit en droit de bénéficier
d'une prorogation légale ; 2e le magistrat, atteint par la limite d'âge
le 2 mars 1959 devra percevoir à partir de cette date jusqu'au
3i mars son traitement budgétaire calculé sur les nouveaux taux
augmenté des avantages familiaux éventuels, à I'exclusion de
toutes autres indemnités . Sa pension de retraite prendra effet le
mois suivant : 3 . il ne peut être tenu compte pour le calcul de
cette pension des deux années d'exercice de la profession que re
magistrat n'accomplira pas, par suite de l'abaissement de l'age de
la retraite. Toutefois, la chancellerie étudie, en liaison avec les
services du ministère des finances, des mesures destinées à atté-
nuer les inconvénients qui pourraient résulter de cette situation
gour certains magistrats : 4 e la pension à laquelle peut prétendre
le magistrat du nouveau second grade admis à faire valoir ses
droits à la retraite let mars, doit donc être calculée sur la base
des nouveaux indices compte tenu de l'ancienneté qui lui a été
conservée lors de son intégration dans la nouvelle hiérarchie.
Les magistrats mis à la retraite le fer mars 1959 (et non à une
date postérieure) verront leur pension provisoirement calculée sur
la base de leur ancien indice de traitement . Un décret d'assimi-
lation interviendra prnchalnement et permettra d'opérer la péré-
quation de leur pension ainsi d'ailleurs que de celles de tous
lies magistrats antérieurement mis à la retraite.

41$. — M. 3allenave expose à M. le ministre de la justice que le
décret n° 58-1282 du 22 décembre 1958 portant application de l'or-
donnance n' 58-1273 du 22 décembre 1958 et relatif aux auxiliaires
de justice prévoit dans son article 3 qu' a . . . à titre transitoire, cha-
que tribunal d'instance est doté d'un nombre de greffes égal à
çelui des justices de paix dont la circonscription est comprise dans
son ressort . . . . Or, il arrive fréquemment qu'a côté du greffe per-
manent situe au siège de la juridiction subsistent dix ou douze
greffes transitoires, et il en résulte qu'au cours de la même
audience, suivant la composition du rôle, de nombreux greffiers
sont appelés à se remplacer à leur bureau, ce qui ne manque pas
de perturber l'audience et do nuire à sa tenue . II arrive, en outre,
que les greffiers ruraux doivent faire des déplacements coûteux
souvent pour une gaule citation ou un seul billet d'avertissement.
Dans certaines juridictions les greffiers ont pensé pallier ces incon-
vénients en faisant nommer le greffier de ta localité où siège Io
tribunal d'instance commis greffier des greffiers de l'extérieur . 11
lui demande s'il existe un texte qui s'oppose à cette solution.
(Question du 21 mars 1959 .)

Réponse. — 1• L'article 4 du décret no 58-1282 du 22 décembre
1958 portant application de l'ordonnance ne 58-1273 du 22 décem-
bre 1953 et relatif aux auxiliaires de justice dispose : e Les frais de
déplacement exposés par les greffiers des tribunaux d'instance dut
ne résident pas au siège de ces juridictions, pour assurer le ser-
vice des audiences, leur sont remboursés par 1 Etat dans les condi-
tions prévues par la réglementation relative aux modalités de rem-
boursement des frais engagés par les personnels civils de l'Etat
classés dans le groupe 1l e ; 2 e la nature des fonctions d'officier
ptitille ou ministériel interdit à son titulaire d'exercer en mémo
temps une autre fonction salariée ou non, qui le mettrait en dépen-
dance vis-à-vis de son employeur. En particulier un greffier de
tribunal d'instance ne peut êta désigné en qualité de commis
greffier d'un confrère voisin.

456. — M. Vfallst expose à M . le minletre de la justice que,
par suite du rattachement de tribunaux en exécution du décret
ne 58-1286 du 22 décembre 1958, deux parents air alliés (oncle et
neveu, deux pères ou deux beaux-frères, deux cousins germains)
peuvent se trouver réunis comme avoués auprès d'un mémo tribu-
haL Il lui demande st ces deux avouée tombent sous la prolt1biUon,

prévue à l ' article 13 du décret n o 5S-1281 du 22 décembre 1958 et,
dans l'affirmative, lequel des deux doit s'effacer devant l'autre.
(Question du 24 mars 1959.)

Réponse . — L'article 13 du décret no 58-1281 du 22 décembre
1958 ne vise que les magistrats . En ce qui concerne les avouas,
étant donné les inconvénients qui résulteraient de l'existence d'un
lien de parenté ou d'alliance entre deux personnes exerçant leurs
fonctions près un mime tribunal, la chancellerie se réser v e le
droit d'apprécier dans chaque cas s'il y a lieu d'accepter ou de
refuser la création d'un tel état de fait . Cependant, s'agissant en
l'espéra d'une situation résultant de la mise en applicat i on de
la réforme judiciaire, et compte tenu du nombre des avoues exer-
çant actuellement près les tribunaux de grande instance, la chan-
sellerie n'envisagerait pas de mettre l'un des deux officiers minis-
tériels en demeure de démissionner.

dag. — M . Frédéric-Dupont demande à M. le ministre de la jus.
Ras si un mari et sa femme, mariés sous le régime de la sépara-
tion de biens, peuvent se faire réienmatriculer au registre du com-
meree pour le même tonds de commerce . (Question du 8 avril
1959 .)

Réponse. — La question est étudiée en liaison avec le secrétariat
d'Etnt à l'industrie et au commerce . Elle fera l'objet d'une réponse
déllnitive dans les meilleurs délais.

titil . — Mme Devaud expose à M . le ministr e de la justice qu'une
personne tgée a, en 1995, vendu sa maison à un particulier moyen-
nant Io versement d'une rente viagère indexée sur l'indice des
213 articles (actuellement remplacé par l'indice des 250 articles) ;
et lui demande si les récentes mesures interdisant notamment les
indexations fondées sur le niveau général des prix (article 79-3 de
l'ordonnance n e 58-1374 du 30 décembre 1958, modifié par l'article 14
de l'ordonnance n e 59-246 du 4 février 51159) ont une incidence sur
l'exécution de ce contrat . (Question du 8 avril 1959 .)

Réponse . — L'article 79-3 de l'ordonnance ne 58-1374 du 30 décem-
bre 1958, tel qu'il a été modifié par l'article 14 de l'ordonnance
n o 59-216 du 4 février 1959, ne s'applique aux contres en cours que
dans la mesure où ces contrats concernent e des obligations réci-
proques à exécution successive e . ll en résulte, sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux, que ce texte ne peut avoir
une incidence sur les contrats indexés conclus antérieurement
que si ces contrats obligent chaque partie, directement ou iruii-
rectement, à des prestations successives, cbacune de ces prestations.
étant la contre-partie de la prestation corrélative du co-contractant
Or, dans le cas cité par l'honorable parlementaire, le contrat ne
comporte d'obligation à exécution successive qu'à la charge de
l'une des parties : le ddbirentier ; en conséquence, la clause
d'indexati e. assortissant la rente viagère parait devoir continuez à
jouer librement.

631. — M . Raymond Misdé expose à M . le ministre de la juin
tice que les sociétés ayant constitué une réserve spéciale de rééva-
luation sont autorisées à distribuer cette réserve spéciale aux
actionnaires, des dispositions fiscales très avantageuses ayant été
prises en faveur de ces opérations . Or, ai fiscalement celte dis-
tribution est autorisée et même encouragée, il apparaît qu ' il n'en
est pas de même au point de vue juridique et qua les administra-
teurs qui réalisent cette distribution peuvent titre passibles des
peines prévues pour distribution de dividendes fictifs. Il lui demande
quelle est la position prise, à cet égard, par le ministère de la
justice . (Question du 8 avril 1959 .)

Réponse. — La question est étudiée en liaison avec le ministère
des finances et des affaires économiques . Elle fera l'objet d'une
réponse définitive dans les meilleurs délais.

540. — M. Palmer. demande à M . le ministre de la justice dans
quelle mesure les maires et adjoints, en leur qualité d'officier de
police judiciaire, se trouvent liés par le nouveau code de procédure
pénale et notamment l'article !i, relatif au secret de l'instruction.
(Question du 8 avril 1959 .)

Réponse . — Dans leurs fonctions d'officiers de police judiciaire,
les maires et leurs adjoints sont soumis aux dispositions du code de
procédure pénale et notamment à celles de son article 11 dans la
masure où ces dispositions sont applicables aux autres officiers de
police judiciaire énumérés à l'arllble 16 dudit code. Toutefois, et
sous réserve de la jurisprudence, le ne C. 405 de ce code note que
les maires et leurs adjoints, qui ne sont pas des fonctionnaires au
sens de l'article 224, ne peuvent être exclus des fonctions de police
judiciaire par décision de la chambre d'accusation.

POSTES, TELECRAPI4E$ ET TELEPHONES

403 . — M. Luciani, se référant à l'article 5 du statut des receveurs
et chefs do centre des postes, télégraphes et téléphones publié en
application du décret n e 58-776 du 25 août 1958, demande à M . le
ministre des postes, télégraphes et téléphones st, malgré la clarté
des termes de cet article, l'administration centrale est fondée à pra-
tiquer une distinction selon que . le postulant inscrit après lui .
a obtenu sa promotion après consultation en ligne ou bien bora
tour. (Question du 24 mars 1959.)

Réponse . -- L'objet dos dispositions considérées est essentiellement
de permettre la promotion s

i
place du, receveiq oet dit cahot de
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centre gérant un bure;.0 surclassé dès que son tour normal de pro-
motion est atteint . Or, le seul moyen équitable de déterminer la
date à laquelle arrive ce tour de promotion est de prendre en consi-
dération celle à laquelle le candidat inscrit après l'intéressé au
tableau d'avancement se voit offrir un poste à tour normal . Le rece-
veur ou chef de centre gérant un bureau surclassé bénéficie déjà
d'un avantage appréciable par rapport aux autres fonctionnaires du
mémo grade et ce serait lui donner un privilège excessif que de le
promouvoir dès qu ' un candidat inscrit après lui et consulté hors
tour obtient un poste refusé par tous les candidats qui le précèdent
au tableau, candidats au nombre desquels figure d 'ailleurs le gérant
du bureau surclassé . 11 convient de rappeler enfin que le titulaire
d'un établissement surclassé a toujours la possibilité de participer
aux consultations générales et d'être par conséquent promu dans un
poste de son choix à l 'occasion d'une ddsigna,(ian fi leur normal ou
hors tour, nu même titre que ses collègues titulaires de bureaux
non surclassés.

494 . — M. Bertrand (Denis) expose à M . le ministre des poste,
télégraphes et téléphones que le statut des receveurs et chefs de -
centre publié en application du décret ri s 58-776 du 25 août 1958
(Journal officiel du 29 août i958, p . 8051) comporte, en son arti-
cle 5, des prescriptions visant les receveurs gérant des établisse-
monts dont la classe est supérieure à celle de leur grade, et que
le quatrième alinéa stipule notamment : . Le receveur peut être
confirmé dans sa fonction et promu au grade correspondant dès
qu'il est inscrit au tableau d'avancement et qu'un postulant inscrit
après lui a eu la possibilité d'obtenir sa promotion e, O-, bien que
les termes précités ne prêtent à aucune confusion, l'administration
centrale des postes, télégraphes et téléphones semble n'en pas
taire une stricte application. Ce faisant, elle sembla oublier les
difficultés éprouvées par les receveurs gérant des bureaux sur-
classés, leur mérite à diriger et faire fonctionner sans autre contre-
partie pécuniaire des établissements plus importants . Cependant,
lorsqu'il s'agit de receveurs qui ont atteint la limite d'àge et Même
lorsque ceux-ci ne sont pas retraitables, l'administration les pro-
rnouvoit à dater du 1 . janvier de l'année du tableau . S'agissant
de receveurs figés de moins de cinquante-sept ans, elle les oblige
à attendre deux ans, voire trois ans, leur promotion à la classe au-
dessus, sous prétexte qu'il faut un postulant, inscrit après lui, ait
eu la possibilité d'obtenir sa promotion après une consultation en
ligne. Il lut demande s'iI ne serait pas possible de promouvoir,
au même titre que leurs collègues atteints par la limite d ' àge, les
comptables de moins de cinquante-sept ans, au pis aller, dès qu'un
postulant inscrit après eux a eu la possibilité d'obtenir une pro-
motion, sans souci de savoir si celle-ci résulte d'une consultation
en ligne ou hors tour. (Question du 8 avril 1%9 .)

Réponse. — L'objet des dispositions considérées est essentielle-
ment de permettre la promotion sur place du receveur ou du Cet
de centre gérant un bureau surclassd dès que son tour normal de
promotion est atteint . Or, le seul moyen équitable de déterminer
ta date à laquelle arrive ce tour de promotion est de prendre en
considération celle à laquelle le candidat inscrit après l'intéressé
au tableau d'avancement se volt offrir un poste à tour normal . Le
receveur ou chef de centre gérant un bureau surclassé bénéficie
déjà d'un avantage appréc iable par rapport aux autres fonction-
naires du mémo grade et ce serait !ut donner un privilège excessif
que de re promouvoir dès qu'un candidat inscrit après lut et
consulté hors tour obtient un poste refusé par tous les candidats
qul le précèdent au tableau, candidats au nombre desquels figure
d'ailleurs le gérant du bureau surclassé . R convient de rappeler,
enfin, que le titulaire d'un établissement surclassé a teilleurs la
possibilité de participer aux consultations générales et d'être, par
conséquent, promu dans un poste de scia choix i l'occasion d'une
désignation à tour normal ou hors tour, an méme titre que ses
collègues titulaires de bureaux non surclassés.

633 . — M . Raymond Boisdé expose à M . le ministre des postes, téla-
vaphes et téléphones que le siatul des receveurs et chefs de centre
des postes, télégraphes et téléphones publié en application du décret
n , 58-77G dit 25 août 1958 (Journal officiel du 29, page 8034), stipule
en son article 5, quatrième alinéa : Le receveur peut être confirmé
dans sa fonction et promu au grade correspondant dès qu'il est
Inscrit au tableau d'avancement et qu'un postulant inscrit après lui
a eu la possibilité d'obtenir sa promotion n . Or, bien que les termes
précités ne prêtent à aucune. contusion, l'administration centrale des
postes, télégraphes et téléphones se refusa à interpréter à la lettre
cet article 5 et en fait urne Interprétation restrictive se référant à
une tradition ou aux règles antérieures à la parution du statut.
Cependant, lorsqu'Il s'agit de receveurs atteints par la limite d'àgo
et mémo lorsque ceux-cl ne sont pas retraitables, l'administration les
promouvait à dater du 1 ,r janvier de l'année du tableau . S'agissant
de receveurs fi gés de moins de cin q vante-sept ans, elle les oblige à
attendre deux ans, voire trois ans, leur promotion à la classe supé-
rieure, motif pris de ce qu'Il faut qu'un postulant inscrit après lui
oit eu la possibilité d'obtenir sa promotion après une consultants')
en ligne . )1 sembla cependant qu'au m^me litre que leurs collègues
atteints par la limite d'àge, les comptables de moins de cinquante-
sept ans devraient, dés l'instant ou ils sent inscrits en tableau
d'avancement, être promus à la classe supérieure dans l'année du
tableau ou, tout au purins, dès qu'un postulant Inscrit après eaux
a eu la pnssihilitd d'obtenir une promotion, sans soue! de savoir si
celle-ci résulte d'une consultation en ligne ou hors tour, Il lui
demande s'il ne serait pas possible, comme le souhaiteraient les
intMressés, d'adopter dans ce cas une interprétation à ta lettre de
l'article 5 du décret susvisé, 3 dater du janvier 1956, comme le
texte le prévoit, les organisations syndicales étant, au surplus, d'ae•
cord sur ce point, (Question du 8 avril 19X/9 .)

Réponse . — L'objet des dispositions considérées est essenlie ;limient
de permettre la promotion sur place du receveur ou du chef de
centre gdrant un bureau surel :assé dès que son tees normal cle cru-
motion es! atteint. Or, le seul moyen équitable de déterminer la date
1 Iaqueile arrive ce tour de promotion est de prendre en een s idé-
ration celle a laquelle le candidat inscrit après l'intéressé an laI eau
d ' avancement se voit offrir un poste à tour normal . Le redc':eur ou
chef de centre [pilant un bureau surclassé bénélicie déjà d'un avan-
ta g e appe',rialle par rapport aux autres fonctionnaires du mérite
grade et re serait loi donner un privilè g e excessif que de le pro :nnu-
voir dés qu ' un eandidal inscrit : rès lui et consulté hors tour initient
un poste refusé par tous les candidate qui le p rérèdent au tableau,
candidats au nombre desquels figure d'ailleurs le gérant du bercail
surclassé . il convient de rappeler enfin que le titulaire d'un établisse-
ment surclassé a toujours la possibilité de participer nus cnnsulla-
lions g énérales et d'une, par conséquent, prornu dans un lente
de son choix à l'occasion d une désignation 1 brrr normal eu hors
leur, au mime litre que ses collègues titulaires de bureaux rein
surclassés . Il est précisé à l'honorable parlementaire que, rentraire-
ment a cc qui a pu lui être indi .lué, la majorité des groupements
professionnels intéressa sont fermement attachés au mainbcir do
la réglementation actuelle.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

246 . — M. Fernand Grenier expose à M . le ministre de la santé
publique et de ta population que l ' article 19 de l'ordonnance du
30 décembre 4958 . sortant lot de finances pour 1959, attribue un
complément de 5 .200 francs par an aux bénéficiaires de l'allocation
supplémentaire instituée par la loi du 30 juin dei ; que, si la loi
du 2 août 1957 a étendu le bénéfice de l'allocation supplémentaire
aux invalides, infirmes, aveugles et grands infirmes, les grands
infirmes travailleurs ayant des ressources égales à 201 .000 francs par
an, les grands infirmes non travailleurs ayant des ressources égales
à 135 .200 francs par an, les infirmes inaptes an travail ayant des
ressources égales à 81 .600 Srancs ne perçoivent par l 'allocation
supplémentaire en raison de l'application des plafonds prévus pour
l'octroi de l'aide sociale ; qu'ainsi les infirmes et grands infirmes
sont exclus du bénéfice du complément de 5 .200 francs par an,
comme ils ont été exclus de celui de la majoration de 1 .600 francs
par en édictée par l'ordonnance du 24 septembre 1958 ; que, pour-
tant, le dernier alinéa de l'article 19 de l'ordonnance du S0 décem-
bre 1958 précise qu'il n'est pas tenu compte du complément de
5 .200 francs pour l'application des plafonds de ressources institués
par les différents régimes de sécurité sociale ou par la législation de
l'aide sociale ; qu'il s'ensuit une antinomie entre cette disposition
et celle du deuxième alinéa de l'article 711-1 ajouté au code de
sécurité sociale par l'article 5 de la loi du 2 août 1957 . Il lui
demande : a) si cette interprétation est exacte ; b) dans l'affirmative,
quelles mesures il compte prendre afin d'admettre au bénéfice de
1 allocation supplémentaire et du complément de 5 .200 francs par
an ceux des infirmes et grands infirmes qui en sont actucliuncn(
exclus . (Question du 3 mars 1959 .)

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la population
ne conteste pas l'exactitude de l'analyse proposée par l'honorable

l
parlementaire . II tient toutefois à appeler sen aitemien sur le raille-
èreère limité des difficultés signalées depuis la modification apportée
à l'article L. 711-1 du code de la sécurité sociale par une ordonnance
du 7 janvier 1959 . Désormais, en effet, dans l'ordre des avantages
susceptibles d'être accordés au titre de l'aide sociale aux infirmes,
aveugles et grands infirmes, l'allocation supplémentaire sera anil-
ines: en premier. Cu qui signifie que tous les infirmes qui jusqu'à
présent étaient titulaires de l'allocation mensuelle, niais ne perce-
vaient, en raison de leurs ressources, ni l'allocation supplémentaire,
nt les compléments qui lui sont alineli s, obtiendront désormais
par priorité ces avantages . Par suite, seuls les infirmes dont les
ressources sont égales ou l,igèrement supérieures à 81 .600 francs.
ou à 135.200 francs, s'il s'agit d'un aveugle ou d'uin grand infirme,
resteront comme précédemment à l'écart des avanta ges financiers
de cette forme d'aide sociale. Il reste bien entendue très souhaitable
d'éliminer ce dernier facteur d'inégalité, ce qui ne pou rra être
obtenu qu'en incorporant les complements institués par les nrdon-
nences du 2i septembre 1958 et du 30 décembre 1958 (art . 19)
dans le montant de l'allncallon supplémentaire et en augmentant
dans la même proportion tes plafonds de ressources de l'aide sociale
aux Infirmes, aveugles et grands infirmes.

766• — M . Pscastainp attire l ' attention do M . le ministre de ta
santé publique et de la population sur le préjudice fait aux cher-
cheurs français, auxquels le service central de la pharmacie refusa
l'examen des nouveaux dossiers de demandes de visas, tant que
ne sont pas publiés les décrets d'appliratlon de l'ordonnance
n a 59-520 dU d février 1959. il lui demande s'il compte faire publier
ces décrets dans le plus court délat . (Question du 2i mars 1959.);

Réponse . — Les services du ministre de la santé publique et de
la population ont fait toute diligence pour la préparation des
décrets d'application do l'ordonnance ne 59.520 du d février 1959.
Mats 1n complexité des problèmes posés est grande, et les clitfé-
rents ministres Intéressés désirent procéder à diverses consultations
avant d'arrêter leur position sur certains points . Les textes devront,
ensuite élite soumis à l'examen du conseil d'Elat . Compte tenu de
ces divers éléments, le ministre de la santé publique et de la popu-
lation estime cependant que les plus importants de ces décret&
pourront être publiés dans un délai assez bref.
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469 . — M . Lille demande à M . le ministre de la santé publique
et de la population s'il est dans ses intentions de publier prochai-
nement les décrets prévus dans la nouvelle rédaction de l'arti-
cle L 605 du code de la santé publique, rédaction résultant de
l'article 2 de l'ordonnance n' i9-520 du 4 IévrIer 1959 . (Question
du 8 outil 1959 .)

Réponse. — Les services du ministre de la santé publique et (le
la population ont fait toute diligence pour la préparation des décrets
d'application de l'ordonnance n• 59-520 du 4 février 1959 . Mais la
complexité des problèmes posés est grande, et les différents minis-
tres intéressés désirent procéder à diverses consultations avant
d'arrêter leur position sur certains points . Les textes devront,
ensuite étre soumis à l'examen du conseil d'Etat . Compte tenu du
ces divers éléments, le ministre de la santé publique et de la
population estime cependant que les plus importants de ces décrets
pourront être publiés dans un délai assez bref.

121. -- M . ltalbout expose à M. ta ministre de la santé publique
et de la population qu'une personne àgée de soixante-dix-huit ans,

• hospitalisée au litre de l'aide sociale, qui a reçu, en tant que
sinistrée immobilière, des litres d'une valeur totale de 75.000 francs
venant à échéance par tiers : trois, six et neuf ans après leur émis-
sion, doit remettre pour encaissement au percepteur le premier de
ces titres . Il lui demande si une retenue peut dire faite par les
services du Trésor au profit de la collectivité qui assure l'Hospi-
talisation de celte personne àgée, étant précisé qu'une indemnité
de dommages de guerre est reçue en contrepartie de travaux de
reconstruction et ne constitue pas un avantage de vieillesse et
que, si une récupération des frais d'aide sociale doit être pour-
suivie par une collectivité, elle ne peut l'être à l'encontre de la
personne elle-même, mais sur la valeur de l'immeuble après décès.
(Question du 8 avril 1959 .)

Réponse, — Aux termes de la réglementation en vigueur, les res-
sources de' quelque nature qu'elles soient, dont sont titulaires les
personnes âgées hospitalisées au titre de l'aide sociale, sont altec-
fées dans la limite de 90 p . 100 au rembt.+utsement des frais d'hospi-
talisption. Les indemnités attribuées au titre des dommages de
guerre ne constituent pas des ressources puisqu'elles sont destinées
en règle générale à la reconstitution du bien familial ; elles ne
peuvent donc faire l'objet d'aucun prélèvement, mals il est précisé"rusent

sujet que le préfet dont relève l'établissement hospitalier
doit étre tenu exactement Informé de la suite des opérations, des
étapes de la reconstruction et de l'achèvement des travaux de
façon à dire en mesure de saisir la commission d'admission en
vue d'uns revision des dispositions prises, lorsque la reconstitution
des biens sinilrés modifiera, de manière appréciable, la situation
de l'intéressé ou des membres` de sa famille tenus à la dette
alimentaire. 1l est à noter, par contre, que si l'hospitalisé n'envi-
sage pas la reconstitution du bien détruit, il lui est alloué non pas
une indemnité de dommages de guerre mals une indemnité dite
d'éviction dont le taux est égal à la moitié de l'indemnité de dom-
mages de guerre. Cette Indemnité d'éviction étant libre d'emploi
est versée à l'assisté et doit, par suite, venir, en principe, dans
ta limite de 90 p._ 100 en déduction des trais de séjour.a

TRAVAIL

W. — M . Robert Rallonger demande à M. ta minisre du travail
le nombre des bénéficiaires de l'allocation logement : a) au t'" jan-
vier 1950; () au tu Janvier 1954 ; c) au Pr Janvier 1959. (Question
du 3 mars 1959.)

Réponse. — Le nombre de bénéficiaires de l'ellocaiton de loge-
ment s'est élevé respectivement à : a) 29.42.5 au 1" janvier 5950;
b) 110 .497 au i't janvier 1354 ; cl 407 .302 au 1'" janvier 1%9.

297. — M . Uritaet Denis demande à M. le ministre du travail si, en
considération des conditions très dures de la profession de mineur
de houille et des avatars occasionnés par le renouvellement du per-
sonnel, il a envisagé )es moyens d'assouplir le régime de la retraite
dans cette profession pour certaines caté gories, notamment pour les
mineurs ayant travaillé au fond pondant trente ans et ceux qui, sili-
cosés, ont dû être reclassés dans les services de jopr . (Question du
3 mirs 1959 .)

Réponse . — La législation française de sécurité sociale, qui prévoit,
depuis la loi no 46.351 du 6 mars 1916, l'attribution d'une pension
dès l'âge de cinquante ans aux ouvriers mineure justifiant de trente
ans de services, dont vingt années au moins de fond comporte,
sur ce point, .des avantages que ne contient aucune réglementation
do sécurité sociale applicable dans les pays de ta Communauté
européenne du .chatibon et de l'acier . Il ne parait pas possible, dans
la conjoncture actuelle, d'envisager un abaissement de l'âge d'entrée
en Jouissance de la retraite pour les .catégories de travailleurs des
aines visées par l'honorable parlementaire.

!N. - M. Ihddérts-Dupent . rappelle à M . le ministre du travail que
les professeur. de danse, contrairemont aux professeurs de musique,
ne peuvent s ' affilier à la caisse des travailleurs non salariés et qu'à
une question précédente i1 lui avait été répondu que les lnldressés
3i pourraient obtenir satisfaction quo par voie législative . il lui
demande quand 11 compte dépriser un projet de lot susceptible de
venir au secours de celte profession qui a été Jusqu'ici complète-
alnebt pitbüde. (Question du $ murs 19Cf9.)

Réponse. — L'article 9 codifié de la loi du 17 janvier 1918 (art . 651
du code du travail) donne au ministre du travail pouvoir réglemen-
taire en cette mal.èro. Toutefois, Il y est_ précisé que les décrets -
tendant en fait 1 étendre le champ d ' application de ladite lot — ne
peuvent être pris qu'après consultation des organisations autono-
mes intéressées. L'organisation des professions li'bé ;a'es dont relève-
raient éventuellement les professeurs de danse est à nouveau corset-
tée et invitée à faire connaître si, après nouvel examen de la
demande, elle croit pouvoir admettre l'intégration de ces profession-
nets.

473 . — M . tlombeaut expose à M . le ministre du travail qu'en
application des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance n' 59-129
du 7 Janvier 1959 relative à l'action en faveur des travailleurs sans
emploi, les prestations de chômage sont servies aux chômeurs qui
ne peuvent être inscrits à un fonds communal de chômage par les
sections départementales ou interdépartementales du fonds national

• de chômage. Ii lui demande s'il peut lui fournir des pricisiuns
sur le délai dans lequel pourront être publiés les textes permettant
l'application effective de ces dispositions, c'est-à-dire : i' le décret
qui doit apporter au décret n' 51-319 du 12 mars 1951 les aména-

rments nécessaires à la mise en œuvre desdites dispositions;
les arrêtés fixant la compétence territoriale de chacune des sec-

tions départementales ou inlerddparleruentales du fonds national de
chômage. (Question du 3 mars 1%9 .)

Réponse . — 1' Le décret n' 59.369 du 5 mars 1959 (Journal
officiel du 6 mars 1959) a aposté au décret n' 51-319 du 12 mars
1951- les aménagements nécessaires à la mise en oeuvre de l'ordon-
nance n' 59-129 du 7 janvier 1959 relative à l'action en faveur des
travailleurs sans emploi ; 2' en vertu de l'article 2 de -t'ordonnance
du 7 janvier 1959, les arrêtés Interministériels fixant la compétence
territoriale des sections départementales ou interdépartementales du
fonds national de chômage doivent être pris après avis des conseils
municipaux des communes intéressées et de la commission régio-
nale de la main-d'oeuvre compétente . Les services du ministère du
travail ont entrepris conjointement la constitution desdites commis-
sions et les études préparatoires destinées à permettre la mise en
oeuvre de la procédure de consultation sus-rappelée, en vue de la
création de sections départementales ou interdépartementales du
fonde national de shétnaêe en fonction des données de la situation
de l'emploi.

334. — M . Davout' expose à M . le ministre du travail que, par
suite de l'application des dispositions de l'article 5 de l'ordonnance
n' 58-1374 du 30 décembre 1958, complété par l'article 2 de l'ordon-
nance n' 59-246 du 4 février 1959, un certain nombre d'assurés
sociaux de condition modeste auxquels le médecin , :ara prescrit une
cure thermale ou climatique, se verront dans l'oblIgation, s'ils ne
peuvent être pris en charge par la sécurité sociale et s'ils désirent,
néanmoins, suivre cette prescription médicale afin d'éviter des affec-
tions plus graves, d'effectuer leur cure pendant ta période de leurs
congés payés. Il lui fait observer que, pendant lu période des congés,
les frais de séjour dans les stations thermales sont particulièrement
élevés et qu'il s'ensuivra une dépense supplémentaire pour les nom-
breux curistes réduits à supporter tous les frais afférents à leur cure.
il lut demande s'il ne lut apparaît pas souhaitable de prendre toutes
mesures afin que les assures sociaux, contraints de supporter inté-
gralement les frais de leur cure, puissent obtenir de leur médecin
traitant ou du médecin de la station thermale une prescription
d'arrêt de travail pendant la durée de la cure, ce qui leur permet-
trait de bénéflcler d'indemnités journalières au titre de l'assurance-
maladie et constituerait ainsi une légère compensation aux charges
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marsMur195
sont imposées par la nouvelle législation . (Question du

Réponse. — La portée de l'article -5 de la loi de finances pour 1959
se limitant aux participations accordées par les caisses de sécurité
sociale aux cures thermales, en remboursement des frais propres 4
la cure (frais d'hébergement, remboursement des honoraires médi-
caux afférents au traitement thermal, frais de transport pour se
rendre à la station thermale) et le service des indemnités journa-
lières ne constituant ni un remboursement de frais ni une presta-
tion propre aux cures thermales, les prestations journalières en
espèces doivent être servies À l'assuré qui interrompt son trayait
pour effectuer, sur prescription médicale, une cure thermale . Lorsque
les frais de cure sont pris en charge au titre des prestations supplé-
mentaires, dans les conditions prévues par f'arrttd du 4 mars 1959
(pris pour l'application de l'article 2 do l'ordonnance du 4 lévrier
1959) les indemnités journalières sont servies dans les conditions
définies aux articles 289 et 290 du code de la sécurité sociale . Lorsque
la cure est effectuée au cours d'un séjour à l'hôpital thermal les
Indemnités journalières sont attribuées comme en cas d'hospitali-
sation (article 291 du code susvisé), c'est-à-dlre qu'elles subissent,
éventuellement, les réductions légales, selon la situation do famille
de l ' assuré . Enfin, lorsque la cure n'a pas loft l'objet d'une prise
en charge par la caisse, soit en raison de la situation pécuniaire de
l'assuré, soit parce que celui-cl n'a pas sollicité l'examen de se
situation au regard des dispositions do l'arrêté du 4 mars 1959, les
Indemnités jnurnalières do l'assurance-maladie pourront être - servies,
sois réserve également de la reconnaissance des droits administra-
tifs de l'intéressé, sur production d' un certificat médical attestant
la nécessité d'interrompre le travail et de séjourner hors de son
domicile habituel.
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356. — M . René Pleven demande à M. le ministre dre travail pour
quels motifs — alors que les salariés dont le dernier salaire mensuel
est inférieur à 36.666 F demeurent rem ,ourses de leurs irais phar-
maceutiques et . assimilés aux mérnes conditions qu'en i938 (c'est-à-
dire sans abattement de 3 .000 F par semestre) — les vieux tra-
vailleurs salariés, non considérés comme économiquement failles
mais bénéficiant de la retraite des vieux travailleurs salariés, sans
toutefois que le plafond de leurs ressources mensuelles soit jamais
supérieur aux 3G .GGG F considérés, ne sont pas admis au bcnéficc
de la même mesure. (Question du 2t mars 1959.)

Réponse . — Le décret du 5 février 1959, pris en application de
l'ordonnance du 4 février 1959, a énuméré les catégories d'assurés
et d'ayants droit qui, par dérogation aux dispositions de l'ul'don-
nance du 30 décembre 1958, sait exemptées de la franchise . Ce
décret vise, en particulier, les titulaires d'une pension ou rente
d ' assurance vieillesse, qui n 'exercent aucune activité salariée, à la
condition qu'ils bénéficient de l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . Toutefois, les exemptions actuellement pré- .
vues au régime de la franchise constituent une première étape dans
] ' aduplation des mesures résultant de la loi de finances du 30 décem-
bre 1958 et de nouvelles exonérations seront prévues ii mesure quo
les crédits nécessaires pourront être dégagés . La situadio1 des pen-
sionnés et rentiers de vieillesse sera examinée avec une attention
particulière lorsque seront étudiées les prochaines mesures d ' assou-
i lissement. II est signalé que les titulaires de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés n ' ont droit aux prestations de l 'assurance mala-
die, en application de l ' article 352 du code de la sécurité sociale,
que s'ils bénéficient . en outre, d'une renie acquise par des verse-
ments effectués au titre de l'rssurance vieillesse.

361 . — M. Le Montagnes expose à M . le ministre du travail le cas
Suivant : un docteur pratique pour un de ses patients dee tomogra-
phies pulmonaires . Il lui prend le tarif conventionnel, c'est-à-dire
duo x 50 = 18 .000 francs ; il lui prescrit des antibiotiques (Didroiny-
cine et R1mitnn1 . Ses frais pharmaceutiques s élèveraient à
2 .900 francs . Ses Indeinnihis journalières sont de 15.000 francs par
mois . Voici le décompte de la sécurité sociale qui lui fut présenté:
remboursement des tomographies : 8.000 francs ; remboursement des
médicaments : franc. Dune, pour 0 .900 francs do Irais médicaux
et pharmaceutiques, ce malade qui, normalement, es tait droit au
remboursement intégral puisque classé en longue dure e, n ' a
perdu de 8.000 francs . Ce nouveau décret lui fait donc perdre la
somme de 12 .900 francs . Pour vivre pendant le mois, Ii ne lui
resirera donc que la somme de 2 .100 francs . De plus, l'intéressé
n'a aucune réserve, puisqu'il est en traitement depuis deux ans,
âgé de vingt-deux ans et travaillait auparavant comme menuisier.
JI fui demande si ce résultat lui semble ronronne aux textes en
vigueur et à l ' équité . (Question du 21 mars 1959 .)

Réponse . — En ce qui concerne le remboursement des médica-
ments, d a vrtisemblablementété fait application à l ' intéressé desdis-
poeitiuns de l'article L. 2tü-1 ajouté au code de sécurité sociale par
la loi de finances du 30 décembre 1953 instituant une franchise de
8 .000 francs par semestre civil et par assuré sur le remboursement
des produits pharvnaecutiques et analyses. Toutefois, l'ordonnance
du 4 février 1959 portant loi de finances rectificative a permis
d'apporler par décret des dérogations au système de la franchise.
En apaliccation de ces, dispositions, un décret en date du 5 février
dP59 a exempté de la franchise en particulier les salariés dont le
salaire ne dépasse pas le 18. du chiffre maximum du salaire annuel,
soumis à cotisations . Compte tenu du ptatond actuellement en
vigueur, soit 600.000 francs par an, le chiffre limite quo ne doit
pua dépasser le salaire se trouve fixé à 36 .6 :` ( francs par mois.
en cas d'arrêt do travail diû à la maladie, le salaire à prendre en
considération est remplacé par les indemnités journalières perçues
pendant la période qui précède immédiatement la première pres-
cription médicale figurant sur la feuille de maladie . Les assurés
dont l'arrêt de travail se prolonge pendant toute cette période so
trouvent donc exemptés de la franchise, puisque les Indemnités
'Journalières ne peuvent actuellement dépasser le plafond de
916 francs, chiffre porté à 1 .222 francs pour les assurés ayant trois

' enfants à charge, à partir du trente et unième jour d'arrdt de Ira-
'.Vail, soit moins de 30.670 francs par mois . Les organismes de sécu-
rité sociale sont actuellement en possession do toutes les inertie-
Ilions nécessaires à l'application des dispositions rappelées ci-dessus.
Il appartient donc> à l'intéressé, s 'il ne l'a déjà fait, de se mettre
en rappor t avec la caisse dont li relève en vie d'une régularisation
rie sa situation en signalant qu'il ne perçoit que les indemnités
journalières, a l'exclusion do tout salaire. En ce qui concerne les
tomographies, actes de radiodiagnostic Inscrits à la section III du
chapitre XiiI de la nomenclature générale des actes professionnels,
)e remboursement de la caisse devait être calculé par l'appllcnlion
aux coefficients prévus peur ces actes à la nomenetature générale
des actes professionnels de la lettre-clé KR, dont la valeur a été
fixée à 160 francs pour l ' ensemble du territoire par arrdté du
et décembre 1958 pris en application de l'article 20 de l'ordonnance
pontant loi de finances pour d939 . Toutefois, à la différence de

.l'ensemble des honoraires médicaux, ce tarif n'est plus un tari:
opposable ot les médecins demeurent libres de fixer comme lis
j'entendent les honoraires demandée à loues clients, ce qui expliqua
Je différence constatée dans Io cas signalé par l'honorable perle-
mentaire entre les honoraires demandés à l'assuré par le praticien
et le montant du remboursement accordé par la caisse de sécurité
Ipodele . Des études sont actuellement en cours au ministère du
travail afin de déterminer dans quelle mesure des aménagements
pourraient être éventuellement apportés aux textes ptécltés afin
d'atténuer le rigueur qu'ils peuvent présenter dans certains cas
pour les assurés sociaux .

365. — M . Dumortier se référânt à la réponse parue dans le fasci-
cule s pécial du Journal officiel du f" ao0t 1 ;158 à la question
n o 11665 demande à m. le ministre du travail si ses services ont
pu entrer en possessinu des documents auxquels il cet tait allusion
dans la réponse susvisée, et, dans l 'afilrnalire de titi taire connal-
Ire les renseignements demandés . (Question du 21 vairs 1059 .)

	

i
Réponse. — 1° Il résulte dit dépouillement des pièces comptables

adressées au ministre du travail par les caisses de congés payés
du bàtiment et des travaux publies que le pourcentage moyen des
Irais de gestion de ces organismes s 'établit à 3,19 p . 100 du montant
des cotisations peuples au titre des congés annuel ;. 2 . Une limi-
talion des frais de gestion n ' est , pas envisagée . Les caisses étant
admeniées uniquement par ors celisaliuus versées par les
employeurs, ceux-ci surit les premiers intéressés à une gestion aussi
économique que possible.

362. — M . Pierre Villon demande à M . le ministre du travail:
1° si un assuré social, atteint de maladie mentale, en instance
do pension d'invalidité, a droit, en cas d ' internement, aux presta-
tions in .dadie (en espèce et en naturel et, dans l'affirmative, dans
quelles conditions ; °° dans quel groupe d ' invalide (aux termes de
l ' article 56 de l ' ordonnance du 19 ,octobre 1915) peut être classé
cet assuré social et quel mil le maniant (maximum et nriniunuin)
de la pension d ' invalidité Susceptible de lui être attribuée ; 3° quels
sont, pour les assurés du ressort de la caisse régionale de sécurité
sociale de Rouen, les établissements de post-cure, ainsi que les
cnndilions d'admissk'ii et le montant du pris de journée dans ces
établissements . ((uestion du 21 mars 1959.)

Réponse . — 1° Contormément aux dispositions de l'article 56 du
règlement d'admini-lralion publique du 29 décembre 19 ;5, les pres-
tations en nature de l'assurance maladie sont ne orddes, jusqu'à
la date à laquelle la caisse régionale de sécurité sociale notifie la
décision attribuant ou refusant la pension d ' invalidité, lorsque la
demande de pension a été formulée par la caisse primaire ou que
cet organisme a émis un avis favorable à la demande formulée
par l'assuré . La personne dont la situation fait l ' objet de la pré-
sente question écrite peut donc éventuellement obtenir la prise
er. charge. de ses Irais de séjour en établissement psychiatrique,
si, par ailleurs, la caisse primaire estime, sur avis de son médecin-
conseil, que ce séjour est médicalement justifié . Au contraire, les
indemnités journalières ne peuvent dire attribuées pendant la période
de liquidation de la pension d'invalidité ; l'assuré peut éventuel;.
lement, pendant cette période, demander, en application de Partir
de 8G du règlement d'administration publique du 29 décerbre 19 .;5,.
le versement d'acomptes, sur sa pension, lorsque ses droits à ladite
pension ont été établis ; 2° il appartient à la caisse ré g ionale da.
sécurité sociale compétente, d'apprécier, ce :npto tenu de l'état de
l'assuré, dans quel groupe il convient de le classer ; l'intéressé
peul, s'il le juge utile, user des voies de rennes mises à sa
disposition par l'article 195 du code de la sécurité sociale, modiRB

ar l'ordonnance du 22 décembre 1958, rela t ive au cenlenlieux de
ra sécurité sncia,e . En application de l ' article 315 du code de •}a
sécurité sociale, la pension d ' inva ;idilé ne peut être inférieure au
taux de l ' allocation aux vieux travailleurs salariés .de villes de
plus de 5 .000 habitants, soit actuellement 12.380 francs. Elle ne
peut, 'l'antre part, être supérieure à 40 p . 100 du salaire maximum
servant de basa aux cotisations, soit actuellement 2G ; .000 francs.
Ea cas d'hospitalisation, la pension est réduite dans les conditions
prévues par l'article 321 du code de la sécurité sociale . La majora-
tion' pour tierce personne, accordée aux invalides classée dans la
3• catégorie, qui est actuellement de 260.100 francs, s 'alcille éven-
tuellement an montant de la pension . En application de l'article '314
du code cie la sécurité sociale, cette majoration n'est pas versée
pendant ln durée d'une hospitalisation ; 3° la liste des établisse-
ments de post-cure existant dans la circonscription de chaque caisse
réelnnale de sécurilé Sneiale et les pris de journée de ces étahlla-
sements, peuvent dire fournis aux intéressés par cet organisme.

391 . — M . Fanton expose li M . le ministre du travail que les
caisses de sécurité sociale, cwmmno caties d'allocations familiales,
ont cru devoir remettre ou envoyer aux prestataires divers impri-
més dont le but n'était pas seulement (le faire connattre eux inté-
ressés les modifications apportées dans la législation ) p ar les récentes
ordnunances, mais bien pluldt d'indiquer a leurs deslinaluires les
sentiments des ndmnuisirateurs de, caisses sur lesdites ordonnances.
Il lui demande : 1° sur quels chapitres hu igélaL•es sont imputés,
par les caisses de sécurité sociale et d'allocations familiales, les
endlis destinés à l'impression de ces documenta et quel en,est le
cotai total ; 2° si la fonction d'adminislraleur de caisse d'allocations
familiales ou do sécurité sociale permet de diffuser des opinions
personnelles et cela en des ternies souvent difficilement nccep•
tables ; 3° sI, éventuellement, il est envisagé de prendre des sana
tions contre do tels procédés . (Question' du 24 mars 1959 .)

Réponse. — II est fait connaitro à l'honorable parlementaire que
les caisses do sécurité sociale et d'allocutions familiales sortent du
cadre de leurs attrib :itlnns lorsqu'elles éditent des imprimés qui
ne présentent pas strictement le carac.lère d'éléments d'information,
à l'usage do leurs rassortissants, sur la législation et la réglemen-
tation qu'elles ont pour mission d'appliquer . i° les frais d'im-
pression de documents qui ne satisfont pae à le c•ondilion sus
rappelée ne peinent être pris en chorge par les caisses, Défense
est 'alto à l'agent comptable d'exécuter do telles dépenses à peine
d'engager sa responsabilité personnelle, conformément aux disposi-
tions des décrets des 29 avril et 29 octobre 1917 modifl's dd(Inia.
sent les règles relatives à ln comptabilité (les cnitses de séenritil
sociale et d'allocations familiales ; 2° au sein du conseil d'adm;nls .
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'ration ou des commissions-qui en dépendent, les administrateurs
peuvent exprimer librement leurs opinions sous réserve de respecter
les dispositions der statuts types proscrivant toute discussion poli-
tique, religieuse ou étrangère eux buts de la caisse . Par contre,
les administrateurs no peuvent utiliser les moyens mis à leur
diposition pour l'exercice de ' leurs fonctions par ln caisse pour
divulguer publiquement, en dehors du conseil d'administration, leurs
opinions personnelles à des fins de propagande politique ; 3 o dans
le cas où il serait . établi qu'un administrateur de caisse a commis
une grave irnég ilaraé, sa révocation pourrait dite prononcée en
exécution des prescriptions de l'article L . 186 du code de la sécurité
sociale . Et la révocation d'un administrateur entraine de plein
droit, eux termes de l'article L. 137 dudit code, l'inéligibilité nue
fonctions d'administrateur pendant cinq années à dater de l'arrdté
de révocation.

400. — M . Chamant demande à M . le ministre du travail si ies
assurés sociaux reconnus inaptes à tout travail et considérés par
la sécurité sociale comme « malades de longue durée ° ne peuvent

e
as ('.ire exonérés de l'abattement des 3 .000 francs, ;lors qu'ils
éndilcient des prestations en nature et en espèces . (Question du

24 mars 1959.)
Réponse . — L'ordonnance du 4 février 1959 a complété l'ar-

ticle L. 2674 du code de la sécurité sociale, qui étal lit la franchise
de 3.000 francs par semestre civil et par assuré, sur les produits phar-
maceutiques et analyses, en prévoyant qu'un décret déterminerait
les catégories d'assurés et d'ayants droit qui, par ddrogation audit
article, en seraient exemptés . En application de ces 'iispositions,
le décret du 5 février f959, qui fixe ces catégories, a exclu, en
pparticulier, du champ d'application de la franchise les assurés dont
le salaire mensuel no dépasse pas 1y18 du plafond annuel soumis
à cotisation . Compte tenu du plafond actuellement en vigueur,
soit G60.000 francs par an, le chiffre limite que ne doit pas dépasser
le salaire se trouve fixé à 006.670 francs par mois. En cas d'arrdt
de travail da à la maladie, le salaire à prendre en considération
est remplacé par les indemnités Journalicres perçues pendant la
période qui précède immédiatemeiit la première prescription médi-
cale figurant sur la feuille de maladie . Les assurés dont Perré( de
travail se prolonge pendant toute cette période se trouvent donc
exemptés de la franchise, puisque les Indemnités journalières ne
peuvent actuellement dépasser le plafond de 916 francs (chiffre
orté à 1.222 francs pour Jes assurés ayant tro is enfants à charge,1 partir du trente et unième jour d'arrdt de travail), soit moins du

,36.670 francs par mois.

435 . — M . Pleven (René) demande à M . le ministre du travail
s'il lui serait Possible d'inciter les signataires de ln convention
collective du li mars 1917 à la modifier par un nouvel avenant
afin d'accorder le bénéfice d'une retraite : i° au personnel français
exerçant ou ayant exercé à l'étranger des fonctions pour le cnnlpte
d'une entreprise ayant seulement son siège en territoire mélropo-
lltain ; 2° au personnel français recruté par un établissement fran-
çais, soit sur place à l'étran ger, soit en France mais à destination
d'un établissement situé à l'étranger sans qu'il ait pu, cependant,
obtenir un détachement (Question du 21 murs 1959.)

Réponse. — Le conseil national du patronal français, sipnatahc
de la convention collective du I1 mars 1917 qui n institué le
régime de retraite des cadres n'ayant .pu enga ger les établissements
situés hors de la France métropolitaine, ledit régime n'est appli-
cable de droit qu'aux «cadres et assl :nllés ° occupés sur to
territoire métropolitain, les services hors métropole ne pouvant dire
pris en considéraiicn que s'ils sont accomplis à l'occasion d'un
détachement temporaire en vertu d'un contrat de travail signé
ou conclu sur le territoire métropolitain, pour le compte d'une
entreprise exerçant sur ce territoire une partie do son acti v ité
industrielle ou commerciale . 11 est toutefois signalé que des entre-
prises extra-métropolitaines peuvent, sur leur demande, obtenir, sous
certaines conditions, l'extension du régime à leur personnel
français.

434. — M . Rand Pleven expose à M . le ministre du travail qu'en
vertu de l'annexe n° 1 à la convention collective nationale de
retraite et da prévoyance des cadres du 11 mars 1917 (Journal offi-
ciel du 21 février 1919) (art . 19 [g ler] et 20 [g Pl), la retraite
est calculée pour la période antérieure nu ler janvier 1936 sur les
salaires des sept dernières années d'activité (1936 à 1939 et 1915 à
1917) . Il lu) demande : 1° st cette méthode de calcul lut parait équi-
'tables 2e si elle lui semh'c comnalfhle avec les dispositions de l'are
Re lie 9, alinéa 2, du décret n e 57-1039 du 23 septembre 1957 : ° Cha-
que Institution assure , séparément la liquidation et le service de la
part d'arrérage qui lut incombe . dans Io cas oit Il y a lieu à
coordination de retraites complémentaires . (Question du 24 mars
t9.59.)

Réponse. — I o Les organisations signataires de la convention collec-
tive du 11 mari 1917, considérant que la validation dos périodes de
services antérieures à 1936 est effectuée ggratuitement, ont estimé
pouvoir adopter, par mesure de simplitication, une régla forfaitaire
pour cette.valldation on raison des graves• luconvénients qu'aurait
présentés une reconstitution de carrière sur la base des appointe-
tnerts effectivement perçue : difficulté d'obtenir des lusllticatious pour
des périodes souvent très reculées ; surrrott considérable_ do travail
pour los caisses, tenues do vétiller les déclarations d'appointements
concernant ces périodes ; possibilité do déclarations frauduleuses.
2, Réponse affirmative .

437. — M . Rend Pleven expose à M. le ministre du travail que
l'annexe n e 1 à la convention collective nationale de retraite .-et de
prévo yance des cadres (art . 18, a 1^ r ) limite à trente le nombre
d 'annuités vendables pour la période antérieure au 1° r janvier 1917,
attire son attention sur l 'injustice qui en résulta pour les plus àgél
des travailleurs, et lui demande s'il pense pouvoir obtenir la medifl-
cation de cette mesure lors de la conclusion d'un prochain avenant.
(Question du 21 mars 1959 .)

Réponse . — La susgeslien de l'honorable per'ementaire a élé sou-
mise à la commission nationa'e paritaire des cadres, chargée par les
parties signataires de la convention d'étudier les modifications éven-
tuelles de celle-ci.

458. — M . René Pleven signale à M . le ministre du travail que,
si les cotisations de retraites ooanplémentaires sont perçues sur les
rémunérations brutes (art . 5 de la convention n e 1 du li mars 1917,
Journal officiel du 21 février 1919), les retraites sont au contraire
calculées sur les salaires nets, sans tenir compte des indemnités
de vie chère, de logement, de résidence, et il lut demande s'il peut
intervenir afin qu'il soit tenu compte de l'ensemble des appointe-
nnents pour le calcul do la retraite . (Question du 21 mars 1959 .)

Réponse. — Les allocations du régime de retraite institué par la
convention collective du 11 mars 19i7 sont évaluées en points de
retraite calculés en fonction du montant des cotisations . Ce sont
dope les mdtnes éléments de rémunération qui servent au calcul
des cotisations et des allocations.

439. — M. René Pleven expose à M . le ministre du travail que
le convention nationale de retraite et de prévoyance des caares
(annexe n o 1, art . 21) majore de 10 p . 100 le nombre des points
de retraites pour les annuités aecompties en province antérieure-
ment au d e r janvier 1915, quo cette disposition combinée avec
celles des . articles 19, paragraphe P r, et 20, paragraphe Is e, crée
une dt1férence de traitement injustifée entre (feux cadres ayant
accompli, l 'un, toute sa carrière en province et les sept dernières
années à Paris, l'antre, toute sa carrière à Paris et les sept der•
nitres années en province, il lui demande comment il pense porter
remède à cette choquante Inégalité . (Question du 2i mars 1959 .)

Réponse . — Les dispositions de l'article 21 de l'annexe 1 à la
convention collective ont justement pour objet do corriger l'injustice
qu'aurait entraînée l'attribution forfaitaire de peints, pour services
passés, sur la basa de traitement perçus en province pendant la
période do référence . Ayant admis quo les salaires de la région

e
arisienno avaient été, en moyenne, supérieurs d'environ 10 p. 100
ceux du reste du territoire métropolitain, les auteurs de la conven-

tion ont décidé d'appliquer ce p ourcentage de majorrdion aux salaires
perçus en province pendant la période de référence . En raison de
cette mesure les deux o cadres ° cités par l'honorable parlementaire
se trouvent placés sur un pied d'égalité, les services passés de
l'un et de l'autre étant validés sur la base de solaires correspondant
à la région parisienne.

440. — M. Reni Pleven expose à M . le ministre du travail qu ' en
vertu des articles 5 et 6 de la convention collective nationale de
retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1917 (Journal officiel
du 21 février 1919) le plafond de la sécurité sociale est déduit du
salaire pour Io calcul de la retraite, que cette déduction est logique
quand la sécurité sociale assure une retraite pour la partie du
salaire inférieure au plafond, mals qu'elle semble Injustifiée pour
la période antérieure à 1930 pour laquelle il n'existe pas de retraite
de sécurité sociale . (Question du 21 mars 1959 .)

Réponse. Le régime de retraite institué par la convention
collective du 11 mars 1917 étant financé par des cotisations assises
sur la fraction de salaire supérieure-nu plafond dl) la sécurité sociale,
ne peut rémunérer que celte fraction de salaire.

441. — M . René Pleven signale à M. le ministre du travail que le
comité Interbancaire de retraites avait déposé un projet , de règle-
ment pour la conclusion d'accords do coordination pour l'application
de ia loi du jar décembre 1956 et du décret du 23 septembre 1957,
que l'article XI de co projet validant les années passées dans les
emplois d'une catégorie Inférieure à la classe V avait été accueilli
très favorablement par les intéressés. Il lut demande quelles suites
ont étd données à eu projet . (Question du 21 mars 1959 .)

Réponse . — Le projet de règlement établi par le cem!té interban-
caire de retraites pour la conclusion d'accords de coordination par
les caisses de retraites bancaires soulevait un certain nombre d'ob-
joctione qui sont notuc ;lcrnent soumises à l'examen d'une commis-
sion paritaire spécule chargée par ledit comité do l'étude des
mesures à prendre peur l'application du décret n o 57-1039 du 23 sep-
tembre 195i.

M0. — M . Tomaeinl demande à M. te ministre du travail quelles
mesures 11 envisage de prendre à bref délai pour supprimer l'abat-
tement do zones de salaires afin de rétablir, dans ce domaine, la
justice sociale entre les travailleurs dont certains subissent, actuel-
lement, une véritable pénalisation du fait quo leur lieu de travail
est situé dans telle région plutôt quo dans telle autre . (Question du
8 avril 1959 .)

Réponse . — En matière de salaires, les abattements résultant des
textes en vigueur ont pour seul objet do déterminer le salaire retint-
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:mum interprofessionnel garanti dans chaque zone . Sous la seule
réserve que ce minimum soit atteint, les salaires sont entièrement
libres . Ils peuvent être lutés par vole de conventions collectives de
travail ou d'accords et comporter ou non des abattements de zone
dont les taus déterminés, le cas échéant, par les organisations inté-
ressées ne sont pas nécessairement ceux qui servent à la fixation
du salaire minimum interprofessionnel garanti . Les abattements de
zone ont fait l 'objet de réductions successives pour l'application de
ce salaire .: le décret du 23 août 1950 qui fixait pour la première
lois le salaire minimum Interprofessionnel garanti avait regroupé
les zones 18 et 20 et réduit à 18 p . 100 l'abattement maximum ; les
décrets du 13 juin 1951 et du 2 avril 195 ont ramené ces abatte-
n,ents aux trois quarts, puis aux deux tiers de leur montant tel
qu'il résultait du décret du 23 août 1050 ; le décret du 17 mars 1950
a réduit d'un tiers les abattements prévus par le décret du 2 avril
4955. Par suite, les abattements résultant du décret du 23 août
49 :,0 ne sont plus actuellement retenus que pour les quatre neuviè-
mes de leur montant.

626 . — M. Profichet attire l 'attention de M . le ministre du travail
sur la situation de certains établissements de soins ou maternité
auxquels des somines inlportanles sont dues par la caisse mutuelle
des personnels des départements, des communes des établissements
!n'Ullcs et hospitaliers, dont le régime particulier a cessé depuis
le 31 décembre 19 :56 . Il lui demande quelles mesures it compte
prendre pour que les services chargés de la liquidation de ces
o»ganismes règlent, sans retard, les dossiers en cours . (Question
du 8 avril 1959.)

Réponse .— La société mutualiste dite «Caisse mutuelle des dépar-
tements, des conlmrutes et des établissements publics et hospita-
liers n assu rait, jusqu' au I se janvier 1957, la gestion des régimes
spéciaux d'assurance maladie maternité du personnel d'environ
cent cinquante collectivités lentes de la région parisienne . Cet
organisme ayant accusé un délicité important, un arrété ministériel
du 26 juin 1956 a retiré l'agrément précédemment donné aux régimes
spéciaux des collectivités locales adhérentes : Plusieurs solutions
précédemment en',Isagées pour réunir les fonds nécessaires an pave-
ment des créanciers de la caisse mutuelle n'ayant pu aboutir, les
services du ministère du travail étudient, conjointement avec ceux
du ministère des finances, Jes modalités selon lesquelles ces sommes
pourront titre dégagées.

628 . — M . Weber demande 3 M. le minietre du travail de lui pré-
ciser le nombre des employés dont le rscmtemeut a été rendu
nécessaire dans les caisses de sécurité sociale du fait dei cornpli-
calions administratives engendrées par les mesures récentes, et en
parliculier par la franchise pharmaceutique de 3 .000 F par
semestre o . (Question du 8 avril 1959 .3

Réponse. — La liquidation des décomptes de prestations exige un
personnel qualifie . Pour faire face au srurcr•Oft de travail entraîné
par la dittérenciation du ticket modérateur et la franchise en matière
pharmaceutique, Jes caisses ont dû soit faire effectuer des heures
supplémentaires par certains agents, soit modifier la répartition des
taches entre leurs agents . ll a été procédé rarement et eu nombre
limité au recrutement d'agents supplémentaires . Compte tenu de ce
que la mise en application de mesures nouvelles comporte un délai
d'adaptation des services à l'expiration duquel le rendement
s 'améliore, li est encor e trop tût pour apprécier l 'importance du
yavail supplémentaire enlr•ainé par les réformes récentes . En tout
s ent de cause, il apparaft que le nombre des agents qui devront
lre recrutés n'excédera pas quelques centaines.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

315. — M . Nenault expose à M. le ministre des tr avaux publics
et dus transports que la lui n° 51-1180 du 30 décembre 1951 Mes:-
tait aux inseslissemenis souliers des recettes provenant des taxes
Intérieure ; sur les carburants routiers, à concurrence de 22 p . 100de la toC.lité de ces ressources . Celle lot a été très partiellement
appliquée en 1952, 1953, 1951 . La Ici ri s 55.359 du 3 avril 1955 . dans
la marge des 22 p . 1,10, créait la voirie rurale et la voirie urbaine
et, progressivement, permettait dalle, dre en 1959 les 22 p . 100
prévus. Les a mputations se sont néanmoins poursuivies. En 1957,
un nouveau blocage réduisait encore les crédits . Ceux-ci en outre
calculés mur la valeur d'un point fixé à 2,050 milliards, et non 1 tus
sur le c'.ai(fre des recettes (diminution recettes 10 milliards résul-
tant du 'blocage, 5 milliards par le nouveau calcul), Les tranches
urbaines et vrcuurles avalent alors pratiquement disparu . Devant
l'émotion du Parlement, con s cient de In situation . le ministr e des
finance ;, le 2G décembre 1957 u accepterait qu 'à l ' intérieur des
ressouir es destinées au fonds roulier une nouvelle ventilation puisse
être opérée entre les différentes tanches urbaines, rurales,
nain o . Enfin . la lot de, fiances 1959, dlnt 13, Journal officiel du
'JL décembre 1953, patte 12096, supprime foules les affectations secon-
daire du fonds roulier, en ne laissant subsister que des crédits
(amputés également ; pour ln tranche nationale . Mienne argrnvation
de dépenses nt diminution de recettes n'est la retenir . Il y n donc
une volonté délibérée de priver le réseau roulier fronçais de res-
sonrer e s, cependant payées par l'autmnolutte . au sujet de laquelle
une nette explication s'impose . Il lui demande : le pour quelles
raisons le fonds d'investissement roulier, en dépit d ' engagements
formels des gouvernements antérieurs, a vu disparailre les tranches

départementales, vicinales, urbaines et rurales ; 2. quelle solution
le Gouvernement pense apporter au problème roulier . (Question du
3 mars 1959.)

Réponse . 1° Les questions relatives aux tranches départemen-
tale, vicinale, rurale et urbaine sont du ressort de M. le ministre
de l'intérieur . 20 La réduction des autorisations de programme
alfe :tées à la tranche nationale du fonds spécial d'investissement
routier a été imposée par le souci de limiter les dépenses publiques
dans le cadre de la politique de redressement financier, bien que
l'urcence des problèmes d'aménagement du réseau routier ne soit
pas contestable . Cette situation n'est que provisoire et l'améliora-
tion du réseau routier national sera poursuivi à la fois par la
transformation des routes existantes et par la création du réseau
d'autoroutes dont le tracé est d'ores et déjà défini.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai

supplémentaire d ' un mois suivant le premier

rai :pel.
(Application de l'article 60 (alinéas 1s et G] du règlement provisoire .),

126 . — 3 février 1959 . — M . Radius demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si les communes qui
réalisent, sur des terrains leur appartenant, des lotissements de
jardins familiaux, qu'elles louent dans les conditions fixées par la•
loi et les règlements régissant les jardins familiaux, peuvent pré-
tendre à titre régies par la loi n° 52-895 du 26 juillet 1952.

136, — 5 février 1959 . — M. Thorailler demande h M . le ministre
des travaux publics et des transports : 10 dans quelles conditions
les entreprises publiques ou nationalisées passent des marchés de
travaux avec les entreprises du génie civil, qui travaillent pour
elles, et s'il ne serait pas préférable de faire un large appel à la
concurrence, en procédant par r !judications publiques et par plis
cachetés avec devis estimatif précis ; 20 s'il n'y aurait pas lieu de
donner à ces appels d'offres la publicité nécessaire, dans les jour-
naux spécialisés ou dans la presse régionale, comme c'est d'un
usage courant pour tes adjudications relevant de l'administration
des ponts et chaussées et la Société nationale des chemins de
fer français. Cette façon de faire aurait le double avantage d'obtenir
des prix avantageux en permettsnt et en encourageant la libre
concurrence entr e entreprises et de traiter les concurrents sur un
pied d'égalité.

142 . — 5 février 1959. — M. Cermolaeee demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports : 10 s'il est exact qu'il envi-
sage de limiter à 13 CV la puissance des automobiles utilisées
comme taxis ; 2. dans l'affirmative, cette décision présentant des
Inconvénients pour les chauffeurs de taxi des régions touristiques,
et notamment pour ceux du département des Alpes-Maritimes, en
raison des exigences de leur clientèle, si, dans les départements
touristiques, des dérogations seraient prévues en laveur des auto-
mobiles d'une puissance supérieure à 15 CV, à condition qu'elles
aient plus de cinq ans d'dge lors de leur mise en service comme
taxis.

145. — G février 1959 . — M. Oorey demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1° de lui faire connailre le
résuitai. de l'enquéte ordonnée à la suite de certaines divulgations
qui se seraient produites avant la décision du conseil des ministres
tic procéder à la dévaluation ; 2s quel est le montant des sommes
reversées au Trésor, et quelles sont les sanctions qui ont été prises
à l'encontre des auteurs de ces divulgations.

148. — G février 1959 . — M. Chiton expose à M . le ministre dei
finances et des affaires économiques le eus suivant : une société en
nom collectif existait autrefois entre deux frères . Par suite du décès
do l'un des associés cette société fut transformée en société en
commandite simple entre l'associé survivant, commandité, et les
héritiers connnanditaires, qui sont actuellement représentés par la
famille dit défunt et sont seulement nus-propriétsires pour la moitié
du capital social . La veuve est l'usufru!liere des revenus de la
commandite . Les membres de cette société ont décidé une lransfor -
rnmtinn en société en nom collectif après que les commanditai res
auraient remis à la veuve leurs parts en t`este propriété . La non-
telle société serait alors composée de deux associés à parts égales
et en foule propriété . Par ailleurs, une société anonyme serait
créée par les anciens associés, commanditaires et commandité . La
société en none collectif donnerait en gérance libre à la société
nnonyrne l'exploitation de son fonds de commerce . Les directions
départementales des contributions Indirectes et de l'enregistrement
ayant déclaré ne pouvoir se prononcer en toute certitude, Il lut
demande : 1 , si la mndlficatlon du mode d'exploitation, qui conti-
nuera à Mn comrnereiate, peut impliquer création d'un é)re moral
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nouveau, l'administration pouvant considérer qu'if y a changement
dans l'objet do la société, et ce changement altérant les dispo-
sitions essentielles du pacte primitif puisque la possibilité d'une
mire en gérance libre n'est pas envisagée dans racle social et

ne le mode d'exploitation devient indirect après la transformation;
gr dans l'affirmative, s'il serait possible d'éviter cet écueil en
consentant la gérance libre avant d'effectuer la -transformation en
aodlété on nom collectif.

162. — 9 février 11K9. — M . Camus expose à M. te ministre dm
travail que l'usine Cail (société Cail-Dives-Lille) de Denain (Nord)
vient de procéder au licenciement de plus de trois cents do ses
salariés. Ce licenciement a causé dans la population une émotion
d'autant plus profonde qu'il appareil bien que d'une part, les
règles prévues en matière de licenciement collectif, notamment par
l'article 29 de la convention collective du 12 juillet 1955, n'ont las
été respectées et que, d'autre part, Je choix des licenciés a clé
effectué brutalement sans aucune considération de la situation
personnelle des intéressés. Il lui demande : 1° quelles mesures Il
compte prendre pour que les dispositions de la convention collec-
tive du 12 juillet 1955 en matière de licenciement soient respectées
ar ladite société ; 20 quelles mesures il compte prendre pour que

les autorisations de licenciement soient subordonnées au reclasse-
ment préalable des intéressés ; 3° quelles dispositions il compte
prendre, dans l'avenir, pour que de pareils :ails no se renouvellent
pas et qu ' en particulier la réglementation relative eux comités
d'entreprise et les dispositions des conventions collectives sur ce
point soient strictement appliquées ; qu'en particulier, les comités
d'établissement soient consultés comme il est prévu à l'article 29-
de la convention cellective et non brutalement placés devant un

..Lgt accompli, comme cela s'est produit dans le cas des I3tablis-
aements Gall.

166 . — 9 février 1959. — M . Rend Pleven demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques: i° s'il est informé du
tait que le bon fonctionnement du Marche commun dans le domaine
des produits de l'aviculture exige une égalisation des facteurs qui
Interviennent sur le prix de revient des aliments composés néces-
saires eux aviculteurs ; 2° dans l'affirmative, quelles mesures il
compte prendre pour que le mais rétrocédé par l'O . N . I . C . aux
Merdants d'aliments composés ou prix moyen pondéré de 43 flancs
le 'kilogramme pour la ciempagne 1958-1959 soit vendu à un prix
Correspondant au prix d'achat du mals en Belgique et en hollande
soit, présentement, entre 30 et 32 francs le kilogramme ; 3° s'il esf
disposé+ à supprimer le droit de douane de 10 p . 100 perçu à l'entrée `
en' Prame sur les protéines animales (farines de viande, de poisson
et 9st► - soluble) qui, dans les autres pays du Marché commun, n'est
pas perçu à l'importation de ces produits.

177. ii février 1959. — M . Rosoery-Monsservin expose à M. la
ministre des finances et dm affaires économiques que, par contrat,
un propriétaire a donné un terrain à bail à une société anonyme
dont il est membre, laquelle a effectué, en cours de bail, des
constructions devant revenir gratuitement au bailleur dès Ieur achè-
vement ; étant précisé qu'il s'agit d'immeubles affectés par nature
le l'exploitation . Dans une espèce analogue, l'administration e
admis,' qu'en fait, le produit revenant au bailleur ne soi` compta-
blessé qu'à la date d'expiration du• bail (réponse à la question cuite
n° 8339, Journal officiel du ii juin 1949) . Il demande si cette
solution, qui peut peraitre en opposition aux règles du code civil
est toujours valable et en général, quand doit-on considérer qu'If

a valeurs mises à la disposition des actionnaires au sens do
l'article 109 du code général des impôts, à la suite de quelles
opérations réelles et effectives, après accumpilssement de quelles
formalités comptables ou. adminisirativcs,

170. — li février 1959 . — M. tlivatn demande k M. le ministre
M. 11nances et des affairas économiques si, en application de
l'article 6, paragraphe 5, du code général des impôts, les caisses
d'épargne doivent considérer comme sujets à l'impôt surie revenu
des sociétés les éléments suivants : 1° les revenus des bons d ' éta-
blissements publics ou reconnus d'utilité publique ; 2° les annuités
dés préts consentis aux départements et aux communes ; 3° les
Intérêts des préts hypothécai res aux sociétés N . L. M ., aux sociétés
de crédit' immobilier sit aux oflccs publics d'pl . L . M . ; 4° les divi-
dendes des actions de sociétés d'If . L. M . ou de crédit Immobilier
et les Intérêts des obligations émises par ces organismes ; 5° les
annuités des préts hypothécaires nu profit de particuliers désireux
t'enquérir ou de construire des If . L. M.

478. — ii février 1959. -- M . Rivsin expose à M . le ministre
la l'Intérieur quo l'adrauinistration s'oppose habituellement aux décl-
slr-ns de justice en mffllère de droit do reprise d'un logeaient par
an. propriétaire en règle avec les dispositions de la lot n° 48-1360
In i, septembre 1948, et notamment de ses articles 18 et 19. Cette
apposition se manifeste aux stades suivants de la procédure : juge-
Rient de première instance autorisant la propriétaire à occuper
I '.eppartement, nonobstant appel, avec exécution provisoire ; échec
drllocalaire venu en appel sur l'incident de défense à exécution
~~ppyyt1mise ; gain de cause donné au propriétaire dans le procès au
end ; avant pourvoi (ou pourvois) en référé du locataire pour délai

supplémentaire d'éviction . Il lui demande : :o quelles raisons oflt-
cieuses ou quels textes justifient un tel usage ; 2° dans combles
de cas la préfecture de police a accordé son soutien à des pro-
prtétaires en pareille matière, pour la dernière année chiffrée, et
dans combien elle le leur a refusé.

200. — 13 février 1959. — M . Robert aallanger demande à M . le
ministre del enaetces et des sUairea économiques dans quels délais
seront appliquées aux fonctionnaires les dispositions générales
concernant les accidents du travail, notamment le règlement direct
par l'administration des frais occasionnés par un accident de service
ou une maladie provenant de l'une des causes exceptionnelles pré-
vues à l'article 19 de la loi du ii avril 192i et le cumul de la rente
d'invalidité avec le traitement d'activité ou la pension.

203 . — 13 lévrier 1959, — M . Robert »Ranger demande à M. !e
Premier ministre : 1° les mesures qu'il compte prendre pour régler
la situation des auxiliaires utilisés à des tiehes permanentes dans
les administrations de l'Etat et, dans l'iiainédiat, celles qu'il se
propose d'arréter pour améliorer leur rémunération bloquée depuis
huit ans à l'échelon de début ; 2° si des Cispositions spéciales sont
prévues en faveur des auxiliaires entrés, depuis le 13 avril 1930, dans
les administrations provenant de l'ex-ravitaillement général et remis
tardivement à la disposition des départements ministériels,

208 . — 13 février 1959. — M . Caillemer lemande à M. le Preanise
ministre, devant l'attitude et les propos de M. Messali Hadj, rece.
sent, à Chantilly, des délégations du M . N. A . accourues vers 1141
par cars entiers, donnant des interviews à la presse étrangère
offrant la réconciliation au F . L. N. en vue de . mener le combat
commun, s'indignant de ne pouvoir quitter la France pour aller
plaider le dossier de l'indépendance de l'Algérie dans les capitales
européennes, si cette 'attitude et ces propos lui paraissent répondre
à la clémence de la France, et s'il est dans les intentions du
Gouvernement de les tolérer plus longtemps.

211. — 4 février 1959. — M. Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques le cas suivant:
une société à responsabilité limitée ayant pour seuls membres A . ..
et ses trois enfants e opté, au moins de juin 1957, pour le régime
fiscal des sociétés de personnes, conformément au décret n° 50-594
du 20 .mars 1955, article 3-1V et à la loi n° 57-491 du 17 avril 1957.
A . .. et ses trois enfanta envisagent de céder simultanément et
par le même acte la totalité de leurs droits sociaux à B . .. et au
frère de Be ., qui ne sont unis aux consorts A. . . par aucun lien
de parenté-, ll lai . demande s'il convient de considérer que la
modification projetée altérerait le caractère familial de la société
et entratnerall, par vole de conséquence, la déchéance du bénéfice
do l'option.

214. — 14 février 1959 . — M . Lefèvre d'Ormessen demande à M. M
ministre de l'intérieur,: l e s'il espère que la parution du décret
tendant à la réalisation rapide du programme d'aménagement du
bassin do la Sein, peut intervenir dans un délai rapproché ; 2° si
la réalisation des projets do construction des réservoirs « Seine i
et « Marne . permettrait, d'une part, de maîtriser les inondations
de la région p arisienne en hiver el, d'autre part de remédier à
l'insuffisance do l'approvisionnement en eau pendent la saison d'été;
3° plus particulièrement s'il est exact que la réalisation des réser-
voirs ° Senne . et ° Marne » aurait pour con .•iquenco de faire
baisser le niveau do la Seine de deux mètres mi période de crue
et do le ramener ces cotes les plus hautes connues aux cotes des
crues moyennes, empéchant les eaux d'envahir les périmètres
habités dans tes vallées de la Seine et de la Marna ; 4° s'il est,
exact que le projet do création du réservoir « Seine u offrirait une
réserve de 2̀05 millions de mètres cubes et le projet de création du
réservoir . Marne . une réserve do 350 millions de mètres cubes
d'eau permettant ainsi la mise en réserve de 555 millions de mètres
cubes d'eau ; 5° s'Il est exact que la totalité do la consommation
d'eau potable de la région parisienne en 1957 s'élève en gros à
600 millions de mètres cubes d'eau se répartissant : pour le service
des eaux de ta ville de Paris (distribution 1957) : 323.821 .000 mètres
cubes ; pour le syndicat des communes de la banlieue do Paris:
150 militons de mètres cubes ; pour le syndicat intercommunal de la
presqu'ile do Gennevilliers : '4., millions de mètres cubes ; pour la
Société lyonnaise des eaux : 14 militons de mètres cubes ; pulls dif-
férents syndicats intercommunaux : 50 millions de mètres cubes;
6° quel serait le prix du mètre cube d'eau potable provenant dei
réservoirs « Seine . el r Marne . si Ieur réalisation était décidée.

216. — ii février 1959. — M . Plaillp0e Vayron demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quelle sera la
situation fiscale d'une société civile créée entre un père et un fila
dans le dessein de percevoir des redevances d'inventeur- ladite
société n'a pas une tonne commerciale par ses statuts, s ainterdit
toute exploitation et no toit que percevoir les redevances. Il importe
do signaler qu'à l'origine il s'agit d'un propriétaire de marques

p harmaceutiques ayant la qualité d'inventeur, qui e tait dois, à son
Is d'une part de l'invention ; celui-ci, comme héritier, 'possède

donc les mêmes avantages fiscaux que l'Inventeur.
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MS. — 17 février 1959 . — M . Georee Bonnet expose à M . le
miuisit:a des finances et des alaires économiques le cas suivant:
l société a,, ., minotier, avait, au 30 Juin 19.19, un compte « Contri-
butions indirectes accusant on comptabilité un solde créditeur
supérieur de 243 .126 francs à la somme dont le mordant exact fut
révélé par l'administration intéressée suivant note du 8 août 1949.
Elle ouvrit alors, à la date du l er juillet 1919, un compte « Contri-
butions indirectes n' 2 avec un solde créditeur au départ corres-
pondant à la somme réellement due, en omettant de virer au
crédit du compte Pertes et profits les 2i3.12f francs du compte n o 1,
représentant désormais une dette qui n'était plus exigible . Ce n'est
que ,ppar une décision du 2 octobre 1053 que les associés de la
société X, . . décidèrent de virer celle somme à la réserve extraor-
dlnaire en considération du fait qu'elle représentait un profit impo- .
sable à rattacher à l'exercice 19-i9, couvert par l'amnistie fiscale.
Il lui demande : l e l'administration est-elle fondée à consid'irer que
les 213 .126 francs . représentent une provision devenue cons objet
en 1953 et à les rattacher, en conséquence, aux bénéfices de l'exer-
cice 1951.-1952̀ ; 2' ne devait-elle pas, au contraire, appliquer les
dispositions contenues dans la circulaire eu 26 juin 1851, n o 2278,
page 15, de l'administration centrale, selon lesquelles cette pro-
vision — en admettant qu'elle puisse étre qualifiée de telle —
n'était pas imposable dès lors que la société en cause établit de
façon certaine qu'elle est effectivement devenue sans objet en 19i9,
exercice amnistié.

416 . — 17 février 1959 . — M. Devoust rappelle à M . le ministre
des finances et du affaires économiques qu'en application de
l'article 69 de l'ordonnance n o 58-1371 du 30 décembre 1958, les
allocations de salaire unique et dg la mère au foyer sont impo-
sables à la surtaxe progressive dans les mimes conciliions que les
pensions et rentes viagères . II )ui fait observer que, si celte mesure
peut se Justifier en cc qu'elle permet ae réduire le nombre des
abus auxquels donne lieu l'attribution desdites allocations lo rsqu'il
s'agit da ménages, elle apnaratt, par contre, difficile à justifier à
l'égard des allocataires isolés qui ne bénéficient incontestablement
que d'un seul revenu professionnel, ainsi qu'à l'égard de ceux
dont le conjoint est malade ou trillrme . II lui demande s'il ne lui
semble pas équitable de modifier l'ariicle 60 susvisé afin d'exonérer
de la surtaxe progressive les allocations de salaire unique et do
la mère au foyer versées soit à un allocataire isolé, qui assume
seul l'entretien effectif du ou des enfants, soit à un allocataire
dont le conjoint malade ou Infirme n'a pas les revenus nécessaires
pour assurer l'entretien du ou des entants.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 60 [alindas 2 et G] du règlement provisoire .)

3!!, — 2 mars 1959. — M . Lefèvre d'Ormesson demande à M . le
ministre de l'agriculture quel est le montant de l'aide et des euh-
ventions allouées à l'agrleutlure de 1953 à 1 ;159.

if1D, — 3 mars 1959. — M. chan-Paul David demande à M. la Minime
Ire du trayait si un commerçant, qui exerce depuis deux ans, affilié
à la caisse de compensailon des travailleurs indépendants, qui ii
deux enfants à charge et dont l'exploitation a été déficitaire durant
ces deux années, a le droit, bien q'u'il n'ait pas versé de cotisations
h ladite caisse du fait de ces e xercices déficitaines, aux allocations
familiales pour ses deux enfants,

e

34!. — 3 mars 1959. — M. Paul .Ncfiard demande à tA . le ministre
de l'intérieur les dispositions qu'il compte p rendre pour régler la
situation dos commis issus de la loi du 3 avril 1950 et dont le reclas-
semen t est Toujours régi par la disposition provsoire de l'indemnité
différentielle acquise tlepuis le ler mut 1931J,

354. — 4 mars 1959 . .— M. Missoffe attire l'attention de M . le
ministre du travail sur le cas des gérants minoritaires do Ecciélés
à responsabilité limitée qui sont tour à tour considérée, depuis
treize ans, comme assures sociaux, travailleurs Indépendants, de
nouveau fissurés sociaux, de nouveau indépendants, enfin depuis le
7 janvier assurés sociaux . Ayant afz colise, leur à tour à la sécu-
rité sociale et aux caisses de retraites du commerce et de l'Indus-
trie, ls se trouvent, en fin de carvière ne pouvoir pratiquement
proiter des assurances vieillesse, nl de l'une, ni des autres . ll lui
demande quelles mesures Il compte prendre pour compenser les
désavantages que les gérants minoritaires de sociétés h responsa-
bu tté limitée gublssen) pans raison d'une législation auksj tnou-
vante.

355. — 5 mars 1959. — M . Chauvet attire l ' attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur le cas sui-
vant : une entreprise sarroise, effectuant des travaux de construc-
tion métallique est soumise actuellement au mime régime que les
entreprises françaises- Ces travaux présentant un caractère immo-
bilier sont obligatoirement passibles de la T . V . A . avec réfaction
de .10 p, 1CO3 conformément à l'article 263 du code général des
itapôts. Toutefois, la règle du « butoir = prévue par i 'article 273 1,
1 «, eu C . G . 1 . doit s appliquer lorsque la valeur des matériaux
ieis en otevre dépasse 60 p . 100 du montant totcl de chaque mar-
ché, Celte règle du „ butoir n ne Joue pas actuellement, la valeur
des matières premières étant toujours intérieure à 60 p, 100 du
mentant t'es marchés . En revanche, à partir de la date où la légis•
talion de la République fédérale d'Allemagne sera introduite en
Sarre, et où ce pays sera considéré au polit de vue fiscal comme
étranger, les règles d'imposition eit vigueur risquent de défavoriser
l'entreprise sarroise . En effet, dans les conditions nouvelles, cette
entreprise sarroise livrera dorénavant en France des produits usinés
(charpentes prétes à dire montées), dont la valeur a l'importation
scia bien supérieure à cette des fers entrant dans leur composition
et qui, de ce fait, èuppotteront en douane, une T. V . A . toujours
supérieure à celle applicable i> la valeur totale de ces produits,
aprés montage, diminuée de 40 p . 100. La règle du .o butoir e
jouera dette inévitablement et les sociétés irantaises de montage
qui se fourniront en charpentes chez l'entreprise sarroise seront
défavorisées par rapport à leurs concurrentes usinant les charpentes
en France . II lui demande si, conformément à t'e_ryuit du traité
dn 27 octobre 1956, passé entre la République fédérale d'Allemagne
et la République française, notamment des articles 2d , paragraphe 2,
2_' paragraphe 1, et 71', paragraphe l, Il ne pourrait pas être
remédié h ia disparité analysée cl-dessus, en aménageant par exem•
pie la règle du « butoir « . Il y a lieu de remarquer à cet égard
q'i en l'absence de solution libérale et équitable à ce problème,
tue entreprises sarroises se trouvant dans les conditions exposées
ci-dessus, et dont les prix ne seront plus cosnpétitife, ne pourront
cep-nier In totalité de contingent à elles nlirihué par décision du
13 juin 1958 de a commission mixie prévue à l 'article 63, para-
graphe 1, du traité franco-nllernand (lise R. n 73 21), et que celle
limitation entraînera, conformément à l'article di du mérite traité,
ulve diminution correspondante des exportations françaises.

330 . — 6 mars 1059, — M. dual Evrard expose à M . le ministre de
l'industrie et du commerce que les salaires des mliteurs étaient,
depuis 195 .1, indexés, d'une part, sur la productivité, d'autre part, sec
l'indice du cool[ de la vie . Lette situation s'est trouvée abro gée par
l'artirle '79 de l'ordonnance portant loi de finances . Il attire son
at'ention sur le fait que, bcrsonnei à statut, la profession minière
échappe au bénéfice de la Ini du 11 février 1950 sur les conventions
collectives . Elle ne peut prétendre au droit de libre discussion des
salaires pas plus qu'au bénéfice de l'ordonnance sur l'association et
l'intéressement du personnel aux entreprises . Il lui demande s'il
n'es :irne pas urgent que ses enevices se penchent sur ce grave
problème et proposent aux syndicats une solution de remplacement.

' 36!. — 7 mars 1959 . — M . Le Pen demande à M . le ministre des
finances et des affairas économiques h quelle date la banque de
Franco a, pur escompte de = bons du Trésor français, consenti au
Trésor russe une avance de cinq milliards de francs.

374, — 10 mars 1959. — M . Rieunaud expose h M . le ministre des
finance. et des affaires économiques qu'il appareil profondément
injuste d'inclure les allocations de satatre unique et de la mère au
foyer dans le montant des revenus imposables à la surtaxe pro-
gressive, ces allocniions étant destinées à apporter une légère com-
pensation dans, les foyers oit fl n'entre qu'un seul revenu profes-
sionnel la mère de famille devant se consacrer entièrement h
l'éducation de ses enfants et aux travaux du ménage il lui demande
s'il n'a pas l'intention de raviser, à cet égard- les dispositions
de l'ordonnance n e 58 . 137i du 30 décembre 1955, article 69, et si,
toutefois, il ne lut semble pas conforme à la plus stricte justice
de permettre l'application à ces allocations de la déduction de
13 p. 100 pour frais professionnels, étant fait observer que, d'une

r
te, lesdites allocntlons remplacent le salaire qui ;remit été versé
la mère de famille si elle aval' exercé une r:ctivt'é professionnelle

et que, d'autre part, les t ravaux domestiques remportent un certain
nombre de frais professionnels dont il serait légitime de tenir
compte,

375. — f0 mars 1959, — M . Touret expose à M . le ministre Me
finances M des affaires éooriemlquee que In décret n e 52-510 du
7 mal 1952 dispose dans son article 6 H que ln réduction légale de
l'évaluation des stocks des entreprises Industrielles. et commerciales
est calculée, dans certains cas, selon de' Indices fixes annuellement
par décret . Or lcs comptables et experts fiscaux ont besoin d'un
mois, après publication du décret, pour arrêter les déclarations do
résultats qui leur sont confiées. D'autre part, s'agissant d'exercice
clos le 31 décembre 1958, les délais de dépôt des déclarations expi-
rent le 31 mars. Le décret fixant les indices pour 1958 n'étant pua
encore publié, )l lui demande : l e s'il envisage d'accorder une pro-
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longation du délai de dépôt, répondant aux nécessités du travail
des experts fiscaux et comptables ; 20 si la tenue à jour des statis-
tiques que le Gouvernement ne manque pas de dresser, ne per-
mettrait pas de fixer les indices avant le mois de mars, afin d'éviter
les attentes, puis la hâle, imposées aux entreprises pour leurs décla-
rations.

378. — 10 mars 1959 . — M. Palmero, se référant : le aux articles 52
à 58 du traité instituant la Communauté économique européenne
(restrictions à la liberté d'établissement des ressortissants d'un Etat
membre dans un autre Flat membre) ; 2. aux articles 48 à 51 du
même traité (libre circulation des travailleurs) ; 3' aux articles 67

'73 (restrictions aux mouvements des capitaux appartenant à des
personnes résidant dans les li.tats membres), demande à M. le

tstre des finances et des affaires économiques : a) si les entre-
es s'établissant en France, et particulièrement les agences, suc-

cursales ou liliales, seront soumises à toutes les dispositions du
droit français (contributions directes ou indirectes, législation du
travail, de la sécurité sociale . . .) . b) si le Gouvernement a prévu
tes moyens de contrôle efficaces devant lji permettre de sanctionner
: cas échéant, l'évasion fiscale et la non-observation de la légis-
tion sociale qui pourraient être facilitées par le jeu des comptes

de succursales, d'agences ou de filiales,

279 . — if mars i959. — M . Palmer. demande à M. le ministre des
p+stées s'il, peut être envisagé d'accorder la qualité de combattant
Yux officiers, sous-officiers, soldats de l'armée des Alpes ayant effec-
1ivement combattu sur le front des Alpes pendant la guerre 1939-
1940.

388. — li mars 1959 . —M . Laurent expose à M . le ministre des
lisant= et des affaires économiques qu'un nombre considérable
e de bonneterie éprouvent de sérieuses difficultés pour
e payement du premier et du deuxième tiers provisionnels dus au
flue de 1959 et qu'elles seraient dans l'obligation d'arrêter leur acti-
vité e t de licencier leur personnel si des décisions libérales n'étaient
pas prises en leur faveur . Le chômage, déjà Inquiétant dans cette
branche d'industrie, , s'en trouverait considérablement accru . Il lui
demande s'II n'envisage pas de donner aux comptables du Trésor
des Instructions afin qu'ils manifestent la plus grande compréhen-
tsIon à l'égard de cette catégorie de contribuables en accordant aux
(redevables de bonne foi des délais substantiels pour le payement
,de ces deux acomptes provisionnels, ainsi que, le cas échéant, la
remise gracieuse de la majoration de 10 p. 100 pour payement tardif.

398 . — 13 mars 1959. — M . Dsiaehenal expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que des réponses ministérielles
tu 2 mai 1958 ont précisé le régime fiscal applicable au rachat, par

e société, de ses propres actions Ces réponses traitent le cas du
rachat effectué au-dessus de la valeur nominale. il lui demande:
e dans le cas d'un rachat au-dessous de la valeur nominale, quelles
seraient l'assiette et la nature des impôts à acquitter par le vendeur
fat l'acquéreur : le lorsque le rachat conduit à une réduction de capi-
itel, on lorsque les actions sont annulées sans réduction de capi-
tal ; 20 si la taxe proportionnelle est exigible, doit-elle être payée
sur : a) le nominal, b) le prix de rachat, c) la partie de ce prix de
rachat correspondant aux réserves Incorporées après le 1 eC janvier
4d949 (si la capitalisation des réserves n'a jamais entratné la création
6i 'actions nouvelles, mais, toujours, une augn :entation du nominal).
'11 semble que si le prix de rachat corresponi. seulement au mon-
tant des apports, la société réalisera un prctit équivalent aux
réserves déjà capitalisées. Or, ces réserves autres que la réserve de
?éévalualion ont supporté l'imrèt sur les sociétés . Au moment du
rachat, la société payera donc une nouvelle fois ce même impôt sur
e profit .-réalisé . Si ce profit est ensuite capitalisé, Il subira le droit

d'apport déjà payé lors des précédentes augmentations do capital.
S'il est dielribué, il sera imposé à la taxe proportionnelle alors que,
d'après l'une des réponses ministérielles précitées, la taxe propor-
tionnelle aura été, lors du rachat, pavée sur le nominal, et donc,
sur la partie de ce nominal correspondant aux réserves précédem-
ment capitalisées.

M. — 13 mars 1959. — M. Centtolaoce expose à M . le ministre des
travaux public. et des transports que, pour le calcul des pensions
le retraite des agents des chemins de fer secondaires et des tram-
Iways, n'entrent pas en ligne de compte, ni la durée des Services
inllitnires, ni les bonifications de campagne . Il lut demande s'il
s'envisage pas de corriger cette anomalie.

383. — 13 mars 1%9. — M. Csrmelsoos expose à M . le ministre
des travaux publies et des traneperte qu'en raison de >la hausse du
eo0t de la vie enregistrée depuis plusieurs mois les agents des
,Wtemins de fer secondaires et dos tramways ,réclament légitbniment
tune augmentation do leurs salaires et une majoration dos ensiona
Tpr'sées aux agents retraitée . il lut demande lep mesures quid compte
prendre à cet effet.

391. — 13 mars 1959. — M . Cermelacce demande à M. te ministre
des travaux publics et des transports : e) s'il a l'intention d 'assurer
l'application correcte de la loi n• 50-1010 du 19 août 1950, étendant ia
bénéfice de la retraite prévue par la loi du 22 juill et 19'd, aux agents
des services publics réguliers de voyageurs et de marchandises;
b) dans l'affirmative, de quelle manière.

395. — 13 mars 1959. — M . Cermotacoe demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports: a) s'il n'estime pas équitable
l'intégration de la caisse autonome mutuelle do retraite des jeunes
agents des chemins de fer secondaires et des . tramways ; b) dans l ' af-
tirinative, à quelle date il entend abroger les dispositions de l'arti-
cle 4 du décret n• 5/a-90.l du 14 septembre 195i.

391. — 13 mars 1959. — M . Weber demande à M . le ministre dis
tinanaea et des affaires économiques les mesures que compte prendre
son département pour hôter le règlement aux collectivités hospita-
lières des sommes importantes qui leur sont actuellement dues par
les caisses de secours minières. Il attire son attention sur les diffi-
cultés de trésorerie causées aux établissements publics hospitaliers
par la carence de ces=caisses, difficultés que ne paraissent pas devoir
résoudre, dans l'Immédiat, les directives données aux comptables
par la direction de la comptabilité publique ; ces instructions, en
effet, si elles prévoient la possibilité d'avances de l'Etat, les subor-
donnent à la condition préalable que tous les moyens de recou-
vrement par les voles de droit, y compris éventuellement le recours
aux tribunaux civils, aient été épuisés ; il semble bien que ces
démarches soient vouées, par ava rice, à un résultat négatif et
entralneront, au surplus, des bras de poursuite à la charge des
établissements demandeurs.

399. — i4 mars 1959. — M . Donets e, se référant à la réponse faite
par M. le secrétaire d'Etat au budget à une question écrite n• 8584
(Journal officiel du 29 novembre 19x7) aux termes de laquelle u'te
commission due à un intermédiaire no présente le caractère d' in
supplément du prix de vente soumis aux droits de mutation qee
lorsqu'elle est payée par l'acquéreur, à la décharge du vendent,
demande à M . le ministre des finances et des affaires économiques
si, comme le soutiennent certains agents de l'enregistrement, les
commissions d'intermédiaires constituant des frais préalables à la
vente, incombant au vendeur, devraient toujours être considérées
comme une charge du vendeur, môme lorsque, en vertu d'un
usage ancien, constant, et qui est de règle absolue en plusieurs
ré g lons, c'est l'acquéreur qui los acquitte ; celui-ci connaissant par-
faitement cet usage régional n'a jamais disentd son obligation à
laquelle le vendeur est resté absolument étranger et l'acquéreur
s'en est acquitté en cnnsldératlon d'une mission ou mandat tacites
qu'Il avait donnés lui-même à l'agence . ,

401. — 14 mars 1959 . — M. Lemaire expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'aux termes de la réponse
à la question écrite n3 11740 une société, dont l'activité principale
consiste dans l'acquisition d'un terrain pour y faire édifier une
maison d'habitation desiinée à Ore vendue ensuite par appartements,
est réputée exercer la profession de e marchand de biens . au
regard du terrain et est, par suite redevable de la T. P . S . au
taux de 8,50 p . 100 à raison de la fraction des prix de vente
afférente à ce terrain . Par suite, celte société peut bénéficier des
dispositions de l'article i1 du décret du 20 mal 1955 accordant l'exo-
nération des droits de mutation aux acquisitions faites par les
. marchands de biens . de terrains destinés à la revente, à condi-
tion que cette revente intervienne dans un délai maximum de
deux ans ; ce délai est toutefois porté à cinq ans lorsqu'il s'a g it
do lorrains dont la revente doit Intervenir après lotissement, afin
de permettre l'exécution des travaux d'aménagement . Or, une telle
société a une activité qui se rapproche davantage de celle des
lotisseurs que ,de celle des marchands de biens en général car,
comme les lotisseurs : elle procède toujours à la revente fractionné,
des terrains acquis ; conformément à son objet social, elle no
revend les terrains qu'après avoir tait effectuer d'importants travaux
pour l'exécution desquels le délai général de deux ans parait trop
court. il demande t,'lt ne serait pas équitable d'accorder aux sociétés
en cause un délai spécial de cinq ans semblable à celui dont
bénéficient les lotisseurs

405. — 16 mars 1959. — M . Lombard expose à M . le ministre des
muances et des affaires économiques quo la construction au moyen
de damrnages de guerre ou de capitaux particuliers a fait place 1
des constructions édifiées par des sociétés civiles Immobilières dans
les villes sinistrées . il demande si l'acte prorogeant la durée d'une
société civile Immobilière de construction, qui a été enregistrée au
droit fixe lors do sa constitution, bénéficie également de l'enregistre-
ment au mémo droit fixe, dans le cas où les statuts de la société
prévoyaient que sa durée pourrait être prorogée, dans l'hypothèse ohrevoyaient

fixé par te décret du 18 septembre 1950 serait lui-ménre tire-
ragé, et co, .d'autant que les autres actes afférents à ces aocldtés,
l'augmentation de capital notamment, ainsi que le partage, Déndd-
clent eux aussi du droit fixe .
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M. — 11 mars 1959. — M . Ribière expose à M . le ministre des
fnanees et des araires économiques qu'un V . R . P . peut effectuer
la déduction de ses frais réels justifiés dans la déclaration de
ses revenus . De ce fait, Il peut résulter pour lui une non-imposition,
car il est fréquent, dans une telle prnlession, que les premières
années soient déficitaires . II demande s'il y a des cas où un inspec-
teur des contributions directes puisse exiger que soit substitué à
la déduction des frais réels (véhicules : amortissement de 20 p . 100,
Irais de transport et d'entretien frais de lo g ement, d'hôtel, etc.,
légalement calculés et justifiés), le (mode lorfa'Itaire (— 30 p. 100 +
— 10 p. 100).

413. — 18 mars 1959. — M. Caillemer demande à M . le ministre
do la justice quel a été le coût du transfert à file d'Aix des cinq
chefs F . L. N . détenus et des travaux effectués au fort Liédot pour
les reccroir, et à quelle somme sont évalués les Irais nécessités par
la garde de I'ile.

414. — 14 mars 1959. — M. Cailtemer demande à M . le ministre
de l'intérieur, en présence d'inrormntions parues dans la presse et
faisant état d'une nouvelle manifestation qui aurait réuni, le 8 mars,
deux mille cinq cents militants du M. N . A . autour de M . Memel'
J :adj, près de Chantilly, si do telles manifestations continueront à
dire tolérées.

415. — 18 mars 1959. — M . Caillemer demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques, dans le cas d'an veuf
égé et infirme, qui a besoin d 'avoir à son service une personne
salariée pour s'oreuper de lut et tenir sa maison, si cette personne
salariée entre en ligne de compte pour le calcul des signes exté-
rieurs de la richesse, et, dans la négative, quelles sont les condi-
tions d'àge ou d'invalidité requises pour bénéficier d'une décision
favorable.

416. — 13 mars 1959 . — M . Caillera« demande à M. le ministre
des affaires étrangères s'il est exact que le chef de l'Etat tunisien,
dans une interview accordée à l'hebdomadaire américain New Weelr,
s déclare qu'il ne s'opposerait pas au transit d'armes chinoises des-
tinées à la réhellibn algérienne et, dans l'affirmative, quelle a été
la riposte du Gouvernement français à cette menace.

422. — 18 mars 1959. — M . Pacastaing demande à M . le ministre
des armées : i• l'ordre dans lequel sunt convoqués les officiers de
réserve qui, nés entre le i++' janvier 1112G et le 31 décembre 1930,
doivent servir en Algérie en application du décret n• 53.5% du
J2 juillet 1958 ; 2• les prévisions sur les dates de convocation et
celles de la durée du séjour de ces jeunes gens en Algérie, d'après
leur classe d'incorporation.

424. — 13 mars 1959. — M . Frédéric-Dupent attire l'attention de
M. le secrétaire d'Ettd aux affaires écassomiert s sur l'accord commer-
cial franco-espagnol signé à Paris le d décembre 1.158 qui prévoit
l'acquisition, pour 72 millions de francs, de taureaux de eornbat et,
pour 56 millions de francs, de pigeons vivants pour tir. Il lui
demande s'il pense, au moment où la Fradre a tant tlesoln de
devises pour acheter des choses importantes é l'étranger, qu'une
telle acquisition était vraiment Indispensable.

425. -- 18 mars 1959 . — M. René Pleven expose à M . le ministre
Ma finances et des affaires économiques que le directeur des contri-
butions directes d'llle-et-\',laine n infligé en 1957 et 1958 des péna-
lités pour défaut de déclaration de revenus avant le 28 février à un
capitaine de chalutier de grande pêche qui se trouvait à la date du
28 lévrier à plusieurs milliers de milles de son domicile . Les Impri-
més nécessaires aux dé.olarationsn'étalent pas disponibles avant le
départ de ce capitaine vers les lieux de pèche . 11 lui demande s'il
serait possible : i• d'étendre le délai prévu pour les déclarations,
lorsque les contribuables appartiennent à des équipages de navires
au long cours ou à la grande pèche, jusqu'à leur retour dans un
part français. 2° Qu'il soit recommandé aux directions départemen-
tales des régions cétiéres d'éviter d'appliquer des pénalités de
retard aux contribuables embarqués sur des navires au long cours
et à la grande pèche qui peuvent prouver qu'ils étaient à grande
distance de la France h l'expiration du délai Imparti pour les décla-
gatlons.

426. — 1d mars 1959 . — M . de groglie signale à M . le ministre des
affaires étra:ents la déclaration !aile par le président Bourguiba le
1G mars dernier au journal Menais Jarg/da, au cours de laquelle il a
affirmé : • La Tuniele a accepté de négocier et de s'entendre avec
la France su la construction du pipe-line de pétrole allant d'Algérie
jusqu'à In ebte lunlslenne . Cet accord pourrait servir d'arme puis-
sante à In Tunisie pour faire pression sur la France dans l'avenir,
en vue de régler le problèrne algérien n. Il lui demande st, au vu
de cette déclaration, le Gouvernement qu'il préside entend ponr-
euivre l'élude et la réalisation du pipe-Une traversant la Tuniele .

427. — 18 mars 1959. — M . Cathala expose à M. le ministre des
finances et des affaires economiques qu ' un commerçant expluite un
établissement spécialisé dans la vente au détail à domicile, et par
des représentants, de trousseaux, articles de literie et tissus divers.
Cet établissement occupant plus de vingt-cinq salariés, il lui
demande : Ir si ce commerçant peut étre Imposé à la patente en
qualité de u tenant un grand magasin pour la vente des nouveautés
en détail •, tableau 11, la taxe par salarié et par spécialité portant
sur tous les salari é s y compris les représentants ; 2e si cette patente
reste applicable .,r l'ensemble de l'entreprise au cas oit ce (tom-
merçant exploiterait à litre accessoire et pour les mimes articles
un magasin de vente au détail sur place occupant cinq ou sir
vendeurs, remarque étant faite que ledit magasin serait contigu à
l'établissement principal et qu'il ne serait pas divisé en rayons
oyant un personnel distinct.

428. — 18 mars 1959 . — M. Cathala expose à M . le ministre des
finances et des affaires économique§ que l'article 8 du eu„e de
commerce impose à tout commerçant l'obligation de tenir a un
livre journal enregistrant jour par jour les opérations de l'entre-
prise uu récapitulant au moins mensuellement les totaux de ces
opérations, à la condition de conserver dans ce cas tous documents
permettant de vérifier ces opérations jour par jour = ; que certains
petits contribuables, non avertis de reste modification du code résul-
tant du décret du 22 septembre 1951, ont continué à centraliser,
leurs écritures trimestriellement ainsi que cela était admis précé-
demment ; et il lui demande si cette Irrégularité qui n'alt0re en
rien la sincérité des comptes peut Glre invoquée par l'administra-
tion de l'enregistrement, en matière de droits de succession, pour
refuser systématiquement la déduction de tout le passif commer-
cial, celui-ci pouvant élre dans certaines situations aussi élevé et
même plus élevé que l'actif brut.

429. — 13 mars 1959. — M . Cathala expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un immeuble à usage de
dépôt, d'une valeur vénale d'environ 35 .000 .000 F et appartenant
à une personne physique, a lait l'objet d'une location à une entre
prise commerciale ; que la location porte également sur une presse
dune valeur vénale d'environ 1 .000 .000 F à l'exclusion de tout
autre outillage Il lui demande : a) si en raison du caractère très
accessoire de ce matériel le prix global de location est passible des
taxes sur le chiffre d'affaires et de l'impôt sur les bénéfices com-
merciaux ; b) qu'adviendra-t-il si le propriétaire vend celle presse
au locataire ; e) la solution sera-t elle différente si les éléments
donnés en location font partie de l'actif d'une entreprise Industrielle
ou commerciale.

430. -- 18 mars 1959 . — M. CattWa expose ài M . M ministre dM
finances et des affaires économiques qu'en application de l'article 109
du code général des impôts, l'administration a imposé les membres
d'une société à responsabilité limitée tant è la taxe proportion=
nette de distribution qu'à la surtaxe progressive en raison des
sommes prélevées dans la caisse sociale par le débit de leurs
comptes courants respectifs, ceux-ci se trouvant déjà débiteurs et
II lui demande si Io collectivité des associés peut, uns payer d'lm-
ppôt nouveau, confirmer cette opération en c

	

,tant les associés par.
le débit d'une

	

erve générale eu extraordinaire constituée par
des bénéfices imposables antérieurs.

431. — 18 mars 1959 — M . Cellule expose à M . le ministre des -
finances et des m'aime économiques qu'un contribuable a élé, après
sen décès, déclaré d'nftice en état de liquidation judiciaire et que
ses héritiers ont tous renoncé à l'exception d'un seul qui n accepté
la succession sous bénéfice d'inventaire et e continué l'exploitation
commerciale pour faire tare aux obligations du règlement judiciaire
qui a été accordé et qui prévoit le remboursement intégral des
créanciers dans cinq ans ; que ce remboursement ne pourra avoir
lieu éventuellement que tout autant que l'exploitation sera conti-
nuée, au moyen de bénéfices futurs, et il lni demande : ic si l'héri-
tie@r sous bénéfice d'Inventaire peut déduire des bénéfices de Dort

edtreprise les pertes reportables au jour du décès ; 2 a st la solu-
tion eut été différente nu cas où la gestion aurait été confiée 1 un
administrateur nommé par le tribunal.

434 . — 18 mars 1959. — M . Jean-Paul David expose à M . le ministre
du travail le cas d'un fonctionnaire civil de l'Etat, considéré comme
stagiaire jusqu'au i .r janvier 1959, titula risé dans son emploi le
l es janvier 1959, .victime d'un accident du travail au cours de l'axer•,
cite de sa fonction, le 16 décembre 1958, période où Il enlisait au
régime général des assurances sociales et relevait de ce régime (en
tant que fonctionnaire stagiaire) . Il lui demande : i• si l'intéressé
a droit à une rente pour invalidité partielle . Dans la négative er
vertu de quel texte lé islatlf cette rente peut être refusée, étant
donné quo l'article 1. (f er paragraphe) du code des pensions clvi!e4
et militaires de retraite dispose expressément que seuls les fonc l
tlonnalres civils • titularisés a dans les cadres permanents d'une
administration de l'Etat relèvent du code précité ;, 2• si celle rente
d'Invalidité de la sécurité sociale, pour invalidité partielle, est camus
table avec le traitement de onellonnaire titulaire en activité
3• s'agissent de séquelles d'une fracture du plateau tibial, quel es
le° inox minimum et le taux maximum d'une telle rente d'Invali-
dité ;

	

dans Io cas considéré (accident de travail d' un fonction,
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matériel spécial (lit Dupont), les frais de radiographie, d'analyses de
laboratoire et d'hespitalisalion ; 5° si, étant donné qu'il s'agit d'une
fracture grave (puisque cette fracture et l ' immobilisation nui s'en-
suivit ont entraîné une phlébite de la jambe et une embolie pul-
monaire), l ' intéressé peut bénéficier d ' un séjour gratuit dans une
station de cure pour les séquelles de la fracture et les troubles cirent.
latoires . Si, dans la négative, la gratuité d'un let séjour n'est pas
justifiée, puisqu'il s'agit d'un accident du travail et qu'il serait
injuste que l'intéressé supporte des irais occasionnés par son travail.
Dans l'affirmative, à quel organisme incomberont les frais de ce
séjour et si l'intéressé sera tenu d'en avancer les Irais — à quel
organisme devra etre formulée ta demande de cure . Si la cure pourra
Eire accordée pour une période de este semaines, cette durée étant
Justifiée médicalement pour dire efficace ; 6° à quel organisme doit
étre adressée la demande de rente d'invalidité, et dans quel dé :ai.
Si l ' organisme destinataire est tenu à un délai limite pour statuer
et si le délai pour )a décision est laissé au seul jugement dudit
organisme ; 70 quels sont les délais de recours.

4t2. — . 19 mars 1959 . — M . Dolez rappelle à M . le ministre des
ttnanaes et des affaires économiques que l ' article 713 du code général
des impôts soumet an régime fiscal des fusions de sociétés l'opéra-
tion par laquelle une société anonyme apporte l ' intégralité de son
actif à deux sociétés k responsabilité limitée de nationalité fran-
çaise, à condition que les conventions prennent effet à la méme
date et entrainent dés leur réalisation la dissolution immédiate de
la société apporteuse . Il lui denende qu'elles sont les conséquences
de l ' omission de quelques biens de faible valeur alors ignorés restés
à la société dissoute, s'il en résulte la perle des avantages accordés
lors de l'opération et ce qui doit dire fait des biens omis.

443. — 19 mars 1959. — M. Dotez demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si l ' administration des contri-
bution; indirectes est en droit d ' exiger le payement de la taxe
générale sur les transports routiers de marchandises prévue à l'ar-
ticle 17 de la lei ne 5G-730 du i août 1956 et instituée par l'article ler
du décret n e 56-93:3 du 17 septembre 1936 pour un camion communal
d ' un poids de 2,100 tonnes, ayant und charge de 2,510 tonnes, étant
ip récisé que ce camion ne sert que pour l enlèvement des ordures
ménagères et tee transports de voirie dans la commune.

444. — 19 mars 1959 . — M . Dolez rappelle à M . le ministre du
travail qu'en application de l'article 11 du décret n e 57-1039 du
23 septembre 1957 un délai de six mois était accordé aux institu-
tions de retraite visées par la loi n o 56.1221 du fer décembre 1956
pour conclure entre elles des accords de coordination tendant à
déterminer les règles de liquidation pour les salariés ayant appar-
tenu successivement à plusieurs des institutions en cause, ces
accords de coordination devant, en vertu de l'article 8 dudit décret,
prendre effet trois mois au plus tard après la publication de ce
décret, c'est-à-dire au plus lard à partir de fin 1957 . Il lut signale
que la plupart des régimes de retraite Intéressés ne semblent pas
avoir respecté ces dispositions dans les délais prévus et lui demande
quelles mesures il compte prendre pour hàler la mise en vigueur
effective de ladite loi et si, d'autre part, un accord de coordination
doit prochainement intervenir entre la C . A . R . .1 . M. (caisse de
retraite des ingénieurs des inities) et F . D . F. (Glectrlcité de France).

446 . — 19 mars 1959. — M . Dotez expose à M. le ministre du
travail qu'en cas d'instance en divorce le conjoint assumant la
charge d'un ou plusieurs enfants et n'exerçant pas d'activité sala-
riée peut bénéficier de l'allocation de salaire unique du chef du
travail de son conjoint si celui-ct exerce une activité professionnelle
salariée, et ceci jusqu'au divorce ; qu'il d été précisé à co sujet
par lettres des 5 septembre 1917 et 6 Janvier 1950, que le vcrsemenf
de l'allocation de salaire unique doit cesser à compter du jour où
la décision qui e prononcé le divorce est devenue définitive à la
suite de l'expiration des délais prévus pour l'exercice des voies de
recours ; que, en vertu de ces Instructions, les caisses d'allocations
famillales exigent le production d'un certificat indiquant le jour
où le Jugement de divorce est devenu définitif pour connaître la
date de cessation du versement de 'l'allocation de salaire unique.
Il lui fait observer que l'avoué a l'ubiigation, dans les quinze jours
à compter du jour où le jugement est dévenu définitif, de faire
mentionner ledit jugement de divorce sur les registres de l'état civil
et que, bien sou'ent, cette mention est d'ailleurs faite dans les
huit jours à compter du jour où le 'ugement est devenu définitif.
II lui demande si, au moment où 10n s'efforce de simplifier les
formalités administratives, il ne lui appnraft pas très utile de donner
tes instructions nécessaires aux caisses d'allocations familiales afin
que désormais elles ne demandent plus le certificat indiqué cl-dessus
mais seulement un extrait de mariage sur lequel est mentionné le
Jugement de divorce, ce qui allégerait considérablement la tache
des avoués, d'une part, et, d'autre part, permettrait aux caisses
d'allocations familiales d'avoir toute assurance que le jugement est
devenu définitif puisque mentionné sur les registres de l'état civil,

448 . — 19 mars 1969. — M . Lux expose à M. le ministre dm
finances et dss affaires économiques le cas de deux agriculteurs,
père et fils, qui exploitent, chacun séparément et à leur propre
compte, des terres faisant partie d'un même corps de ferme . Inscrits
séparément à la mutualité sociale agricole, ils n'ont en commun
que les bàtimenls d'économie et le cheptel mort, leur maison d'habi-
tation étant également partagée en deux logements oie les deux
ménagea vivent séparément Il lui demande pour quelles raisons

la direction départementale des contributions directes exige le eurent
des revenus sur nue unique déclaration pour les deux exploitants
et n'admet pas une imposition séparée suivant le revenu individuel
de chacun.

447 . — 19 mars 1959 . — M. Ulrlch appelle l ' attention de M . le
ministre des finances et affaires économiques sur les difficultés
financières devant lesquelles se trouve actuellement placé le régime
de sécurité sociale dans les mines, en raison du retard apporte au
versement d ' une avance du Trésor permettant de couvrir le déficit.
II lui fait observer que ce déficit provient essentiellement de causes
sur lesquelles les administrateurs eux-mêmes n ' ont pratiquement
aucune action et que si le régime minier rencontre des difficultés
que ne cornait pas le régime général, c'est uniquement parce que
le régime minier n ' a jamais pu équilibrer son budget en utilisant
les excédents de recettes des caisses d 'allocations familiales . Il lui
rappelle que les années précédentes les avances du Trésor destinées
à couvrir te déficit de la branche maladie ont toujours été accordées
au mois d'octobre on au mois de novembre et lui signale qu'elles
sont actuellement indispensables pour permettre aux différentes
sociétés de secours minières de se libérer des dettes importantes
quelles ont contractées à l'égard des hôpitaux et antres orgnnismes
de soins . Il lui demande A quelle date ii a l'intention de donner les
instructions nécessaires afin que le régime minier puisse bénéficier
des avances indispensables du Trésor.

450. — 19 mars 1959. — M. Zilter demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques quels critères ont été retenus
pour les dispenses d'assujettissement à la vignette auto, et notam-
ment ce qui justifie à ses yeux que les bouchers, bétailleurs, trans-
porteurs de lait et de vin en soient exemptés,

451. — 19 mars 1959 . — M . Zilter demande à M . te ministre des
finances et des affaires économiques les raisons pour lesquelles le
contrôle sur les routes des vignettes auto est assuré par des inspec-
teurs de l'enregistrement au lieu du personnel des gendarmeries
et de la police qui semblerait tout désigné pour mette mission.

458 . — 20 mars 1959. — M . Crussenmeyer expose à M . le ministre
de la construction Qu'un Jeune ména g e sans enfant ne peut pré- .
tendre, saut dérogation, dans le cadre de la réglementation des loge-
ments économiques, qu'à un logement du type F 3 nui ne répond
nullement à sa destination dès qu'un ou plusieurs enfants viennent
augmenter la composition du foyer. Il lui demande s'il n'estimerait
pas opportun de substituer à cette dérogation une règle constante
selon laquelle tin ménage marié depuis moins de dix ans et Agé de
moins de trente-cinq ans serait autorisé à construire un a logeco °
pouvant aller jusqu'au type F 6. en limitant ses avantages à la primeravant

francs ou au taux de 3,75 p . 100 . Le bénéfice des avantages
normaux ne serait éventuellement accordé que lorsque les conditions
relatives à la composition du foyer seraient remplies.

482 . — 20 mars 1959 . — M . Cassagne expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques la situation de personnes qui,
ayant dû quitter le territoire tunis'en et demandé des avances à
leurs compagnies d'assurances sur la vie, se voient répondre qu'il
est impossible d'effectuer cette opération tant qu'un accord financier
ne sera pas intervenp.g entre les Gouvernements français et tunisien.
Car d'une part, pour les contrats appartenant au portefeuille tunisien
les réserves se trouvent à Tunis et le ministère des finances inter-
dit d'effectuer un règlement quel qu'il soit sur des polices dont la
réserve ne se trouve pas en France et, d'autre part, le Gouvernement
tunisien de son côtd interdit les sorties de fonds vers la zone franc.
Il demande quelles mesures le Gouvernement com pte prendre pour
donner satisfaction aux personnes qui se trouvent dans l'impossi-
bilité de faire Jouer un contrat qui aiderait à leur reclassement après
leur départ de Tunisie.

463. — 20 mars 1959. — M . Lutant, se référant à l'article 5 du
statut des receveurs et chefs de centre des postes, télégraphes et
téléphones publié en application du décret n e 58-776 du 25 août
1958, demande k M . le ministre des postas télégraphes et téléphones
si malgré la clarté des termes de cet article, l'administration cen-
trale est fondée à pratiquer une dislinctinn selon que a le postulant
inscrit après lui a a obtenu sa promotion après consultation en
ligne ou bien hors tour.

4€4 . — 20 mars 1959 . — M, Durlot demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si les dispositions de l'ordon-
nance n° Y3-1371 en date du 30 décembre 1958, qui augmentent Io
taux de l'impôt sur les bénéfices réalisés par les sociétés, sont
applicables aux sociétés ayant cessé d'exister ; dans l'affirmative:
1. au nom de qui devrait Cire étable l'imposition, compte tenu du
fait que les liquidateurs, ayant résilié leur mandat, ont reçnquilus
de l'assemblée générale de clôture ; 2° quelle est la, dures de la
période pendant laquelle les liquidateurs do sociétés devront se
prémunir contre les risques d 'impnsltlona nouvelles et Imprévues,
qui seraient eppllquées li titre rétrospectif en exécution d'ordnn-
nnnces ou de décrets publiés postérieurement à l'arrdt des comptes
du liquidation d'une société .
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(N°

	

1) Pasquini . Itobichon. Terrenoire,
I'eretti . Roclore . 1•homazo.

Our la proposition *de résolution insérant un article 28 bis

	

aux Perrin

	

(Joseph) . Roques . Thorailler.
règles provisoires

	

de

	

fonctionnement de

	

l'Assemblée nationale Perret. Roulland. Tomasini.
(Déclarations du Gouvernement) . Petit (Eugène- Rousseau . Touret.

Rousselot . Toutain.
Peyrefitte . Roustan . Turc (Jean).Nombre de suffrages exprimés	 :

	

412 Peyret . Royer. Valabrègue.
Majorité

	

absolue	 !er Peytel . Ruais . Van der Meersch.Pezé . Saadi (Ali) . Vanier.Pour t'adoptien	 507 Pflimlin. Sagctle . Vaschettl.
Contre	 105 Picard. Sahnount (Brahim) . Vend roui.Pigeot.

Pille t . Saadi

	

(nerrezoug) . Vidal.
L'Auemblée nationale a adopté . Pinvidic. Sainte-Matie (de) . Vi gnau.

Plazanet . Salado . Viiledleu.
Pleven (René). Salliard en

	

.'sivaull, Vinciguerra,
Portolano . Sammarcelli. Vitel (Jean).

Ont voté pour s Poulpiquet (de) . . Sanglier (Jacques) . Voilquin.
Pontier. Sanson . Voisin.

Mit. Clermontel. Japiot. Proflrhet .

	

- Santoni.
•tthdesselam . Colonna (Henri)) . Jarrosson, Pueeh-Samson. Sarazin . Welter (René).1

Wagner.

Agha-Mir . Comte-Ofienbaob, Jarrot. Quentier. Schmtttleln . Weieau. .
At Sid Boubakenr, Coumaros. Jouault. Radius. Schuman (Robert) . Zilier.
Anthanioz. Courant (Pierre) . Jouhannean.
Azem (Onan) . Crouan . doyen.
Baouya . .Dalainzy. KaddarI (Djillali).
BattestL Balboa. Kaouah (Round) . Ont voté centre :
Baylot. Darne de . Karcher.
8eauguttte (André), Banifo. Kerveguen . (de) . Mme Ayme do la Che- Dicko (iiammadeun) . Mignot.
Bender . David (Jean-Paul) . Mme lihebtard vrelière, nieras . Mollet (Guy) ..
Becue. Degraeve. (Rebiha) . MM . Duchateau . Montalat.

Delhecqque . Kir . Bellanger (Robert) . Dumortier . Montel

	

(Eugène).
Bekr (Mohamed) . Delesalle. Labbé. Bayou

	

(Raoul) . Durroux . Montesquiou (de).
Bénard (François) . Deliaune, La Combe. Béchar('

	

(Paul) . Ebrard (Guy). Muller.
Bena•eli a

	

(Ali.) . . Denis (Bertrand) . Laffont. Bcggorun (André) . Evrard Oust) . Nilès.
Benellkadi (Benalia) . Denis

	

(Ernest) . ' Lainé (Jean) . Bidault

	

(Georges) . Faure (Maurice) . Padovanl.
Benhncine

	

(Abdel- Deramchi (Mustapha) . Lalle .

	

• 11111 ires . Féron (Jacques) . ',camer).
' madjid) . Mme Dovaud Lapeyrusse . Bilioux . Ferri (Pierre) . Pavai.

	

nie
Benhalla (Rhelil) . (Marcelle) . Laradji (Mohamed) . Bois:lé (Raymond) . Forest . Pie.,
Benssedick Cheikh. Lieviq . Laudrin, Morbihan . Bonnet (Georges) . Gaillard (Félix) . Poignant.

	

'
Bérard . Diet. Laurin, Var. Bose ary-Monsserv ln . Cernez . Prtvat (Charles).
Béraudier. Dixmier. Lauriol neurgeois (Pierre) . Godonneche . navet.
Bergasse . Djebbour (Ahmed) . Lavigne . Bouter(' . Grenier (Fernand) . Regaudle.
Dernasconi. D)ouini (Mohammed) . Le Bault de la Broc-as . Guitton (Antoine) . Rleunaud.

	

•-
Berrouaine

	

(Djellonl) . Douzans . Morinière . ('arice. 'feuillard . Rochet (Waldeck);
Besson

	

(Robert) . Dreylous-Ducas. Lecocq .

	

• Cassagne. Milon, Jura. Rossi.
eette..court. Dronne . Le Douarec. Caudron . Juskiewenskl. Savary.

taggi Drouot-L'Iterenine. Le Duc (Jean) . Cermolacce. Funtz . Schatiner.
Mignon . Duflot . Leduc (René). Chamant . Lacroix . Schmitt (René).
Blason. Dumas. Logroux . Chandernagor, Lagaillarde. Seurbet;
Boinvilliers. Durbet. Le Ouen.- Char p entier_ 3..arue (Tony) . Thomas.
Bord . Dusseaulx. Lemaire . Collette . Lotes . Thorez (Maurice).
Borocco. Duterne . Le Montagne?. Conte (Arthur) . Leonhardt (Francis) . Tréhosc.
Boscher. Duvillard . Lepidl . Coulon . Legendre. Trellu.
Mile Bouabsa (Khelra) . Fabre (Henri) . Le Tac . Cruels. Lejeune (Max) . Turroques.
Boualam (Saki) . Fatale . Le Theule, Darchicourt. Le Roy Ladurie . i'lr'.ch.
Bouchet. Fanion. Liogier . Darne . Louve . %n'entin (Jean), .
Baudet. Filliol. Longuet. Dejean . Lombard . Vals (Francis).
Bondi (Mohamed) . Fouques-Duparc. Lopez. Mme Delabie. Longequeue . Var.

	

'
Boulet . Foyer . Lucien] . Delachenal. Marie (André) . Vayron (Philippe)',
Boulin . François-Valentin. Lurie. Delrez. Mayer (Félix) . Villon

	

(Pierre).
Bourdcllès. Frédéric-Dupont . Maillot. Den vers . Mnzurier . Weber.
Bourgoin . Fric (Guy). Mainguy. Deschlzecul. Médecin. Widenlocher.
Bourgund. F

	

g . Malbrant . Deeouches, Mercier.
Bourriquet . Fulchiron . Molène

	

(de le).
Boutalbi (Aluned) . Gahiam Makhlouf. Mallem (Ali).
Brice . Gomel . Mnlleville.
Bticcut. Garnier. 6inlouna (Itatid) . Se sont abstenue volontairement :
Briot. Garraud . Marais.
Buot (ilenri) .

	

' Gavini . Marcellin. MM. Colonna d'Anfrtani .

	

•Fouchier.
Buron (Gilberq . Godefroy. Marcenet . Atllières

	

(d') . Cornmenay . Fourmond.
Cochet . Grandmaison (de) . Marclret(1. Barnieudv. Coste-Floret (Paul), t'raissinet.
Caillaud . Grasset Mon) . Marldet . Barrot

	

(NoaI) . Coudray. Fréville.
Calllemer. Grèverle . Marquairo . Baudis . Dnvoust. Gabelle- (Pierre).
Calméjane. Grussenmeyer. Mile Martlnache . Bénard (Jean) . Debray . Gauthier.
Camino. Guettai All . Maziol . iii in . Dolaporte.' Grasset-Morel.
Cana t . Guillon . Mazo . Bonnet (Christian) . Delernontex. • iialbout.
Carous . Gulhmuller. Mekki (René) . Besson . Devemy. llanln.
Carter. Ilabib-Deloncle. Messeoudi il,addeur) . Bouille' . Devèze . ifémain.
Carville (d ) . Halgoudt (du) . Mir guet. Boume . Mlle Dlenesch .

	

• ihucl.
Catalifau . HasSeni .(Noureddine) . Mirlot. Bréchara . Diligent . Junot.
Canait . Ilnuret . Missoffe . Broglie (de) . Dolez. Khorsl (Sadok).
Cerneau . lidnanIt . Montt] . Brugeroi.•e. nornenech. Lncazo.
CFapaloln : Rogue'. Monqulaux. Burlot . Demy. Lacoste-Lareyrn ondle
Chapuls. iiostache . Molinèt. Cassez . Doublet. (de).
Chari(' . Ihaddaden (Mohamed) . Mondor . Lhnreyre. Dubuls. Lambert.
Chenet. Ioualalen (Ahcrne) . Montagne (Rémy) . Chnrvet. Duchesne, Laurent.
Chavanne . Jacquet (Marc) . Moore. Chazelle . Dufour. Lefèvre d'Ormesson,Chelha (Mustapha) . Jacquet (Michel) . Mores . Chopin . Durand, Legnret
Chiba (Abdelbakl) . dacron . Morlsse . Cannet . Duthett. Le Pen.Cierget . Jamot . )(oelessehont (Abbés) . Collomb, Fauiquier. Lux .

	

.

	

.



Mariolle.
Méhaignerie.
Motte.
Moynet.
OrvoCn.
Mme Patenôtre

(Jacqueline).
Pécastaing.
Perrin (François).

(Jean) .
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Philippe. Sal l enave.
Pinoteau . Scliuinnnn

	

(Maurice).
Poudevigne . Seill :nger . Ont délégué leur droit de vote :
Quinson. Simounet . ( A p plication de l'ordonnance ne 58.1066 du 7 novembre 1958.)
Rault. Tardieu.
Raymond-Clergne. Thibault

	

(Edonard).
Ripert . Vitter (Pierre) . MM . Abdesselarh à M. Laurlol. MM. Guillain à M . Chopin.
Rivière (Joseph) . - Yrissou . Albert . Sorel

	

à

	

M .

	

Frédéric- Guitton à M . Cruels.
Roche-Defrance. Dupont . Lenormand 8 M . Desson.

Alliot à M. Devèze. Mlle Martinactie à M. Deibecque.
Rourgoin à M . Plazanet . MM . Michaud (Louis) à M . Dorey.
Catayée à M. Cassagne. Ouedraogo

	

à

	

M .

	

Maurice
pas pris part au vote M""

	

Dicnesch à M . Rault. Lemaire.
113 . . Djouini à M . Porlolano . Radius à M . Bord.

Cheikh (Mohamed Lisette . Durroux à M . Dejean . Royer à M . Voisin.
Saki) . Mage (Hubert) . Feuillard à M . Brrgasse . Var .. M . Vals.

Clamons . Mahias. Jean-Marie Grenier à M. Sou-
Clément. Meck . chat.
Condat-Mahaman. Michaud

	

(Louis).
Conombo . Monnerville (Pierre).
Dassault (Marcel). Montagne (Max).
Desirors. Morel . N'a pas pris part au vote :
Dia (Mamadou) . Oopa Pouvanaa.
Diori (llamant) Ouedraego (Kango) . M. Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.
Ducos . Planta.
Duveau . Pierrebourg (de).
Fhm . Rakotovelo.
Escudier. Rombeaut.
Félix-Tchicaya.

,
Roux . Les nombres annoncés en séance avalent élt! de:

Feuillard . Sablé.
Fourcade (Jacques), Sanglier (André).
Gouled (Hassan) . Senghor . Nombre de suffrages exprimés	 411.
Gracia (de) . Sidl et Moktar . Majorité

	

absolue	 200
Grenier

	

(Jean-Marle) Sissoko Fily Dabo .
Pour l'adoption	 303Guillain . Trémolet de Villers.

Guissou (Henri). Tsiran ;,na . Contre	 108Hersant . Véry (Emmanuel).
Keita (Slodibn) . Viallet.
Lenormand (Maurice) . Villeneuve (de) . Mats . après vérifcatinn, ces nombres ont été rectifiés conformé.
Liquard. Zeghoul

	

(Mohamed) . ment à la liste de scrutin ci-dessus .

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances
du (hardi 21 avril 156/.

1^ séance : page 311 . — 2• séance : page 315.

Parti. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire.

N 'ont

MM.
Albert-Sorel
Albrand.
Aiduy.
Alliot.
Apithy.
Arabi et Gon:.
Arnulf.
Arrighi (Pascal).
Aubame.
Barbôucha (Mohamed).
Bedredine (Mohamed).
Belabed (Slimane).
Eénouville (de).
Bocoum (Barema

Kissorou).
nord (Nazi).
Boudjedir (Hachml).
Rouhadjera (Belztdl.
Boulsane (Mohamed).
Bourgeois (Georges).
Isruelle.
Catayée.
Césaire.
Chauvet.
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